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Convention de mutualisation de séances de gestes et 
techniques professionnels d’intervention au profit des 

policiers municipaux 
 
La Ville d’Alès, place de l’Hôtel de Ville, 30100 ALES, représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Max ROUSTAN, dûment habilité à signer la présente convention par délibération 
n°22_.._.. du Conseil Municipal en date du 12 décembre 2022 rendue exécutoire le xxxx ; 

d’une part, 

ET 

La commune de Saint Julien les Rosiers, (adresse XXXXXXX) représentée par son Maire en 
exercice, Monsieur Serge BORD, dûment habilité à signer la présente convention par 
décision/délibération n° xxxx  en date du xxxxxx rendue exécutoire le xxxx ; 

d’autre part, 

Ci-après conjointement dénommées « les parties ». 
 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

Préambule 

La formation d’entraînement aux gestes et techniques professionnels d’intervention (GTPI) est 
obligatoire pour les agents de la filière POLICE MUNICIPALE et vise deux finalités : 

- Connaître et se perfectionner en gestes et techniques d'intervention de police ;  

- Justifier du suivi de séances obligatoires concernant l’autorisation du port d’armes de 
catégorie D (type tonfa ou bâton de défense) ; 

Dans le cadre de la Communauté ALÈS AGGLOMÉRATION et notamment de la mise en place 
du Plan Intercommunal de Sauvegarde, il apparaît nécessaire que les agents de police 
municipale des deux communes puissent développer, d’ores et déjà, des liens opérationnels. 

Cette mutualisation d’entraînement permet de développer une connaissance mutuelle des 
acteurs de terrain et de favoriser un apprentissage collectif et réactif. 

Dans cette dynamique d’amélioration du service public à l’échelle de l’agglomération alésienne, 
la présente convention est consentie à titre gracieux. 

 
CECI ÉTANT, IL A ÉTÉ CONVENU ET STIPULÉ CE QUI SUIT : 

 
Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour but de mutualiser les entraînements aux GTPI des policiers 
municipaux des deux communes. 

La Ville d’Alès accueillera lors des séances de GTPI le(s) policier(s) municipal(aux) de la 
Commune de Saint Julien les Rosiers. 
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Article 2 : Obligations de la Ville d’Alès   

La Ville d’Alès informera, dans un délai suffisant, les agents de police municipale de la 
Commune de Saint Julien les Rosiers des séances d’entraînement de GTPI mises en place 
pour les policiers municipaux alésiens auxquelles ils pourront participer. 

La Ville d’Alès met à disposition un moniteur agréé par le Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale pour animer les séances de GTPI mutualisées. 

La Ville d’Alès transmettra les attestations de présence des policiers municipaux de la 
Commune de Saint Julien les Rosiers au plus tard en fin d’année civile. 

 

Article 3 : Obligations de la Commune de Saint Julien les Rosiers 

Dans le cadre de la formation, la Commune de Saint Julien les Rosiers s’engage à ce que ses 
policiers municipaux respectent toutes les consignes de sécurité inhérentes au lieu accueillant 
la séance. 
 
Le local appartient à la Ville d’Alès et ne pourra être utilisé à d’autres fins que celles concourant 
à la réalisation de l’objet de la présente convention. 

La Commune de Saint Julien les Rosiers s’engage à assumer les déplacements de ses 
policiers municipaux jusqu’au lieu d’entraînement et leur retour sur la collectivité d’origine. 

La Commune de Saint Julien les Rosiers souscrira une assurance responsabilité civile 
couvrant les policiers municipaux dans le cadre de ces sessions de GTPI. 

La Commune de Saint Julien les Rosiers s’engage à ce que ses policiers municipaux 
respectent les prescriptions des moniteurs encadrant la séance de GTPI. 

La Commune de Saint Julien les Rosiers fait son affaire du nombre de séances auxquelles 
participent ses policiers municipaux et ne pourra se prévaloir d’un retrait de port d’arme d’un de 
ses agents à l’encontre de la Ville d’Alès. 

 

Article 4 : Durée de la Convention 

La présente convention prendra effet le XXXXX pour se terminer au plus tard le XXXXX à 
minuit. 
 
Cette convention est réalisée à titre expérimental entre les deux parties et fera l’objet d’une 
évaluation annuelle. 
 
Cette convention pourra faire l'objet d'un renouvellement exprès par voie d’avenant. 
En cas de renouvellement de la convention, les parties se rapprocheront et s’obligeront à 
réviser la convention en vue d’en adapter les termes. 
 
Les parties se réservent le droit d’interrompre à tout moment la présente convention sur 
préavis de 3 (trois) mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 5 : Redevance 
 
Au vu de l’intérêt que suscitent ces échanges, la présente convention est conclue à titre 
gracieux. 
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Article 6 : Résiliation - Dénonciation 

Il est expressément convenu qu’en cas de non-respect des engagements réciproques inscrits 
dans la présente convention, la Ville d’Alès se réserve le droit de résilier unilatéralement cette 
convention par lettre recommandée avec AR valant mise en demeure. 
Il en est de même pour ce qui concerne les cas de force majeure ou de troubles à l’ordre 
public. 
 
Par ailleurs, les parties auront chacune la possibilité de résilier de plein droit la présente 
convention sous réserve respective d’un préavis de 3 (trois) mois suivant la réception d’une 
lettre recommandée avec AR. 
 
Les parties ne pourront se prévaloir d'aucune indemnité en cas de résiliation intervenue dans le 
cadre du présent article. 
 

Article 7 : Conciliation 
 
En cas de litige né de l’interprétation, de l’exécution ou de la rupture de la présente convention, 
il est convenu qu’avant d’introduire un recours contentieux, les parties s’obligeront à rechercher 
sérieusement une solution amiable dans un délai raisonnable. 

Cette conciliation ne pourra pas avoir pour effet de priver l’une ou l’autre des parties de 
l’exercice des voies de recours juridictionnels. 

 
Article 8 : Litiges 
 
En cas de litige dans l’exécution des présentes, les parties saisiront la juridiction compétente 
en cas de non conciliation. 

 
Article 9 : Avenant 
 
Toute modification, complément du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant 
à celle-ci avec l’accord des signataires. 

 

Le présent acte est établi en 2 exemplaires originaux, 1 pour la Ville d’Alès et 1 pour la 
commune de Saint Julien les Rosiers. 
 

Fait à ALÈS, le XXXXX 

Pour la Ville d’Alès,      Pour la Commune de Saint Julien les  
       Rosiers, 
 
Le Maire      Le Maire 
 
Max ROUSTAN     Serge BORD 
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AG - Citoyenneté Administration Générale

TRANSMISSION DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

* Photocopies A4 noir / blanc (sur place) 0,18 €

* Photocopies A4 noir / blanc (sur place) recto/verso 0,30 €

* Photocopies A4 couleur  (sur place) 0,27 €

* Photocopies A4 couleur (sur place) recto/verso 0,50 €

* Photocopie A4 par correspondance noir / blanc (hors coûts d'envoi) 0,18 €

* Photocopie A4 par correspondance noir / blanc (hors coûts d'envoi) recto/verso 0,30 €

* Photocopie A4 par correspondance couleur (hors coûts d'envoi) 0,27 €

* Photocopie A4 par correspondance couleur (hors coûts d'envoi) recto/verso 0,50 €

* Photocopies A3 noir / blanc (sur place) 0,36 €

* Photocopies A3 noir / blanc (sur place) recto/verso 0,60 €

* Photocopies A3 couleur (sur place) 0,54 €

* Photocopies A3 couleur (sur place) recto/verso 1,00 €

* Photocopie A3 par correspondance noir / blanc (hors coûts d'envoi) 0,36 €

* Photocopie A3 par correspondance noir / blanc (hors coûts d'envoi) recto/verso 0,60 €

* Photocopie A3 par correspondance couleur (hors coûts d'envoi) 0,54 €

* Photocopie A3 par correspondance couleur (hors coûts d'envoi) recto/verso 1,00 €

* CD ROM ou Clé USB 2,75 €

* Numérisation et transmission de documents (par page). 
Lorsque le document est dejà disponible sous forme électronique, l'envoi par courrier 
électronique est sans frais  

0,08 €
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AG - Citoyenneté Administration Générale

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

1 – ESPACE ALÈS CAZOT

Utilisation limitée à  1h du matin 
(en cas de non respect des horaires et de l'environnement, le fautif ne pourra prétendre à un autre prêt gratuit ou payant).

Possibilité de mise à disposition gratuite pour les associations caritatives ou à but non lucratif et aux candidats dans le cadre des campagnes 
électorales 

Tarifs Horaire Équipement Hi Tech :

  * Heure de jour (7h – 22h) 30,00 €

  * Heure de nuit (22h – 7h) 35,00 €

  * Dimanches et jours fériés 40,00 €

Forfait pour équipement du lieu 65,00 €

Forfait nettoyage 95,00 €

A) Avec entrée payante

   * Alésiens 720,00 €

   * Alès Agglomération 720,00 €

   * Hors Alès Agglomération 950,00 €

B) Avec entrée gratuite

   * Alésiens 250,00 €

   * Alès Agglomération 250,00 €

   * Hors Alès Agglomération 350,00 €

2 - SALLE DU CAPITOLE

Avec entrée payante 320,00 €

Avec entrée gratuite (à caractère professionnel) 150,00 €

Forfait nettoyage 95,00 €

SALLES MUNICIPALES 1
(Espace Cazot, Capitole, Maison du peuple)

LOCATION DE SALLES MUNICIPALES 
BÂTIMENTS COMMUNAUX OU DÉPENDANCES

Nota : La gratuité pourra être envisagée pour les Associations sans subvention justifiant de circonstances particulières. 
Autrement, toutes les salles seront payantes sans dérogation.
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AG - Citoyenneté Administration Générale

SALLES MUNICIPALES 1
(Espace Cazot, Capitole, Maison du peuple)

LOCATION DE SALLES MUNICIPALES 
BÂTIMENTS COMMUNAUX OU DÉPENDANCES

Nota : La gratuité pourra être envisagée pour les Associations sans subvention justifiant de circonstances particulières. 
Autrement, toutes les salles seront payantes sans dérogation.

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

3 - SALLE MAISON DU PEUPLE

A) Avec entrée payante

  * Associations Alésiennes 255,00 €

  * Associations Alès Agglomération 265,00 €

  * Associations Hors Alès Agglomération 325,00 €

B)  Avec entrée gratuite

  * Associations Alésiennes 37,00 €

  * Associations Alès Agglomération 79,00 €

  * Associations Hors Alès Agglomération 115,00 €

Forfait pour équipement du lieu (la location d'une salle s'arrêtera à 20h précises) 58,00 €

Forfait nettoyage 45,00 €

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

DÉPÔT DE GARANTIE 450,00 €

relatif à :

Forfait nettoyage salles Espace Cazot et Capitole 95,00 €

Forfait nettoyage salle Maison du Peuple 45,00 €

Forfait nettoyage tables et chaises 95,00 €

Vitre brisée, matériel cassé selon devis

Equipement de la salle non remis en place selon état des lieux 95,00 €

Non restitution du matériel de nettoyage mis à disposition (Salle Espace Cazot)
(balais, sceau, lave pont) 40,00 €

Dégradations des murs et sols par affichage, collage non autorisé 95,00 €

Dégradations des extincteurs Coût réel de remplacement 

Dégradations matériels Sono et Micro Selon devis de réparations

Dégradations frigo-congélateur selon devis de réparation ou 
de rachat
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AG - Citoyenneté Administration Générale

DOMAINE PUBLIC

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

1 - DROITS DE TERRASSES ET ÉTALAGES
  * Etalages de commerces sédentaires par an
(stand, mobilier ou structure liés à l'activité) 70,00 €

  * Terrasses simples cafés, restaurants ou similaires par an 35,00 €

  * Terrasses construites par an 50,00 €

  * Terrasses construites avec bâche par an 60,00 €

  * Vérandas construites par an 85,00 €

2 - KIOSQUES OU SIMILAIRES

  * Kiosques ou similaires par an 220,00 €

* Tarif du m² pour la période 6,00 €

* Participation au frais de remise en l'état du champ de foire - Forfait par attraction 32,00 €

4 - CIRQUES OU SIMILAIRES
Tarif journalier (sauf journées de montage et démontage)

  * De 1 à 250 m² 250,00 €

  * De 251 à 500 m² 350,00 €

  * Au-delà de 500 m² 500,00 €

5 - MANÈGE ENFANTIN FIXE

  * Manège enfantin fixe par an (le m²)   (facturation trimestrielle) 45,00 €

Pour le recouvrement de tous les droits de place, le minimum de perception est fixé au mètre linéaire ou carré - Pour les 
périodes inférieures à celles définies par la Délibération et entraînées par la prise ou la fin d'activité, la règle du "prorata 
temporis" est appliquée.  Facturation trimestrielle.

 * Pour les extensions ponctuelles de terrasses existantes, la règle du prorata temporis sera appliquée pour la durée 
de l'extension dûment autorisée.

Formule  : A = tarif annuel à appliquer   et   B = m² demandés pour l'extension ponctuelle

[(AxB)/365 jours ] x nombre de jours demandés pour l'extension ponctuelle = tarif à payer pour l'extension ponctuelle 
     
Exemple de calcul pour une terrasse construite avec bâche pour 15 jours et 20 m² d'extension  :
[(60x20)/365) ]x15 = 49,31 €

Pour les métiers dont la superficie est supérieure à 100 m 2 , seuls les 100 premiers m 2  sont recouvrables. Échéance 
durant la période .

NB  : Pour le recouvrement de tous les droits de voirie, le minimum de perception est fixé au m 2 . 
Facturation trimestrielle. 

3 - FOIRE ATTRACTIVE D'HIVER, Avenue Jules Guesde, Place de la Mairie
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AG - Citoyenneté Administration Générale

DOMAINE PUBLIC

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

 * Étal, bancs : le mètre linéaire pour la durée de la manifestation 30,00 €

 * Attractions de 1 à 100 m² : le m² pour la durée de la manifestation 7,00 €

7 - SANISETTES

  * W.C. Publics - Sanisettes et autres sanisettes 1,00 €

  * Installations électriques Monophasé 15 ampères - Jour 3,00 €

  * Installations électriques Monophasé 15 ampères - Semaine 20,00 €

  * Installations électriques Monophasé 15 ampères - Mois 80,00 €

  * Installations électriques Monophasé 30 ampères - Jour 4,00 €

  * Installations électriques Monophasé 30 ampères - Semaine 30,00 €

  * Installations électriques Monophasé 30 ampères - Mois 120,00 €

  * Installations électriques Triphasé 32 ampères - Jour 8,00 €

  * Installations électriques Triphasé 32 ampères - Semaine 62,00 €

  * Installations électriques Triphasé 32 ampères - Mois 250,00 €

  * Installations électriques Triphasé 63 ampères - Jour 11,00 €

  * Installations électriques Triphasé 63 ampères - Semaine 87,00 €

  * Installations électriques Triphasé 63 ampères - Mois 350,00 €

Échéance durant la période de la manifestation

8 – BRANCHEMENTS ÉLECTRIQUES 
sur les sites du parking Avenue Jules Guesde, du Champ de Foire et de Tamaris

Pour les métiers dont la superficie est supérieure à 100 m², sont recouvrables uniquement les 100 premiers m².

6 - FOIRES, ATTRACTIONS ET SIMILAIRES ORGANISÉES À L'OCCASION DU 14 JUILLET ET 
AUTRES MANIFESTATIONS AUTRES QUE  FERIA
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AG - Citoyenneté Administration Générale

RÉGIE MUNICIPALE DES FOIRES ET MARCHÉS
Concernant la révision ou l'augmentation des tarifs sur le service "Régies Foires et marchés et Régie du stationnement payant" pour les tarifs 

assujettis à la TVA, il a été tenu compte de l'augmentation de la TVA au 1 er  janvier 2014 pour le calcul des proposition
(art 68 de la loi n°2012-1510 du 29/12/12)

INTITULÉ
Tarifs assujettis à la TVA et exigibles à terme à échoir TARIFS HT

Marché d'alimentation des Halles de l'Abbaye

Tarif annuel par mètre linéaire (facturation mensuelle)

  * Droit de place - Étal à l'intérieur, pourtour de la structure 360,00 €

  * Droit de place - Étal à l'intérieur, en angle de la structure 270,00 €

  * Droit de place - Étal à l'intérieur sur une seule allée 170,00 €

  * Droit de place - Étal à l'intérieur sur une seule allée moitié 160,00 €

  * Droit de place - Étal à l'extérieur sur 2 mètres de profondeur 140,00 €

  * Tarif jounalier par mètre linéaire pour Étal non abonné à l'extérieur des Halles sur 2 mètres de profondeur 4,16 €

Parking réservé aux étaliers abonnés

  * Par étalage et par an 83,33 €

La 1 / 5,66 ème  partie des droits de place recouvrés suivant les catégories ci-dessus sera reversée à l'Association des Étaliers au titre de la 
participation au financement des diverses animations réalisées dans le cadre du déroulement du marché.
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AG - Citoyenneté Administration Générale

RÉGIE MUNICIPALE DES FOIRES ET MARCHÉS

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA et exigibles à terme à échoir TARIFS

  * Étal - le mètre ou fraction de mètre linéaire par jour pour non abonnés (facturation journalière) 5,00 €

  * Étal - le mètre ou fraction de mètre linéaire par an pour abonnés (facturation mensuelle) 100,00 €

  * Taxe forfaitaire pour abandon de détritus sur l'emplacement par infraction constatée 60,00 €

B) Foires annuelles (17 Janvier - 27 Avril - 24 Août)

  * Étal - le mètre ou fraction de mètre linéaire par jour de foire  - Facturation journalière 8,00 €

C) Vente en point fixe

Facturation trimestrielle

  * Tarif annuel de l'emplacement jusqu'à 6 m²  1 200,00 €

  * Tarif annuel de l'emplacement au-delà de 6 m² 2 400,00 €

D) Marché aux Puces

* Occupation du Domaine Public - Parking Avenue Carnot   -  Redevance annuelle 1 500,00 €

E) Marché au fleurs de Toussaint 
(Rue Gaston Mazoyer, Rue de la Plaine St Félix, Montée de Silhol, Pont de l'Antimoine et Square du Souvenir Français)

Le m² 22,00 €

Échéance période du marché

F) Vide-greniers et Marché artisanal

Le mètre linéaire 2,00 €

G) Parvis du Théâtre, Place de la Mairie, Place des Martyrs de la Résistance

* Occupation du Domaine Public – Animations diverses – Redevance pour la période d'animation 1 500,00 €

H) Installations de type Barnum, véhicules d'exposition, ventes outillages ou assimilés

* Prix journalier du premier m² jusqu’ à 10 m² pour la durée de l’évènement (part fixe). 30,00 €

* Prix journalier au delà de 10 m² et par tranche de 10 m² pour la durée de l’évènement (s’ajoute à la part fixe) 15,00 €

I) Manifestations organisées par des Associations 1901 reconnues d’utilité publique

Le m² GRATUIT

A) Marché Forain  du Dimanche  (Près St Jean), du Lundi (Place St Jean et Hôtel de Ville), du Mercredi (Esplanade de Clavières) et du 

Jeudi  (Tamaris Place des Forges)

Ce tarif ne s'applique pas aux titulaires d'abonnement des marchés forains et aux participants commerçants sédentaires de la Commune.

À bord de véhicule ou structure réservés à la fabrication - Vente de produits alimentaires tels que pizzas, sandwichs et similaires

Pour le recouvrement de tous les droits de place, le minimum de perception est fixé au mètre linéaire ou carré - Pour les périodes inférieures à celles 
définies par la délibération et entraînées par la prise ou la fin d'activité, la règle du "prorata temporis" est appliquée.
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AG - Citoyenneté Administration Générale

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

A) Parc de stationnement de surface 

ZONE A
(un arrêté de Monsieur le Maire fixera expressement la liste des voies et places de la zone) 

Première heure gratuite, 1 fois par jour 0,00 €

Au-delà :

0 h 30   (soit 1h30 de stationnement) 1,50 €

1 h 00   (soit 2h00 de stationnement) 3,50 €

2 h 00   (soit 3h00 de stationnement) 7,00 €

3 h 00   (soit 4h00 de stationnement) 12,00 €

4 h 00   (soit 5h00 de stationnement) 14,00 €

5 h 00   (soit 6h00 de stationnement) 16,00 €

6 h 00   (soit 7h00 de stationnement) 18,00 €

7 h 00   (soit 8h00 de stationnement) 20,00 €

ZONE B
(un arrêté de Monsieur le Maire fixera expressement la liste des voies et places de la zone) 

30 mn 0,50 €

1 h 00 1,00 €

1 h 30 1,50 €

2 h 00 2,50 €

3 h 00 5,00 €

4 h 00 7,50 €

5 h 00 10,00 €

6 h 00 12,50 €

7 h 00 15,50 €

8 h 00 17,50 €

RÉGIE DU STATIONNEMENT PAYANT

Concernant la révision ou l'augmentation des tarifs sur le service "Régies Foires et marchés et Régie du stationnement payant" pour les tarifs assujettis à la TVA, il a été 
tenu compte de l'augmentation de la TVA au 1 er janvier 2014 pour le calcul des proposition (art 68 de la loi n°2012-1510 du 29/12/12)

Il est mis en place la tarification relative au Forfait Post-Stationnement (FPS) pour les zones A, Place de Belgique et parc de stationnement haut 
Gardon : en cas de défaut de paiement du stationnement, le FPS sera ainsi fixé à 20 €. 
En cas de paiement insuffisant, le FPS de 20 € sera diminué, conformément à la loi MAPTAM, du montant du dernier ticket de stationnement réglé 
au sein de la plage horaire de stationnement valable au moment du contrôle.

Il est mis en place la tarification relative au Forfait Post-Stationnement (FPS) pour la zone B : en cas de défaut de paiement du stationnement, le 
FPS sera ainsi fixé à 17,50 €. 
En cas de paiement insuffisant, le FPS de 17,50 € sera diminué, conformément à la loi MAPTAM, du montant du dernier ticket de stationnement 
réglé au sein de la plage horaire de stationnement valable au moment du contrôle.
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AG - Citoyenneté Administration Générale

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

B ) Parking Place de Belgique
demi journée de stationnement 1,00 €

de 4h à 7h  de stationnement 1,50 €

pour 7h15  de stationnement 5,00 €

pour 7h30 de stationnement 10,00 €

pour 7h45 de stationnement 15,00 €

pour 8h de stationnement 20,00 €

C) Parc de Stationnement du Gardon (haut)
1 h 00 0,50 €

2 h 00 1,00 €

3 h 00 1,50 €

4 h 00 2,00 €

5 h 00 2,50 €

6 h 00 3,00 €

7 h 00 3,50 €

7 h 15 4,00 €

7 h 30 8,00 €

7 h 45 16,00 €

8 h 00 20,00 €

D) Disque vert TARIFS
tarif annuel à l'unité GRATUIT

Le disque vert fourni par la Ville d’Alès et apposé de manière visible derrière la lunette avant de chaque véhicule 
accorde la gratuité de stationnement de deux heures par jour aux utilisateurs de véhicules homologués faiblement 
émetteurs en particules appartenant aux catégories suivantes :

-          Véhicules GNV (Gaz Naturel pour Véhicules),
-          Véhicules électriques,
-          Véhicules de moins de 3 mètres émettant moins de 120g / km de CO2

-          Véhicules hybrides,
-          Véhicules VCM (Véhicules à Carburation Modulable, fonctionnant au superéthanol E85)
-          Véhicules GPL (Gaz de Pétrole Liquide),
-          Véhicules utilisés en auto partage dûment identifiés.

F) Carte Abonnement résidents Alès TARIFS
Pour un stationnement sur la voirie uniquement par véhicule et par mois 25,00 €

RÉGIE DU STATIONNEMENT PAYANT

Il est mis en place la tarification relative au Forfait Post-Stationnement (FPS) pour les zones A, Place de Belgique et parc de stationnement haut Gardon : en cas de défaut de paiement 
du stationnement, le FPS sera ainsi fixé à 20 €. 
En cas de paiement insuffisant, le FPS de 20 € sera diminué, conformément à la loi MAPTAM, du montant du dernier ticket de stationnement réglé au sein de la plage horaire de 
stationnement valable au moment du contrôle.

Il est mis en place la tarification relative au Forfait Post-Stationnement (FPS) pour les zones A, place de Belgique et parc de stationnement haut Gardon : en cas de défaut de paiement 
du stationnement, le FPS sera ainsi fixé à 20 €. 
En cas de paiement insuffisant, le FPS de 20 € sera diminué, conformément à la loi MAPTAM, du montant du dernier ticket de stationnement réglé au sein de la plage horaire de 
stationnement valable au moment du contrôle.
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AG - Citoyenneté Administration Générale

INTITULÉ
Tarifs assujettis à la TVA TARIFS TTC

15 mn 0,00 €

30 mn 0,00 €

45 mn 0,00 €

1 h 00 0,00 €

1 h15 0,00 €

1 h 30 0,00 €

1 h 45 0,00 €

2 h 00 0,00 €

Au-delà :

2 h 15 3,60 €

2 h 30 4,00 €

2 h 45 4,40 €

3 h 00 4,80 €

3 h 15 5,20 €

3 h 30 5,60 €

3 h 45 6,00 €

4 h 00 6,40 €

4 h 15 6,80 €

4 h 30 7,20 €

4 h 45 7,60 €

5 h 00 8,00 €

5 h 15 8,40 €

5 h 30 8,80 €

5 h 45 9,20 €

6 h 00 9,60 €

À partir de 6 h 15 et au-delà (forfait journalier) 10,00 €

RÉGIE DU STATIONNEMENT PAYANT DE STRUCTURE

A) Parcs de stationnement de Structure actuels et à venir 
Application de la Loi Hamon – Tarification au ¼ d'heure depuis la délibération n°15_03_08 en date du 29 juin 2015  applicable au 1er juillet 2015
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AG - Citoyenneté Administration Générale

INTITULÉ
Tarifs assujettis à la TVA TARIFS TTC

B) Abonnements Parcs de stationnement de Structure actuels et à venir

Abonnements  Parkings de structure permanents

Journée 10,00 €

Semaine 30,00 €

Quinzaine 40,00 €

Mois 55,00 €

Trimestre 160,00 €

Semestre 300,00 €

Année 600,00 €

Mois du lundi au samedi de 7h30 à 20h00 35,00 €

Année du lundi au samedi de 7h30 à 20h00 400,00 €

C) Forfait Parcs Places des Martyrs de la Résistance et Maréchale

Gratuit les 3 premières heures puis par ¼ d'heure 0,40 €

D) Parc de Stationnement du Gardon (bas)

Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h

2 h 00 GRATUIT

Au-delà 

3 h 00 1,50 €

Par heure supplémentaire 0,50 €

Tranche 8 heures 4,00 €

Abonnement mensuel 20,00 €

RÉGIE DU STATIONNEMENT PAYANT DE STRUCTURE

* Forfait stationnement pour les spectateurs du Multiplex « Ciné-Planet » ayant validé un ticket d'entrée pour une séance

Le parc de stationnement du bas Gardon sera gratuit dès lors que le Champ de Foire, avenue Jules GUESDE, est occupé pour une période 
supérieure à 1 jour (cirques, forains, animations, etc).
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AG - Citoyenneté Administration Générale

INTITULÉ
Tarifs assujettis à la TVA TARIFS HT

 E) Tickets spéciaux  

* Valeur du ticket 1,00 € - Gratuité 37 minutes, dépassement à la charge de l'usager . 0,42 €

* Valeur du ticket 1,60 € - Gratuité 1 heure, dépassement à la charge de l'usager. 0,83 €

INTITULÉ
Tarifs assujettis à la TVA TARIFS HT

Parcs de la Maréchale, de la Place des Martyrs de la Résistance, de l'Abbaye et du Centre Alès

Le m2 par an (minimum de perception) 100,00 €

RÉGIE DU STATIONNEMENT PAYANT DE STRUCTURE

 2 - Ticket spécial* délivré à l'Association "Union des commerçants et industriels alésiens" - Tous parkings de structure - Montant H.T.

 1 - Ticket spécial* délivré à l'Association "Les Etaliers des Halles de l'Abbaye" pour le parking de l'Abbaye - Montant H.T.

Mise à disposition dans les parkings de structure d'emplacements de mur nu pour l'apposition de messages 
publicitaires 
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AG - Citoyenneté Administration Générale

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

  * Le m2 pour la durée de la manifestation 17,50 €

Tarif marchands forains - FÉRIA

  * Le mètre linéaire pour la durée de la manifestation 30,50 €

  * Banc mobile, chariot 51,00 €

Tarif industriels forains - Manèges - FÉRIA

  * Le m2 pour la durée de la manifestation 4,00 €

Les industriels forains dont la superficie du métier excède 100 m 2 acquitteront les droits sur  les 100 premiers m2 

seulement. Ce droit de réservation sera déduit du tarif de location.

À l'occasion des diverses manifestations, les Cafetiers, Restaurateurs et similaires implantés sur les lieux de déroulement, 
peuvent soit installer des terrasses ponctuelles, soit agrandir des terrasses existantes. Il leur sera réclamé un droit 
d'occupation correspondant à la partie de surface qui n'est pas déjà assujettie à droit de place annuel.

OCCUPATION EXCEPTIONNELLE DU DOMAINE PUBLIC SUR LES LIEUX DE 
DÉROULEMENT DES DIVERSES MANIFESTATIONS

18



AG - Citoyenneté Administration Générale

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

  * Véhicule de moins de 5 mètres à la journée 6,00 €

  * Véhicule de plus de 5 m et de moins de 10 m à la journée 10,00 €

  * Véhicule de moins de 5 mètres à la semaine 30,00 €

  * Véhicule de moins de 5 mètres au mois 90,00 €

  * Véhicule de plus de 5 m et de moins de 10 m à la semaine 50,00 €

  * Véhicule de plus de 5 m et de moins de 10 m au mois 150,00 €

   * Stationnement de matériel pour travaux, ou déménagement (bétonnière, monte-charge...) équivalent à 
1 place de stationnement 6,00 €

  * Plus value par tranche de 2,50 m de longueur de véhicule à la journée 3,00 €

  * Benne à déchets inférieure ou égale à 10 m3 à la journée 6,00 €

  * Benne à déchets supérieure à 10 m3 à la journée 8,50 €

  * Stationnement sur place de parking existante payante 
(la place à la journée) 6,00 €

  * Stationnement sur place de parking existante payante à la semaine 40,00 €

  * Stationnement sur place de parking existante payante au mois 120,00 €

  * Échafaudage non clôturé le m² à la journée 1,00 €

  * Échafaudage non clôturé le m² à la semaine 3,00 €

  * Échafaudage non clôturé le m2 au mois 11,00 €

  * Échafaudage non clôturé le m2 par mois supplémentaire 15,00 €

  * Échafaudage sur platelage pas d'emprise au sol -

  * Baraque de chantier le m2 à la semaine 2,00 €

  * Baraque de chantier le m2 au mois 7,00 €

  * Emprise du chantier clôturé sur le domaine public le m2 à la journée 1,00 €

  * Emprise du chantier clôturé sur le domaine public le m2 à la semaine 3,00 €

  * Emprise du chantier clôturé sur le domaine public le m2 au mois 7,00 €

DROITS DE VOIRIE
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AG - Citoyenneté Administration Générale

DROITS DE VOIRIE

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

  * Fermeture d'une rue (à l'heure) 20,00 €

  * Fermeture d'une rue pendant les créneaux horaires 6 h - 9 h  et 18 h - 21 h (le créneau horaire) 50,00 €

  * Fermeture d'une rue la semaine du lundi au samedi 
(la journée)

100,00 €

  * Fermeture d'une rue la semaine du lundi au samedi 
(la journée) la 2ème journée

70,00 €

  * Fermeture d'une rue la semaine du lundi au samedi 
(la journée) la 3ème journée et suivantes

50,00 €

  * Fermeture d'une rue le dimanche 70,00 €

  * Fermeture d'une rue la semaine du lundi au dimanche à la semaine
(la 1ère semaine)

400,00 €

  * Fermeture d'une rue le mois du lundi au dimanche 
(le 1er mois)

1 200,00 €

  * Fermeture d'une rue le mois du lundi au dimanche 
(le mois suivant) 1 000,00 €

  * Fermeture d'une rue le mois du lundi au dimanche 
(les mois suivants) 700,00 €

  * Intervention par le personnel de la voirie en cas de défaillance du pétitionnaire pour complément de 
balisage de sécurité. Le forfait. 200,00 €

  * Intervention par le personnel de la voirie en cas de défaillance du pétitionnaire pour balisage complet 
d'urgence et de sécurité. Le forfait. 500,00 €

  * Intervention par le personnel de la voirie en cas de défaillance du pétitionnaire pour le nettoyage de la 
voie et du réseau pluvial. Le forfait. 200,00 €

 * Entreprise intervenant pour le compte de la collectivité et ne nécessitant pas de facturation sans tarification
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AG - Citoyenneté Administration Générale

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA et exigibles 

à terme à échoir
TARIFS

Vacations perçues pour un service d'ordre (ou de surveillance) effectué sur le domaine public communal à l'occasion de 
manifestations organisées par des Associations ou Groupements privés.

  * Par agent et par heure 39,00 €

   * Equipage véhiculé par heure 120,00 €

  * Coût du transport des personnes interpellées en état d'ivresse publique manifeste 120,00 €

  * Capture des animaux divagant sur la voie publique - Paiement libératoire forfaitaire par titre de recette 120,00 €

FOURRIÈRE AUTOMOBILE
Enlèvement des véhicules

* Véhicules Poids lourds entre 19 et 44 tonnes inclus 270,00 €

* Véhicules Poids lourds  entre 7,5 et 19 tonnes inclus 210,00 €

* Véhicules Poids lourds entre 7,5 tonnes et 3,5 tonnes 120,00 €

* Voitures particulières 110,00 €

* Autres véhicules immatriculés 45,00 €

Garde Journalière

* Véhicules Poids lourds entre 19 et 44 tonnes inclus 9,00 €

* Véhicules Poids lourds  entre 7,5 et 19 tonnes inclus 9,00 €

* Véhicules Poids lourds entre 7,5 tonnes et 3,5 tonnes 9,00 €

* Voitures particulières 4,00 €

* Autres véhicules immatriculés 3,00 €

Mise en Vente (arrêté ministériel du 04 novembre 2020) Nor: INTS2025699A

* Véhicules Poids lourds entre 19 et 44 tonnes inclus 120,00 €

* Véhicules Poids lourds  entre 7,5 et 19 tonnes inclus 120,00 €

* Véhicules Poids lourds entre 7,5 tonnes et 3,5 tonnes 120,00 €

* Voitures particulières 100,00 €

* Autres véhicules immatriculés 50,00 €

Véhicules abandonnés en fourriére par leur propriétaire et détruits

  * Forfait enlèvement + Garde + Destruction 250,00 €

POLICE MUNICIPALE
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AG - Citoyenneté Administration Générale

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

Tarif nettoyage souillure voie publique 68,00 €

Tarifs intervention pour non respect du règlement de collecte

  * Agent de maîtrise (l'heure) 110,00 €

  * Camion plateau avec chauffeur (l'heure) 120,00 €

  * Véhicules légers avec chauffeur (l'heure) 109,00 €

  * Retrait du dépôt au sol par m3 68,00 €

Tarifs intervention pour dépôts sauvages

  * Agent de maîtrise (l'heure) 110,00 €

  * Camion plateau avec chauffeur (l'heure) 120,00 €

  * Véhicules légers avec chauffeur (l'heure) 109,00 €

  * Retrait dépôt sauvage déchets tout venant par m³ (hors traitement pollution des sols) 150,00 €

Tarifs intervention pour affichage sauvage

  * Agent de maîtrise (l'heure) 110,00 €

  * Véhicules légers avec chauffeur (l'heure) 109,00 €

  * Tarif par affiche enlevée 10,00 €

BRIGADE ENVIRONNEMENT
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AG - Citoyenneté DRUC

CIMETIÈRE

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

1 - CONCESSION

Dix ans

  * 1 m2 108,00 €

Trentenaire

  * 2 m2 630,00 €

  * 3 m2 680,00 €

Cinquantenaire

  * 3 m2 1 445,00 €

  * 4 m2 2 075,00 €

Perpétuelle

  * 3 m2 3 096,00 €

  * 4 m2 3 432,00 €

  * 5 m2 3 987,00 €

2 - LOCATION CASE COLOMBARIUM

* Cinquantenaire 935,00 €

* 30 ans 630,00 €

* 15 ans 460,00 €

3 - CAVURNE 1 m2

* Perpétuelle 2 750,00 €

* Cinquantenaire 1 200,00 €

4 - SÉJOUR DÉPOSITOIRE COMMUNAL

* Moins de 3 mois (par mois) 100,00 €

* de 3 à 6 mois (par mois) 150,00 €
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AG - Citoyenneté DRUC

INTITULÉ
Tarifs assujettis à la TVA TARIFS HT

5 - POMPES FUNÈBRES MUNICIPALES

  * Dispersion des cendres 0,00 €

Inhumation

  * Carré commun 0,00 €

  * Carré commun enfant 0,00 €

  * Arrivée directe par service interne (Tarif par porteur) 30,00 €

  * Creusement de fosse 380,00 €

  * Creusement de fosse enfants de - 10 ans 0,00 €

  * Creusement de fosse et inhumation Enfants sans vie               Gratuit

Exhumation

  * En terre 141,00 €

  * En caveau 91,00 €

* Frais de dossier 45,00 €

Réunion de corps

  * En terre 215,00 €

  * En caveau 145,00 €

Chambre funéraire

  * Frais de dossier 20,00 €

  * Tarif journalier

tarif dépôt de cercueil 30,00 €

tarif en case réfrigérée 40,00 €

tarif salon par jour 65,00 €

  * Mise à disposition de salle pour soins et toilette rituelle 65,00 €

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

* Vacation de Police 20,00 €
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Pôle Temps Libre

Salles Municipales 2 
(Espace André CHAMSON, Maurice ANDRÉ, Arènes et Équipements sportifs)

Salles Municipales 3 
(Rieu, St Étienne d'Alensac, Faubourg du soleil, Montée de Silhol, Clavières, Pansera)
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Politiques Publiques Temps Libre

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA

Associations référencées à l’Espace André Chamson

Conseil Municipal des Enfants – Centre Communal d’Action Sociale – Services de la Ville 
d’Alès et de l’Agglomération

* Autres associations alésiennes et d’Alès Agglomération

* Autres associations hors Alès Agglomération

Associations référencées à l’Espace André Chamson

Conseil Muncipal des Enfants – Centre Communal d’Action Sociale – Services de la Ville 
d’Alès et de l’Agglomération

* Autres associations alésiennes et d’Alès Agglomération

* Autres associations hors Alès Agglomération

Associations référencées à l’Espace André Chamson

Conseil Municipal des Enfants – Centre Communal d’Action Sociale – Services de la Ville 
d’Alès et de l’Agglomération

* Autres associations alésiennes et d’Alès Agglomération

* Autres associations hors Alès Agglomération

Associations référencées à l’Espace André Chamson

Conseil Municipal des Enfants – Centre Communal d’Action Sociale – Services de la Ville 
d’Alès et de l’Agglomération

* Autres associations alésiennes et d’Alès Agglomération

* Autres associations hors Alès Agglomération

Associations référencées à l’Espace André Chamson

Conseil Municipal des Enfants – Centre Communal d’Action Sociale – Services de la Ville 
d’Alès et de l’Agglomération

* Autres associations alésiennes et d’Alès Agglomération

* Autres associations hors Alès Agglomération

Associations référencées à l’Espace André Chamson

Conseil Muncipal des Enfants – Centre Communal d’Action Sociale – Services de la Ville 
d’Alès et de l’Agglomération

* Autres associations alésiennes et d’Alès Agglomération

* Autres associations hors Alès Agglomération

Gratuit

50,00 €

90,00 €

130,00 €

Gratuit

Gratuit

30,00 €

54,00 €

Gratuit

Gratuit

Gratuit

54,00 €

78,00 €

Gratuit

Gratuit

66,00 €

90,00 €

Gratuit

Gratuit

110,00 €

150,00 €

1 journée (8h)

SALLE DALI (56 m 2 ) au 1 er  étage

½ journée (4h) 

1 journée  (8h)

90,00 €

SALLES  MUNICIPALES  2
(Espace André CHAMSON, Maurice ANDRE, Arènes  et Équipements sportifs)

ESPACE ANDRÉ CHAMSON

SALLE EXPOSITION VINCI (90 m 2 ) au rez-de-chaussée

½ journée (4h)

SALLE RODIN (64 m 2 ) au 1 er étage

½ journée (4h)

1 journée (8h)

TARIFS

Gratuit

Gratuit
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Politiques Publiques Temps Libre

SALLES  MUNICIPALES  2
(Espace André CHAMSON, Maurice ANDRE, Arènes  et Équipements sportifs)

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA

Associations référencées à l’Espace André Chamson

Conseil Municipal des Enfants – Centre Communal d’Action Sociale – Services de la Ville 
d’Alès et de l’Agglomération

* Autres associations alésiennes et d’Alès Agglomération

* Autres associations hors Alès Agglomération

Associations référencées à l’Espace André Chamson

Conseil Municipal des Enfants – Centre Communal d’Action Sociale – Services de la Ville 
d’Alès et de l’Agglomération

* Autres associations alésiennes et d’Alès Agglomération

* Autres associations hors Alès Agglomération

Associations référencées à l’Espace André Chamson

Conseil Municipal des Enfants – Centre Communal d’Action Sociale – Services de la Ville 
d’Alès et de l’Agglomération

* Autres associations alésiennes et d’Alès Agglomération

* Autres associations hors Alès Agglomération

Associations référencées à l’Espace André Chamson

Conseil Municipal des Enfants – Centre Communal d’Action Sociale – Services de la Ville 
d’Alès et de l’Agglomération

* Autres associations alésiennes et d’Alès Agglomération

* Autres associations hors Alès Agglomération

 Pour les locations à but non lucratif, une caution pourra être sollicitée en fonction de l'activité.

Par jour
du lundi  au 

vendredi 

Forfait WE
du samedi matin 
au dimanche soir

Forfait Réveillons 
Noël/Jour de l’An

(24 et 25/12
 et 31/12 et 01/01)

Particuliers Alésiens 100,00 € 210,00 € 250,00 €

Particuliers Alès Agglomération 100,00 € 210,00 € 250,00 €

Particuliers hors Alès Agglomération 130,00 € 270,00 € 300,00 €

Forfait nettoyage 100,00 € 100,00 € 100,00 €

Gratuit

Gratuit

9,00 €

12,00 €

Gratuit

Gratuit

66,00 €

90,00 €

Gratuit

Gratuit

110,00 €

150,00 €

TARIFS

Gratuit

Gratuit

MAISON DE QUARTIER  MAURICE ANDRÉ (Rochebelle) – 360 m²

1 journée  (8h)

17,00 €

24,00 €

BUREAU N° 1 (8 m²) au rez-de-chaussée

½ journée (4h)

SALLE COCTEAU (183 m 2 ) au 3 ème  étage

½ journée  (4h)

1 journée (8h)
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Politiques Publiques Temps Libre

SALLES  MUNICIPALES  2
(Espace André CHAMSON, Maurice ANDRE, Arènes  et Équipements sportifs)

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA

Mise à disposition gratuite des Arènes pour un événement, participation aux frais de 
fonctionnement (fluides, nettoyages)

Mise à disposition gratuite des Arènes pour un spectacle  et reversement à la Collectivité du 
montant ci-contre par place vendue

Fourniture et mise de chaises

Fourniture de mise de scène

Forfait nettoyage

Caution

Foyer socio-éducatif
41 chemin de Sauvezon à Alès

Associations sportives référencées au service des sports

Comité des Œuvres Sociales

Centre Communal d'Action Sociale

Autres associations

Sociétés privées, entreprises, comités

Groupes spécialisés (ARTES, IMP, IME,.......)

Écoles primaires

Établissements secondaires

Associations sportives référencées au service des sports

Comité des Œuvres Sociales

Centre Communal d'Action Sociale

Autres associations

Sociétés privées, entreprises, comités

Groupes spécialisés (ARTES, IMP, IME,.......)

Écoles primaires

Établissements secondaires

Gratuit

Gratuit

Gratuit

11,00 €

Gratuit

10,00 €

Gratuit

Gratuit

15,00 €

20,00 €

Gratuit

1 334,44 € / an

Gratuit

Gratuit

Gratuit

20,00 €

30,00 €

500,00 €

1,50 €

750,00 €

400,00 €

360,00 €

1 000,00 €

BÂTIMENT DES ARÈNES

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

GYMNASES ET SALLES À VOCATION SPORTIVE

STADES

TARIFS
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Politiques Publiques Temps Libre

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA

Par jour
du lundi au 
vendredi 

Forfait WE
du samedi matin 
au dimanche soir

Forfait Réveillons 
Noël/Jour de l’An

(24 et 25/12
 et 31/12 et 01/01)

1 - SALLE DU RIEU (150 m²)

Forfait nettoyage 100,00 € 100,00 € 100,00 €

Particuliers Alésiens 100,00 € 210,00 € 250,00 €

Particuliers Alès Agglomération 100,00 € 210,00 € 250,00 €

Particuliers hors Alès Agglomération 130,00 € 270,00 € 300,00 €

2 - SALLE SAINT ÉTIENNE D'ALENSAC (150 m²)

Forfait nettoyage 100,00 € 100,00 € 100,00 €

Particuliers Alésiens 100,00 € 210,00 € 250,00 €

Particuliers Alès Agglomération 100,00 € 210,00 € 250,00 €

Particuliers hors Alès Agglomération 130,00 € 270,00 € 300,00 €

3 - SALLE DU FAUBOURG DU SOLEIL (140 m²)

Forfait nettoyage 100,00 € 100,00 € 100,00 €

Particuliers Alésiens 90,00 € 200,00 € 230,00 €

Particuliers Alès Agglomération 90,00 € 200,00 € 230,00 €

Particuliers hors Alès Agglomération 120,00 € 250,00 € 270,00 €

4 - SALLE DE LA MONTÉE DE SILHOL (70 m²)

Forfait nettoyage 100,00 € 100,00 € 100,00 €

Particuliers Alésiens 50,00 € 130,00 € 150,00 €

Particuliers Alès Agglomération 50,00 € 130,00 € 150,00 €

Particuliers hors Alès Agglomération 80,00 € 180,00 € 200,00 €

5 - SALLE DE CLAVIÈRES (150 m²)

Forfait nettoyage 100,00 € 100,00 € 100,00 €

Particuliers Alésiens 100,00 € 210,00 € 250,00 €

Particuliers Alès Agglomération 100,00 € 210,00 € 250,00 €

Particuliers hors Alès Agglomération 130,00 € 270,00 € 300,00 €

6 - ESPACE DU PANSERA (3 salles pour un total de 360 m²)

Forfait nettoyage 100,00 € 100,00 € 100,00 €

Particuliers Alésiens 100,00 € 210,00 € 250,00 €

Particuliers Alès Agglomération 100,00 € 210,00 € 250,00 €

Particuliers hors Alès Agglomération 130,00 € 270,00 € 300,00 €

TARIFS

SALLES MUNICIPALES 3
(Rieu, St Étienne d'Alensac, Faubourg du soleil, Montée de Silhol, Clavières, Pansera)
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Politiques Publiques Temps Libre

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

PETIT TRAIN TOURISTIQUE

Ballade Touristique

Par personne :

* moins de 12 ans 3,00 €

* à partir de 12 ans 5,00 €

Groupe de 20 personnes et + (par personne) :

* moins de 12 ans 1,00 €

* à partir de 12 ans 3,00 €

Location extérieure

* Location demi journée sans chauffeur 400,00 €

* Location journée complète sans chauffeur 600,00 €

* Forfait kilométrique (au kilomètre) 0,50 €

Gratuit pour les fêtes de fin d'année

IMAGES DU MONDE

Prix d'entrée par personne

  * Exonéré GRATUIT

  * Entrée générale tout public 5,00 €

ÉLECTION MISS ALÈS

* Spectacle Dinatoire (par personne) 35,00 €

* Spectacle (disposition COVID) 10,00 €

* Bouteille de Champagne 35,00 €

* Coupe de Champagne 5,00 €

* Bouteille de Whisky 35,00 €

* Verre de Whisky 5,00 €

* Bières 3,00 €

* Autres Boissons 25 cl 
(boissons gazeuses, Cola, jus de fruits, …)

2,00 €

CULTURE
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Politiques Publiques Temps Libre

CULTURE

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

NOËL 

Patinoire 2,00 €

Trottinette 2,00 €

ESTIVALES

Spectacles « Toro-piscine » - 

Tarif unique payant pour tous 5,00 €

Concerts payant dans les Arènes

Tarif selon notoriété de l'artiste 25,00 €

Tarif selon notoriété de l'artiste 20,00 €

Tarif selon notoriété de l'artiste 10,00 €

Tarif selon notoriété de l'artiste 35,00 €

Tarif selon notoriété de l'artiste 30,00 €

SEMAINE CÉVENOLE

Boeuf à la broche 12,00 €
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Politiques Publiques Temps Libre

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

TRANSMISSION DE DOCUMENTS

  * Plan 8,00 €

  * Recherche généalogique par correspondance 
(tarif par document demandé) 4,00 €

  * Prise de vue (par document demandé, support fourni par l'usager) 1,00 €

Pour un document ne figurant pas dans une exposition

  * Texte et image 5,00 €

  * Objet 16,75 €

Pour un document figurant dans une exposition 33,50 €

Droits d'exploitation

** Livres et périodiques

  * Quart de page 60,00 €

  * Demi-page 70,00 €

  * 3/4 de page 88,00 €

  * Pleine page 150,00 €

  * Couverture 200,00 €

  * Tirage de 1 à 2 500 exemplaires 400,00 €

  * Tirage de plus de 2 500 exemplaires 750,00 €

Ces prix sont valables pour les photocopies en noir / blanc ou couleur.

Frais d'envoi 1,50 € 

ARCHIVES MUNICIPALES

** Publicité et divers affiches, posters, cartes postales, programmes, agendas, calendriers, timbres-postes
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Politiques Publiques Temps Libre

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

Emplacement Boulevard Louis Blanc 1 500,00 €

Emplacement Rue Albert 1er 900,00 €

Emplacement Espace Chamson 2 500,00 €

Emplacement Rue Albert 1er bodeguita 500,00 €

Emplacement Boulevard Louis Blanc bodeguita 800,00 €

Emplacement Place de la Mairie 1 310,00 €

Emplacement Boulevard Louis Blanc 150,00 €

Emplacement Rue Albert 1er 90,00 €

Emplacement Espace Chamson 250,00 €

Emplacement Place de la Mairie 131,00 €

Emplacement Rue Albert 1er bodeguita bar 50,00 €

Emplacement Boulevard Louis Blanc bodeguita bar 80,00 €

LOCATION DE BODEGAS

Il sera demandé à chaque titulaire d'un emplacement de bodéga, un droit de réservation à hauteur de 10% du tarif 
appliqué.

Ce droit de réservation sera déduit du tarif de location. En cas de non confirmation de location de bodéga, ce droit de 
réservation sera conservé par la Collectivité.
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Politiques Publiques Temps Libre

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

Participation des usagers aux actions culturelles et scientifiques
(tarif par personne)

- la demi-journée  2,50 € 

- la demi-journée supplémentaire  2,50 € 

Participation des usagers aux actions pédagogiques et ludiques
(tarif par personne)

- la demi-journée 5,00 €

- la journée 10,00 €

Stages scientifiques - Caution par participant 20,00 €

Caution prêt d’objet 1,00 €

Vente d’objet publicitaire 1,00 €

Mise à disposition de salles Gratuité

Mise à disposition de salles avec prêt de matériel et équipements spécifiques

Dépôt de garantie (par structure)

400,00 €

PÔLE CULTUREL ET SCIENTIFIQUE DE ROCHEBELLE
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Manifestations Forum Jeunes 38

École de la Découverte 38

Pôle Éducation 

Enfance Jeunessse
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Politiques Publiques Education-Enfance-Jeunesse

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

Soirée Thématique

Place debout 5 €

Place assise 8 €

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

 * Classe de découverte 15 € / enfant
(forfait semaine)

* Classe de découverte (semaine incluant un jour férié) 12 € / enfant
(forfait semaine)

* Tarif journée réservé aux enfants des classes ULIS 4,00 €

* Tarif  demi-journée sans repas réservé aux enfants des classes ULIS 2,00 €

ÉCOLE DE LA DÉCOUVERTE

MANIFESTATIONS FORUM JEUNES
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Politiques Publiques Solidarités

Actions Familles 40

Pôle Solidarités

39



Politiques Publiques Solidarités

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA

TARIFS ALÈS ET ALÈS AGGLOMÉRATION

ACTIVITÉS À LA JOURNÉE OU  À LA SOIRÉE PAR PERSONNE 
(sur présentation de la carte d’adhérent)

adultes 1er enfant 2ème enfant
À partir du 
3ème enfant

Retraités justifiant du minimum vieillesse et personnes étrangères en situation légale sur le territoire 
français (non inscrits à la CAF). 7,00 €

 Quotient familial de 0 à 360 € (CODE TARIF A) 7,00 € 3,50 € 2,50 € gratuit

 Quotient familial de 361 € à 670 € (CODE TARIF B) 9,00 € 4,50 € 3,50 € gratuit

 Quotient familial de 671 € et Plus  (CODE TARIF C) 11,00 € 5,00 € 4,00 € gratuit

Gratuité pour les enfants de 0 à 3 ans

SORTIES WEEK-END AVEC 1 NUITÉE PAR PERSONNE 
(sur présentation de la carte d’adhérent)

Adultes 1er enfant 2ème enfant
À partir du 
3ème enfant

Retraités justifiant du minimum vieillesse et personnes étrangères en situation légale sur le territoire 
français (non inscrits à la CAF). 15,00 € 7,50 € 3,75 € Gratuit

 Quotient familial de 0 à 360 € (CODE TARIF A) 15,00 € 7,50 € 3,75 € Gratuit

 Quotient familial de 361 € à 670 € (CODE TARIF B) 17,00 € 8,50 € 4,25 € Gratuit

 Quotient familial de 671 € et Plus  (CODE TARIF C) 20,00 € 10,00 € 5,00 € Gratuit

Gratuité pour les enfants de 0 à 3 ans

Modalités de paiement : Paiement obligatoire pour inscription, avant la sortie

SORTIES WEEK-END AVEC 2 NUITÉES PAR PERSONNE 
(sur présentation de la carte d’adhérent)

Adultes 1er enfant 2ème enfant
À partir du 
3ème enfant

Retraités justifiant du minimum vieillesse et personnes étrangères en situation légale sur le territoire 
français (non inscrits à la CAF). 30,00 € 15,00 € 7,50 € Gratuit

 Quotient familial de 0 à 360 € (CODE TARIF A) 30,00 € 15,00 € 7,50 € Gratuit

 Quotient familial de 361 € à 670 € (CODE TARIF B) 34,00 € 17,00 € 8,50 € Gratuit

 Quotient familial de 671 € et Plus  (CODE TARIF C) 40,00 € 20,00 € 10,00 € Gratuit

Gratuité pour les enfants de 0 à 3 ans

Modalités de paiement : Paiement obligatoire pour inscription, avant la sortie

TARIFS

TARIFS « ACTIONS FAMILLES »
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Cadre de vie Environnement Urbain

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

1 - Redevance pour enlèvement de dépôts sauvages sur facture, remboursement des frais 
engagés pour la remise en état Sur Facture

2 - Débroussaillement sans enlèvement des déchets (tarif par m²) 1,00 €

3 - Abattage (tarif horaire) 75,00 €

4 - Broyage de végétaux avec déchiqueteuse 
(tarif horaire) 50,00 €

5 - Épareuse (tarif horaire) 60,00 €

6 - Tracteur 90 CV avec carburant (tarif par jour) 250,00 €

7 - Tracteur 90 CV avec carburant (tarif horaire) 40,00 €

8 - Girobroyeur (tarif par m²) 1,00 €

9 - Camion plateau (tarif horaire) 80,00 €

10 - Agent du Service Nature (tarif horaire) 17,00 €

11 - Agent Qualifié Service Nature (tarif horaire) 39,00 €

12 - Agent de maîtrise Service Nature  (tarif horaire) 55,00 €

NATURE
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Cadre de vie Environnement Urbain

PAYSAGE

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

MINI GOLF DE LA TOUR VIEILLE

Adultes, le parcours 3,00 €

Enfants (- de 14 ans), le parcours 1,50 €

Groupes (à partir de 5 personnes) 2,00 €

Tarifs ALSH (Alès Agglomération) gratuit

TARIFS INTERVENTION PAR LE SERVICE PAYSAGE

Entretien d'espaces verts (1 m²) 2,50 €

INDEMNISATION DÉGÂTS CAUSÉS AUX ESPACES VERTS MUNICIPAUX

Déplacement pour constat (forfait sur la base de 2h) 74,00 €

Pour 1 m 2  de pelouse

  * Travail du sol manuel sur une profondeur de 0,30 m avec apport d'amendement 1,50 €

  * Apport de terre complémentaire (0,10 m3 x 120) 22,00 €

  * Griffage, réglage, ensemencement  et roulage 2,00 €

  * Premier arrosage jusqu'à la levée de la graine – Réfection du réseau et pièces détachées d'aspersion (m²) 12,00 €

Pour 1 m 2  d'arbuste

  * Arrachage des végétaux endommagés 1,50 €

  * Travail du sol manuel sur une profondeur de 0,50 m 1,50 €

  * Apport d'amendement ou terre végétale 5,00 €

  * Fourniture et plantation du végétal à remplacer 20,00 €

  * Frais de plantation (30 % du montant de la fourniture) 5,00 €

  * Premier arrosage jusqu'à la reprise (unité) 10,00 €

Des frais généraux de l'ordre de 3% seront ajoutés aux forfaits et travaux.
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Cadre de Vie Environnement Urbain

PATRIMOINE ARBORÉ

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

FRAIS DE DÉPLACEMENT

Intervention sur Alès 2,00 €

Intervention hors Alès, par km 4,00 €

LUTTE CONTRE LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES

Fourniture d'un écopiège et mise en place d'un écopiège contre les chenilles 110,00 €

Réparation de la collerette de l'écopiège 60,00 €

Fourniture d'un piège à phéromone pour les papillons (à poser début juin) 80,00 €

Fourniture et changement du sac transparent et traitement des chenilles piégées (à prévoir avant décembre) 60,00 €

Fourniture et recharge du piège en molécule de phéromone (à prévoir début juin) 65,00 €

TRAVAUX DE TAILLE

Intervention d’élagage sur un arbre de moins de 20 cm de diamètre, accès facile 90,00 €

Intervention d’élagage sur un arbre de moins de 20 cm de diamètre, accès difficile 140,00 €

Intervention d’élagage sur un arbre entre 20 cm et 50 cm de diamètre, accès facile 150,00 €

Intervention d’élagage sur un arbre entre 20 cm et 50 cm de diamètre, accès difficile 200,00 €

Intervention d’élagage sur un arbre de plus de 50 cm de diamètre, accès facile 170,00 €

Intervention d’élagage sur un arbre de plus de 50 cm de diamètre, accès difficile 220,00 €

TRAVAUX DE SUPPRESSION D'ARBRE

Intervention d’abattage sur un arbre de moins de 20 cm de diamètre, accès facile 100,00 €

Intervention d’abattage sur un arbre de moins de 20 cm de diamètre, accès difficile 180,00 €

Intervention d’abattage sur un arbre entre 20 cm et 50 cm de diamètre, accès facile 200,00 €

Intervention d’abattage sur un arbre entre 20 cm et 50 cm de diamètre, accès difficile 280,00 €

Intervention d’abattage sur un arbre de plus de 50 cm de diamètre, accès facile 300,00 €

Intervention d’abattage sur un arbre de plus de 50 cm de diamètre, accès difficile 380,00 €

TRAVAUX D'ESSOUCHAGE

Intervention d’essouchage par rognage sur un arbre de moins de 20 cm de diamètre, accès facile 150,00 €

Intervention d’essouchage par rognage sur un arbre de moins de 20 cm de diamètre, accès difficile 230,00 €

Intervention d’essouchage par rognage sur un arbre entre 20 cm et 50 cm de diamètre, accès facile 250,00 €

Intervention d’essouchage par rognage sur un arbre entre 20 cm et 50 cm de diamètre, accès difficile 330,00 €

Intervention d’essouchage par rognage sur un arbre de plus de 50 cm de diamètre, accès facile 350,00 €

Intervention d’essouchage par rognage sur un arbre de plus de 50 cm de diamètre, accès difficile 430,00 €

ÉVACUATION

Broyage laissé sur place  + 20% de l'intervention

Evacuation de rémanents  + 15% de l'intervention
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Cadre de vie Environnement Urbain

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

Tarifs intervention par le Service Propreté du lundi au samedi

  * Balayeur manuel (l'heure) 17,00 €

  * Agent qualifié – enviropilote (l'heure) 39,00 €

  * Agent de maîtrise (l'heure) 55,00 €

  * Balayeuse et laveuse avec chauffeur (l'heure) 124,00 €

  * Camion plateau avec chauffeur (l'heure) 80,00 €

  * Véhicules légers avec chauffeur (l'heure) 70,00 €

Tarifs intervention par le Service Propreté le dimanche et jours fériés

  * Balayeur manuel (l'heure) 34,00 €

  * Agent qualifié – enviropilote (l'heure) 78,00 €

  * Agent de maîtrise (l'heure) 110,00 €

  * Balayeuse et laveuse avec chauffeur (l'heure) 165,00 €

  * Camion plateau avec chauffeur (l'heure) 120,00 €

  * Véhicules légers avec chauffeur (l'heure) 109,00 €

Tarifs des fournitures

  * Désinfectant (le litre) 20,00 €

  * Dégraissant (le litre) 20,00 €

  * Absorbant (le sac) 80,00 €

PROPRETÉ
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Cadre de vie Environnement Urbain

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

Tarifs Usagers - Redevance occupant domaine public

Tarif Entrée générale 5 € / jour / enfant

Tarif COS 3 € / jour / enfant

Tarif ALSH (Alès Agglomération) 2 € / jour / enfant

Tarif ALSH (hors Alès Agglomération) 4 € / jour / enfant

Tarif Assistantes Maternelles 
(uniquement sur présentation de la carte professionnelle) 4 € / jour / enfant

Tarif Anniversaires (sur réservation) 4 € / jour / enfant

PARC DE LOISIRS DU COLOMBIER
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Cadre de vie Infrastructures

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

Redevance pour occupation du domaine public

  * Par an et par panneau de signalisation d'information locale de commerce 40,00 €

  * Par an et par planimètre signalisation commerciale 600,00 €

  * Par an et par abribus signalisation commerciale 300,00 €

  * Par an et par Borne Informations Voyageurs implantée sur abribus 200,00 €

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
 SIGNALÉTIQUE COMMERCIALE
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Cadre de vie Infrastructures

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

Tarifs intervention par le Service Voirie

  * Tracto chargeur sur roue avec chauffeur (l'heure) 120,00 €

  * Camion benne avec chauffeur - VL < 3,5 T (l'heure) 94,00 €

  * Camion benne PL < 19 T avec chauffeur (l'heure) 104,00 €

  * Camion polybenne 26 tonnes avec chauffeur (l'heure) 110,00 €

 * Forfait d' intervention sur une chaussée ou trottoir pour réfection de revêtement d'une surface 
inférieure à 5 m² (suite à des travaux des concessionnaires)

1 696,00 €

Personnel en régie

  * Chef d'Equipe (l'heure) 82,00 €

  * Ouvrier qualifié (l'heure) 66,00 €

- 0 à 5 kms 148,00 €

- 5 à 10 kms 164,00 €

- 10 à 15 kms 169,00 €

- 15 à 20 kms 191,00 €

- 20 à 25 kms 197,00 €

- 25 à 30 kms 207,00 €

- 30 à 35 kms 229,00 €

- 35 à 40 kms 254,00 €

  * Intervention compris outillage et petites fournitures (l'heure) 94,00 €

  * Encadrement équipe avec véhicule (l'heure) 164,00 €

Bureau d'Étude

  * Technicien de bureau d'étude (la ½  journée) 361,00 €

  * Implantation d'ouvrage de 1 à 20 points (forfait) 229,00 €

  * Le point supplémentaire 5,00 €

  Locations diverses
    * Location de séparateurs plastique à la journée, par mètre linéaire
    (hors transport)

16,00 €

    * location de plots béton à la journée, l'unité (hors transport) 16,00 €

 Climatiseur (par unité) en saillie sur le Domaine Public

* Saillies inférieures à 0,50 m² 168,00 €

 Saillie sur le Domaine Public supérieure à 1 m² (hors saillie mobile)

* le m² 59,00 €

Location de chalets traditionnels en bois amovibles pour les fêtes de fin d'année

* par semaine d'occupation, du samedi 10 h 00 au samedi suivant 8 h 00 120,00 €

  * Forfait intervention  pour une heure sur site et 2 agents (1 chef d'équipe et 1 ouvrier qualifié) avec véhicule y compris 
déplacement suivant kilométrage (CTM Alès)

SERVICE VOIRIE
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Développement du territoire

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

  * Document graphique : la planche sur place (plans d'architecte) 20,00 €

  * Document graphique : la planche par correspondance 
  (plans d'architecte)

21,00 €

  * Document administratif : la page sur place 0,20 €

  * Dossier du P.L.U. complet sur place 580,00 €

  * Dossier du P.L.U.  complet par correspondance 620,00 €

  * Relevé de matrice cadastrale (tarif par page) 0,20 €

  * Dossier de PLU sous forme de CD ROM 6,00 €

FOURNITURE DE DOCUMENTS D'URBANISME
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Ressources Moyens Généraux et Patrimoine

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

LOCATION DE MATÉRIELS
Location barrières taurines, l'unité par jour 3,00 €

Location barrières ville, l'unité par jour 3,00 €

Location barrières de chantier 3,00 €

Location tables, l'unité par jour 4,00 €

Location sonorisation musicale par jour (CD & HF) 140,00 €

Location sonorisation simple pour parole par jour 50,00 €

Location porte voix petit modèle 10,00 €

Location micro HF par jour 20,00 €

Location micro Filaire par jour 5,00 €

Location micro col de cygne par jour 20,00 €

Ecran de projection sur Pied 20,00 €

Ecran TV ou Led 80,00 €

Embase Lourde 15,00 €

Enceinte Amplifier GOA 10 (la paire par jour) 30,00 €

Sonorisation 100 Volts 200,00 €

Amplificateur ligne 100 Volts 50,00 €

Structure de Ponts 17,00 €

Vidéoprojecteur 80,00 €

Potelet Guide public 5,00 €

Pupitre Bois pour prise parole 20,00 €

Location grilles d'exposition et panneaux d'exposition jusqu'à une semaine 3,00 €

Location chaises coque plastique sans transport, la chaise jusqu'à une semaine 2,50 €

Location scène, unité au plateau soit 2 m2  -  (3 jours maximum) 6,00 €

Location scène, unité au plateau soit 1,44 m2  -  (3 jours maximum) 4,30 €

Location scène ULMA, unité au plateau soit 1,333 m2   -  (3 jours maximum) 4,00 €

Location praticable, unité au praticable soit 2 m2 7,00 €

Location Plancher Bois au Sol, unité au m2  -  (3 jours maximum) 3,00 €

Location de Tribunes sans montage (tarif à la place) 6,00 €

Location Remorque Carnaval (3 jours maximum) 120,00 €

Plot Béton  50 KG sans transport 3,00 €

Plot Béton  250 KG sans transport 10,00 €

Plot Béton  750 KG sans transport 20,00 €

Plot Béton  1000 KG & plus sans transport 25,00 €

LOGISTIQUE
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Ressources Moyens Généraux et Patrimoine

LOGISTIQUE

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

SERVICE LOGISTIQUE
(à l'usage exclusif des collectivités locales)

Tarifs Horaires Semaine
Agents Manutentionnaires ou Sonorisation 20,00 €

Tarifs Horaires Dimanche & Jours Férié Agents (Manutentionnaire ou Sonorisation) 40,00 €

Tarifs Horaires Véhicules Légers 20,00 €

Tarifs Horaires Véhicules Fourgon 25,00 €

Tarifs Horaires Véhicules 20 m3 avec Hayon 35,00 €

Tarifs Horaires Véhicules Plateau VL 35,00 €

Tarifs Horaires Véhicules Poids Lourd Plateau avec grue Auxiliaire 45,00 €

Tarifs Horaires Chariot Élévateur 40,00 €
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Ressources

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

SERVICE PROPRETÉ DES BÂTIMENTS
(à l'usage exclusif des collectivités locales et SPL)

Tarif Horaire d’un Agent d’entretien 17,50 €

PROPRETÉ DES BÂTIMENTS
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Ressources

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

Tarifs intervention par la Direction du Patrimoine

  * Camion benne avec chauffeur - VL < 3,5 T (l'heure) 118,19 €

  * Chef d'Equipe (l'heure) 79,65 €

  * Ouvrier qualifié (l'heure) 61,54 €

  * Forfait intervention  pour une heure y compris véhicule et personnel 105,01 €

  * Intervention compris outillage et petites fournitures (l'heure) 86,90 €

  * Encadrement équipe avec véhicule (l'heure) 161,72 €

 * Location caméra thermique avec personnel d’accompagnement / jour 782,23 €

 * Location caméra thermique sans personnel d’accompagnement / jour 77,72 €

 * Coût du personnel pour les travaux en régie (l’heure) 17,13 €

Forfait prestation intellectuelle Département Patrimoine

  * Technicien (l'heure) 129,02 €

  * Technicien avec véhicule et matériel (l'heure) 168,80 €

  * Frais forfaitaire de secrétariat  par dossier 54,84 €

  * Ingénieur (l’heure) 189,04 €

Forfait pose branchement temporaire

  * Pose et dépose coffret électrique monophasé + terre 16A (3,5kw) 68,80 €

  * Pose et dépose coffret électrique triphasé + terre + neutre 16A (8kw) 136,38 €

  * Pose et dépose coffret électrique triphasé + terre + neutre 32A (16kw) 185,88 €

  * Pose et dépose coffret électrique triphasé + terre + neutre 63A (26kw) 310,20 €

  * Forfait branchement sur réseau ERDF 371,75 €

  * Forfait utilisation eau de la ville/ jour 15,00 €

  * Forfait utilisation électricité de la ville/ jour 50,00 €

  * Pose et dépose branchement d'eau potable de 0 à 50 ml 68,80 €

  * Pose et dépose branchement d'eau potable de plus de 50 ml 136,38 €

  * Pose et dépose branchement d'évacuation des eaux usées de 0 à 5 ml 68,80 €

  * Pose et dépose branchement d'évacuation des eaux usées de plus de 5 ml 136,38 €

DÉPARTEMENT GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER
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Ressources Moyens Généraux et Patrimoine

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

LOYER MENSUEL

Bâtiment A

  * Rez de chaussée 125,00 €

  * Étage 1 721,52 €

  * Étage 2 750,00 €

Bâtiment B

  * Rez de chaussée 446,00 €

  * Étage 1 1 000,00 €

  * Étage 2 - Partie Ouest 350,00 €

  * Étage 2 - Partie Est 1 150,00 €

ESPACE SOCIAL, CULTUREL 
et ASSOCIATIF ALÈS PRÉS SAINT JEAN
(Suivi Département Gestion du Patrimoine Immobilier)
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Direction Générale Mission Développement durable

Mission Développement durable 61

Politique de la Ville 63

Direction Générale
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Direction Générale Mission Développement durable

Centre municipal de Pomologie 62

Mission 

Développement durable
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Direction Générale Mission Développement durable

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

Animation 1/2 journée et frais de déplacement 

  * Moins de 100 km 150,00 €

  * De 100 à 200 km 200,00 €

  * Au-delà de 200 km 250,00 €

Animation journée complète et frais de déplacement

  * Moins de 100 km 300,00 €

  * De 100 à 200 km 400,00 €

  * Au-delà de 200 km 500,00 €

  * Hébergement ville de moins de 200 000 hab.  
(nuitée par agent à la charge de la structure demandeuse) 60,00 €

  * Hébergement ville de plus de 200 000 hab.  
(nuitée par agent à la charge de la structure demandeuse) 90,00 €

Malette Pédagogique

  * Malle complète 700,00 €

  * Module thématique générale + 1 module fruit 350,00 €

  * 1 Module fruit 200,00 €

Location d'exposition

  * Amandes, noix, noisettes, pommes 200,00 €

  * valeur des expositions à l’unité (si détérioration) 500,00 €

Pomologie

  * Détermination de fruits 50,00 €

  * Authentification de variétés 30,00 €

Journée d'expertise (selon devis établis préalablement) sur devis

  * Animation d’un atelier de détermination de fruits (- de 100 kms) 300,00 €

  * Animation d’un atelier de détermination de fruits (+ de 100 kms) 500,00 €

Accompagnement et interprétation

  * Accompagnement et interprétation en extérieur 
(tarif par visite, visite n’excédant pas 2h, uniquement pour le territoire Alès Agglomération) 50,00 €

  * Conférence et intervention 
(n’excédant pas 2h, uniquement pour le territoire Alès Agglomération) 50,00 €

CENTRE NATIONAL DE POMOLOGIE
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Direction Générale Mission Développement durable

Sorties Familles 64

Location Maison pour Tous et Maison de projets des Prés Saint Jean 65

Politique de la Ville
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Direction Générale Politique de la Ville

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA TARIFS

TARIFS ALÈS ET ALÈS AGGLOMÉRATION

ACTIVITÉS À LA JOURNÉE OU  À LA SOIRÉE PAR PERSONNE 
(FRANCE : Marseille, Montpellier, Arles, Avignon …)

Adulte (+ de 18 ans) 10,00 €

Enfant (0 – 18 ans) 5,00 €

ACTIVITÉS À LA JOURNÉE OU  À LA SOIRÉE PAR PERSONNE 
(ESPAGNE)

Adulte (+ de 18 ans) 17,00 €

Enfant (0 – 18 ans) 10,00 €

SORTIES WEEK-END AVEC 1 NUITÉE PAR PERSONNE 

Adulte (+ de 18 ans) 30,00 €

Enfant (0 – 18 ans) 15,00 €

Modalités de paiement : Paiement obligatoire pour inscription, avant la sortie

SORTIES WEEK-END AVEC 2 NUITÉES ET PLUS PAR PERSONNE 

Adulte (+ de 18 ans) 60,00 €

Enfant (0 – 18 ans) 30,00 €

Modalités de paiement : Paiement obligatoire pour inscription, avant la sortie

TARIFS « SORTIES FAMILLES »
Politique de la Ville

RÉSERVE DE DROIT DE LA MAIRIE D’ORGANISER D’AUTRES SORTIES SOUS FORME DE VOYAGES ORGANISÉS 
AVEC PRISE EN CHARGE DES FRAIS POUR 2 PERSONNES
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Direction Générale Politique de la Ville

INTITULÉ
Tarifs NON assujettis à la TVA

MAISON POUR TOUS CÉVENNES

PARTICULIERS Location pour manifestations diverses (mariages, fêtes, …)

* une demi-journée

* une journée

* le week-end

Facturation de la prestation « nettoyage des locaux occupés » 

Chèque de caution, non encaissé

ASSOCIATIONS

Les associations ayant une convention signée avec la collectivité et les associations proposant ou organisant une 
manifestation gratuite.

Les associations organisant une manifestation payante

* une demi-journée (soit 6 heures)

* une journée (soit 12 heures)

Participation aux charges

Tarifs pour les associations bénéficiant d'une mise à disposition des locaux ayant une convention signée

ENTREPRISE DU SECTEUR PRIVÉ

* une demi-journée

* une journée

PROJECTION CINÉMA

Par Séance

SPORTS - DANSE - CRÉATION ARTISTIQUE - LOISIRS - THÉÂTRE - ETC … 

Tarif mensuel par personne (peu importe le nombre d'activités)

Toutes les activités seront proposées à 5 € par mois et par personne. 

TARIFS DE LOCATION DE MOBILIER

Tarifs de location de mobilier pour des PARTICULIERS lors de manifestations festives

Table

Chaise

Chèque de caution, non encaissé

Gratuit

Gratuit

150,00 €

100,00 € / an

150,00 €

300,00 €

3,00 €

5,00 €

300,00 €

MAISON POUR TOUS CÉVENNES & MAISON DE PROJETS DES PRÉS ST JEAN

Les tarifs de location de la Maison Pour Tous Cévennes et de la Maison de Projets des Prés St Jean seront les suivants pour les Associations Loi 1901

GRATUIT 
  (valorisation de la mise à 
disposition des locaux sous 

forme de subvention en 
nature)

75,00 €

150,00 €

TARIFS DE LOCATION
 MAISON POUR TOUS CÉVENNES ET MAISON DE PROJETS DES PRÉS ST JEAN

TARIFS

150,00 €

300,00 €

500,00 €

100,00 €
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NOM DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE :

Nom du correspondant :

N° Département : Téléphone :

Code postal : Adresse mail : natacha.lamarche@alesagglo.fr

N° SIRET de la collectivité :

Type de collectivité :

Veuillez préciser  :

  .
                *  Est-elle affiliée au Centre de gestion ?

                *  Dispose-t-elle de son propre CST ? 

RAPPORT SOCIAL UNIQUE 

AU 31 DECEMBRE 2021

LISTE NORMALISÉE DES INFORMATIONS DISPONIBLES

Informations complémentaires pour l'exploitation statistique du rapport

Conformément à la loi du 6 août 2020 et au décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 
relatif à la base de données sociales et au rapport social unique dans la fonction publique

21300007800013

06 - Commune (y compris commune nouvelle)

Non

Oui

PRÉSENTÉ AU COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL ET À l'ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE

COMMUNE D ALES

LAMARCHE Natacha

30   0466564290

30100
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01 - Région (y compris collectivités territoriales uniques de Martinique, de Guyane et de Corse)

02 - Département

03 - Service départemental d'incendie et de secours

04 - Centre de gestion de la fonction publique territoriale

05 - Centre national de la fonction publique territoriale

06 - Commune (y compris commune nouvelle)

07 - Centre communal d'action sociale (CCAS)

08 - Caisse des écoles (CDE)

09 - Caisse de crédit municipal

10 - Métropole (y compris métropole de Lyon)

11 - Communauté urbaine

12 - Communauté d'agglomération

13 - Communauté de communes

14 - Centre intercommunal d'action sociale (CIAS)

15 - Syndicat de communes à vocation multiple

16 - Syndicat de communes à vocation unique

17 - Syndicat mixte

18 - Pôle d'équilibre territorial et rural (PETR)

19 - Office public de l'habitat (OPHLM - ODHLM)

20 - Pôle métropolitain

21 - Autre établissement public intercommunal

22 - Autre
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Cliquez dans la colonne "onglet" pour accéder directement à l'onglet désiré. Onglet

A - L'EMPLOI

Agents sur des emplois fonctionnels de direction
  - IND 1.1.0 - Nombre d'agents occupant un emploi fonctionnel rémunérés au 31/12/2021, par statut d'origine, cadre d'emplois, sexe et grade de détachement IND 1.1.0

Les effectifs physiques et les effectifs en équivalent temps plein de fonctionnaires et caractéristiques des emplois
  - IND 1.1.1 - Nombre de fonctionnaires occupant un emploi permanent rémunérés au 31/12/2021  par filière, cadre d'emploi et grade, selon les caractéristiques                                           
                  de l'emploi et selon le sexe IND 1.1.1
  - IND 1.1.4 - Nombre de fonctionnaires en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) en 2021 par filière déclinée par catégorie hiérarchique et par sexe IND 1.1.4

Les effectifs physiques et les effectifs en équivalent temps plein des contractuels et caractéristiques des emplois
  - IND 1.2.1 - Nombre d'agents contractuels occupant un emploi permanent rémunérés au 31/12/2021 par filière et cadre d'emplois, selon le type de contrat et
                     le type de recrutement IND 1.2.1
  - IND 1.2.4 - Nombre de contractuels en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) en 2021 par filière déclinée par catégorie et par sexe IND 1.2.4
  - IND 1.2.5 - Nombre de CDI conclus au cours de l'année 2021 IND 1.2.5
  - IND 1.3.1  - Autres contractuels sur emploi non permanent, en effectif physique et en ETPR, selon le sexe IND 1.3.1

Les autres personnels 
  - IND 1.3.2 - Recours à du personnel temporaire, mis à disposition par les CDG par filière ou intérimaires, selon le sexe IND 1.3.2

Pyramide des âges des agents

  - IND 1.4.0 - Répartition par sexe et tranche d'âge des effectifs des fonctionnaires et des contractuels présents dans les effectifs au 31/12/2021 IND 1.4.0

Positions statutaires particulières au 31 décembre 2021 des agents gérés par la collectivité territoriale
  - IND 1.4.1 - Nombre d'agents originaires de la collectivité IND 1.4.1-1.4.4
  - IND 1.4.2 - Nombre d'agents originaires d'une autre structure IND 1.4.1-1.4.4
  - IND 1.4.3 - Nombre d'agents originaires d'une autre structure mis à disposition IND 1.4.1-1.4.4
  - IND 1.4.4 - Fonctionnaires pris en charge par le CDG ou le CNFPT (articles 53 et 97) IND 1.4.1-1.4.4

Bénéficiaires de l'obligation d'emploi (travailleurs en situation de handicap)
  - IND 1.6.1 - Nombre d'agents en situation de handicap bénéficiant de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés (y compris reclassés) 
 par catégorie hiérarchique, statut et sexe IND 1.6.1
  - IND 1.6.2 - Respect des obligations d'emploi : dépenses couvrant partiellement l'obligation d'emploi et taux d'emploi IND 1.6.2

Autorisation d'exercice d'une activité accessoire
  - IND 1.8.1 - Nombre de fonctionnaires et de contractuels sur emploi permanent autorisés à exercer une activité accessoire IND 1.8.1

  - IND 1.9.0 - Bilan des arrivées et départs dans l'année 2021 IND 1.9.0
  - IND 1.9.1 - Arrivées d'agents sur emploi fonctionnel au cours de l'année 2021, par statut d'origine, selon le grade de détachement et le sexe IND 1.9.1
  - IND 1.9.2 - Arrivées de fonctionnaires dans l'année 2021,  par cadre d'emplois, selon le motif de recrutement IND 1.9.2
  - IND 1.9.3 - Arrivées de contractuels sur emploi permanent dans l'année 2021, par filière et cadre d'emplois, selon les caractéristiques de l'emploi et le sexe IND 1.9.3

Flux de sortie des agents occupant un emploi permanent
  - IND 1.9.4.0 - Départs dans l'année 2021, par motif de départ et selon le sexe et la catégorie IND 1.9.4.0
  - IND 1.9.4.1 - Nombre de procédure de rupture conventionnelle au cours de l'année 2021, par sexe et catégorie hiérarchique IND 1.9.4.1-1.9.4.2
  - IND 1.9.4.2 - Nombre de conventions de rupture conventionnelle signées au cours de l'année 2021, par sexe et par catégorie hiérarchique IND 1.9.4.1-1.9.4.2

Evolution de carrière
  - IND 1.9.5 - Titularisation et stages au cours de l'année 2021 IND 1.9.5-1.9.6.1
  - IND 1.9.6.1. - Avancements et promotion interne dans l'année 2021 IND 1.9.5-1.9.6.1
  - IND 1.9.6.2 - Avancements de grade dans l'année 2021 par filière et catégorie hiérarchique IND 1.9.6.2
  - IND 1.9.7 - Nombre d'agents fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent ayant bénéficié d'un accompagnement par un conseiller en évolution professionnelle en 
2021

IND 1.9.7

IND 1.9.8
  - IND 1.9.9 - Nombre de fonctionnaires bénéficiaires des modalités dérogatoires d'accès par la voie du détachement à un cadre d'emplois de niveau supérieur ou de 
catégorie supérieure

IND 1.9.9

Congés et absences
  - IND 2.1.0 - Nombre de journées de congés supplémentaires accordées à l'ensemble des agents IND 2.1.0

  - IND 2.1.1 - Nombre de fonctionnaires ayant été absents au moins un jour dans l'année par motif (hors formation, journées de grève et absences  syndicales), présents dans 
les effectifs au 31/12/2021 IND 2.1.1
  - IND 2.1.2 - Nombre de contractuels sur emploi permanent ayant été absents au moins un jour dans l'année par motif (hors formation, journées de grève et absences IND 2.1.2
  - IND 2.1.3 - Nombre de contractuels sur emploi non permanent ayant été absents au moins un jour dans l'année, par motif (hors formation, journées de grève et absences IND 2.1.3
  - IND 2.1.4 - Congés de paternité et d'accueil de l'enfant des agents fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent, par catégorie hiérarchique IND 2.1.4-2.1.6
  - IND 2.1.5 - Congés de présence parentale des fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent, par sexe et par catégorie hiérarchique IND 2.1.4-2.1.6
  - IND 2.1.6 - Congés de solidarité familiale des fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent, par sexe et catégorie hiérarchique IND 2.1.4-2.1.6
  - IND 2.1.10 - Congés de proche aidant des fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent, par sexe et par catégorie hiérarchique IND 2.1.10
  - IND 2.1.7 - Entretiens avant et après des congés de six mois ou plus IND 2.1.7
  - IND 2.1.8 - Nombre de jours de carence par sexe,par tranche d'âge, par catégorie hiérarchique et montants des sommes brutes retenues IND 2.1.8
  - IND 2.1.9 - Modalités de contrôle des arrêts maladie IND 2.1.9

Temps de travail
 - IND 2.2.0 - Congés de proche aidant des fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent, par sexe et par catégorie hiérarchique IND 2.2.0
  - IND 2.2.1 - Modalités d'organisation du temps de travail IND 2.2.1-2.2.3
  - IND 2.2.2 - Contraintes particulières concernant le temps de travail IND 2.2.1-2.2.3
  - IND 2.2.3 - Compte épargne-temps IND 2.2.1-2.2.3
  - IND 2.2.4 - Nombre de jours donnés dans le cadre du dispositif de don de jours par type de jours IND 2.2.4

Sommaire

B - RECRUTEMENT

C - PARCOURS PROFESSIONNEL

D - ORGANISATION DU TRAVAIL
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  - IND 2.2.5 - Charte du temps IND 2.2.5
  - IND 2.2.8 - Nombre d'heures supplémentaires et complémentaires réalisées et rémunérées en 2021, par sexe, filière et cadre d'emplois IND 2.2.8

IND 2.2.9

Temps partiel
  - IND 2.3.1 - Informations relatives au temps partiel prévu par l'article 60 de la loi du 26 janvier 1984 IND 2.3.1
  - IND 2.3.2  - Quotité de temps de travail des fonctionnaires occupant un emploi à temps complet rémunérés au 31/12/2021 par filière, cadre d'emplois et selon le sexe IND 2.3.2
  - IND 2.3.3 - Nombre de fonctionnaires bénéficiaires d'un temps partiel de droit ou sur autorisation par catégorie et sexe IND 2.3.3

  - IND 2.3.4 - Nombre d'agents contractuels  occupant un emploi permanent à temps complet rémunérés au 31/12/2021  par filière,
                     cadre d'emplois et selon la quotité de temps de travail et le sexe IND 2.3.4
  - IND 2.3.5 - Nombre d'agents contractuels bénéficiaires d'un temps partiel de droit ou sur autorisation par catégorie et sexe IND 2.3.5

                    d'adoption ou de paternité et d'accueil de l'enfant IND 2.3.6

Télétravail

par sexe, par catégorie hiérarchique et par filière IND 2.4.1
  - IND 2.4.2 - Modalités d'exercice des fonctions exercées dans le cadre du télétravail IND 2.4.2

E - REMUNERATIONS

Rémunérations
  - IND 3.1.1 - Rémunérations des fonctionnaires  ayant travaillé au moins un jour durant l'année 2021 IND 3.1.1-3.3.1 et 3.4.1-3.4.3
  - IND 3.2.1 - Rémunérations des contractuels occupant un emploi permanent ayant travaillé au moins un jour durant l'année 2021 IND 3.1.1-3.3.1 et 3.4.1-3.4.3
  - IND 3.3.1 - Rémunérations des agents sur emploi non permanent ayant travaillé au moins un jour durant l'année 2021 IND 3.1.1-3.3.1 et 3.4.1-3.4.3

IND 3.3.9

  - IND 3.4.0 - Ecart de rémunération hommes-femmes IND 3.4.0
  - IND 3.4.0.1 - Masse salariale brute annuelle cumulée des dix rémunérations les plus élevées en 2021 IND 3.4.0.1

Indemnisation chômage
  - IND 3.4.1 - Indemnisation du chômage pour les titulaires IND 3.1.1-3.3.1 et 3.4.1-3.4.3
  - IND 3.4.2 - Indemnisation du chômage pour les contractuels IND 3.1.1-3.3.1 et 3.4.1-3.4.3
  - IND 3.4.3 - Maintien des primes en cas de congé de maladie ordinaire IND 3.1.1-3.3.1 et 3.4.1-3.4.3

Dépenses de fonctionnement
  - IND 3.4.7 - Dépenses de fonctionnement de la collectivité et dépenses de personnel IND 3.4.7

F - SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL

Risques professionnels et mesures en matière de sécurité
  - IND 4.1.1 - Agents affectés à la prévention IND 4.1.1-4.1.2
  - IND 4.1.2 - Actions liées à la prévention dans l'année 2021 IND 4.1.1-4.1.2
  - IND 4.1.3 - Nombre de visites médicales sur demande de l'agent IND 4.1.3
  - IND 4.1.4 -  Existence d'un document unique d'évaluation des risques professionnels IND 4.1.4-4.1.7
  - IND 4.1.5 -  Existence d'un plan de prévention des Risques psychosociaux IND 4.1.4-4.1.7
  - IND 4.1.6 -  Existence de démarche de prévention des risques IND 4.1.4-4.1.7
  - IND 4.1.7 -  Existence d'un registre de santé et sécurité IND 4.1.4-4.1.7
  - IND 4.2.5 - Contrat d'assurance statutaire pour la prise en charge du risque maladie IND 4.2.5
  - IND 4.2.6 - Nombre d'agents bénéficiant d'une surveillance médicale particulière et nombre d'agents occupant des postes dans des services comportant des risques 
spéciaux IND 4.2.6

Protection fonctionnelle

IND 4.2.7

Accidents du travail, maladies professionnelles et violences physiques sur agents
  - IND 4.2.1 - Accidents du travail reconnus dans l'année 2021  et jours d'arrêts de travail liés aux accidents  survenus en 2021 ou avant IND 4.2.1
  - IND 4.2.2 - Maladies professionnelles reconnues en 2021 et jours d'arrêts de travail liés à l'ensemble des maladies professionnelles reconnues IND 4.2.2
  - IND 4.2.4 - Nombre d'allocations temporaires d'invalidité (ATI) attribuées au cours de l'année 2021 IND 4.2.4
  - IND 4.3.1 - Nombre de signalements pour actes de violences physiques, de violences sexuelles, de discrimination, harcèlement moral et harcèlement sexuel, agissement IND 4.3.1

IND 4.3.2

Inaptitudes
  - IND 4.4.1 - Inaptitudes au cours de l'année 2021 IND 4.4.1

Suicides
  - IND 4.5.1 - Suicides au cours de l'année 2021 IND 4.5.1

G - FORMATION

  - IND 5.1.1.1 - Tableau récapitulatif - Fonctionnaires et contractuels sur un emploi permanent présents dans les effectifs au 31/12/2021 ayant participé à au moins une IND 5.1.1
  - IND 5.1.1.2 - Journées de formation suivies par les fonctionnaires et contractuels sur un emploi permanent présents au 31/12/2021 et nombre d'agents sur emploi IND 5.1.1

  - IND 5.1.2.1 - Journées de formation suivies par les agents sur un emploi non permanent au cours de l'année 2021 IND 5.1.2
  - IND 5.1.3 - Validation de l'expérience, bilan de compétence et congé de formation dans l'année 2021 IND 5.1.3
  - IND 5.1.4 - Coûts de formation IND 5.1.4

H - ACTION SOCIALE ET PROTECTION SOCIALE

Action Sociale
  - IND 7.1.1 - Dépenses engagées pour la réalisation des prestations d'action sociale IND 7.1.1-7.1.3

IND 7.1.1-7.1.3
  - IND 7.1.3 - Nombre de bénéficiaires des prestations d'action sociale par type de prestation IND 7.1.1-7.1.3

Protection Sociale
  - IND 7.2.0 - Existence d'un accord collectif sur la protection sociale complémentaire IND 7.2.0-7.2.2
  - IND 7.2.1 - Procédure retenue par la collectivité pour la protection sociale complémentaire santé et prévoyance IND 7.2.0-7.2.2
  - IND 7.2.2 - Nombre de bénéficiaires et montants de participations IND 7.2.0-7.2.2

I - DIALOGUE SOCIAL

 Réunions statutaires
  - IND 6.1.0 - Nombre de représentants du personnel par type d'instance IND 6.1.0
  - IND 6.1.1 - Nombre de réunions au cours de l'année IND 6.1.1-6.1.3
  - IND 6.1.1.4 - Nombre de saisine de la CAP ou de la CCP IND 6.1.1-6.1.3

Droits syndicaux
  - IND 6.1.2 - Droits syndicaux IND 6.1.1-6.1.3

Négociations et accords collectifs
IND 6.1.5

Conflits du travail
IND 6.1.6

  - IND 6.1.3 - Nombre de jours de grêves en heure agent IND 6.1.1-6.1.3

J - DISCIPLINE

  - IND 8.1.1 - Nombre de sanctions disciplinaires prononcées dans l'année IND 8.1.1
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1.1.1

Grades
Cadres d'emplois
FILIERES moins de 17 H 30 à 28 H

17 H 30 - DE 28 H ou plus
FILIERE ADMINISTRATIVE
Administrateur général 0 0 0 0 0 0 0 0
Administrateur hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Administrateur 0 0 0 0 0 0 0 0
Administrateur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
ADMINISTRATEURS 0 0 0 0 0 0 0 0
Attaché hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Directeur territorial 1 0 0 1 1 2 0 2
Attaché principal 2 0 0 0 0 2 0 2
Attaché 0 0 0 0 0 0 0 0
Attaché stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
ATTACHES 3 0 0 1 1 4 0 4
Secrétaire de mairie 0 0 0 0 0 0 0 0
SECRETAIRES DE MAIRIE 0 0 0 0 0 0 0 0
Rédacteur principal de 1ère classe 3 0 0 0 0 1 2 3
Rédacteur principal de 2ème classe 4 0 0 0 0 1 3 4

Rédacteur principal de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur 3 0 0 0 0 2 1 3
Rédacteur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
REDACTEURS 10 0 0 0 0 4 6 10

Adjoint administratif principal de 1ère classe 37 0 0 0 0 5 32 37

Adjoint administratif principal de 2ème classe 36 0 0 0 0 4 32 36

Adjoint administratif principal de 2ème classe 
stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint administratif 20 0 1 0 1 3 18 21
Adjoint administratif stagiaire 1 0 0 0 0 0 1 1
ADJOINTS ADMINISTRATIFS 94 0 1 0 1 12 83 95
FILIERE ADMINISTRATIVE 107 0 1 1 2 20 89 109

Tous emplois Tous emplois

TotalTemps 
complet

Temps non complet

Hommes Femmes
Temps de travail hebdomadaire

Sous-
Total

 Nombre de fonctionnaires occupant un emploi permanent 
rémunérés au 31/12/2021 par filière, cadre d'emplois et 
grade, selon les caractéristiques de l'emploi et selon le sexe 

Champ : le tableau qui suit concerne les agents  titulaires et stagiaires occupant un emploi permanent rémunérés au 31/12/2021.
Remarque importante :  les agents occupant un emploi fonctionnel  sont également comptés ici, mais uniquement dans leurs cadres d'emplois et 
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Grades
Cadres d'emplois
FILIERES moins de 17 H 30 à 28 H

17 H 30 - DE 28 H ou plus

Tous emplois Tous emplois

TotalTemps 
complet

Temps non complet

Hommes Femmes
Temps de travail hebdomadaire

Sous-
Total

FILIERE TECHNIQUE
Ingénieur général 0 0 0 0 0 0 0 0
Ingénieur en chef hors classe 1 0 0 0 0 1 0 1
Ingénieur en chef 0 0 0 0 0 0 0 0
Ingénieur en chef stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
INGENIEURS EN CHEF 1 0 0 0 0 1 0 1
Ingénieur hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Ingénieur principal 1 0 0 0 0 0 1 1
Ingénieur 1 0 0 0 0 1 0 1
Ingénieur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
INGENIEURS 2 0 0 0 0 1 1 2
Technicien principal de 1ère classe 9 0 0 0 0 6 3 9
Technicien principal de 2ème classe 3 0 0 0 0 3 0 3

Technicien principal de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

Technicien 5 0 0 0 0 4 1 5
Technicien stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
TECHNICIENS 17 0 0 0 0 13 4 17
Agent de maîtrise principal 18 0 0 0 0 18 0 18
Agent de maîtrise 30 0 0 0 0 29 1 30
Agent de maîtrise stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
AGENTS DE MAITRISE 48 0 0 0 0 47 1 48

Adjoint technique principal de 1ère classe 19 0 0 0 0 16 3 19

Adjoint technique principal de 2ème classe 57 0 0 0 0 54 3 57

Adjoint technique principal de 2ème classe 
stagiaire

4 0 0 0 0 4 0 4

Adjoint technique 81 0 1 0 1 72 10 82
Adjoint technique stagiaire 2 0 0 0 0 2 0 2
ADJOINTS TECHNIQUES 163 0 1 0 1 148 16 164

Adjoint technique principal des établissements 
d'enseignement de 1ère classe

0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint technique principal des établissements 
d'enseignement de 2ème classe

0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint technique principal des établissements 
d'enseignement de 2ème classe stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint technique des établissements 
d'enseignement

0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint technique des établissements 
d'enseignement stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

ADJOINTS TECHNIQUES DES ETABLISSEMENTS 
D'ENSEIGNEMENT

0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE 231 0 1 0 1 210 22 232

FILIERE CULTURELLE
Conservateur en chef 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateur 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CONSERVATEURS DU PATRIMOINE 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateur en chef 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateur 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CONSERVATEURS DES BIBLIOTHEQUES 0 0 0 0 0 0 0 0
Attaché principal de conservation du 
patrimoine 

0 0 0 0 0 0 0 0

Attaché de conservation du patrimoine 1 0 0 0 0 0 1 1
Attaché de conservation du patrimoine 
stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0
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Grades
Cadres d'emplois
FILIERES moins de 17 H 30 à 28 H

17 H 30 - DE 28 H ou plus

Tous emplois Tous emplois

TotalTemps 
complet

Temps non complet

Hommes Femmes
Temps de travail hebdomadaire

Sous-
Total

ATTACHES DE CONSERVATION DU 
PATRIMOINE 

1 0 0 0 0 0 1 1

Bibliothécaire principal 0 0 0 0 0 0 0 0
Bibliothécaire 0 0 0 0 0 0 0 0
Bibliothécaire stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
BIBLIOTHECAIRES 0 0 0 0 0 0 0 0

Directeur d'établissement d'enseignement 
artistique de 1ère catégorie

0 0 0 0 0 0 0 0

Directeur d'établissement d'enseignement 
artistique de 1ère catégorie stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

Directeur d'établissement d'enseignement 
artistique de 2ème catégorie

0 0 0 0 0 0 0 0

Directeur d'établissement d'enseignement 
artistique de 2ème catégorie stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

DIRECTEURS D'ETABLISSEMENTS 
D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

0 0 0 0 0 0 0 0

Professeur d'enseignement artistique hors 
classe

0 0 0 0 0 0 0 0

Professeur d'enseignement artistique classe 
normale

0 0 0 0 0 0 0 0

Professeur d'enseignement artistique stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

PROFESSEURS D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant de conservation principal de 1ère 
classe 

1 0 0 0 0 0 1 1

Assistant de conservation principal de 2ème 
classe 

0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant de conservation principal de 2ème 
classe stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant de conservation 0 0 0 0 0 0 0 0
Assistant de conservation stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
ASSISTANTS DE CONSERVATION DU 
PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES

1 0 0 0 0 0 1 1

Assistant d'enseignement artistique principal 
de 1ère classe

1 0 0 0 0 0 1 1

Assistant d'enseignement artistique principal 
de 2ème classe 

0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant d'enseignement artistique principal 
de 2ème classe stagiaire

1 0 0 0 0 0 1 1

Assistant d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant d'enseignement artistique stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

ASSISTANTS D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 2 0 0 0 0 0 2 2

Adjoint territorial du patrimoine principal de 
1ère classe

0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint territorial du patrimoine principal de 
2ème classe

1 0 0 0 0 0 1 1

Adjoint territorial du patrimoine principal de 
2ème classe stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint territorial du patrimoine 1 0 0 0 0 1 0 1

Adjoint territorial du patrimoine stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE 2 0 0 0 0 1 1 2
FILIERE CULTURELLE 6 0 0 0 0 1 5 6

FILIERE SPORTIVE
Conseiller principal 0 0 0 0 0 0 0 0
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Grades
Cadres d'emplois
FILIERES moins de 17 H 30 à 28 H

17 H 30 - DE 28 H ou plus

Tous emplois Tous emplois

TotalTemps 
complet

Temps non complet

Hommes Femmes
Temps de travail hebdomadaire

Sous-
Total

Conseiller 0 0 0 0 0 0 0 0
Conseiller stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CONSEILLERS DES APS 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateur principal de 1ère classe 2 0 0 0 0 1 1 2
Educateur principal de 2ème classe 1 0 0 0 0 1 0 1

Educateur principal stagiaire de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateur 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
EDUCATEURS DES APS 3 0 0 0 0 2 1 3
Opérateur principal 0 0 0 0 0 0 0 0
Opérateur qualifié 0 0 0 0 0 0 0 0
Opérateur qualifié stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
Opérateur 0 0 0 0 0 0 0 0
OPERATEURS DES APS 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE SPORTIVE 3 0 0 0 0 2 1 3

FILIERE SOCIALE
Conseiller hors classe socio-éducatif 0 0 0 0 0 0 0 0
Conseiller supérieur socio-éducatif 0 0 0 0 0 0 0 0
Conseiller socio-éducatif 0 0 0 0 0 0 0 0
Conseiller socio-éducatif stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CONSEILLERS SOCIO-EDUCATIFS 0 0 0 0 0 0 0 0
Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle

0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant socio-éducatif  0 0 0 0 0 0 0 0
Assistant socio-éducatif de 2ème classe 
stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

ASSISTANTS SOCIO-EDUCATIFS 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateur de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

0 0 0 0 0 0 0 0

Educateur de jeunes enfants 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateur de jeunes enfants de 2ème classe 
stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS 0 0 0 0 0 0 0 0
Moniteur-éducateur et intervenant familial 
principal

0 0 0 0 0 0 0 0

Moniteur-éducateur et intervenant familial 0 0 0 0 0 0 0 0

Moniteur-éducateur et intervenant familial 
stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

MONITEURS EDUCATEURS ET INTERVENANTS 
FAMILIAUX

0 0 0 0 0 0 0 0

Agent spécialisé principal de 1ère classe des 
écoles maternelles

1 0 0 0 0 0 1 1

Agent spécialisé principal de 2ème classe des 
écoles maternelles

0 0 0 0 0 0 0 0

Agent spécialisé principal de 2ème classe des 
écoles maternelles stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

ASEM 1 0 0 0 0 0 1 1
Agent social principal de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Agent social principal de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Agent social principal de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

Agent social 0 0 0 0 0 0 0 0
Agent social stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
AGENTS SOCIAUX 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE SOCIALE 1 0 0 0 0 0 1 1

FILIERE MEDICO-SOCIALE
Médecin hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
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Grades
Cadres d'emplois
FILIERES moins de 17 H 30 à 28 H

17 H 30 - DE 28 H ou plus

Tous emplois Tous emplois

TotalTemps 
complet

Temps non complet

Hommes Femmes
Temps de travail hebdomadaire

Sous-
Total

Médecin de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Médecin de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Médecin de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
MEDECINS 0 0 0 0 0 0 0 0
Psychologue hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Psychologue de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0

Psycholoque de classe normale stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

PSYCHOLOGUES 0 0 0 0 0 0 0 0
Sage-femme hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Sage-femme de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0

Sage-femme de classe normale stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

SAGES-FEMMES 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre supérieur de santé 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadré de santé de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre de santé de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre de santé de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CADRES DE SANTE PARAMEDICAUX 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrice-cadre supérieur de santé 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrice-cadre de santé 0 0 0 0 0 0 0 0
PUERICULTRICES-CADRES DE SANTE 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrice de classe supérieure 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrice de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0
PUERICULTRICES (décret n° 92-859 du 28 août 
1992 modifié) *

0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrice hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrice de classe supérieure 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrice de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrice de classe normale stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

PUERICULTRICES (décret n° 2014-923  du 18 
août 2014) * 

0 0 0 0 0 0 0 0

Cadre de santé 0 0 0 0 0 0 0 0
CADRES DE SANTE INFIRMIERS, 
REEDUCATEURS ET ASSISTANTS MEDICO-
TECHNIQUES 

0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmier en soins généraux hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmier en soins généraux de classe 
supérieure

0 0 0 0 0 0 0 0

infirmier en soins généraux de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmier en soins généraux de classe normale 
stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

INFIRMIERS EN SOINS GENERAUX 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmier de classe supérieure 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmier de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0
INFIRMIERS 0 0 0 0 0 0 0 0
Auxiliaire de puériculture principal de 1ère 
classe

0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaire de puériculture principal de 2ème 
classe

0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaire de puériculture principal de 2ème 
classe stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

AUXILIAIRES DE PUERICULTURE 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaire de soins principal de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaire de soins principal de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaire de soins principal de 2ème classe 
stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

AUXILIAIRES DE SOINS 0 0 0 0 0 0 0 0
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Grades
Cadres d'emplois
FILIERES moins de 17 H 30 à 28 H

17 H 30 - DE 28 H ou plus

Tous emplois Tous emplois

TotalTemps 
complet

Temps non complet

Hommes Femmes
Temps de travail hebdomadaire

Sous-
Total

FILIERE MEDICO-SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE

Masseur-kinésithérapeute, psychomotricien et 
orthophoniste hors classe

0 0 0 0 0 0 0

Masseur-kinésithérapeute, psychomotricien et 
orthophoniste de classe supérieure

0 0 0 0 0 0 0

Masseur-kinésithérapeute, psychomotricien et 
orthophoniste de classe normale stagiaire

0 0 0 0 0 0 0

Masseur-kinésithérapeute, psychomotricien et 
orthophoniste de classe normale

0 0 0 0 0 0 0

MASSEURS-KINESITHERAPEUTES, 
PSYCHOMOTRICIENS ET ORTHOPHONISTES

0 0 0 0 0 0 0 0

Pédicure-podologue, ergothérapeute, 
orthoptiste et manipulateur d'électroradiologie 
médicale hors classe

0 0 0 0 0 0 0

Pédicure-podologue, ergothérapeute, 
orthoptiste et manipulateur d'électroradiologie 
médicale de classe supérieure

0 0 0 0 0 0 0

Pédicure-podologue, ergothérapeute, 
orthoptiste et manipulateur d'électroradiologie 
médicale de classe normale

0 0 0 0 0 0 0

Pédicure-podologue, ergothérapeute, 
orthoptiste et manipulateur d'électroradiologie 
médicale de classe normale stagiaire

0 0 0 0 0 0 0

PEDICURES-PODOLOGUES, 
ERGOTHERAPEUTES, ORTHOPTISTES ET 
MANIPULATEURS D'ELECTRORADIOLOGIE 
MEDICALE

0 0 0 0 0 0 0 0

Biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe 
exceptionnelle

0 0 0 0 0 0 0 0

Biologiste, vétérinaire et pharmacien hors 
classe

0 0 0 0 0 0 0 0

Biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe 
normale 

0 0 0 0 0 0 0 0

Biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe 
normale stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

BIOLOGISTES, VETERINAIRES, PHARMACIENS 0 0 0 0 0 0 0 0

Technicien paramédical de classe supérieure 0 0 0 0 0 0 0 0

Technicien paramédical de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0

Technicien paramédical de classe normale 
stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

TECHNICIENS PARAMEDICAUX 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE
Directeur principal de police municipale 1 0 0 0 0 1 0 1
Directeur de police municipale 1 0 0 0 0 1 0 1
Directeur de police municipale stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
DIRECTEUR DE POLICE MUNICIPALE 2 0 0 0 0 2 0 2
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Grades
Cadres d'emplois
FILIERES moins de 17 H 30 à 28 H

17 H 30 - DE 28 H ou plus

Tous emplois Tous emplois

TotalTemps 
complet

Temps non complet

Hommes Femmes
Temps de travail hebdomadaire

Sous-
Total

Chef de service de police municipale principal 
de 1ère classe

0 0 0 0 0 0 0 0

Chef de service de police municipale principal 
de 2ème classe

0 0 0 0 0 0 0 0

Chef de service de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0

Chef de service de police municipale stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 0 0 0 0 0 0 0 0
Chef de police municipale 4 0 0 0 0 4 0 4
Brigadier-chef principal 32 0 0 0 0 30 2 32
Gardien-brigadier 13 0 0 0 0 11 2 13
Gardien-brigadier stagiaire 2 0 0 0 0 1 1 2
AGENTS DE POLICE MUNICIPALE 51 0 0 0 0 46 5 51
Garde-champêtre chef principal 0 0 0 0 0 0 0 0
Garde-champêtre chef 0 0 0 0 0 0 0 0
Garde-champêtre chef stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
GARDES-CHAMPÊTRES 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE POLICE MUNICIPALE 53 0 0 0 0 48 5 53

FILIERE INCENDIE SECOURS
Contrôleur général 0 0 0 0 0 0 0 0
Colonel hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Colonel 0 0 0 0 0 0 0 0
Colonel stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRÔLEURS, COLONELS 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenant-colonel 0 0 0 0 0 0 0 0
Commandant 0 0 0 0 0 0 0 0
Capitaine 0 0 0 0 0 0 0 0
Capitaine stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CAPITAINES, COMMANDANTS, LIEUTENANTS-
COLONELS

0 0 0 0 0 0 0 0

Médecin et pharmacien de classe 
exceptionnelle

0 0 0 0 0 0 0 0

Médecin et pharmacien hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Médecin et pharmacien de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0

Médecin et pharmacien de classe normale 
stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

MEDECINS, PHARMACIENS 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenant hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenant de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenant de 1ère classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenant de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenant de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
LIEUTENANTS 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre supérieur de santé 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre de santé de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre de santé de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre de santé de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CADRES DE SANTE DES SAPEURS POMPIERS 
PROFESSIONNELS

0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmier hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmier de classe supérieure 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmier de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmier de classe normale stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
INFIRMIERS DES SAPEURS POMPIERS 
PROFESSIONNELS

0 0 0 0 0 0 0 0

Adjudant 0 0 0 0 0 0 0 0
Sergent 0 0 0 0 0 0 0 0
Sergent stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
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Cadres d'emplois
FILIERES moins de 17 H 30 à 28 H

17 H 30 - DE 28 H ou plus

Tous emplois Tous emplois

TotalTemps 
complet

Temps non complet

Hommes Femmes
Temps de travail hebdomadaire

Sous-
Total

SOUS-OFFICIERS DE SAPEURS POMPIERS 
PROFESSIONNELS 

0 0 0 0 0 0 0 0

Caporal-chef 0 0 0 0 0 0 0 0
Caporal 0 0 0 0 0 0 0 0
Caporal stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
Sapeur 0 0 0 0 0 0 0 0
Sapeur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
SAPEURS ET CAPORAUX DE SAPEURS 
POMPIERS PROFESSIONNELS 

0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE INCENDIE-SECOURS 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION
Animateur principal de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Animateur principal de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Animateur principal de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

Animateur 3 0 0 0 0 2 1 3
Animateur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
ANIMATEURS 3 0 0 0 0 2 1 3
Adjoint territorial d'animation principal de 1ère 
classe

4 0 0 0 0 2 2 4

Adjoint territorial d'animation principal de 
2ème classe

4 0 0 0 0 3 1 4

Adjoint territorial d'animation principal de 
2ème classe stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint territorial d'animation 3 0 0 0 0 0 3 3
Adjoint territorial d'animation stagiaire 1 0 0 0 0 1 0 1
ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION 12 0 0 0 0 6 6 12
FILIERE ANIMATION 15 0 0 0 0 8 7 15

TOTAL 416 0 2 1 3 289 130 419
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Champ : toutes les collectivités  sont concernées y compris celles de moins de 20 agents.

Montant des dépenses afférentes à la passation de contrats de fourniture, de sous-
traitance ou de prestations de services avec des entreprises adaptées, des établissements 
ou services d'aide par le travail ou avec des travailleurs indépendants handicapés, calculé 
dans les conditions fixées à l'article 6-1

Montant des dépenses destinées à favoriser l'accueil, l'insertion ou le maintien dans 
l'emploi des travailleurs handicapés, qui ne lui incombent pas en application d'une 
disposition législative ou réglementaire, calculé dans les conditions fixées à l'article 6-2

Unités déductibles * 0,08

Nombre de travailleurs en situation de handicap bénéficiaires de l'OETH sur emploi permanent 
employés par la collectivité au 31/12/2021

59

Taux d'emploi direct des travailleurs en situation de handicap 11,71

Taux d'emploi légal des travailleurs en situation de handicap 11,72

1.6.2a -  Dépenses réalisées couvrant partiellement l'obligation d'emploi 

                        1.6.2b - Taux d'emploi (calculé sur le champ des emplois permanents)

1.6.2 -Respect de l'obligation d'emploi : dépenses réalisées 
couvrant partiellement l'obligation d'emploi (ouvrant droit à 
réduction des unités manquantes) et taux d'emploi

(*) Les unités déductibles sont le résultat de la conversion en unités du montant en euro des quatre types de dépenses couvrant 

réalisées en application du premier alinéa de l'article L. 323-8 et de celles affectées à des mesures adoptées en vue de faciliter 
l'insertion professionnelle des personnes en situation de handicap dans la fonction publique (art. 6 du décret n°2006-501 relatif 
au FIPHFP), par le traitement brut annuel minimum servi à un agent occupant à temps complet un emploi public apprécié au 31 
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1.9.0 Bilan des arrivées et départs dans l'année 2021

Champ : le tableau qui suit concerne les agents en emploi permanent dans la collectivité au 31/12/2020 et ceux arrivés en 2021.

TABLEAU INTRODUCTIF PARTIES B et C - RECRUTEMENT ET PARCOURS PROFESSIONNEL

Nombre d'agents sur emploi 
permanent au 31/12/2020

Nombre d'arrivées dans la collectivité 
en 2021

Nombre de départs de la collectivité en 
2021

Nombre d'agents sur emploi 
permanent au 31/12/2021

Cf synthèse Cf synthèse Cf synthèse Cf synthèse
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Champ : les tableaux qui suivent concernent d'une part les agents titulaires et stagiaires et, d'autre part, les agents contractuels sur emploi permanent

Code couleur

1 1 1 1 2 2 2 2

Cat. A Cat. B Cat. C Total Cat. A Cat. B Cat. C Total
. Mise à disposition dans une autre collectivité 
ou structure (articles 25 et 61 de la loi du 26 janvier 1984 ; ne prendre 
en compte que les  mises à disposition complètes )

0 0 0 0 0 0 0 0

. Décharge totale de service pour exercice de mandats syndicaux 
(article 100)

0 0 0 0 0 0 0 0

. Congé formation indemnisé par la collectivité (max 1 an ; article 57 - 
6° de la loi du 26 janvier 1984)

0 0 0 0 0 0 0 0

. Congé formation au-delà d'un an (article 57 - 6° de la loi du 26 janvier 
1984)

0 0 0 0 0 0 0 0

. Détachement dans une autre structure (fonction publique d'Etat, 
fonction publique hospitalière ; article 64 de la loi du 26 janvier 1984)

0 0 0 0 0 0 0 0

. Mise en disponibilité 0 0 0 0 0 0 0 0
             - de droit 0 0 0 0 0 0 0 0
             - sur demande 0 0 0 0 0 0 0 0
. Congé parental 0 0 0 0 0 0 0 0
. Mutation (changement de collectivité ; article 51 de la loi du 26 
janvier 1984)

0 0 2 2 0 0 0 0

. Fin de détachement dans votre collectivité (agents originaires 
d'autres structures:fonction publique d'Etat, fonction publique 

terminé dans l'année 2021)

0 0 0 0 0 0 0 0

. Décharge d'emploi et de fonctions pour exercice d'un mandat syndical 0 0 0 0 0 0 0 0

. Agent pris en charge par le CNFPT ou le CDG 0 0 0 0 0 0 0 0

. Démission 0 0 1 1 0 0 0 0

. Départ à la retraite 2 2 10 14 0 1 2 3

. Licenciement 0 0 0 0 0 0 0 0

. Décès 0 0 0 0 0 0 0 0

. Transfert de compétence 0 0 0 0 2 0 3 5

. Rupture conventionnelle 0 0 1 1 0 0 0 0

. Congé spécial 0 0 0 0 0 0 0 0

. Autres cas (révocation, abandon de poste, perte de la nationalité 
française, etc.)

0 0 0 0 0 0 0 0

2 2 14 18 2 1 5 8

Départs Fonctionnaires (correspond au 3 du shéma de calcul de 
la variation des effectifs)

2 2 14 18 2 1 5 8

Cat. A Cat. B Cat. C Total Cat. A Cat. B Cat. C Total
. Mise à disposition dans une autre collectivité 
ou structure  (articles 25 et 61 de la loi du 26 janvier 1984 ; ne prendre 
en compte que les mises à disposition complètes - ne concerne que les 

0 0 0 0 0 0 0 0

. Congé formation rémunéré par la collectivité (max 1 an ; article 57 - 
6° de la loi du 26 janvier 1984)

0 0 0 0 0 0 0 0

. Congé formation au-delà d'un an 0 0 0 0 0 0 0 0

. Congé parental 0 0 0 0 0 0 0 0

. Congés sans traitement (convenances personnelles, suivi de conjoint) 0 0 0 0 0 0 0 0

. Démission 0 0 3 3 0 0 2 2

. Fin de contrat (ne pas inclure les agents contractuels mis en stage 
dans l'année 2021)

0 0 10 10 1 0 7 8

                 dont fin de contrat d'agent remplaçant article 3-1 (ne pas 
inclure les agents contractuels mis en stage dans l'année 2021)

0 0 0 0 0 0 0 0

. Départ à la retraite 0 0 0 0 1 0 0 1

. Licenciement 0 0 0 0 0 0 0 0

. Décès 0 0 0 0 0 0 0 0

. Transfert de compétence 0 0 0 0 0 0 0 0

. Agent contractuel nommé stagiaire au sein de la collectivité au cours 
de l'année

0 0 0 0 0 0 0 0

. Rupture conventionnelle 0 0 0 0 0 0 0 0

. Autres cas (révocation, abandon de poste, perte de la nationalité 
française, etc.)

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 13 13 2 0 9 11

Départs Contractuels sur emploi permanent (correspond au 4 
du shéma de calcul de la variation des effectifs)

0 0 13 13 2 0 9 11

1.9.4.0
 Départs dans l'année 2021, par motifs de départ et selon le 
sexe et la catégorie 

Agent rémunéré par la collectivité d'origine suite à son départ "temporaire" au cours de l'année 2021

Départs  "définitifs"

 Total

Tableau 1.9.4.b - Départs des contractuels sur emploi permanent au cours de l'année 2021

Agent non rémunéré ou indemnisé par la collectivité d'origine suite à son départ "temporaire" ou définitif au cours de l'année 2021

Tableau 1.9.4.a - Départs des fonctionnaires sur emploi permanent au cours de l'année 2021

Motif de départ définitif ou "temporaire"

Départs  "définitifs"

 Total

Départs 
"temporaires"

Départs 
"temporaires"

Hommes Femmes

Hommes Femmes

Motif de départ définitif ou "temporaire"
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Hommes Femmes
Catégorie A 0 1
Catégorie B 1 3
Catégorie C 25 31

Fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent

1.9.7    Nombre d'agents fonctionnaires et contractuels sur 
emploi permanent ayant bénéficié d'un accompagnement 
par un conseiller en évolution professionnelle en 2021

Champ : le tableau qui suit concerne les fonctionnaires et contratuels sur emploi permanent  ayant bénéficié d'un 
accompagnement par un conseiller en évolution professionnelle au cours de l'année 2021
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Remarque : Seuls le CNFPT et les CDG doivent renseigner cet indicateur

Hommes Femmes Hommes Femmes
FILIERE ADMINISTRATIVE

Administrateurs 0 0 0 0 0
Attachés 0 0 0 0 0
Secrétaires de mairie 0 0 0 0 0
Rédacteurs 0 0 0 0 0
Adjoints administratifs 0 0 0 0 0

FILIERE ADMINISTRATIVE 0 0 0 0 0
FILIERE TECHNIQUE

Ingénieurs en chef 0 0 0 0 0
Ingénieurs 0 0 0 0 0
Techniciens 0 0 0 0 0
Agents de maîtrise 0 0 0 0 0
Adjoints techniques 0 0 0 0 0
Adjoints techniques des établissements d'enseignement 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE 0 0 0 0 0
FILIERE CULTURELLE

Conservateurs du patrimoine 0 0 0 0 0
Conservateurs des bibliothèques 0 0 0 0 0
Attachés de conservation du patrimoine 0 0 0 0 0
Bibliothécaires 0 0 0 0 0
Directeurs d'établissements d'enseignement artistique 0 0 0 0 0
Professeurs d'enseignement artistique 0 0 0 0 0
Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques 0 0 0 0 0
Assistants d'enseignement artistique 0 0 0 0 0
Adjoints territoriaux du patrimoine 0 0 0 0 0

FILIERE CULTURELLE 0 0 0 0 0
FILIERE SPORTIVE

Conseillers des APS 0 0 0 0 0
Educateurs des APS 0 0 0 0 0
Opérateurs des APS 0 0 0 0 0
FILIERE SPORTIVE 0 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE
Conseillers socio-éducatifs 0 0 0 0 0
Assistants socio-éducatifs 0 0 0 0 0
Educateurs de jeunes enfants 0 0 0 0 0
Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux 0 0 0 0 0
Agents spécialisés des écoles maternelles (ASEM) 0 0 0 0 0
Agents sociaux 0 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE 0 0 0 0 0
FILIERE MEDICO-SOCIALE

Médecins 0 0 0 0 0
Psychologues 0 0 0 0 0
Sages-femmes 0 0 0 0 0
Cadres de santé paramédicaux 0 0 0 0 0
Puéricultrices cadres de santé 0 0 0 0 0
Puéricultrices* 0 0 0 0 0

Cadres de santé infirmiers, rééducateurs et assistants médico-techniques 0 0 0 0 0

Infirmiers en soins généraux 0 0 0 0 0
Infirmiers 0 0 0 0 0
Auxiliaires de puériculture 0 0 0 0 0
Auxiliaires de soins 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE 0 0 0 0 0
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE

Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et orthophonistes 0 0 0 0 0

Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et manipulateurs 
d'électroradiologie médicale

0 0 0 0 0

Biologistes, vétérinaires, pharmaciens 0 0 0 0 0
Techniciens paramédicaux 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0 0 0 0 0
FILIERE POLICE MUNICIPALE

Directeur de police municipale 0 0 0 0 0
Chefs de service de police municipale 0 0 0 0 0
Agents de police municipale 0 0 0 0 0
Gardes-champêtres 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE 0 0 0 0 0
FILIERE INCENDIE ET SECOURS

Contrôleurs, colonels 0 0 0 0 0
Capitaines, commandants, lieutenants-colonels 0 0 0 0 0
Médecins, pharmaciens 0 0 0 0 0
Lieutenants 0 0 0 0 0
Cadres de santé 0 0 0 0 0
Infirmiers 0 0 0 0 0
Sous-officiers 0 0 0 0 0
Sapeurs et caporaux 0 0 0 0 0

FILIERE INCENDIE-SECOURS 0 0 0 0 0
FILIERE ANIMATION

Animateurs 0 0 0 0 0
Adjoints d'animation 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0

* Comptabiliser les puéricultrices du cadre d'emplois du décret n° 92-859 du 28 août 1992 modifié et du cadre d'emplois du décret n° 2014-923 du 18 août 2014.

1.9.8    
concours et examens professionnels, par filière, cadre 

CADRE D'EMPLOIS
Concours Examen professionnel

Total

RSU 2021
45/120

IND 1.9.8



Non

Si OUI, afficher le tableau suivant :

Hommes Femmes Total
Catégorie A 0 0 0
Catégorie B 0 0 0
Catégorie C 0 0 0
Total 0 0 0

1.9.9
 Nombre de fonctionnaires bénéficiaires des modalités 
dérogatoires d'accès par la voie du détachement à un 
cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie 

Au cours de l'année 2021, votre collectivité comptait-elle des fonctionnaires 
bénéficiaires d'un détachement dans un cadre d'emplois de niveau supérieur 

ou de catégorie supérieure ?

RSU 2021
46/120

IND 1.9.9



Votre collectivité accorde-t-elle des journées de congés supplémentaires à l'ensemble de ses agents au-delà 
du nombre de jours de congés légal (exemples : journées liées aux traditions locales, journée du maire, 
ponts, etc.) hors droits acquis et jours de fractionnement ?

Non

Nombre de jours accordés à l'ensemble des agents (Exemple: 2 ponts = 2 jours) 0

 2.1.0   Nombre de journées de congés 
supplémentaires accordées à l'ensemble des 
agents 

RSU 2021
47/120

IND 2.1.0
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2.1.7

Tableau 2.1.7.1. - Départ en congé

Non
(Vide)

Non
(Vide)

Tableau 2.1.7.2. - Retour de congé

Non
(Vide)

Non
(Vide)Si oui, y a-t-il eu un retour de congé sans entretien ?

Y a-t-il eu des femmes qui sont revenues au cours de l'année 2021 d'un congé de 6 mois ou plus dans votre collectivité ?

Y a-t-il eu des hommes qui sont revenus au cours de l'année 2021 d'un congé de 6 mois ou plus dans votre collectivité ?
Si oui, y a-t-il eu un retour de congé sans entretien ?

Y a-t-il eu des hommes qui sont partis en congé de 6 mois ou plus au cours de l'année 2021  dans votre collectivité ?
Si oui, y a-t-il eu un départ en congé sans entretien ?

Y a-t-il eu des femmes qui sont parties en congé de 6 mois ou plus au cours de l'année 2021 dans votre collectivité ?
Si oui, y a-t-il eu un départ en congé sans entretien ?

 Entretiens avant et après des congés de 6 mois ou plus 

Champ : les tableaux qui suivent concernent les agents sur emploi permanent.

RSU 2021
55/120

IND 2.1.7



2.1.8

Tableau 2.1.8.1. - Fonctionnaires

Catégorie
Nombre de jours 

de carence prélevés

Montant brut des 
sommes retenues 

pour délai de 

Nombre total 
d'agents 

rémunérés et 
potentiellement 

soumis au jour de 
carence

Nombre d'agents 
auxquels a été 

appliqué au moins 
un jour de carence

Nombre d'arrêts 
maladies (hors 
prolongations) 

soumis à la journée 
de carence

A 3 606 10 2 3
B 2 175 23 2 2
C 109 6 944 278 77 109
A 0 0 4 0 0
B 5 497 16 3 5
C 86 5505 125 49 86

Tableau 2.1.8.2. - Contractuels occupant un emploi permanent 1 2 3 1 2 3 0

Catégorie
Nombre de jours 

de carence prélevés

Montant brut des 
sommes retenues 

pour délai de 

Nombre total 
d'agents 

rémunérés et 
potentiellement 

soumis au jour de 
carence

Nombre d'agents 
auxquels a été 

appliqué au moins 
un jour de carence

Nombre d'arrêts 
maladies (hors 
prolongations) 

soumis à la journée 
de carence

A 0 0 1 0 0
B 0 0 3 0 0
C 13 691 66 11 13
A 0 0 8 0 0
B 1 74 6 1 1
C 11 523 27 7 11

2 3 1 2 3 0

Catégorie
Nombre de jours 

de carence prélevés

Montant brut des 
sommes retenues 

pour délai de 

Nombre total 
d'agents 

rémunérés et 
potentiellement 

soumis au jour de 
carence

Nombre d'agents 
auxquels a été 

appliqué au moins 
un jour de carence

Nombre d'arrêts 
maladies (hors 
prolongations) 

soumis à la journée 
de carence

A 0 0 2 0 0
B 0 0 3 0 0
C 0 0 34 0 0
A 0 0 1 0 0
B 2 112 3 1 2
C 0 0 20 0 0

Tableau 2.1.8.4. : Nombre de jours de carence prélevés aux agents par sexe et tranche d'âge 

Titulaires et 
stagiaires

Contractuels 
occupant un 

emploi permanent

Contractuels 
occupant un 
emploi non 
permanent

Sexe Age* 1.4.0 (1) 1.4.0 (2) 1.4.0 (3)
moins de 20 ans 0 0 0

20 à 24 ans 0 1 0
25 à 29 ans 3 3 0
30 à 34 ans 11 4 0
35 à 39 ans 7 1 0
40 à 44 ans 12 0 0
45 à 49 ans 15 1 0
50 à 54 ans 11 0 0
55 à 59 ans 10 0 0
60 à 64 ans 11 1 0

65 ans et plus 1 0 0
TOTAL 81 11 0

moins de 20 ans 0 0 0
20 à 24 ans 0 2 0
25 à 29 ans 3 0 1
30 à 34 ans 3 1 0
35 à 39 ans 7 0 0
40 à 44 ans 3 2 0
45 à 49 ans 6 1 0
50 à 54 ans 14 0 0
55 à 59 ans 9 1 0
60 à 64 ans 6 0 0

65 ans et plus 1 0 0
TOTAL 52 7 1

moins de 20 ans 0 0 0
20 à 24 ans 0 3 0
25 à 29 ans 6 3 1
30 à 34 ans 14 5 0
35 à 39 ans 14 1 0
40 à 44 ans 15 2 0
45 à 49 ans 21 2 0
50 à 54 ans 25 0 0
55 à 59 ans 19 1 0
60 à 64 ans 17 1 0

65 ans et plus 2 0 0
TOTAL 133 18 1

* Age atteint au 31/12/2021 Année de naissance

moins de 20 ans 2002 et années suivantes

20 à 24 ans 1997 à 2001

25 à 29 ans 1992 à 1996

30 à 34 ans 1987 à 1991

35 à 39 ans 1982 à 1986

40 à 44 ans 1977 à 1981

45 à 49 ans 1972 à 1976

50 à 54 ans 1967 à 1971

55 à 59 ans 1962 à 1966

60 à 64 ans 1957 à 1961

65 ans et plus 1956 et avant

Hommes

Femmes

HOMMES

FEMMES

ENSEMBLE

Hommes

Femmes

Tableau 2.1.8.3. - Contractuels occupant un emploi non permanent

Champ : les tableaux qui suivent concernent les agents ayant été rémunérés au moins un jour dans l'année, au cours de l'année 2021

Hommes

Femmes

 Nombre de jours de carence par sexe, par tranche d'âge, par catégorie 
hiérarchique et montant des sommes brutes retenues  

RSU 2021
56/120

IND 2.1.8



2.1.9

Avez-vous mis en place des procédures administratives de contrôle des arrêts maladies ? Non

Avez-vous mis en place des procédures médicales de contrôle des arrêts maladies ? Non

 Modalités de contrôle des arrêts maladie  

RSU 2021
57/120

IND 2.1.9









2.2.2

Tableau 2.2.2.1. : Fonctionnaires occupant un emploi à temps complet

Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

FILIERE ADMINISTRATIVE

Administrateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attachés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Secrétaires de mairie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints administratifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE ADMINISTRATIVE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieurs en chef 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ingénieurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Techniciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents de maîtrise 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints techniques des établissements d'enseignement
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE CULTURELLE

Conservateurs du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Conservateurs des bibliothèques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attachés de conservation du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bibliothécaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Directeurs d'établissements d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Professeurs d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistants d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints territoriaux du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE CULTURELLE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SPORTIVE

Conseillers des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Opérateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE SPORTIVE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE

Conseillers socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistants socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateurs de jeunes enfants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents spécialisés des écoles maternelles (ASEM) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents sociaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE

Médecins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Psychologues 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sages-femmes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres de santé paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrices cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrices* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres de santé infirmiers, rééducateurs et assistants médico-
techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmiers en soins généraux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaires de puériculture 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaires de soins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE MEDICO-SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE

Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et orthophonistes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et 
manipulateurs d'électroradiologie médicale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Biologistes, vétérinaires, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Techniciens paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Directeur de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Chefs de service de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Gardes-champêtres 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE POLICE MUNICIPALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE INCENDIE ET SECOURS

Contrôleurs, colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Capitaines, commandants, lieutenants-colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Médecins, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sous-officiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sapeurs et caporaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE INCENDIE-SECOURS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION

Animateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints d'animation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE ANIMATION 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

* Comptabiliser les puéricultrices du cadre d'emplois du décret n° 92-859 du 28 août 1992 modifié et du cadre d'emplois du décret n° 2014-923 du 18 août 2014.

Tableau 2.2.2.2. : Fonctionnaires occupant un ou plusieurs emplois à temps non complet

Bénéficiaire d'un repos 
compensateur au cours 

de l'année

 Contraintes particulières concernant le temps de travail  

Champ : le tableau qui suit concerne les agents occupant un emploi permanent à temps complet (qu'ils travaillent à temps plein ou à temps partiel) présents au 31 décembre 2021.

Avez-vous, parmi vos agents fonctionnaires occupant un emploi à temps complet, des agents liés à des sujétions qui 
induisent une diminution du temps de travail ?

CADRE D'EMPLOIS
Sujétions particulières Horaires décalés Travail de nuit Travail le week-end Forfait Astreintes

Bénéficiaire d'un temps 
de travail réduit du fait 

de sujétions 
particulières
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Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
FILIERE ADMINISTRATIVE

Administrateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Attachés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Secrétaires de mairie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Rédacteurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Adjoints administratifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE ADMINISTRATIVE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE
Ingénieurs en chef 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Ingénieurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Techniciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Agents de maîtrise 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Adjoints techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Adjoints techniques des établissements d'enseignement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE CULTURELLE
Conservateurs du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateurs des bibliothèques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Attachés de conservation du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Bibliothécaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Directeurs d'établissements d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Professeurs d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Assistants de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Assistants d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Adjoints territoriaux du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE CULTURELLE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SPORTIVE
Conseillers des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Opérateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE SPORTIVE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE
Conseillers socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Assistants socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateurs de jeunes enfants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Agents spécialisés des écoles maternelles (ASEM) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Agents sociaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE
Médecins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Psychologues 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Sages-femmes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadres de santé paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrices cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrices* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadres de santé infirmiers, rééducateurs et assistants médico-
techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmiers en soins généraux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Auxiliaires de puériculture 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Auxiliaires de soins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE MEDICO-SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE
Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et 
orthophonistes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et 
manipulateurs d'électroradiologie médicale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Biologistes, vétérinaires, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Techniciens paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE
Directeur de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Chefs de service de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Agents de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Gardes-champêtres 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE POLICE MUNICIPALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE INCENDIE ET SECOURS
Contrôleurs, colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Capitaines, commandants, lieutenants-colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Médecins, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Sous-officiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Sapeurs et caporaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE INCENDIE-SECOURS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION
Animateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Adjoints d'animation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE ANIMATION 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

* Comptabiliser les puéricultrices du cadre d'emplois du décret n° 92-859 du 28 août 1992 modifié et du cadre d'emplois du décret n° 2014-923 du 18 août 2014.

Tableau 2.2.2.3. : Contractuels sur emploi permanent

Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Bénéficiaire d'un 
temps de travail 
réduit du fait de 

sujétions particulières

Bénéficiaire d'un 
repos compensateur 
au cours de l'année

Avez-vous, parmi vos agents contractuel occupant un emploi permanent, des agents liés à des sujétions qui induisent 
une diminution du temps de travail ?

Avez-vous, parmi vos agents fonctionnaires occupant un ou plusieurs emplois à temps non complet, des agents liés à des 
sujétions qui induisent une diminution du temps de travail ?

CADRE D'EMPLOIS
Sujétions particulières Horaires décalés Travail de nuit Travail le week-end Forfait Astreintes
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Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
FILIERE ADMINISTRATIVE

Administrateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Attachés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Secrétaires de mairie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Rédacteurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Adjoints administratifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE ADMINISTRATIVE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE
Ingénieurs en chef 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Ingénieurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Techniciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Agents de maîtrise 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Adjoints techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Adjoints techniques des établissements d'enseignement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE CULTURELLE
Conservateurs du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateurs des bibliothèques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Attachés de conservation du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Bibliothécaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Directeurs d'établissements d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Professeurs d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Assistants de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Assistants d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Adjoints territoriaux du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE CULTURELLE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SPORTIVE
Conseillers des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Opérateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE SPORTIVE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE
Conseillers socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Assistants socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateurs de jeunes enfants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Agents spécialisés des écoles maternelles (ASEM) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Agents sociaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE
Médecins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Psychologues 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Sages-femmes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadres de santé paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrices cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrices* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadres de santé infirmiers, rééducateurs et assistants médico-
techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmiers en soins généraux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Auxiliaires de puériculture 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Auxiliaires de soins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE MEDICO-SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE
Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et 
orthophonistes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et 
manipulateurs d'électroradiologie médicale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Biologistes, vétérinaires, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Techniciens paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE
Directeur de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Chefs de service de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Agents de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Gardes-champêtres 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE POLICE MUNICIPALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE INCENDIE ET SECOURS
Contrôleurs, colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Capitaines, commandants, lieutenants-colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Médecins, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Sous-officiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Sapeurs et caporaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE INCENDIE-SECOURS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION
Animateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Adjoints d'animation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE ANIMATION 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

* Comptabiliser les puéricultrices du cadre d'emplois du décret n° 92-859 du 28 août 1992 modifié et du cadre d'emplois du décret n° 2014-923 du 18 août 2014.

Bénéficiaire d'un 
temps de travail 
réduit du fait de 

sujétions particulières

Bénéficiaire d'un 
repos compensateur 
au cours de l'annéeCADRE D'EMPLOIS

Sujétions particulières Horaires décalés Travail de nuit Travail le week-end Forfait Astreintes
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2.2.4

Type de jours Nombre de jours
Jours d'aménagement et de 
réduction du temps de travail 0
Jours de congés annuels 77
Jours épargnés sur un compte 
épargne-temps 0

TOTAL 77

 Nombre de jours donnés dans le cadre 
du dispositif de don de jours par type 
de jours 
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2.2.5

Votre collectivité dispose-t-elle d'une charte du temps au 31/12/2021 ? Non

 Charte du temps 
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2.3.1

Hommes Femmes Total

2.3.1.1 Nombre de demandes présentées 7 21 28 DPR

2.3.1.2 Nombre de demandes acceptées 7 21 28 DAC

2.3.1.3 Nombre de premières demandes satisfaites 7 10 17 PDS

2.3.1.4 Nombre de modifications de quotités 0 1 1 MOQ
2.3.1.5 Nombre de retours au temps plein 0 0 0 RTP

2.3.1.2 il s'agit du nombre de demandes acceptées et non du nombre d'agents ayant présenté des demandes au cours de l'année. (Un 

2.3.1.5 il s'agit du nombre d'agents occupant un emploi à temps complet et exerçant leurs fonctions à temps partiel choisi qui ne
renouvellent pas leur demande de travail à temps partiel.

2.3.1.4 il s'agit du nombre de modifications présentées par des agents occupant un emploi permanent à temps complet et exerçant leurs 

2.3.1.1 il s'agit du nombre de demandes présentées et non du nombre d'agents ayant présenté des demandes au cours de l'année. (Un 

 Informations relatives au temps 
partiel prévu par l'article 60 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
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2.3.2

Hommes 
2.3.2(1)

Femmes 
2.3.2(2)

Hommes 
2.3.2(3)

Femmes 
2.3.2(4)

Hommes 
2.3.2(5)

Femmes 
2.3.2(6)

Hommes 
2.3.2(7)

Femmes 
2.3.2(8)

Hommes Femmes

FILIERE ADMINISTRATIVE 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2
Administrateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Attachés 3 0 0 0 0 0 0 0 3 0
Secrétaires de mairie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Rédacteurs 4 6 0 0 0 0 0 0 4 6
Adjoints administratifs 11 68 0 3 0 8 1 3 12 82
FILIERE ADMINISTRATIVE 18 74 0 3 0 8 1 3 19 88

FILIERE TECHNIQUE
Ingénieurs en chef 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0
Ingénieurs 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1
Techniciens 13 4 0 0 0 0 0 0 13 4
Agents de maîtrise 46 1 0 0 1 0 0 0 47 1
Adjoints techniques 144 13 1 0 3 2 0 0 148 15
Adjoints techniques des établissements d'enseignement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE TECHNIQUE 205 19 1 0 4 2 0 0 210 21

FILIERE CULTURELLE
Conservateurs du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateurs des bibliothèques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Attachés de conservation du patrimoine 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1
Bibliothécaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Directeurs d'établissements d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Professeurs d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1
Assistants d'enseignement artistique 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2
Adjoints territoriaux du patrimoine 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1
FILIERE CULTURELLE 1 4 0 0 0 1 0 0 1 5

FILIERE SPORTIVE
Conseillers des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateurs des APS 2 1 0 0 0 0 0 0 2 1
Opérateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE SPORTIVE 2 1 0 0 0 0 0 0 2 1

FILIERE SOCIALE
Conseillers socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Assistants socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateurs de jeunes enfants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Agents spécialisés des écoles maternelles (ASEM) 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1
Agents sociaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE SOCIALE 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1

FILIERE MEDICO-SOCIALE
Médecins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Psychologues 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Sages-femmes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadres de santé paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrices cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrices* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadres de santé infirmiers, rééducateurs et assistants médico-techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmiers en soins généraux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Auxiliaires de puériculture 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Auxiliaires de soins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE MEDICO-SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE
Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et orthophonistes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et manipulateurs 
d'électroradiologie médicale

0 0 0 0 0 0 0 0

Biologistes, vétérinaires, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0
Techniciens paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE
Directeurs de police municipale 2 0 0 0 0 0 0 0 2 0
Chefs de service de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Agents de police municipale 46 4 0 1 0 0 0 0 46 5
Gardes-champêtres 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE POLICE MUNICIPALE 48 4 0 1 0 0 0 0 48 5

FILIERE INCENDIE ET SECOURS
Contrôleurs, colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Capitaines, commandants, lieutenants-colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Médecins, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Sous-officiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Sapeurs et caporaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
FILIERE INCENDIE-SECOURS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION
Animateurs 2 1 0 0 0 0 0 0 2 1
Adjoints d'animation 6 6 0 0 0 0 0 0 6 6
FILIERE ANIMATION 8 7 0 0 0 0 0 0 8 7

TOTAL 282 110 1 4 4 11 1 3 288 128

*comptabiliser les puéricultrices du cadre d'emplois du décret n° 92-859 du 28 août 1992 modifié et du cadre d'emplois du décret n° 2014-923 du 18 août 2014.

 Quotité de temps de travail des fonctionnaires occupant un emploi  à temps 
complet rémunérés au 31/12/2021par filière, cadre d'emplois et selon le sexe 

Champ : le tableau qui suit concerne les agents fonctionnaires titulaires et stagiaires occupant un emploi à temps complet rémunérés au 31/12/2021.

FONCTIONNAIRES occupant un poste 
à TEMPS COMPLET et exerçant leurs fonctions à :

Total
TEMPS PLEIN Tout type de TEMPS PARTIEL (sauf thérapeutique)

100% Moins de 80%  de 80% à moins de 90% 90% et plus
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1 2 temps

Temps partiel de droit
Temps partiel sur 

autorisation               catégorie
Hommes 0 0 1
Femmes 0 0 1
Total 0 0 1
Hommes 0 0 2
Femmes 0 1 2
Total 0 1 2
Hommes 2 4 3
Femmes 4 13 3
Total 6 17 3

2.3.3
 Nombre de fonctionnaires bénéficiaires d'un temps 
partiel de droit ou sur autorisation par catégorie et 
sexe 

Catégorie C

Champ : le tableau qui suit concerne les agents fonctionnaires occupant un emploi à temps complet et exerçant à temps partiel, rémunérés au 31/12/2021.

Catégorie A

Catégorie B
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1 2 temps

Temps partiel de droit 
Temps partiel sur autorisation catégorie sexe

2.3.5(1) 2.3.5(2)
Hommes 0 0 1 1
Femmes 0 0 1 2
Total 0 0 1 0
Hommes 0 0 2 1
Femmes 1 1 2 2
Total 1 1 2 0
Hommes 0 0 3 1
Femmes 0 0 3 2
Total 0 0 3 0

Catégorie C

Champ : le tableau qui suit concerne les agents contractuels sur un emploi permanent à temps complet et exerçant à temps partiel, rémunérés au 31/12/2021.

Catégorie A

Catégorie B

2.3.5  Nombre d'agents contractuels bénéficiaires d'un temps partiel de 
droit ou sur autorisation par catégorie et sexe 

RSU 2021
76/120

IND 2.3.5



2.3.6

Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Hommes Femmes Hommes Femmes

Catégorie A 0 0 0 0
Catégorie B 0 0 0 0
Catégorie C 0 0 0 0
Total 0 0 0 0

temps partiel annualisé à l'issue de leur congé 
de maternité, d'adoption ou de paternité et 
d'accueil de l'enfant 

Avez-vous délibéré sur l'octroi d'un temps partiel annualisé de droit pour vos agents ?

FONCTIONNAIRES CONTRACTUELS

RSU 2021
77/120

IND 2.3.6
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3.4.0

Fonctionnaires
Salaire brut moyen des hommes

(en ETPR)
Salaire brut moyen des femmes

(en ETPR)
Ecart (en %)

cadre categ_hier
FILIERE ADMINISTRATIVE 36 978 27 526 25,56 0

Catégorie A 58 601 59 028 -0,73 1
Catégorie B 36 758 33 638 8,49 2
Catégorie C 28 412 26 734 5,91 3

FILIERE TECHNIQUE 26 501 26 459 0,16 0
Catégorie A 63 429 45 472 28,31 1
Catégorie B 37 469 35 715 4,68 2
Catégorie C 25 388 23 186 8,67 3

FILIERE CULTURELLE 22 208 34 457 -55,16 0
Catégorie A 45 213 1
Catégorie B 33 304 2
Catégorie C 22 208 27 311 -22,98 3

FILIERE SPORTIVE 31 458 32 114 -2,09 0
Catégorie A 1
Catégorie B 31 458 32 114 -2,09 2
Catégorie C 3

FILIERE SOCIALE 30 901 0
Catégorie A 1
Catégorie B 2
Catégorie C 30 901 3

FILIERE MEDICO-SOCIALE 0
Catégorie A 1
Catégorie B 2
Catégorie C 3

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0
Catégorie A 1
Catégorie B 2
Catégorie C 3

FILIERE POLICE MUNICIPALE 39 678 38 977 1,77 0
Catégorie A 52 852 1
Catégorie B 2
Catégorie C 39 215 38 977 0,61 3

FILIERE INCENDIE ET SECOURS 0
Catégorie A 1
Catégorie B 2
Catégorie C 3

FILIERE ANIMATION 25 035 23 184 7,39 0
Catégorie B 25 781 25 177 2,34 2
Catégorie C 24 899 22 763 8,58 3

Total 29 321 27 917 4,79 0

 Ecarts de rémunération hommes-femmes 

Cet indicateur reprend les informations par ailleurs disponibles dans différents indicateurs du bilan social. Il a pour but de calculer automatiquement 
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Contractuels sur emploi permanent
Salaire brut moyen des hommes

(en ETPR)
Salaire brut moyen des femmes

(en ETPR)
Ecart (en %)

cadre categ_hier
FILIERE ADMINISTRATIVE 42 865 28 684 33,08 0
Catégorie A 61 765 48 396 21,64 1
Catégorie B 41 184 27 403 33,46 2
Catégorie C 22 387 20 211 9,72 3
FILIERE TECHNIQUE 21 249 23 501 -10,60 0
Catégorie A 69 827 29 393 57,91 1
Catégorie B 29 672 30 219 -1,84 2
Catégorie C 20 694 19 421 6,15 3
FILIERE CULTURELLE 23 802 0
Catégorie A 1
Catégorie B 23 802 2
Catégorie C 3
FILIERE SPORTIVE 0
Catégorie A 1
Catégorie B 2
Catégorie C 3
FILIERE SOCIALE 0
Catégorie A 1
Catégorie B 2
Catégorie C 3
FILIERE MEDICO-SOCIALE 0
Catégorie A 1
Catégorie B 2
Catégorie C 3
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0
Catégorie A 1
Catégorie B 2
Catégorie C 3
FILIERE POLICE MUNICIPALE 0
Catégorie A 1
Catégorie B 2
Catégorie C 3
FILIERE INCENDIE ET SECOURS 0
Catégorie A 1
Catégorie B 2
Catégorie C 3
FILIERE ANIMATION 19 929 0
Catégorie B 2
Catégorie C 19 929 3
Total 22 934 26 499 -15,54 0
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3.4.0.1

Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Sommes brutes en 
euros (hommes)

Sommes brutes en 
euros (femmes)

Nombre de 
Hommes 

bénéficiaires

Nombre de 
femmes 

bénéficiaires

Durée 
cumulée en 
nombre de 

mois
Les dix plus hautes rémunérations en 2021 0 0 0 0 0

 Masse salariale brute annuelle cumulée des dix rémunérations les plus 
élevées en 2021 

Votre collectivité est-elle un département, une région, une collectivité territoriale de plus de 20 000 habitants ou un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants ?
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Tous les montants doivent être exprimés en euros (arrondir à l'euro supérieur).  Opérations réelles, hors opérations d'ordres.

3.4.7(1)
Montant des dépenses de fonctionnement de la collectivité constatées au compte administratif de 
l'année de référence (opérations réelles, hors opérations d'ordre)

41 561 891

3.4.7(2) Charges de personnel (opérations réelles, hors opérations d'ordres) 20 405 220

                      3.4.7 - Dépenses de fonctionnement de la collectivité et 
dépenses de personnel 
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4.1.3

Comptabiliser seulement les visites médicales sur demande de l'agent.

Hommes Femmes

1 5

sexe

Nombre de visites médicales spontanées chez le médecin de prévention, en 2021

 Nombre de visites médicales sur demande de l'agent 
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4.1.4

Non

Si OUI, afficher et indiquer :
0
0

4.1.1
4.1.5

Non

4.1.1
4.1.6

Votre collectivité a-t-elle mis en place les démarches de prévention suivantes, au cours de l'année 2021 :

Démarche de prévention des troubles musculo-squelettiques (TMS) ? Non

Démarche de prévention des risques cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction (CMR) ? Non

D'autres démarches de prévention des risques ? Non

4.1.7

Votre collectivité dispose-t-elle d'un registre de santé et de sécurité au travail, au 31/12/2021 ? Non

 Document unique d'évaluation des risques 
professionnels (DUERP) 

Votre collectivité dispose-t-elle d'un document unique d'évaluation des risques professionnels, au 31/12/2021 ?

L'année de création du document
L'année de la dernière mise à jour

 Registre de santé et de sécurité au travail 

 Plan de prévention des risques psychosociaux (RPS) 

Votre collectivité dispose-t-elle d'un plan de prévention des risques psychosociaux au 31/12/2021 ?

 Démarches de prévention des risques 
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4.2.1

Champ : le tableau qui suit concerne tous les agents quel que soit leur statut (y compris contractuels sur emploi non permanent), présents au cours de l'année 2021.

Oui

1 2 3 4 5 6 7 8 10 10 20 20
2 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 6 0 1 0 3 0 0 0 75 0 25

0 6 0 1 0 3 0 0 0 75 0 25

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0

0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 70

3 0 1 0 0 0 0 0 33 0 0 0

17 4 1 0 2 0 1 0 987 567 5 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

20 5 2 1 3 1 2 0 1 020 567 5 70

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres d'emplois - Filière

Nombre d'accidents du travail* reconnus dans l'année 2021
Nombre de jours d'arrêts de travail (pour les accidents 
du travail survenus dans l'année 2021 ou auparavant)

Accidents de SERVICE Accidents de TRAJET

Accident de SERVICE Accident de TRAJETNombre d'accidents de 
SERVICE

dont nombre d'accidents 
sans arrêt

Nombre d'accidents de 
TRAJET

dont nombre 
d'accidents sans arrêt

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

936 899,60

Auxiliaires de puériculture

FILIERE MEDICO-SOCIALE
Auxiliaires de soins

Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et orthophonistes

Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et 
manipulateurs d'électroradiologie médicale

Infirmiers en soins généraux

Agents spécialisés des écoles maternelles

Sages-femmes

Puéricultrices cadres de santé

Cadres de santé infirmiers, rééducateurs et assistants médico-
techniques

Cadres de santé paramédicaux

Agents sociaux

FILIERE SOCIALE

Infirmiers

Puéricultrices**

Médecins

Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux

Assistants socio-éducatifs

Educateurs de jeunes enfants

Adjoints techniques

Conservateurs des bibliothèques

Conservateurs du patrimoine

Directeurs d'établissements d'enseignement artistique

Psychologues 

Assistants qualifiés de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques

Educateurs des APS

Assistants d'enseignement artistique

Conseillers socio-éducatifs

Opérateurs des APS

FILIERE SPORTIVE

Techniciens 

Conseillers des APS

Adjoints territoriaux du patrimoine
FILIERE CULTURELLE

Attachés de conservation du patrimoine

FILIERE TECHNIQUE
Adjoints techniques des établissements d'enseignement

Professeurs d'enseignement artistique

Agents de maîtrise

Bibliothécaires

Nombre total d'heures rémunérées sur l'année 2021 Si ce total n'est pas correct, vous pouvez le modifier

 Les accidents du travail* reconnus dans l'année 2021 et jours d'arrêt de travail 
pour des accidents survenus en 2021 ou avant 

Administrateurs

Ingénieurs

Attachés

Rédacteurs

Adjoints administratifs

Secrétaires de mairie

Ingénieurs en chef

FILIERE ADMINISTRATIVE

Y a-t-il eu des accidents du travail ou des arrêts de travail en lien avec ces accidents en 2021 dans votre collectivité ?

Si OUI, afficher le tableau suivant : 

Femmes Hommes Femmes
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0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9 0 2 0 0 0 0 0 430 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9 0 2 0 0 0 0 0 430 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 1 0 0 0 0 0 0 0 363 0 0

0 1 0 0 0 0 0 0 0 363 0 0

29 13 4 3 3 4 2 0 1 450 1 005 5 95

Sous-officiers

Sapeurs et caporaux

FILIERE INCENDIE-SECOURS

Adjoints d'animation
Animateurs

FILIERE ANIMATION

TOTAL

Techniciens paramédicaux

Biologistes, vétérinaires, pharmaciens

Infirmiers

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE

Lieutenants

Médecins, pharmaciens

FILIERE POLICE MUNICIPALE
Contrôleurs, colonels
Capitaines, commandants, lieutenants-colonels

Chefs de service de police municipale

Agents de police municipale

Infirmiers d'encadrement

Gardes-champêtres

Directeurs de police municipale
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4.2.2

Oui

4 4

Hommes Femmes Hommes Femmes

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 2 0 0 0 146 0 0

0 2 0 0 0 146 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

 Maladies professionnelles reconnues en 2021 et jours d'arrêts de 
travail liés à l'ensemble des maladies professionnelles reconnues 

Si OUI, afficher le tableau suivant : 

Cadres d'emplois

Hommes Femmes Hommes Femmes

Y a-t-il eu des maladies professionnelles ou à caractère professionnel ou contractées en service ou des arrêts de travail en lien avec ces maladies en 2021 dans votre 
collectivité ?

Champ : le tableau qui suit concerne tous les agents quel que soit leur statut (y compris contractuels sur emploi non permanent), présents au cours de l'année 2021.

Nombre de maladies professionnelles 
ou à caractère professionnel ou 

contractées en service reconnues dans 
l'année 2021

Attachés

Adjoints administratifs

Rédacteurs

Remarque :  Ne pas remplir  les cellules grisées calculs automatiques . 

Nombre de jours d'arrêt 
dans l'année dus à des MP 

reconnues dans les 
années antérieures en 

fonction du sexe

Nombre de jours d'arrêt 
dus à des MP reconnues 
dans l'année en fonction 

du sexe

Nombre de jours d'arrêts de travail

Nombre de maladies professionnelles ou à 
caractère professionnel ou contractées en 

service reconnues dans les années 
antérieures ayant entraînées des jours 

d'arrêt dans l'année 2021

Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux
Agents spécialisés des écoles maternelles
Agents sociaux

Administrateurs

Secrétaires de mairie

Directeurs d'établissements d'enseignement artistique

Adjoints techniques

Conservateurs des bibliothèques
Conservateurs du patrimoine

Adjoints techniques des établissements d'enseignement

FILIERE TECHNIQUE

Bibliothécaires
Attachés de conservation du patrimoine

Ingénieurs en chef

FILIERE ADMINISTRATIVE

Ingénieurs

Agents de maîtrise

Techniciens 

Professeurs d'enseignement artistique

Educateurs des APS

Opérateurs des APS

Assistants qualifiés de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques

Conseillers des APS

FILIERE CULTURELLE
Adjoints territoriaux du patrimoine
Assistants d'enseignement artistique

Educateurs de jeunes enfants

FILIERE SPORTIVE

Assistants socio-éducatifs

Conseillers socio-éducatifs

Psychologues 

Médecins

FILIERE SOCIALE

Puéricultrices cadres de santé
Cadres de santé paramédicaux
Sages-femmes

Puéricultrices*

FILIERE MEDICO-SOCIALE

Infirmiers

Auxiliaires de puériculture
Auxiliaires de soins

Infirmiers en soins généraux

Cadres de santé infirmiers, rééducateurs et assistants 
médico-techniques
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0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 2 0 0 0 146 0 0

Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et 
manipulateurs d'électroradiologie médicale
Biologistes, vétérinaires, pharmaciens

Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et 
orthophonistes

FILIERE ANIMATION

Sous-officiers

Sapeurs et caporaux

TOTAL

Adjoints d'animation

FILIERE INCENDIE-SECOURS
Animateurs

Infirmiers

Médecins, pharmaciens

Infirmiers d'encadrement

Capitaines, commandants, lieutenants-colonels

Techniciens paramédicaux

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE

Agents de police municipale

Directeurs de police municipale
Chefs de service de police municipale

Lieutenants

Contrôleurs, colonels

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Gardes-champêtres
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4.2.4

1 2 1 2 1 2

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Titulaires et stagiaires 1 0 0 0 0 0

Contractuels sur emploi permanent* 0 0 0 0 0 0
1 1 2 2 3 3

* y compris pensions d'invalidité du régime général.

Pour accidents du travail
Pour maladie professionnelle ou à 

caractère professionnel ou 
contractée pendant le service

Autres cas

 Nombre d'allocations temporaires d'invalidité (ATI) 
attribuées au cours de l'année 2021 
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4.2.6

Tableau 4.2.6.1 : les fonctionnaires

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Personnes reconnues travailleurs handicapés 0 1 21 1 3 29 55

Femmes enceintes 0 0 0 0
Fonctionnaires réintégrés après un congé de 
longue maladie ou de longue durée

0 0 0 0 0 0 0

Fonctionnaires occupant des postes dans des 
services comportant des risques spéciaux

0 0 0 0 0 0 0

Fonctionnaires souffrant de pathologie 
particulières

0 0 0 0 0 0 0

Total 0 1 21 1 3 29 55

Tableau 4.2.6.2 : les contractuels

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Personnes reconnues travailleurs handicapés 0 0 4 0 0 2 6

Femmes enceintes 0 0 0 0
Contractuels réintégrés après un congé de 
grave maladie

0 0 0 0 0 0 0

Contractuels occupant des postes dans des 
services comportant des risques spéciaux

0 0 0 0 0 0 0

Contractuels souffrant de pathologie 
particulières

0 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 4 0 0 2 6

Fondement
Hommes Femmes

Total

 Nombre d'agents bénéficiant d'une surveillance médicale 
particulière et nombre d'agents occupant des postes dans 
des services comportant des risques spéciaux 

Fondement
Hommes Femmes

Total

RSU 2021
100/120

IND 4.2.6



4.2.7

Non

Si OUI, afficher et compléter les tableaux suivants :

Tableau 4.2.7.1 : les fonctionnaires

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C
Demande de protection fonctionnelle 
formulée par un agent mis en cause 0 0 0 0 0 0

0

Demande de protection fonctionnelle 
formulée par un agent victime 0 0 0 0 0 0

0

Nombre de décisions accordant la 
protection fonctionnelle à un agent mis 
en cause 0 0 0 0 0 0

0

Nombre de décisions accordant la 
protection fonctionnelle à un agent 
victime 0 0 0 0 0 0

0

Total 0 0 0 0 0 0 0

Tableau 4.2.7.2 : les contractuels

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C
Demande de protection fonctionnelle 
formulée par un agent mis en cause 0 0 0 0 0 0

0

Demande de protection fonctionnelle 
formulée par un agent victime 0 0 0 0 0 0

0

Nombre de décisions accordant la 
protection fonctionnelle à un agent mis 
en cause 0 0 0 0 0 0

0

Nombre de décisions accordant la 
protection fonctionnelle à un agent 
victime 0 0 0 0 0 0

0

Total 0 0 0 0 0 0 0

Hommes Femmes
Total

 Nombre de demandes de protection fonctionnelle et 
nombre de décisions accordant la protection fonctionnelle 

Votre collectivité a-t-elle été saisie d'une demande de protection fonctionnelle au cours de l'année ? 

Hommes Femmes
Total
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4.3.1

Tableau 4.3.1.1 : Actes de violence physique envers le personnel de la collectivité

Non

sexe/acte

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C
émanant du personnel avec arrêt de travail 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
émanant du personnel sans arrêt de travail 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
émanant des usagers avec arrêt de travail 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
émanant des usagers sans arrêt de travail 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Tableau 4.3.1.3 : Harcèlement moral envers le personnel de la collectivité

Non

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C
émanant du personnel avec arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant du personnel sans arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant des usagers  avec arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant des usagers  sans arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0

Tableau 4.3.1.4 : Harcèlement sexuel envers le personnel de la collectivité

Non

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

émanant du personnel avec arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant du personnel sans arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant des usagers  avec arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant des usagers  sans arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0

Tableau 4.3.1.5 : Agissements sexistes envers le personnel de la collectivité

Non

Si OUI, afficher et remplir le tableau suivant : 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

émanant du personnel avec arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant du personnel sans arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant des usagers  avec arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant des usagers  sans arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0

1 2
Tableau 4.3.1.6 : Actes de discrimination envers le personnel de la collectivité

Non

Si OUI, afficher et remplir le tableau suivant : 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C
émanant du personnel avec arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant du personnel sans arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant des usagers  avec arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant des usagers  sans arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0

Tableau 4.3.1.7 : Menaces ou tout autre acte d'intimidation envers le personnel de la collectivité

Non

Si OUI, afficher et remplir le tableau suivant : 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C
émanant du personnel avec arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant du personnel sans arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant des usagers  avec arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
émanant des usagers  sans arrêt de travail 0 0 0 0 0 0
Total 0 0 0 0 0 0

Nombre de signalements au DRH pour actes de discrimination

Est-ce que certains agents de votre collectivité ont été victimes de 
harcèlement sexuel en 2021, de la part d'usagers ou d'autres agents ?

Si OUI, afficher et remplir le tableau suivant : 

Nombre de signalements au DRH pour harcelement sexuel

Hommes Femmes

Hommes Femmes

Est-ce que certains agents de votre collectivité ont été victimes d'actes 
de discrimination en 2021, de la part d'usagers ou d'autres agents ?

Est-ce que certains agents de votre collectivité ont été victimes 
d'agissements sexistes en 2021, de la part d'usagers ou d'autres agents ?

Femmes Hommes

1142-2-1 du code du travail)

Femmes

Nombre de signalements au DRH pour harcelement moral

Hommes Femmes

Si OUI, afficher et remplir le tableau suivant : 

Est-ce que certains agents de votre collectivité ont été victimes de 
harcèlement moral en 2021, de la part d'usagers ou d'autres agents ?

Hommes

 Nombre de signalements pour actes de violences physiques, de violences sexuelles, de 
discrimination, harcèlement moral et harcèlement sexuel, agissements sexistes, menaces ou actes 
d'intimidation envers le personnel au cours de l'année 2021 

Champ : le tableau qui suit concerne tous les agents, titulaires et contractuels, y compris sur un emploi non permanent, présents au cours de l'année 2021.

Nombre d'actes de violence physique (y compris violences sexuelles) envers le personnel au cours 
de l'année 2021

Nombre d'actes de violence sexuelle envers le personnel au cours de l'année 2021

Est-ce que certains agents de votre collectivité ont été victimes 
d'actes de violence physique (y compris violences sexuelles) en 2021, 
de la part d'usagers ou d'autres agents ?

Si OUI, afficher et remplir le tableau suivant : 

Nombre de signalements au DRH pour menaces ou tout autre acte d'intimidation

Hommes Femmes

Hommes Femmes

Est-ce que certains agents de votre collectivité ont été victimes de 
menaces ou de tout autre acte d'intimidation en 2021, de la part 

d'usagers ou d'autres agents ?
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4.3.2

Modalités organisationnelles

Modalités de traitement des faits signalés

Actes de violence physique

Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Nombre de saisines 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'une simple information 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers dont la qualification est avérée 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant donné lieu à une sanction de l'auteur des faits 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'un contentieux 0 0 0 0 0 0 0

Actes de violence sexuelle

Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Nombre de saisines 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'une simple information 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers dont la qualification est avérée 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant donné lieu à une sanction de l'auteur des faits 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'un contentieux 0 0 0 0 0 0 0

Harcèlement moral

Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Nombre de saisines 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'une simple information 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers dont la qualification est avérée 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant donné lieu à une sanction de l'auteur des faits 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'un contentieux 0 0 0 0 0 0 0

Harcèlement sexuel

Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Nombre de saisines 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'une simple information 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers dont la qualification est avérée 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant donné lieu à une sanction de l'auteur des faits 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'un contentieux 0 0 0 0 0 0 0

Agissements sexistes

Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Nombre de saisines 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'une simple information 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers dont la qualification est avérée 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant donné lieu à une sanction de l'auteur des faits 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'un contentieux 0 0 0 0 0 0 0

Menaces

Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Dans votre collectivité, y a-t-il eu des signalement de menaces au cours de l'année ?

Hommes Femmes
Total

Hommes Femmes
Total

Dans votre collectivité, y a-t-il eu des signalement de harcèlement moral au cours de l'année ?

Hommes Femmes
Total

Dans votre collectivité, y a-t-il eu des signalement de harcèlement sexuel au cours de l'année ?

Hommes Femmes
Total

Dans votre collectivité, y a-t-il eu des signalement d'agissements sexistes au cours de l'année ?

Dans votre collectivité, y a-t-il eu des signalement d'actes de violence sexuelle au cours de l'année ?

Dans votre collectivité, y a-t-il eu des signalement d'actes de violence physique au cours de l'année ?

Hommes Femmes
Total

Quelles sont les modalités organisationnelles pour le dispositif de 
signalement ?

Assuré en propre par la collectivité
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Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Nombre de saisines 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'une simple information 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers dont la qualification est avérée 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant donné lieu à une sanction de l'auteur des faits 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'un contentieux 0 0 0 0 0 0 0

Tout autre acte d'intimidation

Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Nombre de saisines 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'une simple information 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers dont la qualification est avérée 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant donné lieu à une sanction de l'auteur des faits 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de dossiers ayant fait l'objet d'un contentieux 0 0 0 0 0 0 0

Actes de discrimination

Non

Si OUI, afficher et compléter les 2 tableaux suivants :

Nombre d'actes de discrimination recensés ventilés par critère de discrimination

Critère de discrimination
Nombre 
d'actes 
recensés

Opinions politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses 0
Origine 0
Orientation sexuelle ou identité de genre 0
Age 0
Patronyme 0
Situation de famille ou de grossesse 0
Etat de santé 0
Apparence physique 0
Handicap 0
Appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie 
ou une race 0

Nombre d'actes de discrimination recensés ventilés par contexte professionnel

Contexte professionnel
Nombre 
d'actes 
recensés

Recrutement 0
Promotion 0
Rémunération (dont primes) 0
Evaluation 0
Niveau et périmètre des missions 0
Autres 0

Si la collectivité a répondu OUI à au moins une des questions filtres précédentes, afficher et compléter le tableau suivant :

Type de suites données
Nombre 
d'actes 
recensés

Accueil 0

Accompagnement de la victime et orientation vers les professionnels 
compétents 0
Accompagnement de la victime pour dépôt de plainte 0
Mesures de mise à l'abri de la victime 0
Mise en place d'une enquête 0
Sanctions prises 0
Usage du droit de réponse ou de rectification 0
Signalement article 40 code de procédure pénale 0
Signalement plateforme PHAROS 0
Signalement auprès d'un hébergeur ou d'un fournisseur d'accès 0
Autres mesures 0

Dans votre collectivité, y a-t-il eu des signalement d'actes de discrimination au cours de l'année ?

Nombre d'actes de violence physique ou sexuelle, discrimination, harcèlement sexuel, harcèlement moral, agissement sexiste, menaces ou tout autre acte 
d'intimidation recensés ventilés par type de suite donnée

Hommes Femmes
Total

Dans votre collectivité, y a-t-il eu des signalement de tout autre acte d'intimidation au cours de l'année ?

Hommes Femmes
Total
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4.4.1

Hommes Femmes

Demande de reclassement au cours de l'année 2021 suite à 
une inaptitude liée à un accident du travail ou une maladie 
professionnelle

0 0

Demande de reclassement au cours de l'année 2021 suite à 
une inaptitude liée à d'autres facteurs

0 0

Proposition de période de préparation au reclassement au 
cours de l'année

0 0

Période de préparation au reclassement acceptée au cours de 
l'année

0 0

Période de préparation au reclassement refusée par l'agent 
au cours de l'année

0 0

Reclassement effectif au cours de l'année, suite à une période 
de préparation au reclassement

0 0

Reclassement effectif au cours de l'année 2021 suite à une 
inaptitude liée à un accident du travail ou une maladie 
professionnelle

0 0

Reclassement effectif au cours de l'année 2021 suite à une 
inaptitude liée à d'autres facteurs

1 0

Retraite pour invalidité 1 0

Licenciement pour inaptitude physique 0 0

Décision d'inaptitude définitive du fonctionnaire à son 
emploi, et à tout emploi, au cours de l'année 2021 suite à 
l'avis du comité médical ou de la commission de réforme et 
travaillant dans la filière : 

1 0

FILIERE ADMINISTRATIVE 0 0
FILIERE TECHNIQUE 1 0
FILIERE CULTURELLE 0 0
FILIERE SPORTIVE 0 0
FILIERE SOCIALE 0 0
FILIERE MEDICO-SOCIALE 0 0
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0 0
FILIERE POLICE MUNICIPALE 0 0
FILIERE INCENDIE ET SECOURS 0 0
FILIERE ANIMATION 0 0

Décisions d'accord de temps partiel thérapeutique recensées 
sur l'année 2021

3 8

Décisions d'accord d'aménagement d'horaire ou 
d'aménagement de poste de travail

3 8

Mises en disponibilité d'office 1 1

D
é
c
i
s
i
o
n
s

 Inaptitudes au cours de l'année 2021 

Champ : le tableau qui suit concerne les agents titulaires, stagiaires et contractuels sur emploi permanent, présents au cours de l'année 2021.

D
e
m
a
n
d
e
s
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5.1.4

Montants
pour l'année 2021

en euros
5.1.4.1 104 052,70

5.1.4.2 11 357,00

5.1.4.3 107 122,07

5.1.4.4 8 208,88

5.1.4.5 0,00

230 740,65

Autres organismes 

Frais de déplacement à la charge de la collectivité

Coût de la formation des apprentis

Coût total des actions de formation

 Coûts de formation 

Champ : le tableau qui suit concerne le coût des formations qui ont eu lieu en 2021.

CNFPT au titre de la cotisation obligatoire 

CNFPT au-delà de la cotisation obligatoire (formations payantes)

RSU 2021
112/120

IND 5.1.4



6.1.0

Non

Si NON, afficher et renseigner le tableau suivant :

Instances
Nombre de représentants 

du personnel titulaires
Nombre de représentants 
du personnel suppléants

Comité technique 6 6

Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 8 8

Commission administrative paritaire 12 12

Commission consultative paritaire 4 4

Pour les centres de gestion uniquement :

Instances

Nombre de collectivités 
et d'établissements 

rattachés à l'instance 
placée auprès du centre 

de gestion

Nombre de représentants 
du personnel titulaires

Nombre de 
représentants du 

personnel 
suppléants

Comité technique 0 0 0

Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 0 0 0

Commission administrative paritaire 0 0 0

Commission consultative paritaire 0 0 0

 Nombre de représentants du personnel par 
type d'instance 

Vos instances sont-elles placées auprès d'un centre de gestion ?

RSU 2021
113/120

IND 6.1.0



6.1.1

Pour les collectivités de 50 agents ou plus, et pour les centres de gestion

Nombre de réunions
dans l'année 2021

              du comité technique * 4
              des commissions administratives paritaires 1
              des commissions consultatives paritaires 1
* pour les collectivités ayant un CT propre

Pour les collectivités de 50 agents ou plus, uniquement :

Disposez-vous d'un comité d'hygiène et de sécurité et condition de travail (CHSCT) 
au sein de votre collectivité?

Oui

Si oui :
Nombre de réunions du CHSCT dans l'année 2021 2
Nombre de jours d'activité des représentants en CHSCT 0
Nombre de jours d'activité du secrétaire du CHSCT 0

Pour les centres de gestion, uniquement :

Votre comité technique (CT) a-t-il siégé en 2021 pour exercer les missions dévolues 
à un comité d'hygiène et de sécurité et condition de travail (CHSCT) ?

(vide)

Si oui :

 Nombre de réunions du CT dans l'année 2021 pour exercer les missions dévolues à 
un CHSCT

0

6.1.1.4

Saisines de droit
Saisines effectuées à la 
demande des agents

Total

              des commissions administratives paritaires 1 0 1
              des commissions consultatives paritaires 0 0 0

6.1.2

Nombre de jours
dans l'année 2021

Journées d'autorisations spéciales d'absence accordées en application de l'article
16 du décret du 3 avril 1985

0

Journées d'autorisation d'absence accordées pour siéger dans une instance de
concertation en application de l'article 18 du décret du 3 avril 1985

0

Journées d'autorisation d'absence accordées pour participer à une réunion de
travail convoquée par l'administration ou à une négociation en application de
l'article 18 du décret du 3 avril 1985

0

Journées d'absence pour formation syndicale accordées aux fonctionnaires 0

Nombre d'heures
dans l'année 2021

Volume du contingent global d'heures d'autorisations d'absence calculé en
application de l'article 14 du décret du 3 avril 1985

1 097

Heures de décharges d'activité de service : 
      - auxquelles ont droit les organisations syndicales 2 520
      - effectivement utilisées 626

Nombre de protocoles
dans l'année 2021

Nombre de protocoles d'accords (avec seuil complémentaire) 0

6.1.3

Oui

Si OUI, afficher le tableau suivant :

Cessations collectives et concertées du travail Nombre de journées de grève 
en 2021 conflit

Total (y compris les journées sans précision de la nature locale ou nationale du mot 
d'ordre)

3

          - sur mot d'ordre national 3
          - sur mot d'ordre uniquement local 0
          - non précisé, autres 0

A renseigner par les CDG et les collectivités non affiliées.
Champ : cette rubrique concerne les fonctionnaires et contractuels, présents au cours de l'année 2021.

 Réunions statutaires 

 Nombre de saisines de la CAP ou de la CCP 

 Droits syndicaux 

 Conflits du travail : grèves 

Votre collectivité a-t-elle été concernée par les grèves en 2021 ?

RSU 2021
114/120
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CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE COMMUN PRÉVENTION, SANTÉ ET QUALITÉ 
DE VIE AU TRAVAIL DE LA COMMUNAUTÉ ALÈS AGGLOMÉRATION  

 
Entre les soussignées : 
 
La Communauté Alès Agglomération, représentée par Monsieur Christophe RIVENQ, 
Président, ou son représentant dûment habilité, autorisé à signer la présente convention par la 
décision n°2022/…… en date du …….2022, ci-après dénommée « l'EPCI », 
 

D’une part, 
 
Et : 
 
La Ville d'Alès représentée par Monsieur Max ROUSTAN, Maire, ou son représentant dûment 
habilité, autorisé à signer la présente convention par la délibération n°22_05_.... du Conseil 
Municipal en date du 12 décembre 2022, ci-après dénommée « la commune » ou « la 
collectivité », 
 

D’autre part. 
 
 
Vu le Code de la Fonction Publique,  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L5211-4-2 et 
suivants permettant en dehors des compétences transférées à un Établissement Public de 
Coopération Intercommunale à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses communes membres 
de se doter de services communs, 
 

Vu le Code du Travail consacré à la santé et à la sécurité au travail et notamment les 
dispositions de ses articles L.4121-1 à L.4121-4 de la Partie IV, 
 

Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée portant réforme des collectivités 
territoriales, 
 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles, 
 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 modifiée portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République et notamment son article 72, 
 

Vu le décret n°2015-161 du 11 février 2015 modifiant le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif 
à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans 
la fonction publique territoriale, 
  

Vu la délibération C2016_14_10 du Conseil de Communauté en date du 15 décembre 2016 
portant création d’un service commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail et 
approbation de la convention d'adhésion à intervenir avec les communes et établissements 
publics adhérents, 
 

Vu la délibération C2017_07_10 du Conseil de Communauté en date du 16 mars 2017 portant 
sur les modalités de création du service commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail 
courant du 1er semestre 2017 et approbation de la convention d'adhésion à intervenir avec les 
communes et établissements publics membres d’Alès Agglomération, 
 

Vu la délibération C2020_03_06 du Conseil de Communauté en date du 15 juillet 2020 portant 
délégation du Conseil de Communauté au Président en application des dispositions de l’article 
L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu la décision n°2022/…. de la Communauté Alès Agglomération en date du ……… 2022 
relative à la convention d'adhésion au service commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au 
Travail de la Communauté Alès Agglomération avec les communes et établissements publics 
adhérents au 1er janvier 2023 – Autorisation de signature, 
 
Vu l'avis favorable du Comité Technique de la Communauté Alès Agglomération rendu le 28 
septembre 2022 sur le projet de création du service commun Prévention, Santé et Qualité de 
Vie au Travail, 
 

Vu la convention d’adhésion à ce service entre la Ville d’Alès et la Communauté Alès 
Agglomération conclue en date du 1er janvier 2020 et expirant le 31 décembre 2022, 
 
Considérant qu’en date du 1er janvier 2017, a été créé le service commun Prévention, Santé et 
Qualité de Vie au Travail au sein de la Communauté Alès Agglomération, 
 
Considérant qu'au vu de ses besoins, la Ville d'Alès a exprimé le souhait d'adhérer au service 
commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail de la Communauté Alès Agglomération, 
 

Considérant que la convention d’adhésion à ce service commun initialement conclue le 1er 
janvier 2020 arrive à terme de plein droit le 31 décembre 2022, 
 

Considérant la nécessité de poursuivre cette démarche, 
 

Considérant dans ces conditions qu'il convient donc de formaliser l'adhésion au service 
commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail de la Communauté Alès Agglomération 
par une nouvelle convention,  
 
 

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
 

La santé est un droit pour les agents territoriaux. Sa préservation et sa protection sont une 
obligation pour les autorités territoriales, lesquelles sont chargées de veiller à la sécurité et à la 
protection de la santé des agents placés sous leur autorité. 
 

Pour les assister et les conseiller dans leur démarche d’évaluation des risques professionnels, 
dans la mise en place d’une politique de prévention ainsi que dans la mise en œuvre des 
règles d’hygiène et de sécurité, les autorités territoriales se doivent de rechercher au sein de 
leurs effectifs un ou plusieurs agents volontaires, en charge de ces tâches. 
 

Cependant, certaines rencontrent quelquefois des difficultés pour respecter cette obligation, 
faute de candidats. Quant à la surveillance médicale des agents, elle relève de la compétence 
et de la qualification spécifique des médecins de prévention. 
 

Conscientes des enjeux de la santé et de la sécurité et dans le cadre d’une gestion de 
proximité, les parties aux présentes ont donc envisagé, afin de répondre à ces besoins, 
d’expliciter les conditions d'adhésion aux prestations du service commun « prévention, santé et 
qualité de vie au travail » tout en indiquant préalablement qu’une telle convention n’exonère en 
rien la responsabilité de la collectivité bénéficiaire. 
 
Ainsi, le service commun constitue un outil juridique de mutualisation permettant de regrouper 
les services et équipements d'un EPCI à fiscalité propre et de ses communes membres, de 
mettre en commun des moyens afin de favoriser l'exercice des missions de ces structures 
contractantes et de rationaliser les moyens mis en œuvre pour l'accomplissement de leurs 
missions. 
 

En l'espèce, le service commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail intervient dans 
le domaine de la santé et de la sécurité au travail. 
 

Cette mutualisation a vocation à accompagner les communes ou établissements publics dans 
la prévention des risques professionnels ainsi que dans la mise en œuvre des règles d’hygiène 
et de sécurité, et la mise en place d’une politique de santé au travail. 
 

La présente convention définit les modalités administratives et financières correspondantes. 
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CECI ÉTANT, IL A ÉTÉ CONVENU ET STIPULÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1er : OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
Le service commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail est constitué du secteur de 
la santé au travail. 
Le secteur de la santé au travail est composé de : 

- 1 responsable de service, 
- 1 médecin du travail, 
- 2 infirmières de santé au travail, 
- 1 secrétaire médicale. 

 

Dans le cadre de cette convention, la Ville d'Alès a choisi d'adhérer au secteur de la santé au 
travail du service commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail. 
 

Cette convention ne dispense pas l’entité adhérente de la nomination a minima d’un Agent de 
Prévention (assistant et/ou conseiller) en son sein. 
 
ARTICLE 2 : DURÉE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée d'un an, à compter du 1er janvier 2023. Elle 
pourra être renouvelée pour deux périodes d’un an supplémentaire chacune et prendra fin de 
plein droit le 31 décembre 2025. 
 
Les parties conviennent expressément que 3 mois avant la date d’échéance de chaque année 
un rendez-vous aura lieu entre les signataires pour juger de l’opportunité ou non d’un tel 
renouvellement. 
 
ARTICLE 3 : NATURE DES PRESTATIONS DU SECTEUR DE LA SANTÉ AU TRAVAIL 
 
Le secteur de la santé au travail du service Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail 
assurera l'ensemble des missions prévues par les textes en vigueur soit, d'une part, l'action sur 
le milieu professionnel et, d'autre part, la surveillance médicale des agents : 
 
 

- Actions sur le milieu professionnel (tiers temps) : 

Le tiers temps correspondra au temps dédié aux actions sur le milieu professionnel : 
 la visite des lieux de travail, 
 le conseil sur l’amélioration des conditions de travail, 
 la participation à des campagnes de sensibilisation sur des thèmes relatifs à l'hygiène et 
la sécurité, 
 l'étude des postes et des ambiances de travail, 
 la présence aux réunions du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 
Travail, 
 la faculté, autant que de besoin, d'intervenir et de se coordonner avec le service 
Prévention Santé et Qualité de Vie au Travail. 
 

- Surveillance médicale des agents : 

 la visite médicale d’embauche afin de déterminer l'aptitude de l'agent au poste de travail 
proposé, 
 la visite médicale périodique (au moins tous les deux ans pour les agents non soumis à 
une surveillance médicale particulière), 
 les visites médicales de reprise après un arrêt de maladie ordinaire d'au moins 30 jours 
ou un arrêt pour accident de travail d'au moins 15 jours, 
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 les visites médicales de surveillance particulière pour les personnes reconnues comme 
travailleurs handicapés, les femmes enceintes, les agents réintégrés après congé de 
longue maladie ou longue durée, et les agents occupant des postes les exposant à des 
risques spéciaux, 
 les visites médicales supplémentaires à la demande de l’agent ou de la collectivité qui 
permet à un agent de bénéficier d'un examen médical supplémentaire entre deux visites 
biannuelles. 

 
Le médecin de prévention peut prescrire des examens médicaux complémentaires qu'il juge 
nécessaires pour préciser son diagnostic sur la compatibilité de l'état de santé de l'agent avec 
son poste ou son environnement de travail. Ces examens complémentaires seront pris en 
charge financièrement par la collectivité employeur. 
 

La surveillance médicale des agents se fera dans les locaux de la Communauté Alès 
Agglomération. 
 

Afin d’assurer une fluidité dans la mise en œuvre de la présente convention, les parties 
s’engagent mutuellement à mettre en place un dispositif interne de pilotage et de suivi des 
actions. 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS D'EXERCICE DES MISSIONS DU SECTEUR DE LA SANTÉ AU 
TRAVAIL 

 
La Ville d'Alès s’engage à faciliter les conditions d’intervention des acteurs du secteur de la 
santé au travail en fournissant tous documents ou informations utiles permettant à ce dernier 
d’analyser la situation en toute connaissance de cause comme détaillé à l'article 8 sur les 
conditions d'exercice du service Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail. 
 
ARTICLE 5 : MODALITÉS D'ORGANISATION DES PRESTATIONS DU SECTEUR DE LA 
SANTÉ AU TRAVAIL 
 
Les visites médicales et les entretiens infirmiers se dérouleront dans les locaux du secteur de 
la santé au travail du service commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail qui fixera 
les dates et heures des visites. Le service éditera les convocations qui seront envoyées aux 
agents au moins 15 jours avant la date de rendez-vous. 
 

A chaque examen médical, le médecin de prévention établira, en double exemplaire, une fiche 
d’aptitude. Il en remettra un exemplaire à l'agent et transmettra l’autre à la Direction des 
Ressources Humaines de la collectivité employeur. 
 

En cas d’absence de l’agent, la Ville d'Alès devra prévenir le secrétariat du secteur de la 
santé au travail au minimum 72 heures avant la date du rendez-vous initialement prévu. 
 

ARTICLE 6 : AGENTS CONCERNÉS PAR LA SURVEILLANCE MÉDICALE DU SECTEUR 
DE LA SANTÉ AU TRAVAIL 
 
Le suivi médical s'applique aux fonctionnaires titulaires, stagiaires, contractuels de droit public 
et aux agents de droit privé (emplois aidés…). 
 
ARTICLE 7 : RESPONSABILITÉ 
 
La Ville d'Alès demeure responsable des conséquences relatives à la mise en œuvre de 
mesures prises quelles que soient les préconisations des acteurs du secteur de la santé au 
travail du service Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail énumérées à l'article 1er. 
 
ARTICLE 8 : CONDITIONS D'EXERCICE DES MISSIONS DU SERVICE PRÉVENTION 
SANTÉ ET QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 
 
La collectivité ou l’établissement adhérent(e) s’engagera à informer le service Prévention, 
Santé et Qualité de Vie au Travail de tous les mouvements de personnel (recrutement, fin de 



 

 5 

contrat, mise à la retraite...) et à lui transmettre un listing détaillé des effectifs au 1er janvier de 
chaque année. 
 

Elle devra aussi lui fournir les documents suivants : 
- les déclarations d’accident de travail/service /trajet ou de maladie professionnelle, 
- les fiches de données de sécurité des produits chimiques dangereux, 
- les projets de constructions et d’aménagement des locaux de travail, 
- les fiches de poste et fiches de tâches, 
- les autorisations de conduite, 
- les habilitations électriques. 

 

Les acteurs du service énumérés à l'article 1 de cette convention auront libre accès à tous les 
locaux et annexes entrant dans le champ d'action de leurs missions. 
 

Les acteurs du service commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail auront libre 
accès à tous les documents relatifs à l'Hygiène et à la Sécurité, jugés nécessaires à 
l’élaboration de leur diagnostic et tout particulièrement : 

- aux rapports techniques des organismes et personnes habilités aux différents contrôles, 
- au document unique d'évaluation des risques professionnels, 
- aux règlements intérieurs, chartes de fonctionnement, notes de service etc, 
- aux registres de sécurité (exemple : registre spécial de danger grave et imminent). 

 
ARTICLE 9 : CONDITIONS FINANCIÈRES D'ADHÉSION AU SERVICE PRÉVENTION 
SANTÉ ET QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 

 
Le montant de la participation forfaitaire du secteur de la santé au travail du service commun 
Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail s'élèvera à 90 euros par an et par agent. 
Concernant les conditions de paiement, la participation forfaitaire fera l'objet d’un versement 
annuel. 
 

ARTICLE 10 : REVALORISATION TARIFAIRE DE LA CONVENTION 
 
Le montant forfaitaire de cette prestation pourra être révisé en fonction de l'évolution des 
effectifs de la collectivité adhérente et des coûts liés au fonctionnement du service commun 
Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail. Un courrier sera adressé à chaque commune ou 
établissement adhérent pour l'informer de l'évolution de ce montant et des éventuelles 
modifications des conditions générales de la convention. 
Dans cette hypothèse lesdites modifications seraient actées par voie d’avenant. 
 
ARTICLE 11 : AVENANT 
 
Toute modification ou complément du contenu de la présente convention fera l’objet d’un 
avenant à celle-ci avec l’accord des signataires. 
 
ARTICLE 12 : RESPONSABILITÉ 
 
La responsabilité de la mise en œuvre des recommandations, avis ou suggestions formulés par 
les acteurs du service commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail énumérés à 
l'article 1 de la convention appartient à la collectivité ou à l’établissement employeur. 
 

Aussi, la responsabilité du service commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail ne 
peut en aucune manière être engagée en ce qui concerne les conséquences des mesures 
retenues et des décisions prises par l’autorité territoriale. 
 

En outre, la présente convention n’a pas pour objet ni pour effet d’exonérer l’autorité territoriale 
de ses obligations relatives : 

- aux dispositions législatives et réglementaires, 
- aux recommandations et règles de l’art dans le domaine de la prévention des risques 
professionnels et de la santé. 
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Pour rappel, l’intervention des acteurs du service commun Prévention, Santé et Qualité de Vie 
au Travail ne se substitue pas aux contrôles et vérifications périodiques obligatoires des 
organismes agréés. 
 

La collectivité ou l’établissement reste dans le cadre de ses prérogatives légales totalement 
responsable des décisions concernant le fonctionnement de ses services ou la situation 
administrative de ses personnels. 
 

Le service commun Prévention, Santé et Qualité de Vie au Travail ne peut intervenir dans le 
cadre de l'exécution de la présente convention qu'à titre de conseil. 
 
ARTICLE 13 : DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend fin aux termes fixés à l’article 2. 
 

Elle peut également prendre fin de manière anticipée à la demande d’une des parties 
cocontractantes, agissant en vertu d’une délibération exécutoire, pour un motif d’intérêt général 
lié à l’organisation de ses propres services, à l’issue d’un préavis de 2 mois. Cette décision fait 
l’objet d’une information par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

La dénonciation de la présente convention par la Communauté Alès Agglomération ne donnera 
lieu à aucune indemnité. 
 
ARTICLE 14 : CONCILIATION 

 
En cas de litige né de l’interprétation, de l’exécution ou de la rupture de la présente convention, 
il est convenu qu’avant d’introduire un recours contentieux, les parties s’obligeront à rechercher 
sérieusement une solution amiable dans un délai raisonnable. 
 

Cette conciliation ne pourra pas avoir pour effet de priver l’une ou l’autre des parties de 
l’exercice des voies de recours juridictionnels. 
 
ARTICLE 15 : LITIGES 

 
En cas de litige dans l’exécution des présentes, les parties saisiront la juridiction compétente 
en cas de non conciliation. 
 
La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux, 1 pour la Communauté Alès 
Agglomération et 1 pour la Ville d'Alès. 

Fait à Alès, le …………………….. 

Pour la collectivité,  Pour la Communauté Alès Agglomération 

Monsieur Max ROUSTAN  
Maire 

 

 

Monsieur Christophe RIVENQ 

Président 
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Service ADS 
Affaire suivie par : Laurence PELLIER 
 
Réf. LP/2023 
Tél. 04.34.24.71.52 

 
             

 
CONVENTION D'ADHÉSION DE LA COMMUNE D’ALÈS AU SERVICE 

COMMUN INSTRUCTION DES « ADS » (Autorisations du Droit des Sols) 
D'ALÈS AGGLOMÉRATION 

 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La Communauté Alès Agglomération, représentée par Monsieur Christophe RIVENQ, son 
Président en exercice, dûment autorisé à signer la présente convention agissant au nom et pour le 
compte de la Communauté Alès Agglomération en vertu de la décision n°………. en date du 
……….. ; 
 
et désignée sous le terme « Alès Agglomération »; 

   d'une part, 
    

ET 

 
La commune d’Alès, représentée par Monsieur Max ROUSTAN, Maire en exercice, dûment 
habilité par la délibération n°22_05_.. du Conseil Municipal en date du 12 décembre 2022, 
 

et désignée sous le terme « La Ville » ou « La commune adhérente »;  
 

           d'autre part, 
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IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’urbanisme ; 
 
Vu le Code de la construction et de l'habitation ; 
 
Vu le décret n°2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalités de remboursement des 
frais de fonctionnement des services mis à disposition dans le cadre de l'article L. 5211-4-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le décret n°2014-253 du 27 février 2014 relatif à certaines corrections à apporter au régime des 
autorisations d'urbanisme et notamment son article 4 ; 
 
Vu la délibération n°15_02_15 du Conseil Municipal en date du 30 mars 2015 portant sur les 
modalités de création du service commun instruction des Autorisations du Droit des Sols (ADS) et 
l’adhésion de la commune d’Alès à ce service ; 
 
Vu la délibération C2015_04_13 du Conseil de Communauté en date du 2 avril 2015 portant sur 
les modalités de création du service commun « instruction des ADS » et l’approbation de la 
convention d’adhésion à intervenir avec les communes adhérentes ; 
 
Vu la délibération rectificative C2015_07 26 du Conseil de Communauté en date du 18 juin 2015 
faisant suite à la délibération C2015_04_13 du Conseil de Communauté en date du 2 avril 2015 
portant sur les modalités de création du service commun « Instruction des ADS » et l’approbation 
de la convention d'adhésion à intervenir avec les communes adhérentes, 
 
Vu les conventions subséquentes au service commun « Instruction des ADS » et leurs avenants 
intervenus entre la Communauté Alès Agglomération et la commune d’Alès ; 
 
Considérant que les articles L5211-4-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 
permettent en dehors des compétences transférées, à un EPCI à fiscalité propre et une ou 
plusieurs communes membres de se doter de services communs ; 
 

Considérant que les services communs sont gérés par l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ; 
 
Considérant que les communes ne souhaitant pas reprendre l’instruction des autorisations 
d’urbanisme peuvent donc en charger un EPCI, soit en l’occurrence la Communauté Alès 
Agglomération ; 
 
Considérant que c'est donc dans ce contexte de réorganisation locale de l'instruction qu'a été 
créé le service commun « instruction des ADS » au niveau d'Alès Agglomération ; 
 
Considérant que la création de ce service est une opportunité pour favoriser une instruction de 
qualité au service des citoyens en renforçant la proximité de l'instruction et contribuer dans la 
durée à la création des services mutualisés dans le domaine de la planification et de 
l'aménagement du territoire ; 
 
Considérant que la présente convention d'adhésion précisera la nature des actes pouvant être 
transmis au service commun pour instruction et les modalités de fonctionnement ; 
 
Considérant que la mise à disposition du service instructeur donnera lieu à rémunération au profit 
de la Communauté d'Agglomération, en application de l’article L 5211-4-1 du CGCT et du décret 
n°2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalités de remboursement des frais de 
fonctionnement des services mis à disposition ; 
 
Considérant que la commune adhérente versera en contrepartie une contribution liée notamment 
au fonctionnement du service mis à disposition et supportée par la Communauté d'Agglomération, 
contribution qui sera retenue sur son attribution de compensation ; 

http://docushare.ales.local:8080/docushare/dsweb/Get/Document-288432/C2015_07_26%20Rectificatif%20d%c3%a9lib%20ADS.pdf
http://docushare.ales.local:8080/docushare/dsweb/Get/Document-288432/C2015_07_26%20Rectificatif%20d%c3%a9lib%20ADS.pdf
http://docushare.ales.local:8080/docushare/dsweb/Get/Document-288432/C2015_07_26%20Rectificatif%20d%c3%a9lib%20ADS.pdf
http://docushare.ales.local:8080/docushare/dsweb/Get/Document-288432/C2015_07_26%20Rectificatif%20d%c3%a9lib%20ADS.pdf
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Considérant qu’avec l'obligation de dématérialisation des ADS, effective au 1er janvier 2022, le 
service commun ADS a dû s'adapter à cette nouvelle démarche sans pouvoir en anticiper 
totalement les impacts et les changements ;  
 

Considérant que les premières conséquences ont pu être tirées en termes de traitement 
dématérialisé des dossiers et de conservation des données ainsi traduites dans les conventions 
portant sur l’année 2022 puis dans les conventions de renouvellement portant sur l’année 2023 ; 
 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET STIPULÉ CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Article 1.1 : Description des missions du service 
 
La présente convention vise à définir les obligations et modalités de travail que la commune d'Alès 
et le service commun « instruction des ADS » s'imposent mutuellement pour mener à bien 
l'instruction des autorisations et actes relatifs à l'occupation ou à l'utilisation du sol. 
 
Alès Agglomération, dans sa délibération du Conseil de Communauté C2015_04_13 du 2 avril 
2015 portant sur les modalités de création du service commun « instruction des ADS » et 
l’approbation de la convention d'adhésion à intervenir avec les communes adhérentes a proposé 2 
choix aux communes lors de la signature de la présente convention : 

 choix 1 : envoi au service commun des seules DP valant division foncière ou lotissement, 
 choix 2 : envoi de l'ensemble des DP au service commun. 

 
La commune d'Alès choisit d'adhérer au choix n° 2 à savoir l'envoi de l'ensemble des 
déclarations préalables (DP) au service commun. 
 
Monsieur le Maire de la commune d'Alès reste compétent pour délivrer les autorisations 
d'urbanisme. 
 
Les services de la commune d'Alès s'engagent à faciliter par tous moyens l'instruction des ADS 
par le service commun. 
 
Article 1-2 : Description du fonctionnement du service 
 
Les missions principales du responsable du service ADS consisteront à : 

-  l'encadrement et l’animation de l'équipe du service instructeur ; 
-  la sécurisation juridique des actes instruits par le service ; 
-  faire l'interface avec les élus des communes adhérentes ; 
-  assurer la coordination avec les différents services et concessionnaires intervenant à 
l'instruction des actes d'urbanisme.  

 
Le service commun est mis en place dans des locaux dédiés et mis à disposition par Alès 
Agglomération, sis : 2 rue Jules Cazot, 30100 Alès 
 
L'adresse mail du service commun est la suivante : service.ads@alesagglo.fr 
 
Ces locaux ne sont pas ouverts pour la réception des pétitionnaires et/ou de leurs représentants 
sans l’accord exprès de la commune et en présence d’un représentant de cette dernière. 
 
 
Article 2 : Champ d’application de la convention 
 
La présente convention concerne l'ensemble des autorisations et actes relatifs à l'occupation ou à 
l'utilisation du sol délivrés par le Maire au nom de la commune sur son territoire, à l'exception de 
ceux listés à l'article 2-2. 

mailto:service.ads@alesagglo.fr
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Article 2-1 : Les actes concernés 
 
Les actes concernés par la présente convention sont plus particulièrement : 
 

- les permis de construire, d'aménager, de démolir jusqu'à leur délivrance ainsi que leurs 
évolutions (les permis modificatifs, les transferts de permis, les retraits de permis, les sursis à 
statuer, les permis valant AT...) ; 
 
- les certificats d'urbanisme opérationnels : CUb au sens de l'article L. 410-1 b) du Code de 
l'Urbanisme (Le CU indique en outre, lorsque la demande a précisé la nature de l'opération 
envisagée ainsi que la localisation approximative et la destination des bâtiments projetés, si le 
terrain peut être utilisé pour la réalisation de cette opération ainsi que l'état des équipements 
publics existants ou prévus) ; 
 
- les déclarations préalables (selon le choix opéré par la Commune adhérente à l’article 1.1, ci-
dessus). 

 
Article 2-2 : Les actes non concernés 
 
Les actes non concernés par la présente convention sont plus particulièrement : 
 

- les certificats d'urbanisme informatifs : CUa au sens de l'article L410-1 a) du Code de 
l'Urbanisme (le CU indique les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit 
de propriété et la liste des taxes et participations d'urbanisme applicables à un terrain), 
 

- les déclarations préalables (selon le choix opéré par la Commune adhérente à l’article 1.1, ci-
dessus) ; 
 

- la réception de la déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux et le contrôle 
éventuel de cette conformité par récolement. 

 
Le Maire s'assure donc, s'il y a lieu, de la conformité et du récolement des travaux. 
 

En cas de contestation de la conformité ou dans les cas où le récolement est obligatoire, la 
commune prend toutes les dispositions nécessaires pour y satisfaire (conformément aux 
dispositions du Code de l'Urbanisme). 
 
Il est demandé à la commune de saisir les informations relatives à l’ensemble des Autorisations 
d’Urbanisme (AU) intervenues sur son territoire et hors champ d’application de la présente 
convention pour une bonne diffusion de l'information avec le service instructeur. 
 
 
Article 2-3 : Échanges entre la commune adhérente et le service commun  
 
Afin que le service commun puisse assurer l'instruction des autorisations et des actes relatifs à 
l'occupation ou à l'utilisation du sol dans de bonnes conditions, la commune adhérente s'engage à 
lui fournir son document d'urbanisme en vigueur (après toutes les révisions et modifications 
opérées) sous format papier et sous format numérique.  
 

Les fichiers graphiques fournis par le prestataire ou la commune seront au format SIG (shp), 
projection RGF93/Lambert-93 EPSG:2154.  
 

Ils respecteront le dernier standard CNIG (téléchargeable à l'adresse suivante : www.cnig.gouv.fr 
(se diriger vers ressources dématérialisation docs d’urbanisme) conformément à l'ordonnance 
n°2013-1184 du 19 décembre 2013. Il appartient au(x) prestataire(s) ou à la commune de se tenir 
informé(s) des obligations nécessaires en la matière et de fournir une copie de l’ensemble des 
données produites et validées selon les normes et les recommandations en vigueur à la fin de la 
mission. 
L’ensemble du dossier numérique du document d'urbanisme, fourni au standard CNIG en vigueur, 
doit être conforme au dossier papier (tant dans la forme que dans les informations qui en 
découlent) pour être intégré dans le SIG d'Alès Agglomération. 
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Les documents seront numérisés sur la base du cadastre labellisé DGFIP. 
 

Conformément à l'ordonnance n°2013-1184 du 19 décembre 2013, les communes ne disposant 
pas du document d’urbanisme au format escompté s’engagent lors des modifications à venir à 
respecter le cahier des charges du CNIG disponible sur le site www.cnig.gouv.fr (se diriger vers 
ressources dématérialisation docs d’urbanisme). 
 

Par ailleurs, la commune adhérente s'engage à informer le service commun de toutes les 
décisions communales concernant l'urbanisme et ayant une incidence sur le droit des sols : 
institution de taxes et/ou participations, modification ou révision de documents d'urbanisme 
applicable, annulation du document d'urbanisme applicable, servitudes d'utilité publique, PUP, ... 
 

La responsabilité du service instructeur ne saurait être engagée en cas de manquement de la 
commune à cette obligation de transmission. 
 
Article 3 : Définition opérationnelle des missions de la commune 
 
Le Maire s'engage auprès du service instructeur à suivre scrupuleusement les procédures définies 
au sein des présentes et à transmettre dans les plus brefs délais (sous 7 jours maximum) et 
toujours sous réserve du respect des délais réglementaires, tous les documents nécessaires aux 
missions du service instructeur. 
 
A) Lors de la phase de dépôt de la demande : 
 
La commune s’oblige à : 

• vérifier que le dossier est intégralement rempli, daté et signé par le pétitionnaire ; 
• contrôler la présence et le nombre de pièces obligatoires à partir du bordereau de dépôt des 
pièces jointes à la demande ; 
• saisir le dossier sur le logiciel mis à disposition de la commune ; 
• affecter un numéro d’enregistrement au dossier ; 
• délivrer le récépissé de dépôt de dossier ; 
• procéder à l’affichage en mairie de l’avis de dépôt de la demande de permis ou de la demande 
de déclaration, dans les 15 jours suivants le dépôt de la demande et pendant toute la durée de 
l’instruction et plus généralement exécuter toutes les formalités de publicité liées à l’autorisation 
et saisir les données correspondantes dans le logiciel ; 
• transmettre le formulaire relatif à l'avis du Maire dûment complété dans son intégralité en ce 
comprises les considérations liées à la sécurité incendie ; 
• transmettre les dossiers aux organismes y afférents pour consultations : 
ABF/Concessionnaires réseaux / Commissions Sécurité Accessibilité (Uniquement pour les 
demandes indépendantes d’une AU) / DREAL / DDTM / Service Départemental de l'architecture 
et du patrimoine / Sites classés et réserves naturelles / Parc National / Préfet / DRAC ... 
• transmettre les dossiers complets en deux exemplaires accompagnés, le cas échéant, du 
volet « imposition » au service instructeur accompagnés des copies du récépissé et des 
bordereaux ou transmissions aux consultations extérieures dans un délai de sept jours 
maximum à compter de la date de dépôt ; 
• transmettre le dossier au contrôle de légalité ; 

 
B) Lors de la phase d’instruction : 
 
La commune s’oblige à : 

• notifier au pétitionnaire, sur proposition du service instructeur, par lettre recommandée avec 
A/R ou, le cas échéant, par voie de publication sur le portail dématérialisé, la liste des pièces 
manquantes et /ou la majoration des délais d’instruction, avant la fin du 1er mois d’instruction et 
le cas échéant, fournir au service instructeur (et aux services de l’État au titre du contrôle de 
légalité) une copie de la demande signée par le maire ou son délégué ; 
 

http://www.cnig.gouv.fr/


 

6 

• informer le service instructeur de la date de réception par le pétitionnaire de cette 
transmission, lui adresser copie de l’accusé de réception et saisir les informations dans le 
logiciel ; 
• transmettre l’ensemble des avis relatifs à l’instruction au service commun dans les meilleurs 
délais. 

 
C) Lors de la notification de la décision et suite donnée : 
 
La commune s’oblige à : 

• notifier au pétitionnaire la décision proposée par le service instructeur conformément aux cas 
prévus par le Code de l'Urbanisme ; 
• informer le service instructeur de cette transmission et lui en adresser simultanément une 
copie ; 
•informer le service instructeur de la date de réception par le pétitionnaire de cette notification et 
adresser au service instructeur une copie de l’accusé de réception et saisir les informations 
dans le logiciel ; 
• transmettre la décision au Préfet au titre du contrôle de légalité à compter de la signature ; 
• afficher l’arrêté de permis en mairie et plus généralement exécuter toutes les formalités de 
publicité liées à l’autorisation et saisir les données correspondantes dans le logiciel ; 
• transmettre la déclaration d’ouverture de chantier (DOC) au service instructeur pour archivage 
et saisir les informations dans le logiciel ; 
• transmettre la déclaration d’achèvement et d’attestation de conformité des travaux (DAACT) 
au service instructeur sous un délai de 7 jours, puis au fil de l’eau, l’ensemble des documents 
relatifs au contrôle de la conformité des travaux et saisir les informations dans le logiciel ; 
• transmettre l’attestation de non-contestation de la conformité au pétitionnaire et, le cas 
échéant, toutes les informations relatives à la contestation de la conformité des travaux et saisir 
les informations dans le logiciel ; 
• prendre en charge, s'il y a lieu, les demandes d’attestations de non recours et de non 
retrait/non recours. 

 
 
Article 4 : Missions du service commun  
 
A) Lors de la phase de dépôt de la demande : 
 
Le service commun s’oblige à : 

• vérifier la complétude du dossier (contenu et qualité) ; 
• déterminer si le dossier fait partie des cas prévus « pour consultations » afin de prévoir les 
majorations de délai conformément au code de l’urbanisme ; 
• envoyer au maire la proposition de notification des pièces manquantes et de majoration 
éventuelle de délais avant la fin de la 3e semaine, 
• procéder aux consultations des commissions de sécurité et d’accessibilité pour les 
Autorisations de Travaux (AT) liées à un permis de construire et transmettre à la commune les 
dates de réunions des commissions et les avis rendus. Le Maire de la commune, signataire des 
présentes, donne délégation au responsable du Service commun ADS et à Madame la 
Directrice de la direction Assistance Juridique et Prévention pour procéder à la saisine des 
commissions de sécurité et d’accessibilité. 

 
B) Lors de l’instruction : 
 
Le service commun s’oblige à : 

• réaliser la synthèse des pièces du dossier y compris les avis recueillis des différents 
organismes extérieurs ; 
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• procéder à l'examen technique du dossier notamment au regard des différents documents 
d'urbanisme en vigueur ; 
• calculer, le cas échéant, le montant des participations d’urbanisme (permis tacite ou non-
opposition à une déclaration préalable) pour chacune des décisions ; 
• préparer la décision et la transmettre au maire avant l'expiration des délais réglementaires ; 
• en cas d'autorisations tacites, préparer l'attestation y afférente. 

 
 
Article 5 : Modalités de transfert des pièces et dossiers 
 
Le dossier doit obligatoirement faire l'objet, dans les meilleurs délais, d'une saisie sur le logiciel 
mis à disposition par Alès Agglomération à la Commune adhérente. 
 
Par ailleurs, la Commune adhérente devra a minima déposer deux exemplaires papier de l'entier 
dossier accompagné des avis visés à l'article 3 A). 
 
Les délais de transmission des pièces et des dossiers devront être réduits au minimum et ne 
sauraient dans tous les cas excéder sept jours. 
 
L'adresse mail du service commun est la suivante : service.ads@alesagglo.fr 
 
L'adresse postale pour toutes correspondances à envoyer au service commun ADS est celle 
d'Alès Agglomération :   

Service commun ADS, 30105 Alès Cédex 
 
L'adresse du bureau ADS au jour de la signature de la présente convention est la suivante :  

2 rue Jules Cazot, 30100 Alès 
 
 
Article 6 : Distribution des tâches annexes 
 
La commune se charge de conserver un exemplaire du dossier complet (au format numérique ou 
papier) de chacune des autorisations pendant un délai de 10 ans. 
 
De même, un exemplaire de chacun des dossiers se rapportant aux autorisations et aux actes 
relatifs à l'occupation du sol (au format numérique ou papier), instruits dans le cadre de la présente 
convention, est conservé au service commun ADS pendant une durée limitée à 5 ans. 
 
En cas de résiliation de la présente convention ou au terme de la durée d’archivage visée à l’alinéa 
précédent, les dossiers précités seront restitués à la commune. 
 
L'accès du public aux autorisations d'urbanisme relève de la responsabilité des services de la 
commune à qui il revient d'organiser le classement et l'archivage des dossiers pour garantir cet 
accès conformément aux lois et règlements. 
 
Le service commun ADS assure la fourniture des renseignements d'ordre statistique demandés 
par la commune pour ce qui concerne les actes dont l'instruction lui a été confiée. 
 
Pour les actes dont l’instruction demeure de la responsabilité de la Commune, cette dernière 
autorise la conservation temporaire des données y afférentes par Alès Agglomération dans les 
conditions prévues ci-dessous aux articles 9 et suivants. 
 
 
Article 7 : Modalités en cas de recours gracieux et/ou contentieux 
 
A la demande du Maire, le service commun ADS peut lui apporter les informations et les 
explications nécessaires à travers une note technique relative aux motifs l'ayant amené à établir sa 
proposition de décision. 
 

mailto:service.ads@alesagglo.fr
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Toutefois, le service commun ADS n'est pas tenu à ce concours lorsque la décision contestée est 
différente de la proposition faite par lui en tant que service instructeur, et d'une manière générale, 
en cas d'incompatibilité avec une mission assurée par ailleurs par l'Administration. 
 
 
Article 8 : Dispositions financières 
 
Le tarif d'adhésion sera basé sur le nombre d'équivalent permis de construire (E.P.C.) instruit par le 
service.  
D'un commun accord, les parties s'en référeront aux instructions données en la matière par le 
ministère à ses propres services qui tendent à raisonner en équivalent permis de construire E.P.C. 
pour l'ensemble des différentes autorisations. 
 
Ainsi, il est convenu de comptabiliser les autorisations en équivalent permis de construire E.P.C.  
selon le ratio suivant : 
 
1 permis de construire vaut   1 E.P.C. 
1 certificat d'urbanisme type B  0.8 E.P.C. 
1 déclaration préalable valant lotissement ou division foncière 
(pour les communes ayant opté pour le choix 1) 

0.7 E.P.C. 

1 déclaration préalable (pour les communes ayant opté pour 
l'envoi de l'ensemble des DP au service commun choix 2) 

0.5 E.P.C. 

1 permis d'aménager 1.2  E.P.C. 
1 permis de démolir 0.4 .E.P.C  
1 permis de construire de collectif de plus de 10 logements ou 
d' un local commercial ou professionnel de plus de 300 m² 

 
1.5 E.P.C. 

1 Évolution d’autorisation (autorisation modificative, transfert 
d’autorisation, prorogation d’autorisation, ...etc) déposée avant 
le 1er juillet 2015 et instruite par la DDTM 

Même tarif en EPC que 
l’autorisation initiale selon 

barème ci-dessus* 
 
*Les communes auront le choix d’adresser ou non les dossiers d’évolution des autorisations 
instruites par la DDTM au service ADS. 
 
Prestations complémentaires : assistance pour le retrait d'un acte comprenant : 

- soit la rédaction d'une note technique, 
- soit la proposition de rédaction d’un courrier de procédure contradictoire et d'un acte de retrait. 

 
Chaque année en fonction du nombre d'autorisations enregistrées sur le logiciel, le nombre 
d'équivalent E.P.C. sera comptabilisé selon cette méthode pour chacune des communes 
adhérentes. 
 
Le coût unitaire d'un E.P.C. sera calculé chaque année en fin d’année sur les bases suivantes : 
 

         CUF X nombre d'heures réalisées par le service commun dans l'année 
1 E.P.C. =    -------------------------------------------------------------------------------------------------------------                               
   Nombre d'E.P.C. instruits dans l'année par le service commun. 
 
 
Le coût d’une heure de travail (le CUF = coût unitaire de fonctionnement) s’apprécie de la 
façon suivante : 
 

                 Charges directes + Charges indirectes 
------------------------------------------------------------------------------------- 
nombre d'heures réalisées par le service commun dans l'année 
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Les frais directs et indirects seront calculés de la façon suivante : 
 

- Frais directs  - Masse salariale du service commun 
- Frais logiciels et base de données. 
- Frais divers engagés pour le fonctionnement du 

service. 
 
Charges directes =  
masse salariale directe toutes charges comprises 
du service commun + coût direct des moyens 
techniques du service commun 

- Frais indirects  Charges indirectes = 
masse salariale affectée des Directions 
Ressources + Dépenses affectées des Directions 
ressources 

 
Pour les années 2015 et 2016 le prix unitaire d'un E.P.C. sera plafonné à 250 €, pour les années 
suivantes, il pourra l'être par l'intervention d'un avenant à la convention. 
 
Le montant minimum facturé à une commune correspond à 1 E.P.C.  
La commune qui n'aurait pas adressé suffisamment d'autorisations pour atteindre cet équivalent se 
verra automatiquement facturer 1 E.P.C. 
 
En fin d'année civile, le service commun procède : 
 

- au comptage du nombre d'E.P.C. traités pour chacune des communes (en fonction de son 
choix pour les déclarations préalables) ; 
- au calcul du coût unitaire de l'E.P.C. au vu des dépenses directes et indirectes engagées pour 
le fonctionnement du service ; 
- au coût du service pour chacune des communes adhérentes en fonction du nombre 
d'autorisations instruites. 

 
Les informations relatives au nombre d’E.P.C. sont adressées à chacune des communes en début 
d'année N+1 courant février. Le coût calculé sur cette base sera par la suite retenu sur son 
attribution de compensation conformément aux dispositions de l'article L5211-4-2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
 
Article 9 : Dispositions relatives au logiciel d’instruction et aux échanges dématérialisés 
 
Article 9.1 – Mise à disposition et utilisation du logiciel d’instruction 
 
Dans un souci de favoriser une réponse rapide au pétitionnaire et de limiter les échanges par voie 
papier, les transmissions et les échanges entre le service ADS et la Commune se feront par 
l'intermédiaire du logiciel d’instruction mis à disposition des communes adhérentes par Alès 
Agglomération. 
 
Ces transmissions concernent : 

- la proposition de demande des pièces manquantes, de modification éventuelle du délai 
d'instruction, 
- la proposition de décision au terme de l'instruction, 
- en retour, si la mairie le souhaite, la copie des différents courriers et décision signés par le 
maire ainsi que les dates de notification au pétitionnaire. 
A défaut, ces éléments seront transmis au service ADS par courrier. 

 
La Commune doit donc être dotée d'une messagerie électronique. Elle s'engage à relever 
quotidiennement tous les messages que le service ADS est susceptible d'envoyer à son adresse. 
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Afin de garantir le respect des délais impartis, il est demandé pour les communes disposant d'un 
secrétariat avec des permanences limitées, que le Maire de la commune concernée désigne un 
référent joignable en cas d'urgence sur un numéro de portable. 
 
Par ailleurs, les évolutions du logiciel d’instruction et du fonctionnement du service pourront 
conduire Alès Agglomération à solliciter la commune pour utiliser d'autres fonctionnalités du logiciel 
ou de procéder à la dématérialisation de certains documents. 
 
Il est précisé que le logiciel d’instruction est mis à la disposition des Communes adhérentes dans 
son intégralité, en ce compris les solutions de traitement des actes propres aux Communes, à 
savoir : 

- DIA ; 
- CUa ; 
- DP selon choix de la Commune adhérente tel que précisé à l’article 1.1. 

 
 
Article 9.2 – Convention d’hébergement 
 

Article 9.2.1 Hébergement 
 
Au titre de la présente convention, la Communauté Alès Agglomération s’engage à héberger les 
données de la Commune adhérente jusqu’à leur transfert sur sa propre infrastructure informatique. 
Elles feront l’objet d’une suppression définitive par Alès Agglomération après leur transfert à la 
Commune adhérente. 
 
Chaque partie garde sa spécificité, son identité et sa gestion.  
D’une façon générale, dans le cadre de la bonne exécution de la présente convention, les parties 
s’engagent à tout mettre en œuvre pour ne pas porter atteinte à leur image respective. 
 
Chacune des parties s’engagent à mettre en œuvre les moyens appropriés pour assurer la 
sécurité des données du système d’information d’Alès Agglomération. 
 
Cet hébergement induit des obligations pour chacune des parties, selon les modalités qui suivent. 
 

Article 9.2.2 Obligations d’Alès Agglomération 
 
Alès Agglomération s’engage à : 

- mettre à disposition de la Commune le logiciel d’instruction et garantir le bon fonctionnement 
de l'hébergement, 
- assurer ou faire assurer la maintenance du serveur, 
- réparer tout problème affectant le serveur ou la disponibilité du logiciel d’instruction, 
- archiver et assurer la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la traçabilité des données, 
- prévoir une clause de réversibilité (permettre une continuité par le biais d'un transfert de 
données vers un autre serveur en cas de besoin), 
- assurer la sauvegarde des données de l'application et les mises à jour de l'application sur les 
serveurs d'Alès Agglomération.  

 
Ces outils sont susceptibles d’évoluer dans le temps en fonction de l'évolution du Système 
d'Information d'Alès Agglomération. 
 
Alès Agglomération ne peut être tenue responsable :  

- des fluctuations de qualité du réseau du fournisseur d'accès Internet de la Commune, 
- des problèmes dus au dysfonctionnement du logiciel d’instruction mais s’engage à produire 
ses meilleurs efforts en vue d’un rétablissement de service, 
- des problèmes dus au dysfonctionnement du matériel dont la Commune est propriétaire. 
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Alès Agglomération s’engage à ce que la collecte, le traitement et la conservation des données 
concernées par ce partenariat soient conformes au Règlement Général sur la Protection des 
Données personnelles (règlement UE 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 
2016) et à la loi Informatique et Libertés (loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à la loi 
informatique, aux fichiers et aux libertés).  
 

Article 9.2.3 Obligations de la Commune 
 
La Commune s'engage à avertir l'hébergeur si elle a connaissance de l’illicéité d'un contenu 
stocké. 
 
La Commune est soumise à une obligation de coopération et de communication des informations 
et données nécessaires pour permettre à l'hébergeur d'exécuter sa prestation de service. 
 
Toute demande d'amélioration ou de développement spécifiques sera limitée à celle entrant dans 
le cadre du contrat par Alès Agglomération auprès de la société auprès de laquelle Alès 
Agglomération a fait l’acquisition des droits de licence et du logiciel informatique d’instruction. 
 
Toute demande de création ou de changement de compte utilisateur doit être signalée au minimum 
7 jours avant. 
 

Article 9.2.4 Dispositif transitoire 
 
La présente convention est conclue à titre transitoire, à la suite de l’intervention au 1er janvier 2022 
de l’obligation de dématérialisation des autorisations d’urbanisme afin de garantir la garde des 
données et les Parties s’engagent à se rapprocher en vue de compléter les stipulations relatives à 
la garde des données et fixer les modalités spécifiques relatives au calendrier de restitution des 
données, à l’hébergement des données selon qu’elles s’attachent à des actes dont l’instruction est 
déléguée au service commun. 
 
 
Article 10 : Document d'urbanisme communal 
 
Si le service commun ADS en fait la demande, la commune s'engage à renouveler tout ou partie 
de l'exemplaire du document d'urbanisme dont le service commun ADS se sert pour remplir sa 
mission. 
 
Si le document d'urbanisme de la commune est en cours d’évolution à la date de signature de la 
convention (ou entre en cours d’évolution postérieurement à celle-ci), la commune s'engage 
également à fournir son document d'urbanisme sous format numérique conformément à la 
législation en vigueur régie par le CNIG et le Géoportail de l’Urbanisme afin d’être intégrable dans 
le SIG (Système d’Information Géographique). 
 
Par ailleurs, le maire s'engage à informer le service commun ADS de toutes les décisions prises 
par la Commune concernant l'urbanisme et ayant une incidence sur le droit des sols : institution   
de servitudes, modifications ou retrait des participations, toutes évolutions des documents 
d'urbanisme applicables (sous format papier et sous format électronique conforme aux 
spécifications visées à l’article 2.3 ci-avant), certificat d'urbanisme a) et déclaration préalables 
délivrés, etc... 
 
 
Article 11 : Relations avec les usagers 
 
De manière générale, la commune est l'interlocutrice des usagers pour toute question relative à 
l'occupation ou à l'utilisation des sols de la commune. Ses services organisent notamment, en 
mairie, la consultation par les usagers des documents d’urbanisme opposables de la commune, ils 
fournissent toute explication nécessaire sur les règles d'urbanisme opposables sur la commune. 
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Lorsqu'un dossier a été déposé, les services de la commune assurent l'information du pétitionnaire 
sur la suite donnée à son dossier et lui transmettent notamment la notification, préparée par le 
service commun ADS, du délai d'instruction. 
 

Après transmission de la proposition de décision par le service instructeur, il appartient au maire, 
autorité compétente, de fournir au pétitionnaire tous les éléments nécessaires à la compréhension 
de la décision qu'il prend. 
 

Le service commun ADS ne reçoit pas les pétitionnaires et/ou leurs représentants sauf sur 
demande expresse de la Commune et en présence d’un représentant de cette dernière. 
 
 
Article 12 : Date de mise en œuvre, conditions de suivi et conditions de résiliation 
 
La convention d'adhésion de la Commune au service commun ADS est conclue pour une durée 
ferme. Elle prendra effet au 1er janvier 2023 et expirera au 31 décembre 2023. 
 
Aucune des parties ne pourra procéder à sa résiliation pendant cette période sauf motif d’intérêt 
général et notamment modification des dispositions législatives ou réglementaires concernant les 
activités objets de la présente convention. 
 
Un bilan d'activité sera présenté dans le courant de l’année N+1. 
 
 
Article 13 : Avenant 
 
Toute modification ou complément du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant 
à celle-ci avec l’accord des signataires. 
 
 
Article 14 : Conciliation - Litiges 
 
En cas de litige né de l’interprétation, de l’exécution ou de la rupture de la présente convention, il 
est convenu qu’avant d’introduire un recours contentieux, les parties s’obligeront à rechercher 
sérieusement une solution amiable dans un délai raisonnable. 
 
Cette conciliation ne pourra pas avoir pour effet de priver l’une ou l’autre des parties de l’exercice 
des voies de recours juridictionnels. 
 
 
Article 15 : Dispositions terminales 
 
La présente convention sera transmise en Préfecture. 
 
 
Fait à Alès, en 3 exemplaires originaux, le ............................... 
 
 
Pour la Commune d’Alès,    Pour la Communauté Alès Agglomération, 
    
 
Le Maire,      Le Président, 
Max ROUSTAN     Christophe RIVENQ 

 
 
 









































DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DU GARD

67 rue Salomon Reinach
30 000 NIMES
Téléphone : 04 66 87 87 30 
ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Nîmes, le 05/04/2022

Le Directeur départemental 
des Finances publiques

àPOUR NOUS JOINDRE :

Evaluatrice : Nathalie PRIETO

Téléphone : 06 24 47 87 80

Courriel : nathalie.prieto@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 7869745
Réf OSE : 2022-30007-15446

Monsieur le Maire d’Alès

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : DÉLAISSÉS DU DOMAINE PUBLIC

ADRESSE DU BIEN : CHEMIN DE TRESPEAUX – 30100 ALÈS

VALEUR VÉNALE : 2 580 € HT

1 – CONSULTANT                                                                                                                                                      

SERVICE CONSULTANT : Commune d’Alès

AFFAIRE SUIVIE PAR : Mme DUBOIS

2 – DATE                                                                                                                                                                 

DE CONSULTATION :  25/02/2022

DE RÉCEPTION :  25/02/2022

DE VISITE : 18/03/2022

DE CONSTITUTION DU DOSSIER « EN ÉTAT » : 18/03/2022

DÉLAI NÉGOCIÉ : -

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ    

Objet : évaluation de quatre délaissés du Domaine Public

But / contexte  : dans le cadre d’une régularisation de clôture, la commune d’Alès envisage la cession de 
quatre délaissés contigus aux parcelles AZ 401-456 
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4 – DESCRIPTION DU BIEN

Commune : Alès

Références cadastrales et adresse : Domaine Public, chemin de Trespeaux à Alès.

Situation / transports : bien situé dans la zone artisanale d’Alès, commune de 40 802 habitants

Descriptif du bien : régularisation de quatre délaissés de voirie de 2m², 14m², 48m² et 65m², intégrés dans la
propriété de la société SD TECH IMMO

5 – SITUATION JURIDIQUE

Désignation des propriétaires : la commune d’Alès

Origine de propriété     : -

Situation locative  : -

6 – URBANISME ET RÉSEAUX

Document d’urbanisme adopté par la commune     :

PLU opposable le 23/12/2021

Zone UE

7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

L'évaluation a été réalisée selon la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur vénale à partir de
l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer
sur le marché immobilier local.

La valeur vénale des quatre délaissés d’une superficie totale de 129 m² est estimée à 2 580 € HT .

8 – DURÉE DE VALIDITÉ :                                                                                   

24 mois

     2



9– OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie
préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
Une nouvelle consultation du Pôle d’Évaluation Domaniale serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée
dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions
du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Nathalie PRIÉTO
                    Contrôleur Principal des Finances Publiques
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AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : CHEMIN COMMUNAL

ADRESSE DU BIEN : CHEMIN DU CHENIL, ALÈS

VALEUR VÉNALE : 3 510 € HT

1 – SERVICE CONSULTANT

AFFAIRE SUIVIE PAR :

Service  urbanisme  /  foncier  –  Mme
DUBOIS

  2 - Date de consultation
      Date de réception
      Date de visite
      Date de constitution du dossier « en état »

26 octobre 2022
26 octobre 2022
 /

26 octobre 2022

3 – OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Cession délaissé de voirie, après déclassement du domaine public.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

Au sud-ouest  de  la  ville,  chemin  du  chenil,  une  emprise  de  terrain,  en  nature  de  voie
communale,  d’une superficie  de l’ordre  de 90 m² (à  préciser),  desservant  la  maison de
l’acquéreur potentiel, située sur la parcelle cadastrée section CZ n° 21.

Direction départementale
des Finances publiques du Gard
Pôle d’évaluation domaniale__________
67 avenue Salomon Reinach
30032 Nîmes Cedex 1
Téléphone : 04 66 87 87 37 
Mél. : ddfip30@dgfip.finances.gouv.fr_________

Affaire suivie par : Yves GARO
yves.garo@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 06 21 29 90 97 / 04 66 87 87 38 
Réf. :  DS 10405448 / OSE 2022-30007-80614-A

Nîmes, le 21 novembre 2022

Le Directeur départemental 
des Finances publiques

à

Monsieur le Maire d’Alès



5 - SITUATION JURIDIQUE 

Propriété de la ville d’Alès. 

6 - URBANISME ET RÉSEAUX

Zone UCh

7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

Compte tenu des caractéristiques du bien en cause et des éléments d’appréciation connus
du service, la valeur vénale est estimée à 39 €/m², une marge d’appréciation de 15     % étant  
acceptable.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ 

Dix-huit mois.

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il  n’est  pas  tenu  compte  dans  la  présente  évaluation  des  surcoûts  éventuels  liés  à  la
recherche d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés
au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

L’évaluation  contenue  dans  le  présent  avis  correspond à  la  valeur  vénale  actuelle.  Une
nouvelle consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le
délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les
conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances
Publiques du GARD

L’inspecteur, 

Yves GARO

























































SEMAAC - ABATTOIR ALES
GRILLE TARIFAIRE - PROPOSITION 2023

Rapport explicatif :
Au regard de l’augmentation de l’ensemble des charges de l’abattoir, depuis 2022 (EDF, GAZ, EAU, fournitures d’entretien, etc.) ainsi que des évolutions de tarifs au
niveau national (entre 2 et 4 cts / kg), il convient de répercuter ces augmentations de charge sur les tarifs 2023. 

 
*Les usagers qui ne font abattre que des ovins/caprins seront considérés, par exception, comme professionnels à compter de 500 kg/mois. 

Frais de gestion pour les non-actionnaires : Afin de couvrir les frais de gestion (facturation, moyen de paiement, administratif, organisation – planification, etc.), il est
appliqué un forfait de 100 € par tonne abattue pour les non-actionnaires.

Déchets : Les tarifs déchets sont calculés en tenant compte des coûts de revient pour chaque espèce et des évolutions des tarifs d’équarrissage.

Cotisations et redevances :  L’ensemble des cotisations et redevances sont indexés par les syndicats au niveau national et sont facturés à l’euro l’euro. Celles-ci sont
réactualisées au fil de l’eau.

Les tarifs sont calculés en fonction du poids des ovins et des caprins, à la tête  ; inférieurs
à 15 kg pour les ovins, inférieurs à 25 kg pour les porcs. 
Les tarifs se distinguent en fonction du type d’abattage ; occasionnels / particuliers ou
professionnels, en lien avec les tarifs de bases. 

Les tarifs pour les animaux de catégorie Bovins pour les Taureaux et les animaux dits
Sauvages représentent un surcoût pour l’abattage. 
Le principe est : 
Volume mensuel < 1 Tonne = Tarif Bovins de l’abattage occasionnels = 0.864 € / kg
Volume mensuel > 1 Tonne jusqu’à 5 Tonnes = 0.69 € / kg
Volume mensuel > 5 Tonnes = 0.64 € / kg.

Tarifs HT spécifiques hors gabarits (à la tête)
Ovins - Caprins < 15 kg Porcs < 25 kg

Tarif particulier                      27,25 € Tarif particulier           16,50 € 
Tarif professionnel                      15.00 € Tarif professionnel           12,50 € 

Tarifs abattages Taureaux / Sauvages (HT du kg)
> 5 tonnes / mois                        0,64 € 
< 5 tonnes / mois                        0,69 € 

Abattage Corrida
forfait surcoût de 230 € + 50 € de transport

Un forfait minimum de 80 € / carcasse est appliqué pour les bêtes < 100 kg (hors corrida)



Abattages rituels

Les tarifs pour le process d’abattage rituel représentent un surcoût pour l’abattage. Le
surcoût est précisé à la tête et est facturé, en cumulant les tranches des tarifs de bases.

Période de l’Aid : 
 Moutons : 40 € si jours de semaines, 50 € si week-end et jour férié.
 Petits bovins : surcoût 0,25 €/kg jours de semaines, 0,30 €/kg week-end et jours fériés.

Transport

Il est proposé +4% d’augmentation pour le transport. Les tarifs de transport sont exprimés au kg.
Les tranches sont détaillées  en fonction du cumul du tonnage par  semaine,  toutes livraisons
confondues. La facturation est mensuelle. 

Soutien aux acteurs économiques des filières locales BOVIGARD (bovins, taureaux) et BARON DES CEVENNES (porcs plein air) : 
Afin de soutenir les éleveurs et bouchers inscrits au sein des collectifs, une convention de partenariat spécifique est établie  avec la SEMAAC. Le client doit
obligatoirement être adhérent de la filière pour en bénéficier. Ce soutien est caractérisé par un accès au tarif de la tranche professionnelle 1, uniquement si
le seuil de 1 tonne / mois, toutes carcasses tracées et respectant le cahier des charges de chaque filière est respectée. Chaque adhérent de la filière ne peut
pas bénéficier individuellement des tarifs 2 à 5 si le cumul du tonnage de la filière le dépasse. 

Tarifs HT abattages rituels (surcout à la tête)
  < 2 tonnes / mois > 2 tonnes / mois
Gros bovins                      19,10 € 5 €
Veaux                        9,00 €  
Ovins                        0,62 €  

Tarifs transport - volume en kg / semaine (toutes espèces)
+3 tonnes 0,079 €
1-3 tonnes 0,125 €
<1 tonne 0,345 €
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1. Données générales 

Le tableau ci-dessous indique, pour l’exercice 2021, pour chaque commune, le mode de gestion du service, le nombre d’abonnés, les volumes facturés, le linéaire de réseau 
entretenu et la station de traitement des eaux usées associée (avec sa capacité) : 

 

Commune 

 
Gestion 

Nombre 

d'abonnés 
AC 

Volumes 

facturés en 
m³ 

Linéaire de 

réseau (ml) 

 
Station 

 
Procédé d'épuration 

Année de mise 

en service 

Capacité 

nominale en 
EH 

 
Alès 

Concession 
par 

affermage 

 
22 203 ab 

 
2 220 017 m3 

 
211 860 ml 

STEU Intercommunale située sur la 
commune de Saint Hilaire de 

Brethmas 

Boue activée aération 
prolongée 

 
2003 

 
90 000 H 

 
Anduze 

Concession 
par 

affermage 

 
1 954 ab 

 
225 651 m3 

 
41 048 ml 

 
STEU d’Anduze 

 
Boue activée 

 
1998 

 
9 000 EH 

Aujac Régie 42 ab 2 582 m3 840 ml STEU d'Aujac Lit filtrant 1989 72 EH 
 
Bagard 

Concession 
par 

affermage 

 
579 ab 

 
80 231 m3 

 
11 615 ml 

 
STEU de Bagard Boue activée aération 

prolongée 

2001 puis 
agrandie en 

2009 

 
1 800 EH 

 
Boisset et Gaujac 

Concession 
par 

affermage  

 
718 ab 

 
79 229 m3 

 
16 580 ml 

 
STEU de Boisset et Gaujac 

 
Boue activée faible 

charge 

 
1990 

 
1 500 EH 

 
Bonnevaux 

 
Régie 

 
52 ab 

 
1 664 m3 

 
932 ml 

STEU Hameau de Bonnevaux Filtre compact EPARCO 2003 30 EH 
STEU Nojaret Haut Filtre compact EPARCO 2003 15 EH 
STEU Nojaret Bas Filtre compact EPARCO 2003 15 EH 

 
Boucoiran et Nozières 

Concession 
par 

affermage  

 
349 ab 

 
28 724 m3 

 
3 871 ml 

 
STEU de Boucoiran et Nozières 

 
Boue activée 

 
1976 

 
800 EH 

 
Branoux les Taillades 

Concession 
par affermage 

 
659 ab 

 
43 823 m3 

 
18 128 ml 

STEU Intercommunale du Haut 
Gardon située sur la commune de Les 

Salles du Gardon 

Boue activée faible 
charge 

1977 puis 
améliorée en 

1994 

11 300 EH 

 
Brignon 

Concession 
par 

affermage 

 
398 ab 

 
33 543 m3 

 
5 656 ml 

 
STEU de Brignon 

 
Boue activée 

 
2003 

 
850 EH 

Brouzet les Alès Régie 215 ab 19 447 m3 3 200 ml STEU de Brouzet les Alès Filtre planté de roseaux 2012 800 EH 

Castelnau Valence Régie 187 ab 18 801 m3 4 000 ml STEU de Castelnau Valence Boue activée 1993 250 EH 
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Cendras 

Concession 
par 

affermage 

 
788 ab 

 
53 165 m3 

 
14 479 ml 

 
STEU de Cendras 

 
Boue activée faible 

charge 

 
1987 

 
2 000 EH 

Chambon Régie 97 ab 4 055 m3 4 184 ml STEU Chambon Chamborigaud La 
Jasse 

Filtres Plantés 2012 500 EH 

Chamborigaud Concession 
par affermage 418 ab 24 876 m3 7 487 ml STEU Chamborigaud Village Disques biologiques 2019 1 500 EH 

Concoules Concession 
par affermage 146 ab 10 538 m3 4 314 ml STEU de Concoules Boue activée faible 

charge 1977 700 EH 

Corbès 
Concession 

par 
affermage 

12 ab 1 602 m3 425 ml STEU de Corbès Décanteur digesteur + 
lit filtrant 1989 40 EH 

Cruviers Lascours Régie 315 ab 41 324 m3 8 270 ml STEU de Cruviers Lascours située sur la 
commune de Brignon Filtre planté de roseaux 2009 1 000 EH 

 
Deaux 

Concession 
par 

affermage 

 
218 ab 

 
21 597 m3 

 
5 016 ml 

 
STEU de Deaux 

 
Lit bactérien 

 
1994 

 
750 EH 

Euzet les Bains Régie 213 ab 27 740 m3 9 283 ml STEU d’Euzet située sur la commune 
de Saint Jean de Ceyrargues Filtre planté de roseaux 2014 800 EH 

Générargues DSP 316 ab 30 990 m3 8 560 ml 
STEU du Bourg ou de Montsauve Lit bactérien 

1975 et 
réhabilitation 
complète avec 
extension en 

1983 

450 EH 

Fosse de Blateiras 
Décanteur digesteur + 

filtre à sable 2001 200 EH 
 
Génolhac 

Concession 
par 

affermage 

 
694 ab 

 
45 202 m3 

 
13 349 ml 

 
STEU Intercommunale située sur la 

commune de Génolhac 

Boue activée aération 
prolongée 

(très faible charge) 

 
2015 

 
1 800 EH 

La Grand'Combe 
Concession 

par 
affermage 

2 479 ab 162 417 m3 30 557 ml 
STEU Intercommunale du Haut 

Gardon située sur la commune de Les 
Salles du Gardon 

Boue activée faible 
charge 

1977 puis 
améliorée en 

1994 
11 300 EH 

La Vernarède Régie 296 ab 12 692 m3 6 860 ml STEU de La Vernarède Filtre planté de roseaux 2007 750 EH 
 
Le Martinet 

 
Régie 

 
356 ab 

 
25 904 m3 

 
8 413 ml STEU Bourg Boue activée faible 

charge 1996 1 000 EH 

STEU Arbousset Microstation - 20 EH 
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Les Mages 
Concession 

par 
affermage 

903 ab 78 462 m3 16 512 ml STEU Intercommunale située sur la 
commune de Les Mages 

Boue activée faible 
charge 1999 3 500 EH 

Les Plans Régie 99 ab 12 011 m3 6 050 ml STEU des Plans Disques biologiques 2009 200 EH 

Les Salles du Gardon 
Concession 

par 
affermage 

1 226 ab 83 407 m3 21 658 ml 

STEU Intercommunale du Haut 
Gardon située sur la commune de Les 

Salles du Gardon 

Boue activée faible 
charge 

1977 puis 
améliorée en 

1994 

11 300 
EH 

STEU de La Favède Lit bactérien 1986 400 EH 
 
Laval Pradel 

 
Régie 

 
174 ab 

 
12 271 m3 

 
5 812 ml 

STEU de Laval Pradel FTE + filtre à sable 2005 250 EH 
STEU du Mas Dieu Filtre planté de roseaux 2016 315 EH 

Lézan 
Concession 

par 
affermage 

762 ab 64 048 m3 12 609 ml STEU de Lézan Boue activée 1996 1 500 EH 

Martignargues Régie 146 ab 21 425 m3 4 203 ml STEU de Martignargues Lagunage 1988 220 EH 

Massanes 
Concession 

par 
affermage 

105 ab 11 147 m3 4 466 ml STEU de Massanes Décanteur digesteur + lit 
d'infiltration 1999 300 EH 

Massillargues Atuech Régie 348 ab 36 135 m3 18 388 ml STEU Intercommunale située sur la 
commune de Massillargues Atuech 

Filtre planté de roseaux 2012 1 700 EH 

Méjannes les Alès 
Concession 

par 
affermage 

219 ab 23 891 m3 7 121 ml STEU de Méjannes les Alès Filtre planté de roseaux 2012 1 300 EH 

Mialet 
Concession 

par 
affermage 

310 ab 18 013 m3 9 928 ml STEU de Mialet Boue activée aération 
prolongée 

1978 et 
réhabilitation 

en 2002 
2 000 EH 

Mons 
Concession 

par 
affermage 

538 ab 51 055 m3 11 375 ml 
STEU de Mons Celas Boue activée faible 

charge 1989 1 000 EH 

STEU de Mons Village Boue activée faible 
charge 1991 1 000 EH 

Monteils 
Concession 

par 
affermage 

55 ab 4 454 m3 1 378 ml STEU de Monteils Filtre à sable 2001 100 EH 

Ners Régie 327 ab 30 156 m3 6 000 ml STEU de Ners Boue activée 1989 1 000 EH 
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Portes 
Concession 

par 
affermage 

115 ab 7 298 m3 2 077 ml 
STEU de Portes L'Affenadou Lit bactérien 1975 350 EH 

STEU de Portes Village Lit bactérien 1968 300 EH 

Ribaute les Tavernes 
Concession 

par 
affermage 

808 ab 87 207 m3 14 967 ml STEU de Ribaute les Tavernes Boue activée faible 
charge 1993 1 500 EH 

Rousson DSP 1 715 ab 152 565 m3 38 243 ml 
STEU Fangas Boue activée faible 

charge 1988 3 000 EH 

STEU Pont d’Avène Filtre planté de roseaux 2014 700 EH 

Saint Césaire de 
Gauzignan 

Concession 
par 

affermage 
140 ab 12 479 m3 2 422 ml STEU de Saint Césaire de Gauzignan Boue activée 

1972 et 
réhabilitation 

en 2000 
300 EH 

Saint Christol lez Alès 
Concession 

par 
affermage 

2 773 ab 346 295 m3 48 658 ml STEU de Saint Christol lez Alès Boue activée aération 
prolongée 

1994 : 6500 EH 
puis en 2009 : 
passage forte 
charge 8500 

EH 

8 500 EH 

Saint Etienne de l'Olm Régie 84 ab 6 561 m3 1 600 ml STEU de Saint Étienne de l'Olm Lagune + filtre à sable 2005 230 EH 
Saint Florent sur 
Auzonnet Régie 618 ab 42 474 m3 12 321 ml STEU de Saint Florent sur Auzonnet Boue activée faible 

charge 1986 1 300 EH 

Saint Hilaire de 
Brethmas 

Concession 
par 

affermage 
1 784 ab 185 194 m3 40 413 ml 

STEU Intercommunale située sur la 
commune de Saint Hilaire de 

Brethmas 

Boue activée aération 
prolongée 2003 90 000 

EH 

Saint Hippolyte de 
Caton 

Concession 
par 

affermage 
137 ab 11 221 m3 3 531 ml STEU de Saint Hippolyte de Caton Filtre planté de roseaux 2010 350 EH 

Saint Jean de Ceyrargues Régie 99 ab 8 983 m3 3 792 ml STEU de Saint Jean de Ceyrargues Filtre planté de roseaux 2014 450 EH 
Saint Jean de Serres Régie 249 ab 16 931 m3 4 110 ml STEU de Saint Jean de Serres Boue activée 1976 500 EH 

Saint Jean de Valériscle 
Concession 

par 
affermage 

330 ab 27 711 m3 12 650 ml STEU Intercommunale située sur la 
commune de Les Mages 

Boue activée faible 
charge 1999 3 500 EH 

Saint Jean du Gard 
Concession 

par 
affermage 

1 236 ab 103 947 m3 23 850 ml 
STEU de Falguières Décantation 2004 30 EH 

STEU de Saint Jean du Gard 
Boue activée aération 

prolongée 1993 5 000 EH 

Saint Jean du Pin 
Concession 

par 
affermage 

381 ab 35 246 m3 10 813 ml 
STEU Intercommunale située sur la 

commune de Saint Hilaire de 
Brethmas 

Boue activée aération 
prolongée 2003 90 000 EH 
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Saint Julien de Cassagnas 
Concession 

par 
affermage 

296 ab 30 850 m3 7 096 ml STEU Saint Julien de Cassagnas Boue activée faible 
charge 1998 600 EH 

Saint Julien les Rosiers 
Concession 

par 
affermage 

1 395 ab 131 589 m3 25 517 ml 
STEU Intercommunale située sur la 

commune de Saint Hilaire de 
Brethmas 

Boue activée aération 
prolongée 2003 90 000 EH 

 
 
Saint Just et Vacquières 

 
 

Régie 

 
 

60 ab 

 
 

7 038 m3 

 
 

5 780 ml 

STEU de Maruejols les bois (lagunage 
commun avec la commune de Mons) Lagune 1990 90 EH 

STEU de Saint Just Lagune 1990 200 EH 
STEU du Hameau de Vacquières Fosse toutes eaux 1996 40 EH 

STEU du Mas Champion Fosse toutes eaux 1996 50 EH 

Saint Martin de 
Valgalgues 

Concession 
par 

affermage 
1 997 ab 144 374 m3 38 586 ml 

STEU Intercommunale située sur la 
commune de Saint Hilaire de 

Brethmas 

Boue activée aération 
prolongée 2003 90 000 EH 

Saint Maurice de 
Cazevieille 

Concession 
par 

affermage 

356 ab 33 978 m3 8 150 ml STEU de Saint Maurice de Cazevieille Filtre planté de roseaux 2009 1 100 EH 

Saint Privat des Vieux 
Concession 

par 
affermage 

2 304 ab 250 485 m3 46 932 ml STEU de Saint Privat des Vieux Boue activée aération 
prolongée 1989 3 000 EH 

Saint Sébastien 
d'Aigrefeuille Régie 123 ab 7 717 m3 5 205 ml STEU de Saint Sébastien d'Aigrefeuille Filtre planté de roseaux 2009 350 EH 

Sainte Cécile d'Andorge 
Concession 

par 
affermage 

154 ab 10 014 m3 4 665 ml 
STEU Intercommunale du Haut 

Gardon située sur la commune de Les 
Salles du Gardon 

Boue activée faible 
charge 

1977 puis 
améliorée en 

1994 
11 300 EH 

Salindres 
Concession 

par 
affermage 

1 867 ab 159 764 m3 25 469 ml STEU de Salindres Boue activée aération 
prolongée 1973 5 000 EH 

Sénéchas 
Concession 

par 
affermage 

20 ab 690 m3 866 ml STEU Intercommunale située sur la 
commune de Génolhac 

Boue activée aération 
prolongée 

(très faible charge) 
2015 1 800 EH 

Servas Régie 66 ab 7 666 m3 2 950 ml STEU de Servas Lagune 1991 100 EH 
Seynes Régie 109 ab 8 808 m3 2 735 ml STEU de Seynes Filtre planté de roseaux 2013 350 EH 

Soustelle 
Concession 

par 
affermage 

14 ab 327 m3 743 ml 
STEU du Sollier Fosse toutes eaux + 

épandage - 40 EH 

STEU de la Clédette Fosse toutes eaux + 
épandage 2012 50 EH 
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Thoiras 
Concession 

par 
affermage 

31 ab 3 596 m3 1 237 ml 
STEU de la Châtaigneraie Fosse toutes eaux - 34 EH 

STEU du Village Thoiras Décanteur digesteur + lit 
filtrant - 60 EH 

 
Tornac 

 
Régie 

83 ab  
22 934 m3 

 
1 980 ml 

STEU du Village Tornac Filtre planté de roseaux 2008 300 EH 

170 ab STEU Intercommunale située sur la 
commune de Massillargues Atuech 

Filtre planté de roseaux 2012 1 700 EH 

Vézénobres DSP 780 ab 91 775 m3 20 429 ml STEU de Vézénobres Filtre planté de roseaux 2006 1 600 EH 
 

Total de 67 communes 
44 en DSP  

59 210 ab 
 
5 618 006 m3 

 
935 282 ml 

 
73 stations de traitement des eaux usées 

23 en régie 
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2. Caractérisation technique du service 
 

2.1 Présentation du territoire desservi 

Le service est géré au niveau communal 

intercommunal 
 

➢ Nom de la collectivité : Communauté Alès Agglomération 
 

➢ Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d’Agglomération 
 

➢ Compétences liées au service : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Et à la demande des propriétaires : 

 Oui Non 

Collecte 
 

 

 

 

Transport 
 

 

 

 

Dépollution 
 

 

 

 

Contrôle de raccordement 
 

 

 

 

Elimination des boues produites 
 

 

 

 

Les travaux de mise en conformité de la partie privative 
du branchement 

 

 
 

 

Les travaux de suppression ou d’obturation des fosses 
 

 
 

 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : 

Alès, Anduze, Aujac, Bagard, Boisset et Gaujac, Bonnevaux, Boucoiran et Nozières, Branoux les Taillades, Brignon, 
Brouzet les Alès, Castelnau Valence, Cendras, Chambon, Chamborigaud, Concoules, Corbès, Cruviers Lascours, 
Deaux, Euzet les Bains, Générargues, Génolhac, La Grand'Combe, La Vernarède, Le Martinet, Les Mages, Les Plans, 
Les Salles du Gardon, Laval Pradel, Lézan, Martignargues, Massanes, Massillargues Atuech, Méjannes les Alès, 
Mialet, Mons, Monteils, Ners, Portes, Ribaute les Tavernes, Rousson, Saint Césaire de Gauzignan, Saint Christol 
lez Alès, Saint Etienne de l'Olm, Saint Florent sur Auzonnet, Saint Hilaire de Brethmas, Saint Hippolyte de Caton, 
Saint Jean de Ceyrargues, Saint Jean de Serres, Saint Jean de Valériscle, Saint Jean du Gard, Saint Jean du Pin, 
Saint Julien de Cassagnas, Saint Julien les Rosiers, Saint Just et Vacquières, Saint Martin de Valgalgues, Saint 
Maurice de Cazevieille, Saint Privat des Vieux, Saint Sébastien d'Aigrefeuille, Sainte Cécile d'Andorge, Salindres, 
Sénéchas, Servas, Seynes, Soustelle, Thoiras, Tornac et Vézénobres. 

 

 

• Existence d’une CCSPL  Oui Non 
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• Zonage 
 

Commune Zonage Date d’approbation 

Alès Oui Délibération C2021_10_12 du conseil de communauté en date du 9 décembre 2021 

Anduze Oui Délibération du conseil municipal en date du 16 octobre 2013 

Aujac - - 

Bagard Oui Délibération du conseil municipal en date du 8 mars 2007 

Boisset et Gaujac Oui Délibération du conseil municipal en date du 8 juillet 2004 

Bonnevaux Oui - 

Boucoiran et Nozières Oui Délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2003 

Branoux les Taillades Oui Délibération du conseil municipal en date du 10 mai 2007 

Brignon - - 

Brouzet les Alès Oui Délibération du conseil municipal en date du 9 avril 2008 

Castelnau Valence Oui - 

Cendras Oui Délibération du conseil municipal en date du 26 février 2007 

Chambon Oui - 

Chamborigaud Oui - 

Concoules Oui - 

Corbès Oui Délibération du conseil municipal en date du 27 juillet 2009 

Cruviers Lascours Oui - 

Deaux Oui Délibération du conseil municipal en 2013 

Euzet les Bains Oui Délibération du conseil municipal en date du 27 août 2010 

Générargues Oui - 

Génolhac Oui - 

La Grand'Combe Oui Délibération du conseil municipal en date du 5 mars 2007 

La Vernarède Oui Délibération du conseil municipal en date du 16 novembre 2004 

Le Martinet Oui - 

Les Mages Oui - 

Les Plans Oui Délibération du conseil municipal en date du 31 mars 2009 

Les Salles du Gardon Oui Délibération du conseil municipal en date du 4 juin 2007 

Laval Pradel Oui Délibération du conseil municipal en date du 19 mars 2007 

Lézan Oui - 

Martignargues Oui Délibération du conseil municipal en date du 14 septembre 2007 

Massanes - - 

Massillargues Attuech Oui Délibération du conseil municipal en date du 16 mai 2007 

Méjannes les Alès Oui Non approuvé 

Mialet Oui Délibération du conseil municipal en date du 19 juillet 2011 

Mons Oui Délibération du conseil municipal en date du 20 octobre 2008 

Monteils Oui Délibération du conseil municipal en date du 30 septembre 2004 

Ners Oui Délibération du conseil municipal en date du 25 juin 2011 

Portes Oui Délibération du conseil municipal en date du 6 avril 2007 

Ribaute les Tavernes Oui Délibération du conseil municipal en date du 12 février 2008 

Rousson - - 

Saint Césaire de Gauzignan Oui Délibération du conseil municipal en date du 22 janvier 2007 

Saint Christol-lez-Alès Oui Délibération du conseil municipal en date du 1 septembre 2009 

Saint Etienne de l'Olm Oui Délibération du conseil municipal en date du 24 janvier 2003 

Saint Florent sur Auzonnet - - 

Saint Hilaire de Brethmas Oui Délibération du conseil municipal en date du 27 mai 2013 

Saint Hippolyte de Caton Oui Délibération du conseil municipal en date du 5 octobre 2010 

Saint Jean de Ceyrargues Oui - 

Saint Jean de Serres Oui Délibération du conseil municipal en 2008 

Saint Jean de Valériscle Oui - 

Saint Jean du Gard Oui Délibération du conseil municipal en date du 16 juillet 2009 

Saint Jean du Pin Oui Délibération du conseil municipal en date du 28 juin 2010 

Saint Julien de Cassagnas Oui Délibération du conseil municipal en date du 3 juillet 2006 

Saint Julien les Rosiers Oui - 

Saint Just et Vacquières Oui Délibération du conseil municipal en date du 11 février 2008 

Saint Martin de Valgalgues Oui Délibération du conseil municipal en date du 15 mars 2010 

Saint Maurice de Cazevieille Oui Délibération du conseil municipal en date du 25 mars 2003 

Saint Privat des Vieux Oui Délibération du conseil municipal en date du 23 septembre 2005 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille Oui Délibération du conseil municipal en date du 08 juillet 2005 

Sainte Cécile d'Andorge Oui - 

Salindres Oui Délibérations du conseil municipal en date du 15 novembre 2000 et du 24 septembre 2001 
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Sénéchas Oui Délibération du conseil municipal en date du 08 avril 2019 

Servas Oui Délibération du conseil municipal en date du 01 février 2013 

Seynes Oui Délibération du conseil municipal en date du 17 avril 2007 

Soustelle Oui Délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2012 

Thoiras Oui Délibération du conseil municipal en date du 25 mars 2008 

Tornac Oui Délibération du conseil municipal en date du 18 juillet 2005 

Vézénobres Oui - 

 
 

• Existence d’un règlement de service :  Oui 
Date d'approbation : Délibération C2019_10_17 du Conseil de Communauté du 12 décembre 2019 

 

 
Mode de gestion du service 

 
Le service est exploité en régie 

régie avec prestataire de service 

régie intéressée 

gérance 

délégation de service public : affermage 

délégation de service public : concession 

 
Communes exploitées en régie : 
 
AUJAC, BONNEVAUX, BROUZET LES ALES, CASTELNAU VALENCE, CHAMBON, CRUVIERS LASCOURS, EUZET LES BAINS, LA 
VERNAREDE, LE MARTINET, LES PLANS, LAVAL PRADEL, MARTIGNARGUES, MASSILLARGUES ATUECH, NERS, SAINT 
ETIENNE DE L’OLM, SAINT FLORENT SUR AUZONNET, SAINT JEAN DE CEYRARGUES, SAINT JEAN DE SERRES, SAINT JUST ET 
VACQUIERES, SAINT SEBASTIEN D’AIGREFEUILLE, SERVAS, SEYNES ET TORNAC. 

 

Délégation de service public : 

 
Contrat de concession par affermage du service public d'assainissement collectif sur le territoire : 

 

ALES, ANDUZE, BAGARD, BOISSET ET GAUJAC, BOUCOIRAN ET NOZIERES, BRANOUX LES TAILLADES, BRIGNON, 
CENDRAS, CHAMBORIGAUD, CONCOULES, CORBES, DEAUX, GENOLHAC, LA GRAND COMBE, LES MAGES, LES SALLES 
DU GARDON, LEZAN, MASSANES, MEJANNES LES ALES, MIALET, MONS, MONTEILS, PORTES, RIBAUTE LES TAVERNES, 
SAINT CESAIRE DE GAUZIGNAN, SAINT CHRISTOL LEZ ALES, SAINT HILAIRE DE BRETHMAS, SAINT HIPPOLYTE DE 
CATON, SAINT JEAN DE VALERISCLE, SAINT JEAN DU GARD, SAINT JEAN DU PIN, SAINT JULIEN DE CASSAGNAS, SAINT 
JULIEN LES ROSIERS, SAINT MARTIN DE VALGALGUES, SAINT MAURICE DE CAZEVIEILLE, SAINT PRIVAT DES VIEUX, 
SAINTE CECILE D'ANDORGE, SALINDRES, SENECHAS, SOUSTELLE ET THOIRAS. 

 

• Nom du délégataire : VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux 

• Date de début de contrat : 01/01/2020 

• Date de fin de contrat initial : 31/12/2031 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 
• Missions du délégataire : la Communauté d’Agglomération délègue au fermier le soin d’assurer la gestion du service 

public de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du service inclut l’exploitation, dont 
notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de certains travaux ainsi que la conduite 
des relations avec les usagers du service. 

 
Pendant le contrat, les communes suivantes seront intégrées : 

• Générargues le 1er juillet 2023 

• Rousson le 1er mars 2022. 

• Vézénobres le 1er janvier 2027 
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Contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif sur le territoire de la commune de Générargues : 
• Nom du délégataire : Société Régionale de Distribution d’Eau (S.R.D.E. - VEOLIA EAU) 

• Date de début de contrat : 9 août 2011 

• Date de fin de contrat initial : 30 juin 2023 
• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 

• Nombre d’avenants : 0 
• Missions du délégataire (modifier le tableau si besoin) : la Communauté d’Agglomération délègue au fermier le 

soin d’assurer la gestion du service public de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du 
service inclut l’exploitation, dont notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de 
certains travaux ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service. 

 
 

Contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif sur le territoire de la commune de Vézénobres : 

• Nom du délégataire : Société Régionale de Distribution d’Eau (S.R.D.E. - VEOLIA EAU) 

• Date de début de contrat : 18 mai 2011 

• Date de fin de contrat initial : 31 décembre 2026 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 

• Nombre d’avenants : 0 
• Missions du délégataire (modifier le tableau si besoin) : la Communauté d’Agglomération délègue au fermier le 

soin d’assurer la gestion du service public de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du 
service inclut l’exploitation, dont notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de 
certains travaux ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service. 

 

 
Contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif sur le territoire de la commune de Rousson : 

• Nom du délégataire : Société Régionale de Distribution d’Eau (S.R.D.E. - VEOLIA EAU) 

• Date de début de contrat : 1 mars 2010 

• Date de fin de contrat initial : 28 février 2022 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 

• Nombre d’avenants : 0 
• Missions du délégataire (modifier le tableau si besoin) : la Communauté d’Agglomération délègue au fermier le 

soin d’assurer la gestion du service public de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du 
service inclut l’exploitation, dont notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de 
certains travaux ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service. 
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2.2 Estimation de la population desservie (D201.0) 

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au réseau 
d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année seulement. 
L’estimation de la population desservie est de 110 881 habitants au 31/12/2021 (106 928 habitants au 31/12/2020) 

 

 
Commune 

 

Population totale 
légale 2019 - INSEE 

 

Abonnés 
Asst Collectif 

Abonnés 
Asst Non 
Collectif 

 

Total 
abonnés 

Estimation 
population 
desservie 

Pourcentage 
population 
desservie 

Alès 42 452 22 203 800 23 003 41 178 97% 

Anduze 3 368 1 954 101 2 055 3 200 95% 

Aujac 186 42 158 200 39 21% 

Bagard 2 615 579 677 1 256 1 203 46% 

Boisset et Gaujac 2 596 718 723 1 441 1 298 50% 

Bonnevaux 90 52 24 76 61 68% 

Boucoiran et Nozières 995 349 145 494 706 71% 

Branoux les Taillades 1 368 659 111 770 1 163 85% 

Brignon 799 398 24 422 751 94% 

Brouzet les Alès 683 215 170 385 382 56% 

Castelnau Valence 475 187 54 241 371 78% 

Cendras 1 749 788 116 904 1 521 87% 

Chambon 267 97 190 287 91 34% 

Chamborigaud 881 418 186 604 608 69% 

Concoules 266 146 154 300 130 49% 

Corbès 147 12 72 84 21 14% 

Cruviers Lascours 709 315 18 333 674 95% 

Deaux 667 218 96 314 460 69% 

Euzet les Bains 473 213 21 234 430 91% 

Générargues 714 316 117 433 521 73% 

Génolhac 846 694 126 820 711 84% 

La Grand'Combe 5 094 2 479 59 2 538 4 992 98% 

La Vernarède 344 296 46 342 299 87% 

Le Martinet 746 356 156 512 522 70% 

Les Mages 2 078 903 330 1 233 1 517 73% 

Les Plans 281 99 12 111 250 89% 

Les Salles du Gardon 2 626 1 226 114 1 340 2 390 91% 

Laval Pradel 1 155 174 518 692 289 25% 

Lézan 1 539 762 102 864 1 370 89% 

Martignargues 441 146 58 204 318 72% 

Massanes 207 105 1 106 205 99% 

Massillargues Atuech 682 348 42 390 607 89% 

Méjannes les Alès 1 230 219 370 589 455 37% 

Mialet 636 310 247 557 356 56% 

Mons 1 757 538 353 891 1 054 60% 

Monteils 666 55 265 320 113 17% 

Ners 723 327 77 404 587 81% 
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Portes 342 115 155 270 147 43% 

Ribaute les Tavernes 2 161 808 209 1 017 1 707 79% 

Rousson 4 365 1 715 321 2 036 3 667 84% 

Saint Césaire de Gauzignan 390 140 44 184 296 76% 

Saint Christol-lez-Alès 7 237 2 773 735 3 508 5 717 79% 

Saint Etienne de l'Olm 417 84 120 204 171 41% 

Saint Florent sur Auzonnet 1 185 618 180 798 912 77% 

Saint Hilaire de Brethmas 4 582 1 784 582 2 366 3 437 75% 

Saint Hippolyte de Caton 237 137 13 150 216 91% 

Saint Jean de Ceyrargues 171 99 1 100 169 99% 

Saint Jean de Serres 535 249 45 294 455 85% 

Saint Jean de Valériscle 641 330 68 398 532 83% 

Saint Jean du Gard 2 608 1 236 253 1 489 2 164 83% 

Saint Jean du Pin 1 556 381 344 725 823 53% 

Saint Julien de Cassagnas 736 296 78 374 581 79% 

Saint Julien les Rosiers 3 463 1 395 166 1 561 3 082 89% 

Saint Just et Vacquières 320 60 87 147 131 41% 

Saint Martin de Valgalgues 4 559 1 997 193 2 190 4 149 91% 

Saint Maurice de Cazevieille 762 356 12 368 739 97% 

Saint Privat des Vieux 5 403 2 304 416 2 720 4 593 85% 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 522 123 156 279 230 44% 

Sainte Cécile d'Andorge 597 154 193 347 263 44% 

Salindres 3 610 1 867 54 1 921 3 502 97% 

Sénéchas 248 20 269 289 17 7% 

Servas 212 66 36 102 138 65% 

Seynes 161 109 4 113 155 96% 

Soustelle 124 14 55 69 25 20% 

Thoiras 454 31 229 260 54 12% 

Tornac 960 253 281 534 451 47% 

Vézénobres 1 918 780 202 982 1 515 79% 

Total de 67 communes 133 027 59 210 12 334 71 544 110 881 83% 
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2.3 Nombre d'abonnés 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’Eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’Environnement. 

Le service public d’assainissement collectif dessert 59 210 abonnés au 31/12/2021. 
(58 403 abonnés au 31/12/2020). 

 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 

 

 
Commune 

 

Abonnés Asst Collectif 
au 31/12/2020 

 

Abonnés Asst Collectif 
au 31/12/2021 

 
Variation en % 

Alès 22 089 22 203 + 0,52% 

Anduze 1 953 1 954 + 0,05% 

Aujac 38 42 + 10,53% 

Bagard 562 579 + 3,02% 

Boisset et Gaujac 617 718 + 16,37% 

Bonnevaux 51 52 + 1,96% 

Boucoiran et Nozières 348 349  + 0,29% 

Branoux les Taillades 657 659 + 0,30% 

Brignon 400 398 - 0,50% 

Brouzet les Alès 225 215 - 4,44% 

Castelnau Valence 183 187 + 2,19% 

Cendras 790 788 - 0,25% 

Chambon 94 97 + 3,19% 

Chamborigaud 422 418 - 0,95% 

Concoules 156 146 - 6,41% 

Corbès 14 12 - 14,29% 

Cruviers Lascours 330 315 - 4,55% 

Deaux 201 218 + 8,46% 

Euzet les Bains 215 213 - 0,93% 

Générargues 315 316 + 0,32% 

Génolhac 671 694 + 3,43% 

La Grand'Combe 2 497 2 479 - 0,72% 

La Vernarède 288 296 - 2,78% 

Le Martinet 353 356 + 0,85% 

Les Mages 893 903 + 1,12% 

Les Plans 117 99 - 15,38% 

Les Salles du Gardon 1 230 1 226 - 0,33% 

Laval Pradel 170 174 + 2,35% 

Lézan 772 762 - 1,30% 

Martignargues 149 146 - 2,01% 

Massanes 106 105 - 0,94% 

Massillargues Atuech 373 348 - 6,70% 

Méjannes les Alès 249 219 - 12,05% 

Mialet 309 310 + 0,32% 
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Mons 534 538 + 0,75% 

Monteils 55 55 0,00% 

Ners 322 327 + 1,55% 

Portes 115 115 0,00% 

Ribaute les Tavernes 793 808 + 1,89% 

Rousson 1 689 1 715 + 1,54% 

Saint Césaire de Gauzignan 135 140 + 3,70% 

Saint Christol-lez-Alès 2 709 2773 + 2,36% 

Saint Etienne de l'Olm 84 84 0,00% 

Saint Florent sur Auzonnet 606 618 + 1,98% 

Saint Hilaire de Brethmas 1 790 1 784 - 0,34% 

Saint Hippolyte de Caton 119 137 + 15,13% 

Saint Jean de Ceyrargues 97 99 + 2,06% 

Saint Jean de Serres 249 249 0,00% 

Saint Jean de Valériscle 333 330 - 0,90% 

Saint Jean du Gard 1 243 1 236 - 0,56% 

Saint Jean du Pin 377 381 + 1.06% 

Saint Julien de Cassagnas 302 296 - 1,99% 

Saint Julien les Rosiers 1 376 1 395 + 1.38% 

Saint Just et Vacquières 66 60 - 9,09% 

Saint Martin de Valgalgues 1 970 1 997 + 1,37% 

Saint Maurice de Cazevieille 347 356 + 2,59% 

Saint Privat des Vieux 2 136 2 304 + 7,87% 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 133 123 - 7,52% 

Sainte Cécile d'Andorge 155 154 - 0,65% 

Salindres 1 591 1 867 + 17,35% 

Sénéchas 17 20 + 17,65% 

Servas 65 66 + 1,54% 

Seynes 104 109 + 4,81% 

Soustelle 13 14 + 7,69% 

Thoiras 27 31 + 14,81% 

Tornac 248 253 + 2,02% 

Vézénobres 766 780 + 1,83% 

Total de 67 communes 58 403 59 210 + 1,38% 
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2.4 Volumes facturés 

 

Le service public d’assainissement collectif a facturé un volume équivalent à 5 618 006 m3 au 31/12/2021 
(5 604 779 m3 au 31/12/2020). 

 
La répartition des volumes par commune est la suivante : 

 

 
Commune 

Volumes facturés exercice 
2020 en m3 

Volumes facturés exercice 
2021 en m3 

 
Variation en % 

Alès 1 976 702 2 220 017 + 12,31% 

Anduze 231 822 225 651 - 2,66% 

Aujac 2 874 2 582 - 10,16% 

Bagard 88 531 80 231 - 9,38% 

Boisset et Gaujac 88 219 79 229 - 10,19% 

Bonnevaux 2 012 1 664 - 17,30% 

Boucoiran et Nozières 28 834 28 724 - 0,38% 

Branoux les Taillades 43 818 43 823 + 0,01% 

Brignon 29 806 33 543 + 12,54% 

Brouzet les Alès 20 876 19 447 - 6,85% 

Castelnau Valence 18 503 18 801 + 1,61% 

Cendras 61 853 53 165 - 14,05% 

Chambon 4 017 4 055 + 0,95% 

Chamborigaud 31 719 24 876 - 21,57% 

Concoules 9 314 10 538 + 13,14% 

Corbès 1 303 1 602 + 22,95% 

Cruviers Lascours 38 345 41 324 + 7,77% 

Deaux 22 293 21 597 - 3,12% 

Euzet les Bains 27 572 27 740 + 0,61% 

Générargues 27 911 30 990 + 11,03% 

Génolhac 39 421 45 202 + 14,66% 

La Grand'Combe 151 331 162 417 + 7,33% 

La Vernarède 9 477 12 692 + 33,92% 

Le Martinet 25 188 25 904 + 2,84% 

Les Mages 135 319 78 462 - 42,02% 

Les Plans 14 276 12 011 - 15,87% 

Les Salles du Gardon 77 850 83 407 + 7,14% 

Laval Pradel 19 856 12 271 - 38,20% 

Lézan 71 607 64 048 - 10,56% 

Martignargues 19 978 21 425 + 7,24% 

Massanes 7 111 11 147 + 56,76% 

Massillargues Atuech 32 292 36 135 + 11,90% 

Méjannes les Alès 31 670 23 891 - 24,56% 

Mialet 13 314 18 013 + 35,29% 

Mons 59 819 51 055 - 14,65% 
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Monteils 4 800 4 454 - 7,21% 

Ners 21 200 30 156 + 42,25% 

Portes 6 510 7 298 + 12,10% 

Ribaute les Tavernes 100 955 87 207 - 13,62% 

Rousson 152 634 152 565 - 0,05% 

Saint Césaire de Gauzignan 7 437 12 479 + 67,80% 

Saint Christol-lez-Alès 397 193 346 295 - 12,81% 

Saint Etienne de l'Olm 6 631 6 561 - 1,06% 

Saint Florent sur Auzonnet 34 837 42 474 + 21,92% 

Saint Hilaire de Brethmas 201 052 185 194 - 7,89% 

Saint Hippolyte de Caton 12 520 11 221 - 10,38% 

Saint Jean de Ceyrargues 10 213 8 983 - 12,04% 

Saint Jean de Serres 17 032 16 931 - 0,59% 

Saint Jean de Valériscle 34 040 27 711 - 18,59% 

Saint Jean du Gard 104 561 103 947 - 0,59% 

Saint Jean du Pin 39 527 35 246 - 10,83% 

Saint Julien de Cassagnas 28 806 30 850 + 7,10% 

Saint Julien les Rosiers 143 512 131 589 - 8,31% 

Saint Just et Vacquières 8 468 7 038 - 16,89% 

Saint Martin de Valgalgues 202 002 144 374 - 28,53% 

Saint Maurice de Cazevieille 34 527 33 978 - 1,59% 

Saint Privat des Vieux 269 877 250 485 - 7,19% 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 10 319 7 717 - 25,22% 

Sainte Cécile d'Andorge 8 865 10 014 + 12,96% 

Salindres 155 911 159 764 + 2,47% 

Sénéchas 533 690 + 29,46% 

Servas 8 132 7 666 - 5,73% 

Seynes 11 539 8 808 - 23,67% 

Soustelle 297 327 + 10,10% 

Thoiras 2 541 3 596 + 41,52% 

Tornac 20 938 22 934 + 9,53% 

Vézénobres 82 537 91 775 + 11,19% 

Total de 67 Communes 5 604 779 5 618 006 + 0,24% 

 
 
La méthode de calcul des volumes facturés  a légèrement évoluée en 2021 par rapport à 2020. De ce fait, certaines évolutions interannuelles sont dues 
à ce changement de méthode.
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2.5 Détail des imports et exports d’effluents 
 

Volumes exportés vers… 
Volumes exportés durant 

l'exercice 2020 en m3 
Volumes exportés durant 

l'exercice 2021 en m3 
Variation en % 

- - - - 

Total des volumes exportés - - - 

Volumes (maximum autorisés) 
importés depuis… 

Volumes importés durant 
l'exercice 2020 en m3 

Volumes importés durant 
l'exercice 2021 en m3 

Variation en % 

Ponteils et Brésis 478 459 - 3,97% 

Total des volumes importés 478 459 - 3,97% 

 

2.6 Autorisations de déversements d'effluents industriels (D202.0) 

Nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non domestiques signés par la collectivité responsable du 
service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du Code de 
la Santé Publique au 31/12/2021 : 3 autorisations 

 
(3 au 31/12/2020) 

 
 

2.7 Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) 
 

Le réseau de collecte du service public d'assainissement collectif est constitué de 935 282 ml de réseau de collecte (1 082 
686 ml au 31/12/2020). 
 
Cette baisse significative s’explicative par la mise à jour des réseaux avec le nouvel outil de cartographie et notamment la 
suppression de doublons de réseaux et la suppression de réseaux pluviaux qui était intégrés dans le réseau de collecte du 
service public d’assainissement collectif. 
 
Un ouvrage permet la maîtrise des déversements d'effluents au milieu naturel par temps de pluie : 

 
Type d’équipement Localisation Volume éventuel de stockage 

Bassin d’orage Commune d’Alès 5 000 m3 

 
 

2.8 Ouvrages d'épuration des eaux usées 

Le service gère 73 Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assurent le traitement des eaux usées. Les fiches 
des différentes stations sont présentées ci-dessous. 
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 STEU Intercommunale – Saint Hilaire de Brethmas 

Code Sandre de la station : 060930259003 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération prolongée 

Commune d’implantation : Saint Hilaire de Brethmas 

Lieu-dit : Les Treilles 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 90 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 28 060 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 00.03.18 du 23 mars 2000   
Soumise à          

 Déclaration en date du …         

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 15 
 

et ou 88 

DCO 50 
 

et ou 90 

MES 20 
 

et ou 92 

NGL 10 
 

et ou 75 

NTK - 
 

et ou - 

pH Compris entre 6 et 8,5 
 

et ou - 

NH4
+ 

Mai-octobre : 2 
Novembre-avril : 5 

  

et 
 

ou - 

Pt 1 
 

et ou 85 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
104 bilans 

100% 3,06 98,21 17,62 96,71 2,97 98,89 2,84 94,30 0,48 91,78 

 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Anduze 

Code Sandre de la station : 060930010001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée 

Commune d’implantation : Anduze 

Lieu-dit : Plan des Molles 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 9 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 1 954 

Nombre d’habitants raccordés : 3 200 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 1 800 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 97.01.06 du 20 janvier 1997 

  

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Infiltration et Gardon d'Anduze 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 
 

et ou (70) 80 

DCO 125 
 

et ou 75 

MES 35 
 

et ou 90 

NGL 20 
 

et ou 70 

NTK - 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend. 
% 

Conc 
mg/l 

Rend. 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
12 bilans 

100% 3.25 98,86 22,26 96,95 6,56 98,21 10,70 87,26 2,55 72,97 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Aujac 
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Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décanteur digesteur et lit filtrant 

Commune d’implantation : Aujac 

Lieu-dit : Aujac 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 72 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 42 

Nombre d’habitants raccordés : 39 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation :          
Soumise à          

 Déclaration en date du :         

Milieu récepteur du rejet : 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 - 
 

et ou - 

DCO - 
 

et ou - 

MES - 
 

et ou - 

NGL - 
 

et ou - 

NTK - 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 120,00 14,30 261,00 31,00 84,00 36,40 42,60 4,40 - - 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Bagard 

Code Sandre de la station : 060930027002 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 27 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : Bagard 

Lieu-dit : La Rouviérette 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 800 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 579 

Nombre d’habitants raccordés : 1 203 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 626 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2008.169.9 du 17 juin 2008   
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Carriol 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 70 

DCO 125  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou 70 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

4 bilans 100% 3,00 98,69 28,51 95,90 9,10 96,89 3,26 95,96 3,47 59,70 

 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Boisset et Gaujac 

Code Sandre de la station : 060930042001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 28 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : Boisset et Gaujac 

Lieu-dit : Gaujac-Est 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 500 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 718 

Nombre d’habitants raccordés : 1 298 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 480 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2008.29.10 du 29 janvier 2008   
Soumise à          

 Déclaration en date du...         

Milieu récepteur du rejet : Les Granaux 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 < 25  et ou - 

DCO < 125  et ou - 

MES < 35  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK < 20  et ou - 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

4 bilans 100% 9,30 95,30 61,08 90,81 30,46 87,18 7,34 91,13 3,01 64,63 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Bonnevaux – Hameau de Bonnevaux 

Code Sandre de la station : - 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 29 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre compact EPARCO 

Commune d’implantation : Bonnevaux 

Lieu-dit : Les Balandounes 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 30 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 4,50 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et ou - 

DCO -  et ou - 

MES -  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan -% 100,00 41,20 468,00 23,80 68,00 80,20 76,40 0,00 8,70 0,00 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
 

Les concentrations au rejet et les rendements épuratoires sont peu satisfaisants mais étant donné que les prélèvements 
ont été réalisés en amont des filtres d’infiltration, ces résultats ne sont pas représentatifs.



Bonnevaux – Nojaret Haut 

Code Sandre de la station : - 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 30 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre compact EPARCO 

Commune d’implantation : Bonnevaux 

Lieu-dit : Rousel 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 15 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 2,30 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et ou - 

DCO -  et ou - 

MES -  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 5,000 91,20 37,00 93,10 24,00 84,40 44,00 26,30 4,80 16,20 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Bonnevaux – Nojaret Bas 

Code Sandre de la station : - 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 31 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre compact EPARCO 

Commune d’implantation : Bonnevaux 

Lieu-dit : Malagrette 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 15 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 4,50 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et ou - 

DCO -  et ou - 

MES -  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% < 3,00 100 49,00 87,80 128,00 41,30 109,00 0,00 2,10 75,40 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Boucoiran et Nozières 

Code Sandre de la station : 060930046001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 32 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée 

Commune d’implantation : Boucoiran et Nozières 

Lieu-dit : La Lonne 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 800 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 349 

Nombre d’habitants raccordés : 706 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 160 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

          

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : un fossé affluent du Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et ou 60 

DCO -  et ou 60 

MES -  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 4,00 99,07 56,00 94,39 7,40 98,04 6,20 94,58 4,00 68,25 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Brignon 

Code Sandre de la station : 060930053002 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 33 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Biologique avec nitrification 

Commune d’implantation : Brignon 

Lieu-dit : Sous Gardon 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 850 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 398 

Nombre d’habitants raccordés : 751 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 170 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 01.06.35 du 28 juin 2001 

   

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 60 

DCO 125  et ou 60 

MES   et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 3,00 98,75 38,00 95,15 3,80 98,54 4,44 95,61 6,85 29,60 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Brouzet les Alès 

Code Sandre de la station : 060930055002 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 34 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre planté de roseaux 

Commune d’implantation : Brouzet les Alès 

Lieu-dit : Camp Redon 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 800 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 215 

Nombre d’habitants raccordés : 382 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 160 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral n°2010-6-6 du 6 janvier 2010 

  

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : fossé 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 70 

DCO 125  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou 70 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 18,00 95,30 84,00 91,80 10,00 79,50 21,10 79,50 10,70 10,20 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Castelnau Valence 

Code Sandre de la station : 060930072001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 35 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée 

Commune d’implantation : Castelnau Valence 

Lieu-dit : Traversier 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 250 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 187 

Nombre d’habitants raccordés : 371 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 50 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

          

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : ruisseau de Cantarel 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et ou 60 

DCO 200  et ou 60 

MES -  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 11,00 98,30 79,00 94,70 21,00 97,30 45,70 46,20 3,30 80,50 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Cendras 

Code Sandre de la station : 060930077003 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 36 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : Cendras 

Lieu-dit : L'Abbaye 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 2 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 788 

Nombre d’habitants raccordés : 1 521 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 750 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 96.05.17 du 28 mai 1996 

   

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 70 

DCO 125  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL -  et ou - 

NTK 50  et ou 70 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

12 100% 4,06 98,52 29,99 96,21 6,87 97,91 6,65 92,19 2,09 76,88 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Chambon Chamborigaud - La Jasse 

Code Sandre de la station : 060930080003 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 37 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtres Plantés 

Commune d’implantation : Chamborigaud 

Lieu-dit : Clapouses 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 500 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 97 

Nombre d’habitants raccordés : 91 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 75 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à    
 Déclaration : Arrêté Préfectoral n° 2009-342-5 du 08 dec. 2009   

Milieu récepteur du rejet : Broussous, affluent du Luech 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 70 

DCO 125  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou 70 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 100% < 3,00 100,00 14,00 98,80 36,00 94,40 0,69 98,90 2,90 67,90 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 38 

 

 

 

 Chamborigaud 

Code Sandre de la station : 060930080001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Disques biologiques 

Commune d’implantation : Chamborigaud 

Lieu-dit : Le Vallon 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 300 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 417 

Nombre d’habitants raccordés : 608 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 260 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à   
 Déclaration : Arrêté Préfectoral n° 30-2016-03-18-003 du 16 mars 2016  

Milieu récepteur du rejet : Le Luech 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35 
 

et ou 60 

DCO 200 
 

et ou 60 

MES 50 
 

et ou 50 

NGL - 
 

et ou - 

NTK - 
 

et ou - 

pH Compris entre 6 et 8,5 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 100% 6,87 95,89 67,93 87,82 13,54 95,83 27,61 51,71 5,43 22,94 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 39 

 

 

 

 Concoules 

Code Sandre de la station : 060930090001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : CONCOULES 

Lieu-dit : Pijala 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 700 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 145 

Nombre d’habitants raccordés : 130 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 140 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 20/11/2008 n° 2008-325-7 

      

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Conne, affluent de la Cèze 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35 
 

et ou 60 

DCO -  
et ou 60 

MES -  
et ou 50 

NGL - 
 

et ou - 

NTK 10 
 

et ou 70 

pH Compris entre 5,5 et 8,5 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 3,00 97,70 20,00 94,67 2,60 97,48 1,18 95,32 2,28 30,91 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 40 

 

 

 

 Corbès 

Code Sandre de la station : 060930094001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décantation physique 

Commune d’implantation : Corbès 

Lieu-dit : Le Dansadou 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 40 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 12 

Nombre d’habitants raccordés : 21 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : - 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation en date du ...         
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : - 

Polluant autorisé 
Concentration au point de rejet 

(mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 - 
 

et ou - 

DCO - 
 

et ou - 

MES - 
 

et ou - 

NGL - 
 

et ou - 

NTK - 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Cruviers Lascours 

Code Sandre de la station : 060930053003 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre planté de roseaux 

Commune d’implantation : Brignon 

Lieu-dit : Montredon 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 315 

Nombre d’habitants raccordés : 674 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 200 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à        
 Déclaration en date du 19 février 2008       

Milieu récepteur du rejet : la Droude 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 
 

et ou 70 

DCO 125 
 

et ou 75 

MES 35 
 

et ou 90 

NGL - 
 

et ou - 

NTK 40 
 

et ou 70 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 100% < 3,00 100,00 26,00 93,95 4,90 98,05 1,35 99,25 7,45 4,60 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Deaux 

Code Sandre de la station : 060930101001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Biologique 

Commune d’implantation : Deaux 

Lieu-dit : Bouzigues 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 750 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 218 

Nombre d’habitants raccordés : 460 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 112,50 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral n°93.06.37 du 24 juin 1993 

   

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Ruisseau des Riasses 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 30 
 

et ou - 

DCO 90 
 

et ou - 

MES 30 
 

et ou - 

NGL - 
 

et ou - 

NTK 40 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 10,00 95,82 84,00 87,93 12,00 96,13 24,02 72,93 8,70 0,00 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Euzet les Bains 

Code Sandre de la station : 060930264003 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux 

Commune d’implantation : Saint Jean de Ceyrargues 

Lieu-dit : Sous le Roque 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 800 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 213 

Nombre d’habitants raccordés : 430 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 160 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation 

           

Soumise à             
 Déclaration            

Milieu récepteur du rejet : Ruisseau de la Candouillère 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 

 
et / ou 

   
Rendement (%) 

DBO5  25    et  ou   70  

DCO 125 
 

et 
 

ou 75 

MES 35 
 

et 
 

ou 90 

NGL - 
 

et 
 

ou - 

NTK 40 
 

et 
 

ou 70 

pH - 
 

et 
 

ou - 

NH4
+ - 

 
et 

 
ou - 

Pt - 
 

et 
 

ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% < 3,00 100,00 20,00 82,30 < 2,00 100,00 < 0,50 100,00 2,30 0,00 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Générargues - Montsauve 

Code Sandre de la station : 060930129003 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lit Bactérien 

Commune d’implantation : Générargues 

Lieu-dit : Montsauve 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 450 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 221 

Nombre d’habitants raccordés : 365 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 90 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : L'Amous 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35 
 

et ou 60 

DCO 200 
 

et ou 60 

MES - 
 

et ou 50 

NGL - 
 

et ou - 

NTK - 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 100% 17,26 93,42 128,51 82,27 39,32 87,42 55,15 43,24 10,29 0,00 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Générargues - Blateiras 

Code Sandre de la station : 060930129004 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Fosse toutes eaux et infiltration 

Commune d’implantation : Générargues 

Lieu-dit : Blateiras 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 200 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 95 

Nombre d’habitants raccordés : 156 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 44 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : - 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 30 
 

et ou - 

DCO 90 
 

et ou - 

MES 30 
 

et ou - 

NGL - 
 

et ou - 

NTK - 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan -% - - - - - - - - - - 

EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique. 
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 Génolhac 

Code Sandre de la station : 060930345002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Commune d’implantation : GENOLHAC 

Lieu-dit : Rouvière et Boulet 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 800 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 694 

Nombre d’habitants raccordés : 711 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 360 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à  
 □Déclaration : 07/03/2009 AP n° 30-2019-03-07-003 modifiant l’AP 2008-325-7 du 20/11/2008 

Milieu récepteur du rejet : Vallat des Lances, affluent de l'Homol 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 
 

et ou 70 

DCO 125 
 

et ou 75 

MES 35 
 

et ou 90 

NGL 10 
 

et ou 70 

NTK -  
et ou - 

pH Compris entre 5,5 et 8,5 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 100% 3,00 96,03 22,72 91,68 5,82 96,02 19,22 52,64 5,02 0,00 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 La Vernarède 

Code Sandre de la station : 060930345002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux 

Commune d’implantation : La Vernarède 

Lieu-dit : Le Planas 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 750 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 296 

Nombre d’habitants raccordés : 299 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 150 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral 

      

Soumise à         

 Déclaration en date du ...        

Milieu récepteur du rejet : Ruisseau de Broussous 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 
 

et ou 60 

DCO 125 
 

et ou 60 

MES 35 
 

et ou 50 

NGL - 
 

et ou - 

NTK 40 
 

et ou - 

pH Compris entre 5,5 et 8,5 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% < 3 100 32,00 78,10 5,00 97,30 7,30 76,90 1,60 47,30 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Le Martinet - Village 

Code Sandre de la station : 060930159001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : MARTINET 

Lieu-dit : Gourmier 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 356 

Nombre d’habitants raccordés : 522 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 200 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à 

Autorisation du 20 août 
1996 

       

 
       

□Déclaration : 

Milieu récepteur du rejet : Auzonnet 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 40 
 

et ou  

DCO 120 
 

et ou  

MES 30 
 

et ou  

NGL 25 
 

et ou  

NTK  
 

et ou  

pH -  
et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 50% 6,50 98,45 39,00 94,05 7,85 94,35 24,55 94,35 2,80 72,55 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Le Martinet - Arbousset 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Fosse 

Commune d’implantation : MARTINET 

Lieu-dit : L’Arbousset 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 20 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 

Nombre d’habitants raccordés : 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à            

 Déclaration :           

Milieu récepteur du rejet : - 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 - 
 

et ou - 

DCO - 
 

et ou - 

MES - 
 

et ou - 

NGL - 
 

et ou - 

NTK - 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 190,00 0% 1 780,00 0% 1 270,00 0% 118,00 6,30% 20,50 0% 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique. 
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 Les Mages 

Code Sandre de la station : 060930159001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : Les Mages 

Lieu-dit : La Clapette 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 3 500 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 903 

Nombre d’habitants raccordés : 1 517 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 200 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral n°98.01.12 du 12/01/98 

    

Soumise à            

 Déclaration :           

Milieu récepteur du rejet : Auzonnet 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 
 

et ou 70 

DCO 125 
 

et ou 75 

MES 35 
 

et ou 90 

NGL 20 
 

et ou 70 

NTK - 
 

et ou - 

pH -  
et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

12 bilans 100% 9,67 96,70 44,83 96,07 15,28 96,95 20,23 89,34 5,27 50,42 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Les Plans 

Code Sandre de la station : 060930197001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Biodisques 

Commune d’implantation : Les Plans 

Lieu-dit : Prafiar 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 200 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 99 

Nombre d’habitants raccordés : 250 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 40 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2008-204-24 du 22 juillet 2008 

  

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : fossé 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 
 

et ou 70 

DCO 125 
 

et ou 75 

MES 35 
 

et ou 90 

NGL - 
 

et ou - 

NTK 40 
 

et ou 70 

pH 5,5 à 8,5 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% < 3,00 100,00 57,00 65,90 18,00 66,70 2,80 92,10 3,10 18,40 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Les Salles du Gardon – L’Habitarelle 

Code Sandre de la station : 060930132001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : Les Salles du Gardon 

Lieu-dit : L'Habitarelle 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 11 300 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 2 307 m3/j 

Prescriptions de rejet 

  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 96.0207 du 13 février 1996   
Soumise à           

 Déclaration en date du ...          

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de rejet 

(mg/l) 

 
et / ou 

   
Rendement (%) 

DBO5  25    et 
 

 ou   70  

DCO 125 
 

et 
 

 ou 75 

MES 35 
 

et 
 

 ou 90 

NGL 20 
 

et 
 

 ou 70 

NTK - 
 

et 
 

 ou - 

pH Compris entre 6 et 8,5 
 

et 
 

 ou - 

NH4
+ - 

 
et 

 

 ou - 

Pt - 
 

et 
 

 ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

48 bilans 100% 8,84 93,42 71,03 83,03 17,60 88,73 59,35 42,65 3,68 41,94 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Les Salles du Gardon - La Favède 

Code Sandre de la station : 060930307001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lit bactérien 

Commune d’implantation : Les Salles du Gardon 

Lieu-dit : Le Babarel 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 400 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 80 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation :           
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Le Gravelongue 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 

 
et / ou 

   
Rendement (%) 

DBO5  35    et  ou   60  

DCO 200 
 

et 
 

ou 60 

MES - 
 

et 
 

ou 50 

NGL - 
 

et 
 

ou - 

NTK - 
 

et 
 

ou - 

pH - 
 

et 
 

ou - 

NH4
+ - 

 
et 

 
ou - 

Pt - 
 et  

ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan - 42,00 87,12 185,00 78,83 38,00 81,00 82,15 18,61 11,80 0,00 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Laval Pradel – Hameau du Pradel 

Code Sandre de la station : 060930142001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Fosse toutes eaux + filtre à sable 

Commune d’implantation : Laval Pradel 

Lieu-dit : Combe Guiraudenque 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 250 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 50 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2002-67-10 du 8 mars 2002   
Soumise à         

 Déclaration en date du ...        

Milieu récepteur du rejet : Ruisseau de la Combe de Guerre 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 
 

et ou 60 

DCO 125 
 

et ou 60 

MES 35 
 

et ou 50 

NGL - 
 

et ou - 

NTK 40 
 

et ou - 

pH Compris entre 5,5 et 8,5 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% < 3,00 100,00 15,00 97,10 < 2,00 100,00 2,80 95,10 1,80 73,80 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Laval Pradel - Mas Dieu 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux 

Commune d’implantation : Laval Pradel 

Lieu-dit : Mas Dieu 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 315 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation : Arrêté préfectoral du 7 mars 2013      
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 
 

et ou 70 

DCO 125 
 

et ou 75 

MES 35 
 

et ou 90 

NGL - 
 

et ou - 

NTK 40 
 

et ou 70 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 8,00 98,30 84,00 91,10 8,60 97,60 6,70 93,90 14,40 0,00 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Lézan 

Code Sandre de la station : 060930147002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Biologique 

Commune d’implantation : Lézan 

Lieu-dit : Mas Vedel 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 500 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 762 

Nombre d’habitants raccordés : 1 370 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 300 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 95-08-28 du 28 août 1995 

  

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 
 

et ou 70 

DCO 125 
 

et ou 75 

MES 35 
 

et ou 90 

NGL 20 
 

et ou - 

NTK - 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 100% 4,33 98,21 42,22 94,84 21,11 93,16 11,65 86,18 5,83 30,79 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Martignargues 

Code Sandre de la station : 060930158001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lagunage 

Commune d’implantation : Martignargues 

Lieu-dit : Bouissounades 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 220 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 146 

Nombre d’habitants raccordés : 318 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 44 m3/j 

Prescriptions de rejet 

  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 90.1103 du 9 novembre 1990 
  

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : la Droude 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 40 
 

et ou - 

DCO 120 
 

et ou - 

MES 120 
 

et ou - 

NGL - 
 

et ou - 

NTK - 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

3 bilans 100% 21,33 95,13 94,00 92,57 98,67 91,67 36,07 66,80 7,17 43,70 
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 Massanes 

Code Sandre de la station : 060930161001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décanteur-digesteur 

Commune d’implantation : Massanes 

Lieu-dit : Méjanet et les Agaux 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 300 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 105 

Nombre d’habitants raccordés : 205 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 60 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

          

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : le Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35 
 

et ou 60 

DCO 200 
 

et ou 60 

MES - 
 

et ou 50 

NGL - 
 

et ou - 

NTK - 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 123,00 52,51 336,00 44,27 75,00 70,00 104,27 0 11,40 2,56 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Intercommunale Massillargues Atuech - Tornac 

Code Sandre de la station : 060930162002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux 

Commune d’implantation : Massillargues Attuech 

Lieu-dit : Le Cigalas 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 700 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 518 

Nombre d’habitants raccordés : 906 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 340 m3/j 

Prescriptions de rejet 

  Autorisation : Autorisation de rejet en date du 15 février 2011 (données SATE) 
 

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Ruisseau de la Peironnelle 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 
 

et ou 70 

DCO 125 
 

et ou 75 

MES 35 
 

et ou 90 

NGL - 
 

et ou - 

NTK 20 
 

et ou 70 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 100% < 3,00 100 20,00 96,55 5,40 99,25 1,25 98,40 9,00 9,65 
 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Méjannes les Alès 

Code Sandre de la station : 060930165001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux 

Commune d’implantation : Méjannes les Alès 

Lieu-dit : Le valat de l’Etang 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 300 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 219 

Nombre d’habitants raccordés : 455 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 490 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2010-6-4 

     

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : un fossé affluent du Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25 
 

et ou 70 

DCO 125 
 

et ou 75 

MES 35 
 

et ou 90 

NGL - 
 

et ou - 

NTK 30 
 

et ou 70 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 100% 5,90 93,74 28,50 87,12 2,98 97,43 11,04 52,97 2,22 14,50 

EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Mialet 

Code Sandre de la station : 06930168001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Commune d’implantation : Mialet 

Lieu-dit : Luziers 

Capacité nominale STEU en EH : 2 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 310 

Nombre d’habitants raccordés : 356 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 400 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 98.07.26 du 27 juillet 1998   
Soumise à            

 Déclaration en date du           

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 

 
et / ou 

   
Rendement (%) 

DBO5  25    et  ou   70  

DCO 125 
 

et 
 

ou 75 

MES 35 
 

et 
 

ou 90 

NGL 20 
 

et 
 

ou 70 

NTK - 
 

et 
 

ou - 

pH Compris entre 6 et 8,5 
 

et 
 

ou - 

NH4
+ - 

 
et 

 
ou - 

Pt - 
 

et 
 

ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

12 bilans 100% 3,00 98,66 21,68 97,01 4,62 98,80 7,44 92,09 7,42 32,85 

 
EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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 Mons - Célas 

Code Sandre de la station : 060930173002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : Mons 

Lieu-dit : Célas 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 296 

Nombre d’habitants raccordés : 580 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 200 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation en date du …        
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Briançon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 - 
 

et ou - 

DCO - 
 

et ou - 

MES - 
 

et ou - 

NGL - 
 

et ou - 

NTK - 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

4 bilans 100% 3,17 98,82 32,73 95,56 6,73 98,30 6,21 91,54 2,49 70,25 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Mons - Village 
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Code Sandre de la station : 060930173001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : Mons 

Lieu-dit : Le Village 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 242 

Nombre d’habitants raccordés : 474 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 200 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation en date du …         
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Briançon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 - 
 

et ou - 

DCO - 
 

et ou - 

MES - 
 

et ou - 

NGL - 
 

et ou - 

NTK - 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

4 bilans 100% 3,21 98,72 38,08 94,60 8,63 96,99 8,13 90,17 2,75 72,66 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Monteils 
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Code Sandre de la station : 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre à sable 

Commune d’implantation : Monteils 

Lieu-dit : Cabanelles 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 100 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 55 

Nombre d’habitants raccordés : 113 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 20 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : infiltration 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35 
 

et ou 60 

DCO 200 
 

et ou 60 

MES - 
 

et ou 50 

NGL - 
 

et ou - 

NTK - 
 

et ou - 

pH - 
 

et ou - 

NH4
+ - 

 
et ou - 

Pt - 
 

et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Ners 

Code Sandre de la station : 060930188002 
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Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée 

Commune d’implantation : Ners 

Lieu-dit : Le Mail et la Barque 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 327 

Nombre d’habitants raccordés : 587 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 200 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : le Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et ou 60 

DCO 200  et ou 60 

MES -  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 100% 6,00 95,85 37,50 91,85 8,85 96,80 38,30 28,60 1,50 73,30 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Portes L'Affenadou 

Code Sandre de la station : 060930203002 
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Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lit bactérien 

Commune d’implantation : Portes 

Lieu-dit : L'Affenadou 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 350 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation :           
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Le Ruisseau de Broussous 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et ou 60 

DCO 200  et ou 60 

MES -  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 21,00 72,73 81,00 59,90 28,40 78,48 23,80 13,61 3,12 0,00 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Portes Village 

Code Sandre de la station : 060930203001 
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Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lit bactérien 

Commune d’implantation : Portes 

Lieu-dit : Salze 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 300 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation :          
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Le Lévadou 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et ou 60 

DCO 200  et ou 60 

MES -  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 14,00 22,22   60,00 34,78 16,50 31,82 26,44 12,80 4,33 7,48 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Ribaute les Tavernes 

Code Sandre de la station : 060930214003 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 68 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : Ribaute les Tavernes 

Lieu-dit : Lou Pras sous la Roque du Poujoulas 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 500 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 808 

Nombre d’habitants raccordés : 1 707 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 725 m3/j 

 

Prescriptions de rejet 

  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 92.09.05 du 3 septembre 1992   
Soumise à          

 Déclaration en date du ..         

Milieu récepteur du rejet : Le Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 ≤ 30  et ou - 

DCO ≤ 90  et ou - 

MES -  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK ≤ 40  et ou - 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 100% 3,61 97,90 28,28 94,31 9,57 96,87 3,53 91,20 1,75 58,80 
 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Rousson - Fangas 

Code Sandre de la station : 060930159001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 69 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : Rousson 

Lieu-dit : Le Saut du Loup 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 3 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 600 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à            

 Déclaration :           

Milieu récepteur du rejet : 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 70 

DCO 125  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou 70 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTKL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

12 bilans 100% 5,96 95,26 32,03 91,99 10,94 95,14 11,57 60,60 1,25 63,28 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Rousson - Pont d’Avène 

Code Sandre de la station : 060930159001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 70 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : Rousson 

Lieu-dit : Pont d’Avène 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 700 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 140 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à            

 Déclaration :           

Milieu récepteur du rejet : 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 70 

DCO 125  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou 70 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 7,00 96,82 47,00 91,64 3,70 98,76 26,80 59,21 4,61 32,50 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Césaire de Gauzignan 

Code Sandre de la station : 06093024001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 71 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée 

Commune d’implantation : Saint Césaire de Gauzignan 

Lieu-dit : Fine Cède 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 300 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 140 

Nombre d’habitants raccordés : 296 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 110 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 99-10-48 du 20 octobre 1999 

  

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : la Droude 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 60 

DCO 125  et ou 60 

MES -  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

4 bilans 0% 9,79 97,00 73,56 94,20 46,56 94,15 12,36 88,70 4,93 68,58 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Christol lez Alès 

Code Sandre de la station : 060930243001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 72 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération prolongée 

Commune d’implantation : Saint Christol-lez-Alès 

Lieu-dit : Les Vignes 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 8 500 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 2 773 

Nombre d’habitants raccordés : 5 717 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 3 300 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2008.29.11 en date du 29 janvier 2008  
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Carriol 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 80 

DCO 125  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL 20  et ou 70 

NTK -  et ou - 

pH Compris entre 6 et 8,5  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt 2  et ou 80 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

24 bilans 0% 16,03 93,42 51,54 92,10 23,38 91,74 17,57 68,21 2,45 58,85 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Etienne de l'Olm 

Code Sandre de la station : 0609302450002 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 73 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lagunage 

Commune d’implantation : Saint Etienne de l'Olm 

Lieu-dit : Le Vignau 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 230 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 84 

Nombre d’habitants raccordés : 171 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 46 

Prescriptions de rejet 

 
 Autorisation : Autorisation de rejet en date du 15 février 2002 

  

Soumise à          
 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : le Cantanel 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou  

DCO 125  et ou  

MES 35  et ou  

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 189,00 82,10 408,00 93,90 296,00 48,60 9,26 89,60 5,90 55,40 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 

 



Saint Florent sur Auzonnet 

Code Sandre de la station : 060930159001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 74 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : Les Mages 

Lieu-dit : La Clapette 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 300 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 618 

Nombre d’habitants raccordés : 912 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 260 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral du 11/10/1985 

     

Soumise à            

 Déclaration :           

Milieu récepteur du rejet : Auzonnet 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 20  et ou - 

DCO 90  et ou - 

MES 30  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

4 bilans 100% 4,00 99,23 29,50 93,28 5,68 97,73 18,28 71,58 1,21 69,63 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Hippolyte de Caton 

Code Sandre de la station : 060930261002 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 75 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre planté de roseaux 

Commune d’implantation : Saint Hippolyte de Caton 

Lieu-dit : Le Puech de Brune 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 350 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 137 

Nombre d’habitants raccordés : 216 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 70 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

          

Soumise à   

 Déclaration : Arrêté Préfectoral n° 2008-252-4 en date du 8 septembre 2008  

Milieu récepteur du rejet : le Troubadour 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 70 

DCO 125  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou 70 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombres de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 4,00 98,75 47,00 93,80 4,70   98,45 55,00 41,59 8,21 16,31 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Jean de Ceyrargues 

Code Sandre de la station : 060930264001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 76 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre planté de roseaux 

Commune d’implantation : Saint Jean de Ceyrargues 

Lieu-dit : Les Dauclades 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 450 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 99 

Nombre d’habitants raccordés : 169 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 90 

Prescriptions de rejet 

  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2012087-0001 en date du 27 mars 2012 
 

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : fossé 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 70 

DCO 125  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou 70 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 3,00 100,00 44,00 91,00 3,20 98,00 1,70 98,10 9,90 0,00 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Jean de Serres 

Code Sandre de la station : 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 77 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée 

Commune d’implantation : Saint Jean de Serres 

Lieu-dit : Camp Maurin 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 500 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 249 

Nombre d’habitants raccordés : 455 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 100 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : le Bay 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou - 

DCO 125  et ou - 

MES -  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 12,00 92,90 114,00 89,10 65,00 76,40 31,10 66,70 2,90 64,30 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Jean du Gard 

Code Sandre de la station : 060930269001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 78 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Commune d’implantation : Saint Jean du Gard 

Lieu-dit : Les Fournels 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 5 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 1 236 

Nombre d’habitants raccordés : 2 164 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 1 000 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 90.02.14 du 27 février 1990   
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 80 

DCO 90  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

12 bilans 100% 7,28 97,50 39,70 95,58 16,02 96,51 3,27 95,80 2,34 85,50 
 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Jean du Gard - Falguières 

Code Sandre de la station : - 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 79 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décantation 

Commune d’implantation : Saint Jean du Gard 

Lieu-dit : Falguières 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 30 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : - 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation en date du ...         
Soumise à          

 Déclaration en date du …         

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et ou - 

DCO -  et ou - 

MES -  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Julien de Cassagnas 

Code Sandre de la station : 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 80 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge 

Commune d’implantation : Saint Julien de Cassagnas 

Lieu-dit : Le Grè et les Claux 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 600 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 296 

Nombre d’habitants raccordés : 581 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 120 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

          

Soumise à        

 Déclaration : 24/07/1998 n° 98-07-24       

Milieu récepteur du rejet : Auzonnet 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 60 

DCO 125  et ou 60 

MES -  et ou 50 

NGL 20  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 5,00 97,95 42,00 93,67 9,30 96,32 12,28 83,30 8,10 0,00 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Just et Vacquières - Maruéjols les Bois 

Code Sandre de la station : 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 81 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lagunage 

Commune d’implantation : Saint Just et Vacquières 

Lieu-dit : L’enclos 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 90 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 18 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à          

 Déclaration en date du …         

Milieu récepteur du rejet : un fossé affluent du Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et ou 60 

DCO 200  et ou 60 

MES 150  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 7,00 97,50 46,00 90,50 56,00 93,50 23,30 69,70 3,50 64,90 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Just et Vacquières - Village 

Code Sandre de la station : 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 82 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lagunage 

Commune d’implantation : Saint Just et Vacquières 

Lieu-dit : Plan de Saint Just 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 200 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 40 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

          

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : un fossé affluent du Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et ou 60 

DCO 200  et ou 60 

MES 150  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 5,00 84,80 25,00 66,20 29,00 72,90 5,90 45,60 0,74 62,60 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Just et Vacquières - Hameau de Vacquières 

Code Sandre de la station : 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 83 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Fosse toutes eaux 

Commune d’implantation : Saint Just et Vacquières 

Lieu-dit : Vacquières 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 40 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : un fossé affluent du Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et ou 60 

DCO 200  et ou 60 

MES 150  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 37,00 69,20 131,00 58,00 52,00 5,50 67,50 37,50 7,90 0,00 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Just et Vacquières - Mas Champion 

Code Sandre de la station : 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 84 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Fosse toutes eaux 

Commune d’implantation : Saint Just et Vacquières 

Lieu-dit : La Luquette 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 50 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : un fossé affluent du Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et ou 60 

DCO 200  et ou 60 

MES 150  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan - - - - - - - - - - - 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 

 
Etant donnée qu’aucun prélèvement n’a pu être effectué en sortie de station, il est impossible le comparatif entre les 
concentrations sortie station et les valeurs limites de rejet imposé par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015. 
 
 
 



Saint Maurice de Cazevieille 

Code Sandre de la station : 060930285002 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 85 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux 

Commune d’implantation : Saint Maurice de Cazevieille 

Lieu-dit : Les Canabières 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 100 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 356 

Nombre d’habitants raccordés : 739 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 220 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2007-183-7 en date du 2 juillet 2007 

 

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 60 

DCO 125  et ou 60 

MES 35  et Ou 50 

NGL 20  et ou 70 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 0% 3,00 98,13 15,11 97,10 3,79 98,99 30,74 35,21 3,71 24,48 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Privat des Vieux 

Code Sandre de la station : 060930294001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 86 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération 
prolongée 

Commune d’implantation : Saint Privat des Vieux 

Lieu-dit : Roque Servière 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 3 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 2 900 m3/j 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 01.12.24 en date du 13 décembre 2001  
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Avène 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 80 

DCO 125  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou 70 

pH Compris entre 6 et 8,5  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

24 bilans 0% 11,19 92,87 56,78 87,65 29,69 86,15 11,76 70,10 1,80 56,18 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Saint Sébastien d'Aigrefeuille 

Code Sandre de la station : 060930298001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 87 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux 

Commune d’implantation : Saint Sébastien d'Aigrefeuille 

Lieu-dit : Les Druilles 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 350 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 123 

Nombre d’habitants raccordés : 230 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 70 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

          

Soumise à    

 Déclaration : Arrêté Préfectoral n° 2007-195-13 du 22 octobre 2007   

Milieu récepteur du rejet : fossé 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou - 

DCO 125  et ou - 

MES 35  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 3,00 98,40 42,00 90,90 6,80 96,80 2,00 98,00 6,30 37,20 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Salindres 

Code Sandre de la station : 060930305001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 88 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Commune d’implantation : Salindres 

Lieu-dit : Le Moulinas 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 5 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 1 867 

Nombre d’habitants raccordés : 1 921 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 3 000 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2002.114.3 du 24 avril 2002   
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : Avène 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 80 

DCO 125  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou 70 

pH Compris entre 6 et 8,5  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

21 bilans 100 % 6,64 93,60 31,60 89,52 12,56 91,33 11,65 83,81 1,89 43,08 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Servas 

Code Sandre de la station : 060930318001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 89 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lagunage 

Commune d’implantation : Servas 

Lieu-dit : Prés de Servas 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 100 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 66 

Nombre d’habitants raccordés : 138 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 20 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : fossé 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et ou 60 

DCO 200  et ou 60 

MES 150  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 6,00 99,20 47,00 97,90 130,00 91,70 17,00 87,00 6,90 13,20 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Seynes 

Code Sandre de la station : 060930320002 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 90 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux 

Commune d’implantation : Seynes 

Lieu-dit : Les Pradas 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 350 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 109 

Nombre d’habitants raccordés : 155 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 70 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à   
 Déclaration : Arrêté Préfectoral n° 2011242-0012 en date du 30 août 2011  

Milieu récepteur du rejet : Alauzene 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 70 

DCO 125  et ou 75 

MES 35  et ou 90 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou 70 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% < 3,00 100,00 30,00 94,70 < 2,00 100 1,40 98,30 6,70 12,40 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Soustelle - La Clédette 

Code Sandre de la station : - 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 91 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décantation 

Commune d’implantation : Soustelle 

Lieu-dit : La Clédette 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 40 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation en date du...         
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : - 

Polluant autorisé 
Concentration au point de rejet 

(mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et ou - 

DCO -  et ou - 

MES -  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Soustelle - Le Sollier 

Code Sandre de la station : - 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 92 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décantation 

Commune d’implantation : Soustelle 

Lieu-dit : Le Sollier 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 40 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : - 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation en date du ...         
Soumise à          

 Déclaration en date du         

Milieu récepteur du rejet : - 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et ou - 

DCO -  et ou - 

MES -  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Thoiras - La Châtaigneraie 

Code Sandre de la station : - 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 93 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décantation 

Commune d’implantation : Thoiras 

Lieu-dit : La Plaine 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 40 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : - 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation en date du ...         
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : - 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et ou - 

DCO -  et ou - 

MES -  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Thoiras - Le Village 

Code Sandre de la station : - 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 94 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décantation 

Commune d’implantation : Thoiras 

Lieu-dit : Le Puech 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 40 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé 

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : - 

Prescriptions de rejet 

 Autorisation en date du ...         
Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : - 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et ou - 

DCO -  et ou - 

MES -  et ou - 

NGL -  et ou - 

NTK -  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 

1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Tornac 

Code Sandre de la station : 060930330001 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 95 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux 

Commune d’implantation : Tornac 

Lieu-dit : Petit Bosc 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 300 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 83 

Nombre d’habitants raccordés : 148 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 60 m³/j 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 05-346-1 du 12 décembre 2005 

  

Soumise à          

 Déclaration en date du ...         

Milieu récepteur du rejet : ruisseau du Puech de la Garde 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 60 

DCO 125  et ou 60 

MES -  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK 20  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

 
Date du bilan 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 3,00 99,10 39,00 92,00 4,00 98,30 4,20 94,40 4,20 49,80 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 



Vézénobres 

Code Sandre de la station : 060930348002 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 96 

 

 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux 

Commune d’implantation : Vézénobres 

Lieu-dit : Les Bousigues 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 600 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : 780 

Nombre d’habitants raccordés : 1 515 

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 685 

Prescriptions de rejet 

 
Autorisation : 

         

Soumise à   
 Déclaration : Arrêté Préfectoral n° 2006-39-7 en date du 8 février 2006  

Milieu récepteur du rejet : Ruisseau des Fraysses 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et ou 60 

DCO 125  et ou 60 

MES -  et ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et ou - 

pH -  et ou - 

NH4
+ -  et ou - 

Pt -  et ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

 

Nombre de 
bilans 

 

 
Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NTK Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 0% 9,58 98,77 37,23 98,52 4,62 99,66 55,84 80,66 8,68 70,16 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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2.9 Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

2.9.1 Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 

 

Boues produites entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2020 en tMS Exercice 2021 en tMS 

STEU Intercommunale située sur Saint Hilaire de Brethmas 1 031,30 1 020,30 

STEU d'Anduze 65,80 69,90 

STEU d'Aujac 0,10 0,15 

STEU de Bagard 14,00 13,90 

STEU de Boisset et Gaujac 18,80 14,90 

STEU de Bonnevaux - Hameau de Bonnevaux 0,10 0,10 

STEU de Bonnevaux - Nojaret Haut 0,10 0,10 

STEU de Bonnevaux - Nojaret Bas 0,10 0,10 

STEU de Boucoiran et Nozières 1,40 5,90 

STEU de Brignon 8,30 9,70 

STEU de Brouzet les Alès 0,00 0,00 

STEU de Castelnau Valence 0,49 0,76 

STEU de Cendras 16,90 20,10 

STEU de Chambon Chamborigaud - La Jasse 0,00 0,00 

STEU de Chamborigaud 2,50 2,70 

STEU de Concoules 0,20 0,30 

STEU de Corbès 0,00 0,00 

STEU de Cruviers Lascours 0,00 0,00 

STEU de Deaux 1,40 1,14 

STEU d'Euzet les Bains 0,00 0,00 

STEU de Générargues - Montsauve 1,90 2,00 

STEU de Générargues - Blateiras 1,00 1,20 

STEU de Génolhac 0,00 0,00 

STEU de La Vernarède 0,00 0,00 

STEU Le Martinet – Village 7,20 1,02 

STEU Le Martinet – Arbousset 0,10 0,11 

STEU Les Mages 26,30 34,10 

STEU des Plans 0,18 0,24 

STEU des Salles du Gardon - Habitarelle 57,00 49,97 

STEU des Salles du Gardon - La Favède 0,10 0,40 

STEU de Laval Pradel - Hameau du Pradel 0,60 0,42 

STEU de Laval Pradel - Mas Dieu 0,00 0,00 

STEU de Lézan 16,30 14,07 

STEU de Martignargues 0,00 0,00 

STEU de Massanes 0,70 0,48 
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STEU Intercommunale Massillargues Atuech - Tornac 0,00 0,00 

STEU de Méjannes les Alès 0,00 0,00 

STEU de Mialet 1,90 2,46 

STEU de Mons - Célas 8,00 7,90 

STEU de Mons - Village 5,40 4,60 

STEU de Monteils 0,00 0,00 

STEU de Ners 2,73 3,00 

STEU de Portes - Affenadou 0,20 0,30 

STEU de Portes - Village 0,10 0,30 

STEU de Ribaute les Tavernes 14,30 16,48 

STEU de Rousson - Fangas 34,40 42,21 

STEU de Rousson - Pont d’Avène 0,00 0,00 

STEU de Saint Césaire de Gauzignan 3,10 3,66 

STEU de Saint Christol lez Alès 83,90 84,36 

STEU de Saint Etienne de l'Olm 0,00 0,00 

STEU de Saint Florent sur Auzonnet 7,80 20,05 

STEU de Saint Hippolyte de Caton 0,00 0,00 

STEU de Saint Jean de Ceyrargues 0,00 0,00 

STEU de Saint Jean de Serres 3,74 2,80 

STEU de Saint Jean du Gard 27,30 31,84 

STEU de Saint Jean du Gard - Falguières 0,10 0,00 

STEU de Saint Julien de Cassagnas 0,00 3,80 

STEU de Saint Just et Vacquières - Maruéjols les Bois 0,00 0,00 

STEU de Saint Just et Vacquières - Village 0,00 0,00 

STEU de Saint Just et Vacquières - Hameau de Vacquières 0,10 0,10 

STEU de Saint Just et Vacquières - Mas Champion 0,10 0,10 

STEU de Saint Maurice de Cazevieille 0,00 0,00 

STEU de Saint Privat des Vieux 45,70 37,05 

STEU de Saint Sébastien d'Aigrefeuille 0,00 0,00 

STEU de Salindres 29,60 33,00 

STEU de Servas 0,00 0,00 

STEU de Seynes 0,00 0,00 

STEU de Soustelle - La Clédette 0,10 0,00 

STEU de Soustelle - Le Sollier 0,10 0,00 

STEU de Thoiras - La Châtaigneraie 0,12 0,00 

STEU de Thoiras - Village 0,12 0,00 

STEU de Tornac 0,00 15,34 

STEU de Vézénobres 0,00 0,00 

Total des boues évacuées 1 541,78 1 573,41 
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2.9.2 Quantités de boues évacuées par ouvrages d’épuration 

 

Boues évacuées entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2020 en tMS Exercice 2021 en tMS 

STEU Intercommunale située sur Saint Hilaire de Brethmas 1 031,30 1 020,30 

STEU d'Anduze 65,80 69,90 

STEU d'Aujac 0,10 0,15 

STEU de Bagard 14,00 13,90 

STEU de Boisset et Gaujac 18,80 14,90 

STEU de Bonnevaux - Hameau de Bonnevaux 0,10 0,10 

STEU de Bonnevaux - Nojaret Haut 0,10 0,10 

STEU de Bonnevaux - Nojaret Bas 0,10 0,10 

STEU de Boucoiran et Nozières 1,40 5,90 

STEU de Brignon 8,30 9,70 

STEU de Brouzet les Alès 0,00 0,00 

STEU de Castelnau Valence 0,49 0,76 

STEU de Cendras 16,90 20,10 

STEU de Chambon Chamborigaud - La Jasse 0,00 0,00 

STEU de Chamborigaud 2,50 2,70 

STEU de Concoules 0,20 0,30 

STEU de Corbès 0,00 0,00 

STEU de Cruviers Lascours 0,00 0,00 

STEU de Deaux 1,40 1,14 

STEU d'Euzet les Bains 0,00 0,00 

STEU de Générargues – Montsauve 1,90 2,00 

STEU de Générargues – Blateiras 1,00 1,20 

STEU de Génolhac 0,00 0,00 

STEU de La Vernarède 0,00 0,00 

STEU Le Martinet – Village 7,20 1,02 

STEU Le Martinet – Arbousset 0,10 0,11 

STEU Les Mages 26,30 34,10 

STEU des Plans 0,18 0,24 

STEU des Salles du Gardon - Habitarelle 57,00 49,97 

STEU des Salles du Gardon - La Favède 0,10 0,40 

STEU de Laval Pradel - Hameau du Pradel 0,60 0,42 

STEU de Laval Pradel - Mas Dieu 0,00 0,00 

STEU de Lézan 16,30 14,07 

STEU de Martignargues 0,00 0,00 

STEU de Massanes 0,70 0,48 

STEU Intercommunale Massillargues Atuech - Tornac 0,00 0,00 

STEU de Méjannes les Alès 0,00 
0,00 
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STEU de Mialet 1,90 2,46 

STEU de Mons – Célas 8,00 7,90 

STEU de Mons – Village 5,40 4,60 

STEU de Monteils 0,00 0,00 

STEU de Ners 2,73 3,00 

STEU de Portes – Affenadou 0,20 0,30 

STEU de Portes – Village 0,10 0,30 

STEU de Ribaute les Tavernes 14,30 16,48 

STEU de Rousson – Fangas 34,40 42,21 

STEU de Rousson - Pont d’Avène 0,00 0,00 

STEU de Saint Césaire de Gauzignan 3,10 3,66 

STEU de Saint Christol lez Alès 83,90 84,36 

STEU de Saint Etienne de l'Olm 0,00 0,00 

STEU de Saint Florent sur Auzonnet 7,80 20,05 

STEU de Saint Hippolyte de Caton 0,00 0,00 

STEU de Saint Jean de Ceyrargues 0,00 0,00 

STEU de Saint Jean de Serres 3,74 2,80 

STEU de Saint Jean du Gard 27,30 31,84 

STEU de Saint Jean du Gard - Falguières 0,10 0,00 

STEU de Saint Julien de Cassagnas 0,00 3,80 

STEU de Saint Just et Vacquières - Maruéjols les Bois 0,00 0,00 

STEU de Saint Just et Vacquières - Village 0,00 0,00 

STEU de Saint Just et Vacquières - Hameau de Vacquières 0,10 0,10 

STEU de Saint Just et Vacquières - Mas Champion 0,10 0,10 

STEU de Saint Maurice de Cazevieille 0,00 0,00 

STEU de Saint Privat des Vieux 45,70 37,05 

STEU de Saint Sébastien d'Aigrefeuille 0,00 0,00 

STEU de Salindres 29,60 33,00 

STEU de Servas 0,00 0,00 

STEU de Seynes 0,00 0,00 

STEU de Soustelle - La Clédette 0,10 0,00 

STEU de Soustelle - Le Sollier 0,10 0,00 

STEU de Thoiras - La Châtaigneraie 0,12 0,00 

STEU de Thoiras – Village 0,12 0,00 

STEU de Tornac 0,00 15,34 

STEU de Vézénobres 0,00 0,00 

Total des boues évacuées 1 541,78 1 573,41 
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3. Tarification de l’assainissement et recettes du service 
 

Les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont fixés par les délibérations C2020_09_22 du 
Conseil de Communauté du 16 décembre 2020 et C2021_10_02 du Conseil de Communauté du 9 décembre 2021. 

 
Pour chaque élément de prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Concernant la part de la collectivité, afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière 

d’assainissement, il a été convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
 
 

3.1 Commune d’Alès 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 400 € 3 000 € 

Participation aux frais de branchement 1 250 € HT 1 251,88 € HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  -  

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 

 
Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : -  
Autre : 

- 
 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 ++ 3,88% 
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3.2 Commune d’Anduze 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 400 € 2 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 € HT 1251,88 € HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,6183 €/m3 0,6683 €/m3 

Autre : ...........  -  

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : -  

Autre :   -  

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 74,20 80,20 + 8,09% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

81,40 € 87,90 € + 7,99% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22,40 23,42 + 4,55% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 40,40 € 42,62 € + 5,50% 

Total TTC 246,60 € 257,64 € + 4,56% 

Prix TTC au m3 2,05 €/m3 2,15 €/m3 + 4,88% 
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3.3 Commune d’Aujac 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,1353 €/m3 1,1924 €/m3 

Autre : ...........  -  

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)   

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique   

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : -  

Autre :   -  

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 136,24 143,09 + 5,03% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

160,61 € 168,13 € + 4,68% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle    

Part proportionnelle    

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

   

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 17,86 18,73 + 4,87% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 35,86 € 37,93 € + 5,77% 

Total TTC 196,47 € 206,06 € + 4,88% 

Prix TTC au m3 1,64 €/m3 1,72 €/m3 + 4,88% 
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3.4 Commune de Bagard 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 000 € 2 000 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  -  

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : -  

Autre :   -  

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.5 Commune de Boisset et Gaujac 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 400 € 2 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 € HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  -  

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : -  

Autre :   -  

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.6 Commune de Bonnevaux 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 2018,50 € HT 2018,50 € HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,1663 €/m3 1,2234 €/m3 

Autre : ...........  -  

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)   

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique   

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : -  

Autre :   -  

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 



Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 112 

 

 

Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 139,96 146,81 + 4,89% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

164,33 € 171,85 € + 4,58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 18,23 19,11 + 4,83% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 36,23 € 38,31 € + 5,74% 

Total TTC 200,56 € 210,16 € + 4,79% 

Prix TTC au m3 1,67 €/m3 1,75 €/m3 + 4,79% 
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3.7 Commune de Boucoiran et Nozières 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 3 500 € 3 500 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,7283 €/m3 0,7783 €/m3 

Autre : ...........  -  

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : -  

Autre :   -  

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 



Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 114 

 

 

Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 87,40 93,40 + 6,86% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

94,60 € 101,10 € + 6,87% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,72 24,74 + 4,30% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,72 € 43,94 € + 5,32% 

Total TTC 260,92 € 272,16 € + 4,31% 

Prix TTC au m3 2,17 €/m3 2,27 €/m3 + 4,61% 
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3.8 Commune de Branoux les Taillades 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,7583 €/m3 0,8083 €/m3 

Autre : ...........  -  

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : -  

Autre :   -  

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 91,00 97,00 + 6,59% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

98,20 € 104,70 € + 6,62% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 24,08 25,10 + 4,24% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 42,08 € 44,30 € + 5,28% 

Total TTC 264,88 € 276,12 € + 4,24% 

Prix TTC au m3 2,21 €/m3 2,30 €/m3 + 4,07% 
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3.9 Commune de Brignon 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 800 € 2 800 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,6183 €/m3 0,6683 €/m3 

Autre : ...........  -  

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : -  

Autre :   -  

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 74,20 80,20 + 8,09% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

81,40 € 87,90 € + 7,99% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22,40 23,42 + 4,55% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 40,40 € 42,62 € + 5,50% 

Total TTC 246,40 € 257,64 € + 4,56% 

Prix TTC au m3 2,05 €/m3 2,15 €/m3 + 4,88% 
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3.10 Commune de Brouzet les Alès 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 400 € 2 400 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) -  

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique -  

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.11 Commune de Castelnau Valence 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 900 € 2 900 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.12 Commune de Cendras 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,7583 €/m3 0,8083 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 91,00 97,00 + 6,59% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

98,20 € 104,70 € + 6,62% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 24,08 25,10 + 4,24% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 42,08 € 44,30 € + 5,28% 

Total TTC 264,88 € 276,12 € + 4,24% 

Prix TTC au m3 2,21 €/m3 2,30 €/m3 + 4,07% 
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3.13 Commune de Chambon 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,0523 €/m3 1,1094 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances    

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 126,28 133,13 + 5,42% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

150,65 € 158,17 € + 4,99% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 16,87 17,74 + 5,16% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 34,87 € 36,94 € + 5,94% 

Total TTC 185,52 € 195,11 € + 5,17% 

Prix TTC au m3 1,55 €/m3 1,63 €/m3 + 5,16% 
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3.14 Commune de Chamborigaud 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,2283 €/m3 0,2783 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 27,40 33,40 + 21,90% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

34,60 € 41,10 € + 18,79% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 17,72 18,74 + 5,76% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 35,72 € 37,94 € + 6,22% 

Total TTC 194,92 € 206,16 € + 5,77% 

Prix TTC au m3 1,62 €/m3 1,72 €/m3 + 6,17% 
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3.15 Commune de Concoules 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 
Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,0500 €/m3 0,1000 €/m3 

Autre : ...........    

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 
Modernisation des 

réseaux 
0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

 VNF rejet : - - 

 Autre :   - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 6,00 12,00 + 100,00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

13,20 € 19,70 € + 49,24% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 15,58 16,60 + 6,55% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 33,58 € 35,80 € + 6,61% 

Total TTC 171,38 € 182,62 € + 6,56% 

Prix TTC au m3 1,43 €/m3 1,52 €/m3 + 6,29% 
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3.16 Commune de Corbès 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 



Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 133 

 

 

3.17 Commune de Cruviers Lascours 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 500 € 2 500 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.18 Commune de Deaux 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 3 500 € 3 500 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,6183 €/m3 0,6683 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 74,20 80,20 + 8,09% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

81,40 € 87,90 € + 7,99% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22,40 23,42 + 4,55% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 40,40 € 42,62 € + 5,50% 

Total TTC 246,40 € 257,64 € + 4,56% 

Prix TTC au m3 2,05 €/m3 2,15 €/m3 + 4,88% 
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3.19 Commune d'Euzet les Bains 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 000 € 2 000 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.20 Commune de Générargues 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 3 500 € 3 500 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis Sur devis 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 22,90 € 23,83 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,5725 €/m3 0,5958 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 22,90 23,83 + 4,06% 

Part proportionnelle 68,70 71,50 + 4,08% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

91,60 € 95,33 € + 4,07% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22,02 23,16 + 5,18% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 40,02 € 42,36 € + 5,85% 

Total TTC 242,20 € 254,77 € + 5,19% 

Prix TTC au m3 2,02 €/m3 2,12 €/m3 + 4,95% 
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3.21 Commune de Génolhac 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,4383 €/m3 0,4883 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de 
collecte 0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : ……………… - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 52,60 58,60 + 11,41% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

59,80 € 66,30 € + 10,87% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 20,24 21,26 + 5,04% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 38,24 € 40,46 € + 5,81% 

Total TTC 222,64 € 233,88 € + 5,05% 

Prix TTC au m3 1,86 €/m3 1,95 €/m3 + 4,84% 
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3.22 Commune de La Grand'Combe 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

 
Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 

 
1 400 € 

 
1 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,7583 €/m3 0,8083 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 91,00 97,00 + 6,59% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

98,20 € 104,70 € + 6,62% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 24,08 25,10 + 4,24% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 42,08 € 44,30 € + 5,28% 

Total TTC 264,88 € 276,12 € + 4,24% 

Prix TTC au m3 2,21 €/m3 2,30 €/m3 + 4,07% 
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3.23 Commune de La Vernarède 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 



Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 146 

 

 

Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.24 Commune Le Martinet 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,0733 €/m3 1,1304 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 128,80 135,65 + 5,32% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

153,17 € 160,69 € + 4,91% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 17,12 17,99 + 5,08% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 35,12 € 37,19 € + 5,89% 

Total TTC 188,29 € 197,88 € + 5,09% 

Prix TTC au m3 1,57 €/m3 1,65 €/m3 + 5,10% 
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3.25 Commune Les Mages 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 000 € 2 200 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,0500 €/m3 0,1000 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 6,00 12,00 + 100,00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

13,20 € 19,70 € + 49,24% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 15,58 16,60 + 6,55% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 33,58 € 35,80 € + 6,61% 

Total TTC 171,38 € 182,62 € + 6,56% 

Prix TTC au m3 1,43 €/m3 1,52 €/m3 + 6,29% 
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3.26 Commune Les Plans 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 3 000 € 3 000 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.27 Commune Les Salles du Gardon 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,7583 €/m3 0,8083 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 91,00 97,00 + 6,59% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

98,20 € 104,70 € + 6,62% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 24,08 25,10 + 4,24% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 42,08 € 44,30 € + 5,28% 

Total TTC 264,88 € 276,12 € + 4,24% 

Prix TTC au m3 2,21 €/m3 2,30 €/m3 + 4,07% 
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3.28 Commune de Laval Pradel 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE 
(120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 



Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 157 

 

 

3.29 Commune de Lézan 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 500 € 2 500 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.30 Commune de Martignargues 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 3 500 € 3 500 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.31 Commune de Massanes 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 000 € 2 000 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,6183 €/m3 0,6683 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 74,20 80,20 + 8,09% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

81,40 € 87,90 € + 7,99% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22,40 23,42 + 4,55% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 40,40 € 42,62 € + 5,50% 

Total TTC 246,40 € 257,64 € + 4,56% 

Prix TTC au m3 2,05 €/m3 2,15 €/m3 + 4,88% 
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3.32 Commune de Massillargues Atuech 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 300 € 2 300 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) -  

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique -  

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.33 Commune de Méjannes les Alès 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 3 500 € 3 500 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 34,79 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,0786 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 34,79 17,63 - 49,32% 

Part proportionnelle 129,43 109,49 - 15,41% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

164,22 € 127,12 € - 22,59% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 29,28 26,34 - 10,04% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 47,28 € 45,54 € - 3,68% 

Total TTC 322,08 € 289,74 € - 10,04% 

Prix TTC au m3 2,68 €/m3 2,41 €/m3 - 10,07% 
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3.34 Commune de Mialet 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 000 € 2 000 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances    

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.35 Commune de Mons 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 000 € 2 000 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.36 Commune de Monteils 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 4 000 € 4 000 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,6183 €/m3 0,6683 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 74,20 80,20 + 8,09% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

81,40 € 87,90 € + 7,99% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22,40 23,42 + 4,55% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 40,40 € 42,62 € + 5,50% 

Total TTC 246,40 € 257,64 € + 4,56% 

Prix TTC au m3 2,05 €/m3 2,15 €/m3 + 4,88% 
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3.37 Commune de Ners 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 500 € 2 500 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.38 Commune de Portes 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,7583 €/m3 0,8083 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 91,00 97,00 + 6,59% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

98,20 € 104,70 € + 6,62% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12€ + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 24,08 25,10 + 4,24% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 42,08 € 44,30 € + 5,28% 

Total TTC 264,88 € 276,12 € + 4,24% 

Prix TTC au m3 2,21 €/m3 2,30 €/m3 + 4,07% 
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3.39 Commune de Ribaute les Tavernes 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 400 € 2 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.40 Commune de Rousson 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 000 € 2 000 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis Sur devis 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  -  

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 47,05 € 49,06 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,0351 €/m3 1,0794 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 47,05 49,06 + 4,27% 

Part proportionnelle 124,21 129,53 + 4,28% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

171,26 € 178,59 € + 4,28% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 29,98 31,49 + 5,04% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 47,98 € 50,69 € + 5,65% 

Total TTC 329,82 € 346,36 € + 5,01% 

Prix TTC au m3 2,75 €/m3 2,89 €/m3 + 5,09% 
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3.41 Commune de Saint Césaire de Gauzignan 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 400 € 2 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.42 Commune de Saint Christol lez Alès 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 800 € 2 800 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 250,00 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.43 Commune de Saint Etienne de l'Olm 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 4 500 € 4 500 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.44 Commune de Saint Florent sur Auzonnet 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 500 € 2 500 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,9903 €/m3 1,0474 €/m3 

Autre : ...........  -  

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 118,84 125,69 + 5,76% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

143,21 € 150,73 € + 5,25% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 16,12 16,99 + 5,40% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 34,12 € 36,19 € + 6,07% 

Total TTC 177,33 € 186,92 € + 5,41% 

Prix TTC au m3 1,48 €/m3 1,56 €/m3 + 5,41% 
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3.45 Commune de Saint Hilaire de Brethmas 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 400 € 2 800 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.46 Commune de Saint Hippolyte de Caton 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 4 500 € 4 500 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,6183 €/m3 0,6683 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 74,20 80,20 + 8,09% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

81,40 € 87,90 € + 7,99% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22,40 23,42 + 4,55% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 40,40 € 42,62 € + 5,50% 

Total TTC 246,40 € 257,64 € + 4,56% 

Prix TTC au m3 2,05 €/m3 2,15 €/m3 + 4,88% 
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3.47 Commune de Saint Jean de Ceyrargues 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 400 € 2 400 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.48 Commune de Saint Jean de Serres 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 3 400 € 3 400 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE 
(120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.49 Commune de Saint Jean de Valériscle 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 000 € 2 000 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,1783 €/m3 0,2283 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE 
(120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 21,40 27,40 + 28,04% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

28,60 € 35,10 € + 22,73% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 17,12 18,14 + 5,96% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 35,12 € 37,34 € + 6,32% 

Total TTC 188,32 € 199,56 € + 5,97% 

Prix TTC au m3 1,57 €/m3 1,66 €/m3 + 5,73% 
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3.50 Commune de Saint Jean du Gard 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 600 € 1 600 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 € HT 1 251,88 € HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.51 Commune de Saint Jean du Pin 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 400 € 2 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 € HT 1 251,88 € HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.52 Commune de Saint Julien de Cassagnas 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 800 € 2 800 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 € HT 1 251,88 € HT 

 

 

Tarifs  Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité    

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,6183 €/m3 0,6683 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service 
public) 

   

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 
Modernisation des 

réseaux 
0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

 VNF rejet : - - 

 Autre :   - - 

 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 74,20 80,20 + 8,09% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

81,40 € 87,90 € + 7,99% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22,40 23,42 + 4,55% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 40,40 € 42,62 € + 5,50% 

Total TTC 246,40 € 257,64 € + 4,56% 

Prix TTC au m3 2,05 €/m3 2,15 €/m3 + 4,88% 
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3.53 Commune de Saint Julien les Rosiers 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 2 000 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,5983 €/m3 0,6483 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 71,80 77,80 + 8,36% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

79,00 € 85,50 € + 8,23% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22,16 23,18 + 4,60% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 40,16 € 42,38 € + 5,53% 

Total TTC 243,76 € 255,00 € + 4,61% 

Prix TTC au m3 2,03 €/m3 2,13 €/m3 + 4,93% 
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3.54 Commune de Saint Just et Vacquières 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 134 € 2 134 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 23,72 24,37 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.55 Commune de Saint Martin de Valgalgues 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 500 € 2 500 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.56 Commune de Saint Maurice de Cazevieille 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 500 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,6183 €/m3 0,6683 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 74,20 80,20 + 8,09% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

81,40 € 87,90 € + 7,99% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22,40 23,42 + 4,55% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 40,40 € 42,62 € + 5,50% 

Total TTC 246,40 € 257,64 € + 4,56% 

Prix TTC au m3 2,05 €/m3 2,15 €/m3 + 4,88% 
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3.57 Commune de Saint Privat des Vieux 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 400 € 2 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 € HT 1 251,88 € HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.58 Commune de Saint Sébastien d’Aigrefeuille 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 000 € 2 000 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.59 Commune de Sainte Cécile d'Andorge 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 €HT 1 251,88 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,7583 €/m3 0,8083 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 91,00 97,00 + 6,59% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

98,20 € 104,70 € + 6,62% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 24,08 25,10 + 4,24% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 42,08 € 44,30 € + 5,28% 

Total TTC 264,88 € 276,12 € + 4,24% 

Prix TTC au m3 2,21 €/m3 2,30 €/m3 + 4,07% 
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3.60 Commune de Salindres 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 400 € 2 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 € HT 1 251,88 € HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.61 Commune de Sénéchas 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 500 € 2 500 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 € HT 1 251,88 € HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,0500 €/m3 0,1000 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 6,00 12,00 + 100,00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

13,20 € 19,70 € + 49,24% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 15,58 16,60 + 6,55% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 33,58 € 35,80 € + 6,61% 

Total TTC 171,38 € 182,62 € + 6,56% 

Prix TTC au m3 1,43 €/m3 1,52 €/m3 + 6,29% 
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3.62 Commune de Servas 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 



Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 225 

 

 

3.63 Commune de Seynes 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.64 Commune de Soustelle 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 1 400 € 1 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 € HT 1 251,88 € HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.65 Commune de Thoiras 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 2 400 € 2 400 € 

Participation aux frais de branchement 1 250,00 € HT 1 251,88€ HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17,28 € 17,63 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8943 €/m3 0,9124 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 17,28 17,63 + 2,03% 

Part proportionnelle 107,32 109,49 + 2,02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

124,60 € 127,12 € + 2,02% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 25,32 26,34 + 4,03% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,32 € 45,54 € + 5,12% 

Total TTC 278,50 € 289,74 € + 4,04% 

Prix TTC au m3 2,32 €/m3 2,41 €/m3 + 3,88% 
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3.66 Commune de Tornac 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 3 000 € 3 000 € 

Participation aux frais de branchement 2 018,50 €HT 2 018,50 €HT 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 24,37 € 25,04 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1,5708 €/m3 1,6279 €/m3 

Autre : ........... - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Taxes et redevances    

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 24,37 25,04 + 2,75% 

Part proportionnelle 188,50 195,35 + 3,63% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

212,87 € 220,39 € + 3,53% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23,09 23,96 + 3,77% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 41,09 € 43,16 € + 5,04% 

Total TTC 253,96 € 263,55 € + 3,78% 

Prix TTC au m3 2,12 €/m3 2,20 €/m3 + 3,77% 
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3.67 Commune de Vézénobres 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 

 
 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le financement de l’Assainissement Collectif (PAC) 3 000 € 3 000 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis Sur devis 

 

 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 7,20 € 7,70 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,8615 €/m3 0,9115 €/m3 

Autre : ...........  - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 22,67 € 23,65 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0,9066 €/m3 0,9460 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

 
 

Redevances 

Modernisation des 
réseaux 

0,1500 €/m3 0,1600 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre :   - - 

 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et EPCI 
de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 

 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 7,20 7,70 + 6,94% 

Part proportionnelle 103,38 109,38 + 5,80% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

110,58 € 117,08 € + 5,88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 22,67 23,65 + 4,32% 

Part proportionnelle 108,79 113,52 + 4,35% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

131,46 € 137,17 € + 4,34% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 26,00 27,35 + 5,19% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 19,20 + 6,67% 

VNF Rejet : - - - 

Autre :   - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 44,00 € 46,55 € + 5,80% 

Total TTC 286,04 € 300,80 € + 5,16% 

Prix TTC au m3 2,38 €/m3 2,51 €/m3 + 5,46% 
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4. Recettes de la collectivité 
 
 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Redevance eaux 
usées (investissement et 
fonctionnement) 

 
5 682 449,10 

 
4 643 291,63 

 
- 18,29% 

Recette pour boues et 
effluents importés 

- 
 

- 

Régularisations (+/-) -  - 

Total recettes de 
facturation 

5 682 449,10 4 643 291,63 - 18,29% 

Recettes de raccordement 61 689,66 98 452,80 + 59,59% 

Prime de l'Agence de l'Eau 292 687,26 297 455,92 + 1,63% 

Contribution au titre des 
eaux pluviales 

  
- 

Recettes liées aux travaux   - 

Contribution 
exceptionnelle du budget 

Général 

   
- 

PAC 1 464 180,40 2 068 602,40 + 41,28% 

Total autres recettes 1 818 557,32 2 464 511,12 + 35,52% 

Total des recettes 7 501 006,42 7 107 802,75 - 5,24% 

 
 
 

5. Recettes des exploitants (si contrat de délégation) 
 
 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

 

Redevance eaux usées 

 

5 488 854,00 

 

5 118 306,00 

 

- 6,75% 

Recette pour boues et 
effluents importés 

 
- 

 
- 

 
- 

Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

 
- 

 
- 

 
- 

 
Total recettes de facturation 

 
5 488 854,00 

 
5 118 306,00 

 
- 6,75% 

Recettes liées aux travaux 157 665,00 404 293,00 + 156,43% 

Produits accessoires 130 916,00 219 803,00 + 68,82% 

Total autres recettes 287 861,00 624 096,00 + 116,80% 

Total des recettes 5 776 715,00 5 742 402,00 - 0,59% 
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6. Indicateurs de performance 
 

6.1 Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif (P201.1) 
 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le nombre 
d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement. 

 
Pour l'exercice 2021, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est indéterminé. 

 

6.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P202.2B) 
 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120 : 
 

Commune 2020 2021 

Alès 71 71 

Anduze 25 30 

Aujac 25 30 

Bagard 71 71 

Boisset et Gaujac 71 71 

Bonnevaux 25 30 

Boucoiran et Nozières 30 30 

Branoux les Taillades 25 30 

Brignon 25 30 

Brouzet les Alès 25 30 

Castelnau Valence 25 30 

Cendras 25 30 

Chambon 25 30 

Chamborigaud 25 30 

Concoules 25 30 

Corbès 71 71 

Cruviers Lascours 25 30 

Deaux 25 30 

Euzet les Bains 25 30 

Générargues 25 30 

Génolhac 25 30 

La Grand'Combe 25 30 

La Vernarède 25 30 

Le Martinet 25 30 

Les Mages 25 30 

Les Plans 25 30 

Les Salles du Gardon 25 30 

Laval Pradel 25 30 

Lézan 30 30 
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Martignargues 25 30 

Massanes 25 30 

Massillargues Atuech 25 30 

Méjannes les Alès 70 70 

Mialet 71 71 

Mons 71 71 

Monteils 25 30 

Ners 25 30 

Portes 25 30 

Ribaute les Tavernes 71 71 

Rousson 70 70 

Saint Césaire de Gauzignan 30 30 

Saint Christol lez Alès 71 71 

Saint Etienne de l'Olm 25 30 

Saint Florent sur Auzonnet 25 30 

Saint Hilaire de Brethmas 71 71 

Saint Hippolyte de Caton 25 30 

Saint Jean de Ceyrargues 25 30 

Saint Jean de Serres 25 30 

Saint Jean de Valériscle 25 30 

Saint Jean du Gard 71 71 

Saint Jean du Pin 71 71 

Saint Julien de Cassagnas 25 30 

Saint Julien les Rosiers 25 30 

Saint Just et Vacquières 25 30 

Saint Martin de Valgalgues 71 71 

Saint Maurice de Cazevieille 25 30 

Saint Privat des Vieux 71 71 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 25 30 

Sainte Cécile d'Andorge 25 30 

Salindres 71 71 

Sénéchas 25 44 

Servas 25 30 

Seynes 25 30 

Soustelle 71 71 

Thoiras 71 71 

Tornac 25 30 

Vézénobres 74 74 
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Uniquement pour les réseaux collectant une charge > 2000 EH 

Uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH 

Uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH 

6.3 Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 
 

 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de réseaux 
aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 

 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute de 
pollution organique transitant par chaque système. 

 
Pour l’exercice 2021, l'indice global de conformité de la collecte des effluents, qui doit être établi par la Police de l’Eau 
et qui doit être adressé à l’exploitant en vertu de l’article n° 22 de l’Arrêté du 21 juillet 2015, n’a pas été communiqué 
au Maître d'Ouvrage à la date d’établissement du présent rapport. 

 
 

 

6.4 Conformité des équipements des stations de traitement des eaux usées (P204.3) 
 

 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 
d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 

 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 

organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 

 
Pour l'exercice 2021, l'indice global de conformité des équipements des STEU, qui doit être établi par la Police de l’Eau 
et qui doit être adressé à l’exploitant en vertu de l’article n° 22 de l’Arrêté du 21 juillet 2015, n’a pas été communiqué 
au Maître d'Ouvrage à la date d’établissement du présent rapport 

 
 
 

6.5 Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 
 

 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 
d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès de la Police de l’Eau. 

 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 
organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 

 
Pour l'exercice 2021 l'indice global de conformité de la performance des ouvrages d’épuration, qui doit être établi par 
la Police de l’Eau et qui doit être adressé à l’exploitant en vertu de l’article n° 22 de l’Arrêté du 21 juillet 2015 n’a pas 
été communiqué au Maître d'Ouvrage à la date d’établissement du présent rapport. 

 
En l’absence de réception de cet indicateur à la date d’établissement du présent rapport, nous présentons ci-dessous 
un tableau des indicateurs approchés de conformité des ouvrages par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral 
local ou arrêté du 21 juillet 2015 à défaut). 
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Conformité réglementaire des rejets A l'Arrêté Préfectoral 

STEU Intercommunale située sur la commune de Saint Hilaire de 
Brethmas 

100 

STEU d'Anduze 100 

STEU de Cendras 100 

STEU Intercommunale du Haut Gardon située sur la commune de 
Les Salles du Gardon 

100 

STEU Les Mages 100 

STEU de Mialet 100 

STEU de Rousson Pont d’Avène 100 

STEU de Saint Christol lez Alès 100 

STEU de Saint Jean du Gard 100 

STEU de Saint Privat des Vieux 100 

STEU de Salindres 100 

 

 

Pour rappel, la conformité à la directive européenne n’est à présent plus évaluée. 
 

 
6.6 Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation (P206.3) 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 
• Le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 
• La filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 

 
 

 
tMS : tonne de matière sèche 

 

 
Pour l'exercice 2021, le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est 100%. 

 

(100 % en 2020) 
 

Cf. ci-dessous les fiches boues par station. 



6.6.1 STEU Intercommunale située sur la commune de Saint Hilaire de Brethmas 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 1 020,30 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
1 020,30 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.2 STEU d'Anduze 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 69,90 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
69,90 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.3 STEU d'Aujac 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,15 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,15 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 
 

 
6.6.4 STEU de Bagard 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 13,90 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
13,90 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.5 STEU de Boisset et Gaujac 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 14,00 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,90 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
14,90 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.6 STEU de Bonnevaux - Hameau de Bonnevaux 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,10 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,10 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.7 STEU de Bonnevaux - Nojaret Haut 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 243 

 

 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 

Valorisation agricole 
Conforme  

Non conforme  

 

Compostage 
Conforme  

Non conforme  

 

Incinération 
Conforme  

Non conforme  

 

Evacuation vers une STEU 
 Conforme 0,10 

Non conforme  

 

Autre : ... 
Conforme  

Non conforme  

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,10 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 
 
 

6.6.8 STEU de Bonnevaux - Nojaret Bas 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,10 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,10 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.9 STEU de Boucoiran et Nozières 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 5,90 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
5,90 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.10 STEU de Brignon 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

  Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

    Conforme 9,70 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
9,70 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.11 STEU de Brouzet les Alès 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.12 STEU de Castelnau Valence 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,76 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,76 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.13 STEU de Cendras 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 20,10 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
20,10 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.14 STEU de Chambon Chamborigaud - La Jasse 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.15 STEU de Chamborigaud 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

  Conforme 2,70 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  2,70 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 
 
 

6.6.16 STEU de Concoules 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,30 

Non conforme  

 
Autre : ... 

Conforme  

Non conforme  

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,30 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.17 STEU de Corbès 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 
 
 

6.6.18 STEU de Cruviers Lascours 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.19 STEU de Deaux 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 1,14 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
1,14 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.20 STEU d'Euzet les Bains 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.21 STEU de Générargues - Montsauve 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 2,00 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
2,00 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.22 STEU de Générargues - Blateiras 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 1,20 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
1,20 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.23 STEU de Génolhac 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 
 
 

6.6.24 STEU de La Vernarède 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.25 STEU Le Martinet - Village 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 1,02 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
1,02 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 
 
 

6.6.26 STEU Le Martinet - Arbousset 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,11 

Non conforme  

 
Autre : ... 

Conforme  

Non conforme  

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,11 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.27 STEU Les Mages 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 34,10 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
34,10 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 

6.6.28 STEU des Plans 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,24 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,24 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.29 STEU des Salles du Gardon - Habitarelle 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 49,97 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
49,97 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.30 STEU des Salles du Gardon - La Favède 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,40 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,40 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.31 STEU de Laval Pradel – Hameau du Pradel 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,42 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,42 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.32 STEU de Laval Pradel - Mas Dieu 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
(1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.33 STEU de Lézan 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 11,35 

Non conforme  

 
Incinération 

Conforme  

Non conforme  

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 2,72 

Non conforme  

 
Autre : ... 

Conforme  

Non conforme  

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
14,07 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.34 STEU de Martignargues 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.35 STEU de Massanes 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,48 

Non conforme  

 
Autre : ... 

Conforme  

Non conforme  

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,48 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.36 STEU Intercommunale Massillargues Atuech - Tornac 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.37 STEU de Méjannes les Alès 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.38 STEU de Mialet 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 2,46 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non-conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
2,46 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.39 STEU de Mons - Célas 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 7,90 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
7,90 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 
 
 

6.6.40 STEU de Mons - Village 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 4,60 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
4,60 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.41 STEU de Monteils 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.42 STEU de Ners 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 3,00 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
3,00 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.43 STEU de Portes - Affenadou 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,30 

Non conforme  

 
Autre : ... 

Conforme  

Non conforme  

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,30 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.44 STEU de Portes - Village 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,30 

Non conforme  

 
Autre : ... 

Conforme  

Non conforme  

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,30 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.45 STEU de Ribaute les Tavernes 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 16,48 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

 

16,48 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.46 STEU de Rousson - Fangas 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 42,21 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
42,21 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.47 STEU de Rousson Pont d’Avène 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

      Conforme  

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 
 

6.6.48 STEU de Saint Césaire de Gauzignan 
 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 3,66 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
3,66 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a donné son 
accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.49 STEU de Saint Christol lez Alès 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 84,36 

Non conforme  

 
Incinération 

Conforme  

Non conforme  

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme  

Non conforme  

 
Autre : ... 

Conforme  

Non conforme  

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
84,36 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 
 

6.6.50 STEU de Saint Etienne de l’Olm 
 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.51 STEU de Saint Florent sur Auzonnet 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 20,05 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
20,05 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 
6.6.52 STEU de Saint Hippolyte de Caton 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

    Conforme  

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

        Conforme  

Non conforme  

 
Autre : ... 

Conforme  

Non conforme  

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 266 

 

 

6.6.53 STEU de Saint Jean de Ceyrargues 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

    Conforme  

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

        Conforme  

Non conforme  

 
Autre : ... 

Conforme  

Non conforme  

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 
 

6.6.54 STEU de Saint Jean de Serres 
 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 2,80 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
2,80 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 
 



6.6.55 STEU de Saint Jean du Gard 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 31,84 

Non-conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non-conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
31,84 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 
6.6.56 STEU de Saint Jean du Gard - Falguières 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non-conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non-conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.57 STEU de Saint Julien de Cassagnas 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 3,80 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
3,80 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 
 

6.6.58 STEU de Saint Just et Vacquières – Maruéjols les Bois 
 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non-conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non-conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 
 
 



6.6.59 STEU de Saint Just et Vacquières - Village 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 
 

6.6.60 STEU de Saint Just et Vacquières – Hameau de Vacquières 
 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,10 

Non conforme  

 
Autre : ... 

Conforme  

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,10 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 
 
 



6.6.61 STEU de Saint Just et Vacquières – Mas Champion 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

 Conforme 0,10 

Non conforme  

 
Autre : ... 

Conforme  

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
0,10 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 

6.6.62 STEU de Saint Maurice de Cazevieille 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

       Conforme  

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.63 STEU de Saint Privat des Vieux 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 37,05 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
37,05 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 

6.6.64 STEU de Saint Sébastien d’Aigrefeuille 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.65 STEU de Salindres 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 33,00 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
33,00 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 
 

6.6.66 STEU de Servas 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme.



6.6.67 STEU de Seynes 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.68 STEU de Soustelle – La Clédette 
 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 
 
 



6.6.69 STEU de Soustelle – Le Sollier 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

 
6.6.70 STEU de Thoiras – La Châtaigneraie 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non-conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.71 STEU de Thoiras - Village 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 275 

 

 

 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 
 

6.6.72 STEU de Tornac 
 

Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

 Conforme 15,34 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  
15,34 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 



6.6.73 STEU de Vézénobres 
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Filières mises en œuvre tMS 

 
Valorisation agricole 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Compostage 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Incinération 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Evacuation vers une STEU 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Autre : ... 

Conforme 
 

Non conforme 
 

 
Tonnage total de matières sèches évacuées conformes 

  

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 
donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant d'une 
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

6.7 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers (P251.1) 
 

L'indicateur mesure un nombre d'évènements ayant un impact direct sur les habitants, de par l'impossibilité de 
continuer à rejeter les effluents au réseau public et les atteintes portées à l'environnement (nuisance, pollution). Il a 
pour objet de quantifier les dysfonctionnements du service dont les habitants ne sont pas responsables à titre 
individuel. 

 
 

Commune ou contrat 2020 2021 

DSP Alès Agglomération 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,15 unité(s) pour 1000 habitants 

Aujac 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Bonneveaux 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Brouzet les Alès 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Castelnau Valence 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Chambon 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Cruviers Lascours 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Euzet les Bains 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Générargues 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

La Vernarède 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Le Martinet 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Les Plans 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Laval Pradel 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Martignargues 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Massilargues Atuech 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Ners 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Rousson 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Etienne de l'Olm 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Florent sur Auzonnet 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Jean de Ceyrargues 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Jean de Serres 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Just et Vacquières 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Servas 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Seynes 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Tornac 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 

Vézénobres 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 0,00 unité(s) pour 1000 habitants 
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6.8 Points noirs du réseau de collecte (P252.2) 
 

Cet indicateur donne un éclairage sur l'état et le bon fonctionnement du réseau de collecte des eaux usées à travers le 
nombre de points sensibles nécessitant des interventions d'entretien spécifiques ou anormalement fréquentes. 
Est un point noir tout point du réseau nécessitant au moins deux interventions par an (préventive ou curative), quelle 
que soit la nature du problème (contre-pente, racines, déversement anormal par temps sec, odeurs, mauvais 
écoulement, etc.) et celle de l'intervention (curage, lavage, mise en sécurité, etc.). Sont à prendre en compte les 
interventions sur les parties publiques des branchements et – si l'intervention est nécessitée par un défaut situé sur le 
réseau public – dans les parties privatives des usagers. 

 
 

 

 

 
Commune ou contrat 

Points noirs 
2020 

Points noirs / 100 km 
de réseau 

2020 

Points noirs 
2021 

Points noirs / 100 km 
de réseau 

2021 

DSP Alès Agglomération 7 0,84 5 0,63 

Aujac 0 0,00 0 0,00 

Bonnevaux 0 0,00 0 0,00 

Brouzet les Alès 0 0,00 0 0,00 

Castelnau Valence 1 26,80 1 25,00 

Chambon 0 0,00 0 0,00 

Cruviers Lascours 0 0,00 0 0,00 

Euzet les Bains 1 11,40 1 10,77 

Générargues 1 11,68 1 11,68 

La Vernarède 0 0,00 0 0,00 

Le Martinet 0 0,00 0 0,00 

Les Plans 0 0,00 0 0,00 

Laval Pradel 0 0,00 0 0,00 

Martignargues 1 22,96 1 23,79 

Massillargues Atuech 1 8,06 1 5,44 

Ners 1 16,67 1 16,67 

Rousson 0 0,00 0 0,00 

Saint Etienne de l'Olm 0 0,00 0 0,00 

Saint Florent sur Auzonnet 0 0,00 0 0,00 

Saint Jean de Ceyrargues 0 0,00 0 0,00 

Saint Jean de Serres 0 0,00 0 0,00 

Saint Just et Vacquières 0 0,00 0 0,00 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 0 0,00 0 0,00 

Servas 0 0,00 0 0,00 

Seynes 0 0,00 0 0,00 

Tornac 0 0,00 0 0,00 

Vézénobres 0 0,00 0 0,00 
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6.9 Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte (P253.2) 
 

Cet indicateur concerne le seul réseau de collecte, et en aucun cas le réseau de transport, 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé par la 
longueur totale du réseau. 

 
Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections 
réhabilitées. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau 
ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé, 

 

Exercice 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km 1,173 4,389 2,330 2,184 4,340 4,647 

 

Au cours des 5 derniers exercices 11,276 km de linéaire de réseau ont été renouvelés, pour un linéaire de réseau 
total de 935 282 ml. 

 
Le taux moyen de renouvellement des réseaux est : 

 

 
 

Pour l'exercice 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux est de 0,38 %. 
 

(Exercice 2020 : 0,27 %) 



6.10 Conformité des performances des équipements d'épuration (P254.3) 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2021 280 

 

 

 

 
 

Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2 000 EH, correspond au nombre 
de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les règles d'évaluation 
de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans réalisés sur 24 heures. Pour 
calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit entrant dans la station au-delà du débit de 
référence caractéristique de la station et les bilans en situations inhabituelles (opérations de maintenance 
programmées, circonstances exceptionnelles telles que catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la 
réglementation en vigueur. 

 
La conformité des performances des équipements d'épuration se calcule pour chaque STEU de capacité > 2 000 EH 
selon la formule suivante : 

 
 

 

 
 
 

Pour l'exercice 2021, les indicateurs de chaque STEU de capacité > 2000 EH sont les suivants : 

 
  

Bilans conformes 
exercice 2020 

 

Bilans conformes 
exercice 2021 

Pourcentage 
conformité 
exercice 2020 

Pourcentage de 
bilans conformes 

exercice 2021 

STEU Intercommunale située sur la 
commune de Saint Hilaire de 
Brethmas 

 
99 

 
101 

 
95 % 

 
97 % 

STEU d'Anduze 12 12 100 % 100 % 

STEU de Cendras 12 12 100 % 100 % 

STEU Intercommunale des Salles du 
Gardon - Habitarelle 

18 45 74 % 93 % 

STEU Les Mages 11 11 92 % 92 % 

STEU de Mialet 11 11 92 % 92 % 

STEU de Rousson - Fangas 12 11 100 % 91 % 

STEU de Saint Christol-lez-Alès 18 23 75 % 96 % 

STEU de Saint Jean du Gard 8 10 64 % 88 % 

STEU de Saint Privat des Vieux 12 19 100 % 81 % 

STEU de Salindres 11 18 92 % 88 % 

Uniquement pour les STEU d'une capacité > 2 000 EH 



6.11 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3) 
 

 

 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120. 
 

Commune 2020 2021  

Alès 100 100 

Anduze 20 20 

Aujac 20 20 

Bagard 30 30 

Boisset et Gaujac 30 30 

Bonnevaux 20 20 

Boucoiran et Nozières 20 20 

Branoux les Taillades 90 90 

Brignon 20 20 

Brouzet les Alès 20 20 

Castelnau Valence 20 20 

Cendras 90 90 

Chambon 20 20 

Chamborigaud 20 20 

Concoules 20 20 

Corbès 30 30 

Cruviers Lascours 20 20 

Deaux 20 20 

Euzet les Bains 20 20 

Générargues 20 20 

Génolhac 20 20 

La Grand'Combe 90 90 

La Vernarède 90 90 

Le Martinet 20 20 

Les Mages 20 20 

Les Plans 20 20 

Les Salles du Gardon 90 90 

Laval Pradel 90 90 

Lézan 20 20 

Martignargues 20 20 

Massanes 20 20 

Massillargues Attuech 20 20 

Méjannes les Alès 20 20 

Mialet 30 30 

Mons 30 30 

Monteils 20 20 

Ners 20 20 
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Portes 90 90 

Ribaute les Tavernes 30 30 

Rousson 50 50 

Saint Césaire de Gauzignan 20 20 

Saint Christol-lez-Alès 100 100 

Saint Etienne de l'Olm 20 20 

Saint Florent sur Auzonnet 20 20 

Saint Hilaire de Brethmas 100 100 

Saint Hippolyte de Caton 20 20 

Saint Jean de Ceyrargues 20 20 

Saint Jean de Serres 20 20 

Saint Jean de Valériscle 20 20 

Saint Jean du Gard 100 100 

Saint Jean du Pin 30 30 

Saint Julien de Cassagnas 20 20 

Saint Julien les Rosiers 20 20 

Saint Just et Vacquières 20 20 

Saint Martin de Valgalgues 100 100 

Saint Maurice de Cazevieille 20 20 

Saint Privat des Vieux 100 100 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 20 20 

Sainte Cécile d’Andorge 90 90 

Salindres 100 100 

Sénéchas 20 20 

Servas 20 20 

Seynes 20 20 

Soustelle 30 30 

Thoiras 30 30 

Tornac 20 20 

Vézénobres 20 20 
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6.12 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P256.2) 

La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable M49). 

 

 
 

 
Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 60 798 631,55 57 636 409,89 

Epargne brute annuelle en € 6 282 261,30 6 019 782,30 

Durée d’extinction de la dette en années 9,68 9,57 

 
 
 

6.13 Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P257.0) 
 

Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur l'assainissement collectif proprement dit. 
Sont donc exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs 
distribués (par exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 

 
Toute facture impayée au 01/01/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 

 
 
 

 

Commune ou contrat 
 

2020 
 

2021 

Communes en régie 6,76% à l’issue de 
la phase amiable et 

avant poursuites 

9,18% à l’issue de la 
phase amiable et avant 

poursuites DPS Alès Agglomération 

Générargues 0,05% 0,00% 

Rousson 0,16% 0,00% 

Vézénobres 0,67% 1,38% 
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6.14 Taux de réclamations (P258.1) 
 

Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relative au service de l'assainissement collectif, à 
l'exception de celles qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, 
y compris celles qui sont liées au règlement de service). 

 

 

Commune ou contrat 2020 2021 

DSP Alès Agglomération 0,16 u / 1000 abonnés 0,14 u / 1000 abonnés 

Aujac 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Bonnevaux 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Brouzet les Alès 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Castelnau Valence 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Chambon 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Cruviers Lascours 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Euzet les Bains 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Générargues 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

La Vernarède 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Le Martinet 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Les Plans 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Laval Pradel 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Martignargues 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Massillargues Atuech 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Ners 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Rousson 0,59 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Saint Etienne de l'Olm 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Saint Florent sur Auzonnet 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Saint Jean de Ceyrargues 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Saint Jean de Serres 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Saint Just et Vacquières 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Servas 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Seynes 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Tornac 0,00 u / 1000 abonnés 0,00 u / 1000 abonnés 

Vézénobres 5,22 u / 1000 abonnés 3,85 u / 1000 abonnés 
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7. Financement des investissements 
 
 
 

7.1 Montants financiers 
 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 

Montants financiers € HT des 
travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

 
2 506 904,46 € 

 
4 705 168,61 € 

Montants des subventions en € 974 070,22 € 734 140,07 € 

Montants des contributions du budget 
général en € 

 

- 
 

- 

 
 
 

7.2 Etat de la dette 
 

L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre 
(montant restant dû en €) 

 

60 798 631,55 
 

57 636 409,89 

Montant remboursé 
durant l’exercice en € 

En capital 3 268 223,50 3 298 446,81 

En intérêts 1 924 862,58 1 749 185,04 

 
 

 

7.3 Amortissements 
 

 
  

Exercice 2020 
 

Exercice 2021 

Dotation aux amortissements en € 3 415 505,30 3 533 559,23 
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7.4 Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service à l'usager 
et les performances environnementales du service et montants prévisionnels des 

travaux 
 

 

Projets 2022 à l'étude Montants prévisionnels en € TTC 

Pour toutes les communes – Travaux de réhabilitation et de grosses réparations du réseau 
d’assainissement collectif de la Communauté Alès Agglomération 

 

6 912 540 

Pour toutes les communes – Diagnostics et études 1 020 200 

Pour toutes les communes – Travaux sur ouvrages 934 920 

 
 

 

7.5 Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l'assemblée 
délibérante au cours du dernier exercice 

 

 
 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 
Année prévisionnelle 

de réalisation 

 

Montants prévisionnels en € 

- - - 
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8. Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans le domaine de 
l’eau 

 

8.1 Abandons de créances ou versements à un fond de solidarité (P207.0) 
 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 

Entrent en ligne de compte : 

• Les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du Code 
de l'Action Sociale et des Familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les personnes en 
difficulté 

• Les abandons de créances à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL) 

 
96,16 € ont été abandonnés et/ou versés à un fond de solidarité, par les délégataires pour l’année 2021, soit 0,00002 €/m3 
(Exercice 2020 : 30 € soit 0,000059 €/m3). 

 

8.2 Opérations de coopération décentralisée (cf. article L 1115-1-1 du C.G.C.T.) 
 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement. 
 
Sans objet. 
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9. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

 Indicateurs descriptifs des services Valeur 2020 Valeur 2021 
 

D201.0 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées. 

 

106 928 habitants 
 

110 881 habitants 

 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte 

 

3 
 

3 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration 1 541,78 tMS 1 573,41 tMS 

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 Variable selon les communes Variable selon les communes 

 Indicateurs de performance Valeur 2020 Valeur 2021 

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte Indéterminé Indéterminé 

P202.2B 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
des réseaux de collecte des eaux usées 

Variable selon les communes Variable selon les communes 

 
P203.3 

Conformité de la collecte des effluents aux 

prescriptions définies en application du décret 94- 
469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 02/05/06 

 
En attente Police de l’Eau 

 
En attente Police de l’Eau 

 
P204.3 

Conformité des équipements d’épuration aux 

prescriptions définies en application du décret 94- 
469 du 3/06/1994 modifié par le décret du 02/05/06 

 
En attente Police de l’Eau 

 
En attente Police de l’Eau 

 

P205.3 

Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration aux prescriptions définies en application 
du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret 
du 2/05/06 

 

En attente Police de l’Eau 

 

En attente Police de l’Eau 

 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation 

 

100 % 
 

100 % 

P207.0 
Montant des abandons de créances ou des 
versements à un fond de solidarité 

30 € 96,16 € 

 

P251.1 
Taux de débordement des effluents dans les locaux 
des usagers 

 

Variable selon les communes 
 

Variable selon les communes 

 

P252.2 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant 
des interventions fréquentes de curage par 100 km 
de réseau 

 

Variable selon les communes 
 

Variable selon les communes 

P253.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux usées 

0,27 % 0,38 % 

 
P254.3 

Conformité des performances des équipements 
d'épuration au regard des prescriptions de l'acte 
individuel pris en application de la police de l'eau 

 
Variable selon les communes 

 
Variable selon les communes 

P255.3 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel 
par les réseaux de collecte des eaux usées 

Variable selon les communes Variable selon les communes 

P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 9,68 9,57 

P257.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 

Variable selon les communes Variable selon les communes 

 

P258.1 
 

Taux de réclamations 
 

Variable selon les communes 
 

Variable selon les communes 

 



L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE
MÉDITERRANÉE CORSE VOUS INFORME
La fiscalité sur l’eau a permis une nette amélioration de la qualité de nos rivières

Grâce à cette fiscalité sur l’eau, le parc français des stations d’épuration est désormais 
globalement performant : la pollution organique dans les rivières a été divisée par 10 en 20 ans. 

ÉDITION 2022

reversent l’impôt sur l’eau payé par les 
abonnés (eau potable et assainissement)
0,49 €/m³ (environ 14 % de la facture d’eau)

paie le service d’eau potable  
et de dépollution des eaux usées

357,8 M€ d’aides en 2021
pour les investissements 

des collectivités pour l’eau et 
la performance des systèmes 

d’assainissement

107,2 M€ d’aides en 2021 pour les investissements 
des usagers de l’eau (hors collectivités)

payent l’impôt  
sur l’eau de type  
« pollueur-payeur »

FACTURE 

D’EAU 

DES 
MÉNAGES

COLLECTIVITÉS
Responsables du 
service d’eau potable 
et d’assainissement et 
de l’état des rivières.

redistribue l’argent 
en finançant les projets 

prioritaires pour 
la ressource en eau

AUTRES
Industriels, 
agriculteurs, 
hydroélectriciens, 
pêcheurs...

l’

Le prix moyen de l’eau 
dans les bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse  
est de 3,86 € TTC/m3 et  
de 4,25 € TTC/m3 en 
France*. Environ 14 % de la 
facture d’eau sont constitués 
de redevances fiscales payées 
à l’agence de l’eau. 

Cet impôt est réinvesti  
par l’agence pour 
moderniser et améliorer les 
stations d’épuration et les 
réseaux d’assainissement, 
s’adapter au changement 
climatique, économiser l’eau, 
protéger les captages d’eau 
potable des pollutions par 
les pesticides et les nitrates, 
restaurer le fonctionnement 
naturel des rivières, des 
zones humides et des milieux 
marins. 

L’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse est un 
établissement public de l’Etat 
sous tutelle du Ministère 
de la transition écologique, 
consacré à la protection de 
l’eau et garant de l’intérêt 
général. 

*Source : estimation de l’agence de 
l’eau à partir des données Sispea 2020.



ACTIONS AIDÉES PAR L’AGENCE DE L’EAU
DANS LES BASSINS RHÔNE-MÉDITERRANÉE ET DE CORSE EN 2021

57% des aides attribuées en 2021 contribuent à l’adaptation des territoires au changement 
climatique.
u  Pour économiser l’eau sur les territoires en déficit en eau
 (33,3 millions €)
576 opérations (réduction des fuites dans les réseaux d’eau potable, modernisation des techniques d’irrigation…) permettent 
d’économiser 22,7 millions m3, soit la consommation annuelle d’une ville de 414 000 habitants.

u  Pour dépolluer les eaux
 (131,4 millions € pour les stations d’épuration et les réseaux d’assainissement)
10 stations d’épuration parmi les plus impactantes pour le milieu et 95 autres stations, notamment dans les territoires 
ruraux, aidées pour environ 31 M€. L’agence aide aussi les territoires ruraux à rattraper leur retard d’équipement en matière 
d’eau potable et d’assainissement (48,7 M€). La lutte contre les pollutions par temps de pluie a représenté 62 M€ d’aides.

u  Pour réduire les pollutions toxiques
 (16,5 millions €)
3 territoires engagés dans des démarches collectives de réduction des rejets de substances dangereuses concernant des 
activités industrielles et commerciales. 
17 opérations sur des sites industriels ont pu être aidées de manière exceptionnelle grâce à l’appel à projets Rebond Eau 
Biodiversité Climat.

u  Pour lutter contre les pollutions par les pesticides et les nitrates et protéger les ressources 
destinées à l’alimentation en eau potable

 (5,7 millions € pour les captages prioritaires et ressources stratégiques pour le futur et 58 millions € 
pour l’agriculture)

13 nouveaux captages prioritaires du SDAGE Rhône-Méditerranée ont engagé un plan d’actions qui prévoit des
changements de pratiques agricoles pour réduire l’utilisation des pesticides et des nitrates. Éviter la pollution des 
captages par les pesticides permet d’économiser les surcoûts pour rendre potable une eau polluée. Le coût moyen de ces 
traitements s’élève à 755 millions € par an.
58 millions € consacrés à la profession agricole pour supprimer ou réduire les pesticides et nitrates (matériel, conversion 
agriculture biologique et mesures agri environnementales, paiements pour services environnementaux, expérimentations 
et animation agricole).

u  Pour redonner aux rivières un fonctionnement naturel, restaurer les zones humides et 
milieux marins, et préserver la biodiversité

 (57 millions €)
60,5 km de rivières restaurées et 72 seuils et barrages rendus franchissables par les poissons. Les aménagements artificiels 
des rivières (rectification des cours d’eau, bétonnage des berges ...) empêchent les cours d’eau de bien fonctionner, et les 
poissons et sédiments de circuler. L’objectif est de redonner aux rivières un fonctionnement plus naturel.
2 185 ha de zones humides ont fait l’objet d’une aide. 
L’agence intervient également sur la mer. Elle a notamment financé des opérations permettant la réduction des pressions 
dues aux mouillages des bateaux de plaisance sur 15 ha d’herbiers.

u  Pour la solidarité internationale
 (5 millions €)
59 opérations engagées dans le cadre de coopérations décentralisées permettant de développer l’accès à l’eau potable et 
à l’assainissement dans 21 pays en développement.

L’AGENCE DE L’EAU VOUS REND COMPTE 
DE LA FISCALITÉ DE L’EAU

En 2021, en sus des redevances prélevées, l’agence a bénéficié de 65 M€ de crédits supplémentaires accordés par le 
gouvernement pour contribuer à la relance des investissements dans le domaine de l’eau potable et de l’assainissement.



L’AGENCE DE L’EAU VOUS REND COMPTE 
DE LA FISCALITÉ DE L’EAU

UNE REDISTRIBUTION SOUS FORME D’AIDES

• Solidarité envers les communes rurales : l’agence de l’eau soutient à des taux très préférentiels les actions des communes 
rurales situées dans les zones de revitalisation rurale (ZRR) pour rénover leurs infrastructures d’eau et d’assainissement.

• La différence entre le montant des redevances et celui des aides correspond essentiellement au financement par 
l’agence de l’office français de la biodiversité (OFB) et des parcs nationaux. Le montant de cette contribution pour 
2022 s’élève à 99,2 M€.

MONTANT  
PRÉVISIONNEL 

DES AIDES 
EN 2022 : 
453,9 M€ 

42,2 % (191,6 M€)
aux services publics d’eau et d’assainissement pour 
l’épuration des eaux usées urbaines et rurales.

3,7 % (16,7 M€)
aux collectivités, aux associations, 
aux organismes consulaires…, 
pour l’animation des politiques 
de l’eau : études, connaissances, 
réseaux de surveillance des eaux, 
éducation, information.

1 % (4,4 M€)
à la solidarité internationale : 
accès à l’eau ou à l’assainissement 
pour les populations démunies.

5,9 % (27 M€)
aux exploitants agricoles pour des actions de 
réduction des pollutions dans l’agriculture.

18,7 % (85 M€)
aux collectivités pour la restauration et la 
protection des milieux aquatiques et de 
la biodiversité : zones humides et cours 
d’eau (renaturation, continuité écologique).

24,1 % (109,2 M€)
pour les économies d’eau et la 
protection de la ressource en 
eau : protection des captages 
d’eau, lutte contre les pollutions 
diffuses, gestion de la ressource.

4,4 % (20 M€)
aux acteurs économiques non agricoles 

pour la dépollution industrielle.

Pour toutes les redevances, les taux sont fixés par le conseil d’administration de l’agence 
de l’eau où sont représentées toutes les catégories d’usagers de l’eau, y compris les consommateurs. 

Découvrez le 11e programme Sauvons l’eau 2019-2024 en détail sur www.eaurmc.fr

2022 
Pour les ménages, les redevances (sur l’eau potable et l’assainissement collectif) représentent environ 14 % de la facture d’eau. 
Un ménage de 3-4 personnes, consommant 120 m3/an, dépense en moyenne 38 € par mois pour son alimentation en eau 
potable, dont 4,90 € pour les redevances. 

70,9 % (395,1 M€)
payés par les ménages et assimilés (admi-
nistrations, entreprises de service, artisans 
et petites industries) comme redevance 
de pollution domestique.

13,3 % (73,9 M€)
payés par les collectivités comme 
redevance de prélèvement sur la 

ressource en eau.

9,3 % (52 M€)
payés par les industriels et les 
activités économiques comme 
redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource 

en eau.

0,7 % (4,1 M€)
payés par les irrigants et les éleveurs 
comme redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource en eau.

2,6 % (14,2 M€)
payés par les pêcheurs, chas-
seurs, propriétaires de canaux 
ou d’ouvrages de stockage.

3,2 % (17,6 M€)
payés par les distributeurs de produits 
phytosanitaires et répercutés sur le prix 
des produits comme redevance
de pollution diffuse.

MONTANT 
PRÉVISIONNEL 

DES REDEVANCES 
EN 2022 : 
556,9 M€



Bassin Rhône-Méditerranée
> 15,5 millions d’habitants
> 20 % du territoire français
> 20 % de l’activité agricole et industrielle
> 50 % de l’activité touristique
> 11 000 cours d’eau de plus de 2 km

Bassin de Corse
> 330 000 habitants permanents 
> 3,4 millions de touristes chaque année
> 3 000 km de cours d’eau
> 1 000 km de côtes

QUALITÉ DES EAUX
Etat écologique des cours d’eau
Situation en 2021

Le nombre de cours d’eau  
en bon état physico-chimique 
a plus que doublé au cours 
des 25 dernières années.
La moitié des cours d’eau du bassin Rhône-
Méditerranée est en bon état. Cette nette 
amélioration est le résultat d’une politique 
réussie de mise aux normes des stations 
d’épuration. Par rapport à 1990, ce sont ainsi 
30 tonnes d’azote ammoniacal par jour en 
moins qui transitent à l’aval de Lyon. Pour les 
masses d’eau n’ayant pas encore atteint le 
bon état, les principales causes de dégra-
dation de la qualité de l’eau sont l’artificia-
lisation du lit des rivières et les barrages 
et les seuils qui barrent les cours d’eau, les 
pollutions par les pesticides et les rejets de 
substances toxiques ainsi que les prélève-
ments d’eau excessifs dans un contexte de 
changement climatique.

Le bassin de Corse est relativement épargné 
par ces pressions, 91 % de ses rivières sont 
en bon état.

AGENCE DE L’EAU  
RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE 
2-4, allée de Lodz 69363 Lyon Cedex 07
Tél. : 04 72 71 26 00
www.eaurmc.fr - www.sauvonsleau.fr
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DÉCOUVREZ

le podcast ! 

https://enimmersion-eau.fr/saison-3/podcast/
https://enimmersion-eau.fr/saison-3/podcast/
https://enimmersion-eau.fr/saison-3/podcast/
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 
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PREAMBULE : 
 
Le présent document constitue le Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) de l’eau 
potable pour l’exercice 2021. 
 
Alès Agglomération s’étant vu transférer la compétence eau potable au 1er janvier 2020. Il s’agit donc du 
deuxième rapport annuel établi. 
 
Il est important de prendre en compte que la gestion administrative et technique de l’eau potable sur le 

vaste territoire d’Alès Agglomération est particulièrement complexe, notamment : 
 

- Alès Agglomération comporte 72 communes, mais exerce la compétence eau potable sur 

uniquement 66 d’entre elles.  
Sur les 6 autres communes, la compétence eau potable est portée par des syndicats 
intercommunaux : le Syndicat de Lasalles pour les communes de Thoiras, Vabres, Saint Bonnet de 
Salendrinque et Sainte Croix de Caderle; le Syndicat de Collorgues pour la commune de 
Castelnau Valence; le Syndicat Cèze Auzonnet pour la commune de Saint Julien de Cassagnas.  
 
Les données de ces 6 communes n’apparaissent donc pas dans le présent rapport. 

 
- Sur l’exercice 2021, sur les 66 communes où la compétence eau potable est exercée par Alès 

Agglomération, 5 communes sont gérées en totalité via des contrats de délégation de service 

public : Laval-Pradel (groupe Véolia CGE), Salindres (groupe Véolia CGE), Deaux et 
Vézénobres (groupe Véolia CGE), Lézan (SUEZ). 
Sur ces communes, la gestion de la production et de la distribution de l’eau est déléguée à ces 
sociétés fermières, via différents contrats existants au moment du transfert.  
Alès Agglomération est la collectivité délégante et le maître d’ouvrage des installations. 
La gestion sur la commune de Saint Jean du Gard est particulière : la production, les réservoirs, les 
surpresseurs, et la clientèle (dont la facturation) sont gérés en délégation de service public (groupe 
Véolia CGE). Mais le réseau de distribution est quant à lui géré en régie par la Régie des Eaux de 
l’Agglomération Alésienne (REAAL). 
 

- Sur l’exercice 2021, 60 communes sont concernées par une gestion mixte : la production de 
l’eau est gérée en délégation de service public (groupe Véolia CGE) alors que la distribution de 
l’eau est gérée en régie par la Régie des Eaux de l’Agglomération Alésienne (REAAL). La 
REAAL assure à ce titre la gestion des équipements et réseaux situés à l’aval des sites de 
production (le plus souvent en sortie des réservoirs de tête) ainsi que la gestion clientèle. 
A noter que suite à la fin, au 31/12/20, du contrat de délégation de service public existant sur la 
commune de Saint Martin de Valgalgues (groupe Véolia CGE), la gestion de la distribution sur 
cette commune est aussi assurée par la REAAL depuis le 01/01/21. La Production est assurée par 
le groupe Véolia CGE. 
 

- Le service de l’eau potable d’Alès Agglomération comporte de très nombreux sites de 
prélèvement d’eau (60), de nombreux réseaux indépendants ou maillés (1938 km, hors 
branchements). Plusieurs prélèvements alimentent différentes communes. Certaines communes 
sont alimentées par plusieurs prélèvements. Le calcul des indicateurs s’en trouve largement 
complexifié. 

 
- Les données des années passées transmises par les anciens gestionnaires sont parfois très partielles 

et approximatives. Il a souvent été fait le choix de ne pas en tenir compte, pour éviter toute 
comparaison hasardeuse avec les données 2020 et 2021. De plus, certaines données transmises par 
les délégataires de service public sont partielles. Les données manquantes (le plus souvent non 
essentielles) ne sont donc ici pas renseignées. 
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- Fautes de données exhaustives sur les volumes « produits », tous les indicateurs ont été, pour cette 

année 2021, calculés sur la base des volumes « prélevés ». Ceci est pénalisant pour les paramètres 
du service (les volumes utilisés pour le fonctionnement des usines de traitement – ex : lavage des 
filtres- étant ainsi comptabilisés comme des pertes). 

 
Le présent rapport rassemble les données relatives au prix et à la qualité du service de l’eau des 66 
communes au niveau desquelles la compétence est exercée par Alès Agglomération. 
 
Il s’agit d’une compilation de données provenant des sociétés délégataires (via leurs rapports annuels) 
et de la REAAL. Cette compilation est parfois délicate est complexe. Toutefois, un maximum de 
données a été intégré.  
 
Ce RPQS 2021 comporte 2 parties : 

 

-  la première partie compile des données globalisées du service de l’eau sur le total des 66 
communes, 
 

- la seconde partie détaille les données au niveau de 26 secteurs regroupant les 66 communes.  
Ces 26 secteurs ont été définis sur la base des réalités techniques de desserte et de gestion : les 
communes regroupées dans chacun de ces secteurs disposent des mêmes ressources en eau. De plus, 
la relève des compteurs est réalisée sur une même période. Ces deux conditions sont essentielles pour 
que le calcul des indicateurs réglementaires soit correct (notamment les rendements de réseau, les 
indices linéaires de pertes, etc).  



4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE 1 

 

DONNEES GENERALES ET GLOBALISEES 



5 

Périmètre de compétence et modes de gestion de l’eau : 

 
La carte suivante présente le périmètre de compétence, et donc du rapport, ainsi que les modes de gestion 
de l’eau pour l’exercice 2021. 
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Secteurs de calcul et de présentation des indicateurs 2021 : 

 
La carte suivante présente les 26 secteurs disposant de ressources en eau et de périodes de relèves 
communes des compteurs abonnés. 
Il s’agit donc de secteurs sur lesquels les indicateurs réglementaires peuvent être calculés au plus juste. 
 
La partie 2 du présent rapport est décomposée sur la base de ces 26 secteurs. 

 
 

 
 
En 2021, l’ancien secteur 15 « St Martin de Valgalgues » a été intégré au secteur 23. La numérotation des autres 

secteurs a été maintenue.
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Données générales et globalisées : 

 
Les différentes données et indicateurs du service de l’eau potable pour l’exercice 2021 sont calculés à 
l’échelle des 26 secteurs définis ci-dessus. 
 
Toutefois, il est possible de calculer des indicateurs globalisés à l’échelle des 66 communes où la 
gestion de l’eau potable est de compétence communautaire. Ils permettent d’avoir une vision très globale 
du service.  
 
Cette partie présente également des graphiques qui permettent de comparer entre eux les indicateurs 
calculés à l’échelle des 26 secteurs, voire des 66 communes. 
 
 
Voici les données globalisées à l’échelle des 66 communes : 

 
Divers 2020 2021 
Linéaire de réseau (hors branchement) 1 945 km 1 938 km 

Nombre d’abonnés  74 551 71 385* 
Nombre d’abonnés par km de réseau 38,3 36,8 

Population desservie (approximative) env. 130 000 132 087 
Volumes   

Volume total prélevé 12 947 383 m3 12 685 778 m3 
Volume acheté en gros 421 858 m3 414 435 m3 
Volume vendu en gros 90 307 m3 93 207 m3 

Volume de service et sans comptage  339 653 m3 350 408 m3 
Volumes vendus aux abonnés (365 j) 7 824 053 m3 7 656 286 m3 

Consommation moyenne annuelle par 
abonné 

105 m3/an 107.3 m3/an 

Indice Linéaire de Consommation 
(ILC) 

12 m3/km/j 11,4 m3/km/j 

Indicateurs de performance   
Rendement de réseau  61.7% 61.8% 

Indice Linéaire de Pertes (ILP) 7.21 m3/km/j 7,07 m3/km/j 
Indice Linéaire des Volumes Non 

Comptés (ILVNC) 
7.68 m3/km/j 7,56 m3/km/j 

Qualité de l’eau   
Nombre de prélèvements – 

Microbiologiques – contrôle sanitaire 
ARS 

368 678** 

Nombre de prélèvements non 
conformes (dépassement limite 

qualité) – Microbiologiques – contrôle 
sanitaire ARS 

4 2 

Taux de conformité des prélèvements 
– Microbiologiques – contrôle 

sanitaire ARS 

98.9% 99.71% 

Nombre de prélèvements – Physico-
chimiques – contrôle sanitaire ARS 

396 855** 

Nombre de prélèvements non 
conformes (dépassement limite 
qualité) – Physico-chimiques – 

contrôle sanitaire ARS 

17 

 

dont : 

- 9 pour arsenic à Corbès,  

- 6 pour antimoine à Laval-

Pradel, Branoux les Taillades, 

La Grand’Combe, Ste Cécile 

15 
 

dont :  
- 6 pour arsenic Corbès 

- 5 pour l’antimoine 
(Station du Moulin 

Larguier : Branoux les 
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d’Andorge, Le Martinet), 

- 1 Bromate au Chambon, 

- 1 plomb à Tornac 

Taillades, La Grand 
Combe, Les Salles du 

Gardon) 
- 4 pour turbidité 

(Station du Moulin 
Larguier : Branoux les 

Taillades, La Grand 
Combe, Les Salles du 

Gardon) 
 

Taux de conformité des prélèvements 
– Physico-chimiques – contrôle 

sanitaire ARS 

95.7% 98.25% 

Nombre de prélèvements – 
Microbiologiques – autocontrôle 

210 432** 

Nombre de prélèvements – Physico-
chimiques – autocontrôle 

207 554** 

En 2021, le coût des analyses d’eau supporté par la REAAL est de 75 434 € HT 
Données techniques de gestion   

Nombre de fuites réparées sur 
canalisations 

465 468 

Nombre de fuites réparées sur 
branchements 

461 403 
 

Nombre de fuites réparées sur autres 
équipements 

954 1295 

Nombre total de fuites réparées 1 880 2166 
Nombre de fuites réparées sur 

canalisations pour 100 km de réseau 
23.9 24.1 

Nombre de fuites réparées sur 
branchements pour 1000 abonnés 

6.2 5.6 

Nombre de compteurs renouvelés 4 518 7 426 
Linéaire de réseaux renouvelés 20,644 km 12.986 km 

Taux de renouvellement de réseau 
annuel (valeur 2021 = moyenne 

2020/2021) 

1.06% 0.87% 

Données financières   
Montant des travaux d’investissement 

engagé 
8 115 790.46 € 4 523 668.24 €*** 

Montant des subventions 3 175 259.43 € 1 904 275.52 € 
Encours total de la dette 40 133 076.17 € 36 932 661.79 € 
Epargne brute annuelle 2 075 071.09 € 10 459 639.74 €**** 

Durée d’extinction de la dette 19.3 ans 3.5 ans**** 
 
*La baisse notable du nombre d’abonnés entre 2020 et 2021 est essentiellement due à une mise à jour de la base clientèle, 
encore perfectible en 2020, année de lancement de la REAAL et de récupération des diverses bases clientèles communales 

ou syndicales. 

** En 2020, seuls les prélèvements en distribution étaient pris en compte. En 2021, les prélèvements en distribution et en 

production ont été pris en compte. 

*** En 2020, ce sont les montants des travaux engagés budgétairement qui ont été pris en compte. En 2021, ce sont les 

montants des décomptes des travaux réceptionnés sur l’année qui ont été pris en compte. Les chiffres 2020 et 2021 ne sont 
donc pas comparables. 

**** L’évolution positive de la dette s’explique essentiellement par une gestion budgétaire différenciée des recettes entre 

2020 et 2021. En effet, les recettes liées aux factures de fin d’année 2020 (encaissées début 2021) ont été affectées au budget 
2021. Cela a pénalisé le budget 2020 et a bénéficié au budget 2021. De plus, à la demande du Trésorier, les recettes liées 

aux factures de fin d’année 2021 (encaissées début 2022) n’ont pas été affectées au budget 2022, mais au budget 2021. Ce 
surplus de recettes affectées au budget 2021 augmente l’épargne brute 2021 et diminue donc la durée d’extinction de la 
dette. Sur une période stabilisée, la durée d’extinction de la dette devrait se situer autour de 6 à 7 années. 
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Tarifs pour facture 120 m3/an TTC :  

 

Le tableau suivant présente les tarifs de l’eau potable en € TTC/m3, au 1er janvier 2022, abonnements, 
redevances prélèvement et pollution de l’Agence de l’Eau compris, pour une facture annuelle de 120 m3. 
 
Pour chaque commune, la part fixe (abonnement) communautaire n’a pas évolué entre 2020 et 2021. 
Conformément au programme d’investissement Alès Aggl’eau 2030, la part consommation 
communautaire a évolué de +0.09 € HT/m3 (soit environ +0.095 € TTC/m3) pour faire face aux forts 
besoins d’investissements. 
 

 

€ TTC/m3 pour 

120 m3/an,  

2021 

€ TTC/m3 pour 

120 m3/an,  

2022 

Evolution € 

TTC/m³ pour 

120 m3/an 

Evolution 

en % 

Lézan (DSP) 1,658 1,756 0,098 5,9% 

Alès 1,792 1,887 0,095 5,3% 

Concoules 1,86 1,955 0,095 5,1% 

Cruviers Lascours 1,999 2,094 0,095 4,8% 

Les Mages 2,002 2,097 0,095 4,8% 

Saint Jean de Valériscle 2,002 2,097 0,095 4,8% 

Saint Florent sur Auzonnet 1,905 2,105* 0,200 10,5% 

Aujac 2,064 2,159 0,095 4,6% 

Brignon 2,082 2,177 0,095 4,6% 

Le Martinet 2,091 2,186 0,095 4,5% 

Massanes 2,117 2,212 0,095 4,5% 

Boucoiran et Nozières 2,126 2,221 0,095 4,5% 

Chamborigaud 2,244 2,339 0,095 4,2% 

Anduze 2,33 2,424 0,094 4,1% 

Deaux (DSP) 2,27 2,431 0,161 7,1% 

Vézénobres (DSP) 2,27 2,431 0,161 7,1% 

La Vernarède 2,442 2,537 0,095 3,9% 

Brouzet Les Alès 2,467 2,562 0,095 3,8% 

Génolhac 2,479 2,574 0,095 3,8% 

Massillargues Atuech 2,518 2,613 0,095 3,8% 

Tornac 2,518 2,613 0,095 3,8% 

Sénéchas 2,569 2,664 0,095 3,7% 

Saint Jean de Serres 2,596 2,691 0,095 3,7% 

Salindres (DSP) 2,47 2,711 0,241 9,8% 

Euzet les Bains 2,631 2,726 0,095 3,6% 

Martignargues 2,631 2,726 0,095 3,6% 

Ners 2,631 2,726 0,095 3,6% 

Saint Césaire de Gauzignan 2,631 2,726 0,095 3,6% 

Saint Etienne de l'Olm 2,631 2,726 0,095 3,6% 

Saint Hippolyte de Caton 2,631 2,726 0,095 3,6% 

Saint Jean de Ceyrargues 2,631 2,726 0,095 3,6% 
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Saint Maurice de Cazevieille 2,631 2,726 0,095 3,6% 

Saint Julien les Rosiers (DSP : secteurs Cercafiot, 
Arbousse, Mas Dieux, La Caserne, Les Combettes, Mas 
Vacher, Les Glavières)  

2,889 2,760** -0,129 -4,4% 

Allègre les Fumades – Mas Chabert  2,667 2,762 0,095 3,6% 

Saint Christol Lez Alès 2,685 2,778 0,093 3,5% 

Bagard 2,699 2,793 0,094 3,5% 

Saint Julien les Rosiers (autres secteurs) 2,714 2,807 0,093 3,4% 

Méjannes Les Alès 2,667 2,808*** 0,141 5,3% 

Branoux Les Taillades 2,72 2,815 0,095 3,5% 

Cendras 2,72 2,815 0,095 3,5% 

La Grand’Combe 2,72 2,815 0,095 3,5% 

Les Salles du Gardon 2,72 2,815 0,095 3,5% 

Sainte Cécile d'Andorge 2,72 2,815 0,095 3,5% 

Saint Martin de Valgalgues 2.73  2,825 0.095 3.5% 

Boisset et Gaujac 2,667 2,833*** 0,166 6,2% 

Saint Hilaire de Brethmas 2,754 2,847 0,093 3,4% 

Rousson 2,766 2,850 0,084 3,0% 

Saint Privat des Vieux 2,784 2,854 0,070 2,5% 

Mons 2,794 2,882 0,088 3,2% 

Saint Jean du Pin 2,794 2,886 0,092 3,3% 

Seynes 2,807 2,902 0,095 3,4% 

Ribaute Les Tavernes 2,895 2,988 0,093 3,2% 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 2,912 3,007 0,095 3,3% 

Monteils 2,667 3,015*** 0,348 13,1% 

Corbès 3,012 3,107 0,095 3,2% 

Soustelle 3,029 3,124 0,095 3,1% 

Chambon 3,032 3,127 0,095 3,1% 

Saint Paul La Coste 3,064 3,159 0,095 3,1% 

Mialet 3,094 3,189 0,095 3,1% 

Servas 3,108 3,193 0,085 2,7% 

Les Plans 3,112 3,207 0,095 3,1% 

Saint Just et Vacquières 3,112 3,207 0,095 3,1% 

Laval Pradel (DSP) 3,4 3,272** -0,128 -3,8% 

Lamelouze 3,3 3,395 0,095 2,9% 

Portes 3,32 3,415 0,095 2,9% 

Bonnevaux 3,645 3,740 0,095 2,6% 

Saint Jean du Gard (DSP partielle) 3,68 3,819 0,229 3.8% 

Générargues 3,845 3,940 0,095 2,5% 

 

* Evolution en partie due au doublement de la redevance prélèvement de la part de l’Agence de l’Eau 

** Evolution en partie due à la fin du doublement de la redevance prélèvement par l’Agence de l’Eau 
*** Evolution en partie due à la fin du versement d’une subvention exceptionnelle par le budget général de la 
commune, dans le cadre du remboursement de travaux commandés avant 2020 par la commune à l’ex Syndicat de l’Avène. 
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Graphiques :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



12 
 

 
Nota : les rendements de réseau 2020 de St Paul la Coste et de l’ex Syndicat du Luech étaient faussés du fait d’un mauvais comptage des volumes produits. Problème réglé en 2021. 
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Nota : les ILP 2020 de St Paul la Coste et de l’ex Syndicat du Luech étaient faussés du fait d’un mauvais comptage des volumes produits. Problème réglé en 2021. 
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Le nombre de prélèvements dépend notamment du nombre d’habitants desservis, du nombre de ressources présentes, de la sensibilité de la qualité de l’eau, etc. L’ARS 
réalise les prélèvements réglementaires, les exploitants (REAAL, Véolia Eau, Suez) réalisent des prélèvements complémentaires d’autocontrôles. 
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PARTIE 2 

 

DONNEES SPECIFIQUES AUX 26 SECTEURS 
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Liste des secteurs : 

 

1-Alès, 
2-Aujac 
3-Bonnevaux 

 4-Brouzet les Alès 
5-Corbès 
6-Générargues 
7-Génolhac 
8-Lamelouze 
9-Laval-Pradel 
10-Lézan 
11-Mialet 
12-Saint Florent sur Auzonnet 
13-Saint Jean de Serres 
14-Saint Jean du Gard 
16-Saint Paul La Coste 
17-Salindres 
18-Concoules + Sénéchas  
19-Seynes 
20-Ex Syndicat Grand’Combienne des Eaux + Soustelle 
21-Ex Syndicat Brignon-Cruviers-Boucoiran 
22-Ex Syndicat Tornac-Massillargues Atuech 
23-Ex Syndicat de l’Avène + Anduze + Massanes 
24-Ex Syndicat de la Droude 
25-Ex Syndicat de la Mayre 
26-Ex Syndicat Les Mages-Saint Jean de Valériscle 
27-Ex Syndicat du Luech 
 
 
En 2021, l’ancien secteur 15 « St Martin de Valgalgues » a été intégré au secteur 23. La numérotation des 

autres secteurs a été maintenue. 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune d'ALES 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Alès 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/2019                             
 
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière. 
 
 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 42 452 habitants au 31/12/2021 (41 412 au 31/12/2020), hors résidents 
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saisonniers. 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 23 286 abonnés au 31/12/2021 (23 171 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Alès      

 Total 23 171   23 286 0,5% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 96,7 abonnés/km au 
31/12/2021 (96,22 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,82 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,79 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 111,48 m3/abonné au 31/12/2021. (118,55 m3/abonné au 31/12/2020). 
 

 

1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 0 m3 pour l’exercice 2021 (0 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

[nom de la ressource]      

[nom de la ressource]      

Total      

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : ____%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    

 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 

Production (V1) 
0 m3 

Importations (V2) 
4 223 818 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

4 223 818 m3 

Pertes (V5) 
1 561 247 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

66 540 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
2 662 571 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

2 596 031 m3 
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Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource  
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

Ressource 1     

Ressource 2     

Total du volume produit (V1) 0 0 ____%  

 
 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  3 779 811 4 223 818 11,8% 100 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 2 746 841 2 596 031 -5,5% 

Abonnés non domestiques 0 ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 2 746 841 2 596 031 -5,5% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 66 540 66 540 0% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 2 813 381 2 662 571 -5,4% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 240,8 kilomètres au 31/12/2021 
(240,81 au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
40,24 € 40,24 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 100 000 m³ 0,9536 €/m3 1,0436 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 100 000 m³ 0,5845 €/m3 0,6745 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les frais d’accès au service 

 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 40,24 40,24 0% 

Part proportionnelle 114,43 125,23 9,4% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

154,67 165,47 7% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  11,21 11,81 5,3% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  60,41 61,01 1% 

Total  215,08  226,48  5,3% 

Prix TTC au m3 1,79 1,89  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Alès 1.79€ 1.89€ 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 X annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 X semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 2 596 031m3/an (2 746 841m3/an en 2020). 
 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 3 398 935.92€ 3 873 973,98 13.97% 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 3 873 973 € (3 398 935 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 57 0 74 0 

Paramètres physico-chimiques 60 0 77 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution comme en 2020) 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 30 pour les paramètres 
microbiologiques et à 42 pour les paramètres physico-chimiques. 
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3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
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nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

____  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

____  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 95 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 
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3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 74,4 % 63 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

32,01 30,29 

 
La baisse du rendement de réseau observée en 2021 pourrait n’être que passagère. 
En effet, les chiffres du 1er semestre 2022 semblent présager d’une évolution positive du rendement de réseau en 
2022 (à confirmer). 
 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 18,5 m3/j/km (11,8 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
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maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 17,8 m3/j/km (11 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est calculé sur 2 ans uniquement. 
 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    3.934 1.646 

 
Au cours des 2 dernières années, 5.58 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 1.16%. 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 100% (100% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 68 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (107 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 2,92 pour 1 000 abonnés (4,62 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 

 
 



18 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées). 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 518 098.77 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 4 576 508.66 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  11.32 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 11.32%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non (en cours) 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  3 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0,13 pour 1000 abonnés (ce chiffre est incomplet car non 
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comptabilisé toute l’année).  
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de Branchements en plomb n’est pas connu à ce jour. 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

2 080 634 758 425 

Montants des subventions en € 356 769 496 894.78 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45€ (2 829 009.10 € en 2020). 
 

Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2021. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 41 412 42 452 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

1,79 1,89 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

95 95 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 74,4% 63% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

11,8 18,5 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

11 17,8 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

____% 1.16% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

100% 100% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

4,62 2,92 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 11.32% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 
0,13 

   
 Autres Indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 107 68 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 86 73 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

232 317 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 803 835 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune d'AUJAC 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Aujac 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* :12/12/2019.   Non                              
 
 

Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et en délégation de service 
public pour la production. 
 
 
 
 

Estimation de la population desservie (D101.1) 
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Le service public d’eau potable dessert 186 habitants au 31/12/2021 (186 au 31/12/2020).  
 
Commentaire : chiffre provenant de l'INSEE qui ne comptabilise que la population des résidences principales. 
 

Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 205 abonnés au 31/12/2021 (220 au 31/12/2020). 
Cette baisse du nombre d’abonnés provient notamment de la mise à jour de l’ancien fichier des abonnés, durant 
l’exercice 2021. 
 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Aujac      

 Total 220   205 -6,8% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 10,15 abonnés/km au 
31/12/2021 (10,91 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 0,91 
habitants/abonné au 31/12/2021 (0,85 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 51,95 m3/abonné au 31/12/2021. (45,62 m3/abonné au 31/12/2020). 
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Eaux brutes 

1.1.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 16 891 m3 pour l’exercice 2021 (15 701 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Forage du Cheylard 
(été) 

  1 226 404 -67% 

 Source de Larriget Est   4 116 4 774 16% 

 Source du Brouzet   3 280 5 061 54,3% 

 Prise d'Hivernette   2 927 2 498 -14,7% 

 Source des Peyregnes   1 778 3 002 68,8% 

 Source de Bedousse   2 374 1 152 -51,5% 

 Total   15 701 16 891 7,6% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 85%. 
 

 
 

1.1.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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Eaux traitées 

1.1.3. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.4. Production 

  
Le service a 0 station de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Forage du Cheylard (été) 1 226 404 -67% 80 

 Source de Larriget Est 4 116 4 774 16% 80 

 Source du Brouzet 3 280 5 061 54,3% 80 

 Prise d'Hivernette 2 927 2 498 -14,7% 0 

 Source des Peyregnes 1 778 3 002 68,8% 40 

 Source de Bedousse 2 374 1 152 -51,5% 0 

 Total du volume produit (V1) 15 701 16 891 7,6% 55,6 

 
 

Production (V1) 
16 891 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

16 891 m3 

Pertes (V5) 
5 195 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

1 046 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

11 696 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

10 650 m3 
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1.1.5. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.1.6. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 10 036 10 650 6,1% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 10 036 10 650 6,1% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.1.7. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 1 046 1 046 0% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.1.8. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 11 082 11 696 5,5% 
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Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 20,2 kilomètres au 31/12/2021 (20,17 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55 € au 01/01/2021  
  55 € au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune d’Aujac Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
66,52 € 66,52 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,9922 €/m3 1,0822 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 66,52 66,52 0% 

Part proportionnelle 119,06 129,86 9,1% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

185,58 196,38 5,8% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  12,91 13,51 4,6% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  62,11 62,71 1% 

Total  247,69  259,09  4,6% 

Prix TTC au m3 2,06 2,16  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Aujac 2.06 2.16 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 10650 m3/an (10036 m3/an en 2020). 
 

Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 24869.21 € 26136.36 € 5.09 % 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 26 136 € (24 869 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 7 0 33 0 

Paramètres physico-chimiques 10 0 53 0 

 
• L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution comme en 2020). 
•  
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 24 pour les paramètres 
microbiologiques et à 25 pour les paramètres physicochimiques. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 
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La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
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obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

Indicateurs de performance du réseau 

3.1.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 70,6 % 69,2 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

1,51 1,59 

 
 

 

3.1.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 0,8 m3/j/km (0,8 en 2020). 
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3.1.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 0,7 m3/j/km (0,6 en 2020). 
 

 
 

3.1.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0% (0 en 2020). 

Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
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produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 55,6% (48,5% en 2020). 
 



18 

Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées (P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 0 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (1 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 0 pour 1 000 abonnés (4,55 en 2020). 

 

Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
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Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL 
(voir partie 1 « Données générales et globalisées »). 
 

 
 

Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 1 652.70 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 31 582.19 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  5.23 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 5.23%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
 

Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non (en cours, ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année) 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés.  
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4. Financement des investissements 

Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

0 0 

Montants des subventions en € 0 0 

État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10 € en 2020). 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versé à un fond de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 186 186 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,06 2,16 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 70,6% 69,2% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

0,8 0,8 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

0,6 0,7 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

48,5% 55,6% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

4,55 0 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 5.23% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 1 0 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 0 0 

Interne 
Nombre de fuite réparées sur autre 
équipement 

0 0 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 196 11 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de BONNEVAUX 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Bonnevaux 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/2019   Non                              
 
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la Distribution et par Délégation de service 
public pour la Production 
 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 90 habitants au 31/12/2021 (89 au 31/12/2020). 
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Commentaire : Chiffre provenant de l'INSEE qui ne comptabilise que la population des résidences principales. 
 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 81 abonnés au 31/12/2021 (90 au 31/12/2020). 
Cette baisse du nombre d’abonnés provient notamment de la mise à jour de l’ancien fichier des abonnés, durant 
l’exercice 2021. 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Bonnevaux      

 Total 90   81 -10% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 19,76 abonnés/km au 
31/12/2021 (21,9 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,11 
habitants/abonné au 31/12/2021 (0,99 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 43,99 m3/abonné au 31/12/2021. (28,63 m3/abonné au 31/12/2020). 
 

 

1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 4 225 m3 pour l’exercice 2021 (4508  pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Sources  Chabanne 
Marcou 

  2 823 1 727 -38.82% 

 Source de la Maro   1 685 2 498 48.25% 

 Total   4 508 4 225 -6.28% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    

 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Traitement de désinfection par UV uniquement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 

Production (V1) 
4 225 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

4 225 m3 

Pertes (V5) 
309 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

353 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

3 916 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

3 563 m3 



7 

Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Sources  Chabanne Marcou 2 823 1 727 -38,8% 60 

 Source de la Maro 1 685 2 498 48,2% 80 

 Total du volume produit (V1) 4 508 4 225 -6,3% 71,82 

 
 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 2 577 3 563 38,3% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 2 577 3 563 38,3% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 653 353 -45,9% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 3 230 3 916 21,2% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 4,1 kilomètres au 31/12/2021 (4,11 au 
31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
96 € 96 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 2,245 €/m3 2,335 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 96,00 96,00 0% 

Part proportionnelle 269,40 280,20 4% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

365,40 376,20 3% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  22,80 23,40 2,6% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  72,00 72,60 0,8% 

Total  437,40  448,80  2,6% 

Prix TTC au m3 3,65 3,74  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Bonnevaux 3.65 3.74 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 X annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 X semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 3 563m3/an (2 577m3/an en 2020). 
 

 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 12 618.71 16 868.65  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 16 868 € (12 618 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 1 0 10 0 

Paramètres physico-chimiques 1 0 15 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements réglementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 9 pour les paramètres 
microbiologiques et à 11 pour les paramètres physicochimiques 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 71,7 % 92,7 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

2,15 2,62 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 0,4 m3/j/km (1,3 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 0,2 m3/j/km (0,9 en 2020). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est calculé sur 2 ans uniquement. 
 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
 
Au cours des 2 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0%  

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 71,8% (67,5% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 0 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (0 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 0 pour 1 000 abonnés (0 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données Générales et 
Globalisées) 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 639.20 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 13 899.21 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  4.60 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 4.60%  
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non (en cours) 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés.  (Donnée incomplète car non comptabilisée 
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toute l’anneé) 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchements en plomb n’est pas connu à ce jour 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

0 0 

Montants des subventions en € 0 0 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 681 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2021. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 89 90 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

3,65 3,74 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 71,7% 92,7% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

1,3 0,4 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

0,9 0,2 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable 

0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

67,5% 71,8% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

0 0 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 4.60% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 
0 

   
 Autres Indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 0 0 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 1 1 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

2 1 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 9 80 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de BROUZET les ALES 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Brouzet-lès-Alès 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19  .   Non                              
 

Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et Délégation de service public 
pour la production 
 
 
 
 
 

Estimation de la population desservie (D101.1) 

  

                                                 
 



5 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 693 habitants au 31/12/2021 (672 au 31/12/2020). 

Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 388 abonnés au 31/12/2021 (551 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Brouzet-lès-Alès      

 Total 551   388 -29,6% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 38,8 abonnés/km au 
31/12/2021 (55,1 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,79 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,22 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 111,89 m3/abonné au 31/12/2021. (75,02 m3/abonné au 31/12/2020). 
 

 

Eaux brutes 

1.1.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 62 371 m3 pour l’exercice 2021 (61 882 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Forage de la 
Fontainasse 

  61 882 62 371 0,8% 

 Total   61 882 62 371 0,8% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.1.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    

 

Eaux traitées 

1.1.3. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.4. Production 

  
Le service a 0 station de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 

Production (V1) 
62 371 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

62 371 m3 

Pertes (V5) 
18 312 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

644 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

44 059 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

43 415 m3 
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Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Forage de la Fontainasse 61 882 62 371 0,8% 100 

 Total du volume produit (V1) 61 882 62 371 0,8% 100 

 
 

1.1.5. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.1.6. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 41 337 43 415 5% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 41 337 43 415 5% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 



8 

1.1.7. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 664 644 -3% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.1.8. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 42 001 44 059 4,9% 

Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 10 kilomètres au 31/12/2021 (10 au 
31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune de Brouzet les Alès Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
55,44 € 55,44 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,466 €/m3 1,556 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 55,44 55,44 0% 

Part proportionnelle 175,92 186,72 6,1% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

231,36 242,16 4,7% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  15,43 16,02 3,9% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  64,63 65,22 0,9% 

Total  295,99  307,38  3,9% 

Prix TTC au m3 2,47 2,56  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Brouzet-lès-Alès 2.47 2.56 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 43 415m3/an (41337m3/an en 2020). 
 

 

Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 95 408 85 896.46  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 85 896 € (95 408 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 5 0 9 0 

Paramètres physico-chimiques 5 0 9 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’éleve à 8 pour les paramètres 
microbiologiques et à 8 pour les paramètres psycho-chimiques. 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
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dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
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Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

Indicateurs de performance du réseau 

3.1.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 67,9 % 70,6 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

11,51 12,07 

 
 

 

3.1.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 5,2 m3/j/km (5,6 en 2020). 
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3.1.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 5 m3/j/km (5,4 en 2020). 
 

 
 

3.1.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement, ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement.  
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
Au cours des 5 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0% (0 en 2020). 

Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
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produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 100% (100% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées (P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 4 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (0 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 10,31 pour 1 000 abonnés (0 en 2020). 

 

Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
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Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 

 
 

Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 5 851.15 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 103 670.21 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  5.64 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 5.64%  
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
 

Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

0 0 

Montants des subventions en € 0 0 

Montants des contributions du budget général en €   

État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital   

en intérêts   

Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10€ en 2020). 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versé à un fond de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 672 693 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,47 2,56 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 67,9% 70,6% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

5,6 5,2 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

5,4 5 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

100% 100% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

0 10,31 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 5.64% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 0 4 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 5 2 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

5 9 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 14 28 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de CORBES 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Corbès 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* :12/12/2019   Non                              
 
 

Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
 
 
 
 

Estimation de la population desservie (D101.1) 
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Le service public d’eau potable dessert 147 habitants au 31/12/2021 (148 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
Commentaire : chiffre provenant de l'INSEE qui ne comptabilise que la population des résidences principales 
 

Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 89 abonnés au 31/12/2021 (118 au 31/12/2020). 
Cette baisse du nombre d’abonnés provient notamment de la mise à jour de l’ancien fichier des abonnés, durant 
l’exercice 2021. 
 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Corbès 118   89  

 Total 118   89 -24,6% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 10,47 abonnés/km au 
31/12/2021 (13,9 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,65 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,25 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 134 m3/abonné au 31/12/2021. (102,66 m3/abonné au 31/12/2020). 
 

 

Eaux brutes 

1.1.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 15 365 m3 pour l’exercice 2021 (____ pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Puits de la Ranquet   14764 15 365 4.07% 

 Total   14764 15 365 4.07% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.1.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    

 

Eaux traitées 

1.1.3. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.4. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 

Production (V1) 
15 365 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

15 365 m3 

Pertes (V5) 
2 929 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

510 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

12 436 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

11 926 m3 
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Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Puits de la Ranquet 14 764 15 365 4,1% 60 

 Total du volume produit (V1) 14 764 15 365 4,1% 60 

 
 

1.1.5. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.1.6. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 12 114 11 926 -1,6% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 12 114 11 926 -1,6% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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1.1.7. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 510 510 0% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.1.8. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 12 624 12 436 -1,5% 

Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 8,5 kilomètres au 31/12/2021 (8,49 au 
31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune de Corbes Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
84 € 84 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 1 000 m³ 1,745 €/m3 1,835 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 1 000 m³ 2,715 €/m3 2,805 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 
  

Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
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l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 84,00 84,00 0% 

Part proportionnelle 209,40 220,20 5,2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

293,40 304,20 3,7% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  18,84 19,44 3,1% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  68,04 68,64 0,9% 

Total  361,44  372,84  3,1% 

Prix TTC au m3 3,01 3,11  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Corbès 3.01 3.11 

   

 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
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Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 11 926 m3/an (12 114 m3/an en 2020). 
 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 30 577.50 31 213.18  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 31 213 € (30 577 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 6 0 19 0 

Paramètres physico-chimiques 12 9 22 6 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution comme en 2020). 
Les 6 dépassements de norme observés correspondent tous au paramètre arsenic. En 2022, une station de 
traitement de l’arsenic a été mise en service pour mettre fin à cette problématique. 
 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 25% 72,7% 

 
 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 6 pour les paramètres 
microbiologiques et à 11 pour les paramètres physico-chimiques. 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  
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VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

Indicateurs de performance du réseau 

3.1.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 85,5 % 80,9 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

4,07 4,01 
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3.1.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 1,1 m3/j/km (0,9 en 2020). 

3.1.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 0,9 m3/j/km (0,7 en 2020). 
 

 
 

3.1.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020 le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0% (0 en 2020). 
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Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 60% (60% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées (P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 2 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (2 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 22,47 pour 1 000 abonnés (16,95 en 2020). 

 

Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
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Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 

 
 

Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 3 601.58 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 31 950.11 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  11.27 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 11.27%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
 

Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non, en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé tout l’année). 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

81 493 0 

Montants des subventions en € 0 42 207.29 

État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 148 147 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

3,01 3,11 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

25% 72,7% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 85,5% 80,9% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

0,9 1,1 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

0,7 0,9 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

60% 60% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

16,95 22,47 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 11.27% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 2 2 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 1 1 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

1 0 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 2 13 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 



3 

Table des matières 
1. Caractérisation technique du service .................................................................................................... 4 

1.1. Présentation du territoire desservi ............................................................................................... 4 

1.2. Mode de gestion du service ........................................................................................................ 4 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) ......................................................................... 5 

1.4. Nombre d’abonnés ...................................................................................................................... 5 

1.5. Eaux brutes ................................................................................................................................. 6 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau ................................................................................... 6 

1.5.2. Achats d’eaux brutes .............................................................................................................. 6 

1.6. Eaux traitées ................................................................................................................................ 7 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 .............................. 7 

1.6.2. Production .............................................................................................................................. 7 

1.6.3. Achats d’eaux traitées ............................................................................................................ 8 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice ................................................................................. 8 

1.6.5. Autres volumes....................................................................................................................... 8 

1.6.6. Volume consommé autorisé ................................................................................................... 8 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) ................................................................. 9 

2. Tarification de l’eau et recettes du service ......................................................................................... 10 

2.1. Modalités de tarification ........................................................................................................... 10 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) ..................................................................................................... 11 

2.3. Recettes ..................................................................................................................................... 12 

3. Indicateurs de performance ................................................................................................................ 13 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) ........................................................................................... 13 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P103.2B) .............................. 13 

3.3. Indicateurs de performance du réseau....................................................................................... 15 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) .................................................................... 15 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) .............................................................. 16 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) ......................................................................... 16 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) .................................. 16 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) ......................................... 17 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées (P151.1) ........................... 18 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) ............................................ 18 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) ......................................................... 18 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) .............................................. 19 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) ................................................................................................. 20 

4. Financement des investissements ....................................................................................................... 21 

4.1. Branchements en plomb ............................................................................................................ 21 

4.2. Montants financiers ................................................................................................................... 21 

4.3. État de la dette du service ......................................................................................................... 21 

Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. .............................................................. 21 

4.4. Amortissements ........................................................................................................................ 21 

5. Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans le domaine de l’eau ................................ 22 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) ................................... 22 

6. Tableau récapitulatif des indicateurs .................................................................................................. 23 



4 

1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de GENERARGUES 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Générargues 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19 .   Non                              
 

 
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 714 habitants au 31/12/2021 (714 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 437 abonnés au 31/12/2021 (437 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Générargues 437   437  

 Total 437   437 0% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 23 abonnés/km au 
31/12/2021 (23,05 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,63 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,63 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 108,71 m3/abonné au 31/12/2021. (116,47 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 79 361 m3 pour l’exercice 2021 (78 456 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Forage du Bruel   0 0 ____% 

 Puits de Cornadel   78 456 79 361 1,1% 

 Total   78 456 79 361 1,1% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
Le forage du Bruel sera mis en service en 2022/2023. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 station de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Forage du Bruel 0 0 ____% ____ 

 Puits de Cornadel 78 456 79 361 1,1% 80 

 Total du volume produit (V1) 78 456 79 361 1,1% ____ 

 
 

Production (V1) 
79 361 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

79 361 m3 

Pertes (V5) 
30 501 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

1 355 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

48 860 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

47 505 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 0% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 50 899 47 505 -6,7% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 50 899 47 505 -6,7% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 1 335 1 355 1,5% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 52 234 48 860 -6,5% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 19 kilomètres au 31/12/2021 (18,96 au 
31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune de Générargues Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
75,6 € 75,6 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 2,605 €/m3 2,695 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 75,60 75,60 0% 

Part proportionnelle 312,60 323,40 3,5% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

388,20 399,00 2,8% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  24,06 24,65 2,5% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  73,26 73,85 0,8% 

Total  461,46  472,85  2,5% 

Prix TTC au m3 3,85 3,94  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Générargues 3.85 3.94 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 47505m3/an (50899m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 146 783.41 159 231.01 8.48 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 159 231 € (146 783 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 7 0 13 0 

Paramètres physico-chimiques 9 0 19 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements réglementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 10 pour les paramètres 
microbiologiques et à 13 pour les paramètres physico-chimiques. 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 66,6 % 61,6 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

7,55 7,05 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 4,6 m3/j/km (4 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 4,4 m3/j/km (3,8 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0% (0% en 2020). 
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3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (80% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 11 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (10 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 25,17 pour 1 000 abonnés (22,88 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 9 555.34 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 214 367.19 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  4.46 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 4.46%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année) 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

7 643 4 761 

Montants des subventions en €  0 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3033951.45 € (2829009.10€ en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 714 714 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

3,85 3,94 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 66,6% 61,6% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

4 4,6 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

3,8 4,4 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

22,88 25,17 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l’année précédente  

 4.46% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 10 11 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 14 4 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

14 39 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 349 82 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de GENOLHAC 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Génolhac 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19     Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie par Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de 
service public pour la production. 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 846 habitants au 31/12/2021 (853 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
Commentaire : chiffre provenant de l'INSEE qui ne comptabilise que la population des résidences principales. 
 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 816 abonnés au 31/12/2021 (814 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Génolhac 814   816  

 Total 814   816 0,2% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 21,59 abonnés/km au 
31/12/2021 (21,53 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,04 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,05 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 77,24 m3/abonné au 31/12/2021. (72,41 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 109 269 m3 pour l’exercice 2021 (109 191 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Prise de l'Homol   109 191 109 269 0,1% 

 Prise de la Gardonnette   0 0 ____% 

 Total   109 191 109 269 0,1% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 0%. 
La prise d’eau de la Gardonnette n’est actuellement plus en service. Une étude est en cours pour une éventuelle 
remise en fonctionnement. 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    

 



7 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 1 station de traitement.  

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

Station de traitement de Maison Neuve Filtration 

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Prise de l'Homol 109 191 109 269 0,1% 60 

 Prise de la Gardonnette 0 0 ____% 80 

 Total du volume produit (V1) 109 191 109 269 0,1% 60 

 
 

Production (V1) 
109 269 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

109 269 m3 

Pertes (V5) 
42 743 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

3 502 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

66 526 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

63 024 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% 0 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 58 938 63 024 6,9% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 58 938 63 024 6,9% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 0% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 2 983 3 502 17,4% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 61 921 66 526 7,4% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 37,8 kilomètres au 31/12/2021 (37,8 au 
31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune de Génolhac Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
59,28 € 59,28 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,4458 €/m3 1,5358 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 59,28 59,28 0% 

Part proportionnelle 173,50 184,30 6,2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

232,78 243,58 4,6% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  15,51 16,10 3,8% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  64,71 65,30 0,9% 

Total  297,49  308,88  3,8% 

Prix TTC au m3 2,48 2,57  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Génolhac 2.48 2.57 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 63024m3/an (58938m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 131 689.34 149 392.75  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 149 392 € (131 689 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 9 2 26 0 

Paramètres physico-chimiques 10 0 28 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  77,8% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 13 pour les paramètres 
microbiologiques et à 13 pour les paramètres physico-chimiques. 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 56,7 % 60,9 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

4,49 4,82 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 3,4 m3/j/km (3,6 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 3,1 m3/j/km (3,4 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0%. 
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3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 60% (60% en 2020). 
 
Commentaire : Prise de la Gardonette non utilisée. 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 11 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (2 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 13,48 pour 1 000 abonnés (2,46 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 9 872.97 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 148 278.58 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  6.63 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 6.63%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

17 394 0 

Montants des subventions en €  0 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

 Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 853 846 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,48 2,57 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

77,8% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 56,7% 60,9% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

3,6 3,4 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

3,4 3,1 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable 

____% ____% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

60% 60% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0,4615 0 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

2,46 13,48 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 6.63% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 2 11 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 3 4 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

5 12 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 26 39 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de LAMELOUZE 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Lamelouze 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19 .    Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 140 habitants au 31/12/2021 (140 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
Commentaire : chiffre provenant de l'INSEE qui ne comptabilise que la population des résidences principales. 
 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 94 abonnés au 31/12/2021 (121 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Lamelouze 121   94  

 Total 121   94 -22,3% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 5,8 abonnés/km au 
31/12/2021 (7,47 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,49 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,16 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 60 m3/abonné au 31/12/2021. (52,58 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 7 731 m3 pour l’exercice 2021 (8 629 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Puits des Appens 
(prélèvement DDASS) 

  8 629 7 731 -10,4% 

 Total   8 629 7 731 -10,4% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Puits des Appens (prélèvement 
DDASS) 

8 629 7 731 -10,4% 80 

 Total du volume produit (V1) 8 629 7 731 -10,4% 80 

 
 

Production (V1) 
7 731 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

7 731 m3 

Pertes (V5) 
1 821 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

270 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

5 910 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

5 640 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% 80 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 6 362 5 640 -11,3% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 6 362 5 640 -11,3% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 270 270 0% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 6 632 5 910 -10,9% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 16,2 kilomètres au 31/12/2021 (16,19 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune de Lamelouze Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
126 € 126 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,6676 €/m3 1,7576 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 126,00 126,00 0% 

Part proportionnelle 200,11 210,91 5,4% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

326,11 336,91 3,3% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  20,64 21,24 2,9% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  69,84 70,44 0,9% 

Total  395,95  407,35  2,9% 

Prix TTC au m3 3,30 3,39  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Lamelouze 3.30 3.39 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 5640 m3/an (6362 m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 23 555.71 22 078.05  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 22 078 € (23 555 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 3 0 9 0 

Paramètres physico-chimiques 3 0 11 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 6 pour les paramètres 
microbiologiques et à 8 pour les paramètres physico-chimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

95% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

59,9% 10 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 76,9 % 76,4 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

1,12 1 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 0,4 m3/j/km (0,4 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 0,3 m3/j/km (0,3 en 2020). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0%. 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (80% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 1 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (1 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 10,64 pour 1 000 abonnés (8,26 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 1 124.72 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 24 162.26 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  4.65 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 4.65%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés.  
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

1 506 0 

Montants des subventions en €  0 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 140 140 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

3,3 3,39 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 76,9% 76,4% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

0,4 0,4 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

0,3 0,3 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

8,26 10,64 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 4.65% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 1 1 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 0 0 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

1 1 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 77 18 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de LAVAL PRADEL 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Laval-Pradel et 

quelques hameaux au Nord des communes de St Martin de Valgagues et St Julien les Rosiers. 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service   Oui, date d’approbation* : 12/12/2019    Non                              
 
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Délégation de service Public (entreprise privée) 
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Nature du contrat : 
 
• Nom du prestataire : VEOLIA Eau - CGE 
• Date de début de contrat : 01/01/2021 
• Date de fin de contrat initial : 31/12/2031 
• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2031  
• Nombre d’avenants et nature des avenants : 0 
• Nature exacte de la mission du prestataire : Production et distribution d’eau potable 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 1 347 habitants au 31/12/2021 (1 361 au 31/12/2020), hors habitants 
saisonniers. 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 692 abonnés au 31/12/2021 (682 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Laval-Pradel      

 Total 682   692 1,5% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 15,69 abonnés/km au 
31/12/2021 (15,5 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,95 
habitants/abonné au 31/12/2021 (2 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 97,55 m3/abonné au 31/12/2021. (105,87 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 173 168 m3 pour l’exercice 2021 (202 151 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Puits du Frayssinet   177 174 149 941 15.37% 

 Source de la Gaillarde   24 977 23 227 -7% 

 Total   202 151 173 168 14.34% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 1 station de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

Station de traitement du Frayssinet Filtration / Traitement antimoine 

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Puits du Frayssinet 177 174 147 755 -16,6% 60 

 Source de la Gaillarde 24 977 23 227 -7% 60 

 Total du volume produit (V1) 202 151 170 982 -15,4% 60 

 
 

Production (V1) 
170 982 m3 

Importations (V2) 
736 m3 

Exportations (V3) 
42 291 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

129 427 m3 

Pertes (V5) 
54 669 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

0 m3 

Volume de service (V9) 
7 250 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

74 758 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

67 508 m3 



8 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 736 ____% 80 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 72 203 67 508 -6,5% 

Abonnés non domestiques 0 ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 72 203 67 508 -6,5% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 37 721 42 291 12,1% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 4 000 0 -100% 

Volume de service (V9) ____ 7 250 ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 76 203 74 758 -1,9% 



9 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 44,1 kilomètres au 31/12/2021 (44 au 
31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  56.95€ au 01/01/2021  
  58.56€ au 01/01/2022 
 
Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
14 € 14 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,635 €/m3 0,725 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
73,98 € 75,56 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,2691 €/m3 1,2963 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,3064 €/m3 0,0542 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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A noter en 2021 la fin de la majoration de la redevance prélèvement sur la ressource en eau appliquée auparavant 
par l’Agence de l’Eau. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 14,00 14,00 0% 

Part proportionnelle 76,20 87,00 14,2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

90,20 101,00 12% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 73,98 75,56 2,1% 

Part proportionnelle 152,29 155,56 2,1% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

226,27 231,12 2,1% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

36,77 6,50 -82,3% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  21,28 20,47 -3,8% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  91,64 60,58 -33,9% 

Total  408,11  392,70  -3,8% 

Prix TTC au m3 3,40 3,27  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Laval-Pradel 3.40 3.27 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 67 508m3/an (72 203m3/an en 2020). 
 

 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité et Agence de l’Eau : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau part collectivité  82 569  

Recettes vente d’eau part Agence de l’Eau  65 761  

Total des recettes  148 330  

  

Recettes de l’exploitant : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau part exploitant  179 416  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 327 744 €. 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 17 0 16 0 

Paramètres physico-chimiques 19 1 17 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 94,7% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 16 pour les paramètres 
microbiologiques et à 14 pour les paramètres physico-chimiques. 
 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 
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La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 95 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
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obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 56,4 % 68,2 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

7,09 7,27 

 
 

 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 3,8 m3/j/km (5,7 en 2020). 
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3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 3,4 m3/j/km (5,5 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est calculé sur 2 ans uniquement. 
 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0. 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 
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En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 60,1% (50% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 6 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (15 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 8,67 pour 1 000 abonnés (21,99 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 1 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL 
(voir partie 1 « Données générales et globalisées »). 
 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

1 888 2 279 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

275 652 289 303,97 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020 0,68 0,79 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 0,79% (0,68 en 2020). 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 2 
 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 2,89 pour 1000 abonnés (1,47 en 2020).  
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

0 0 

Montants des subventions en € 0 0 

Montants des contributions du budget général en €   

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes (Données communes et Globales sur 
toute la REAAL) : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 266 481.31 1 068 811.10 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10 € en 2020). 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2021, le service a reçu 0 demandes d’abandon de créance et en a accordé 0. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2021 (0 €/m3 en 2020). 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 1 361 1 347 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

3,4 3,27 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

1 1 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

94,7% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

95 95 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 56,4% 68,2% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

5,7 3,8 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

5,5 3,4 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

50% 60,1% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0 0 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

21,99 8,67 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

0,68% 0,79% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] 1,47 2,89 

 Autres indicateurs   
Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 12 6 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 9 14 

Interne 
Nombre de fuite réparées sur autre 
équipement 

10 10 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 16 24 
 



1 

 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION ALES 
AGGLOMERATION 

 
EAU POTABLE 

Secteur 10 
 LEZAN 

 
 

Rapport annuel  
sur le Prix et la Qualité du Service  

public de l’eau potable 
 
 

Exercice 2021 



2 

Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 



3 

Table des matières 
1. Caractérisation technique du service .................................................................................................... 4 

1.1. Présentation du territoire desservi ............................................................................................... 4 

1.2. Mode de gestion du service ........................................................................................................ 4 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) ......................................................................... 5 

1.4. Nombre d’abonnés ...................................................................................................................... 5 

1.5. Eaux brutes ................................................................................................................................. 5 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau ................................................................................... 5 

1.5.2. Achats d’eaux brutes .............................................................................................................. 6 

1.6. Eaux traitées ................................................................................................................................ 6 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 .............................. 6 

1.6.2. Production .............................................................................................................................. 6 

1.6.3. Achats d’eaux traitées ............................................................................................................ 7 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice ................................................................................. 7 

1.6.5. Autres volumes....................................................................................................................... 8 

1.6.6. Volume consommé autorisé ................................................................................................... 8 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) ................................................................. 8 

2. Tarification de l’eau et recettes du service ........................................................................................... 9 

2.1. Modalités de tarification ............................................................................................................. 9 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) ..................................................................................................... 10 

2.3. Recettes ..................................................................................................................................... 11 

3. Indicateurs de performance ................................................................................................................ 12 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) ........................................................................................... 12 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P103.2B) .............................. 12 

3.3. Indicateurs de performance du réseau....................................................................................... 14 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) .................................................................... 14 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) .............................................................. 14 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) ......................................................................... 15 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) .................................. 15 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) ......................................... 15 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées (P151.1) ........................... 17 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) ............................................ 17 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) ......................................................... 17 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) .............................................. 18 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) ................................................................................................. 18 

4. Financement des investissements ....................................................................................................... 19 

4.1. Montants financiers ................................................................................................................... 19 

4.2. État de la dette du service ......................................................................................................... 19 

4.3. Amortissements ........................................................................................................................ 19 

5. Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans le domaine de l’eau ................................ 20 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) ................................... 20 

6. Tableau récapitulatif des indicateurs .................................................................................................. 21 



4 

1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de LEZAN 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Lézan 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 

 
• Existence d’un règlement de service   Oui 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en   Délégation de service public (entreprise privée) 
 
  
Nature du contrat : 
 
• Nom du prestataire : SUEZ 
• Date de début de contrat : 01/01/2019 
• Date de fin de contrat initial : 31/12/2028 
• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2028  
• Nombre d’avenants et nature des avenants : 0 
• Nature exacte de la mission du prestataire : Production et distribution d’eau potable 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 1 539 habitants au 31/12/2021 (1 544 au 31/12/2020), hors habitants 
saisonniers. 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 909 abonnés au 31/12/2021 (881 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Lézan      

 Total 881   909 3,2% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 55,63 abonnés/km au 
31/12/2021 (54,25 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,69 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,75 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 89,51 m3/abonné au 31/12/2021. (99,24 m3/abonné au 31/12/2020). 
 

 

1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 128 704 m3 pour l’exercice 2021 (118 533 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Puits des quatre routes   118 533 128 704 8,6% 

 Total   118 533 128 704 8,6% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    

 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 

Production (V1) 
119 944 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

119 944 m3 

Pertes (V5) 
35 354 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

126 m3 

Volume de service (V9) 
3 101 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

84 590 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

81 363 m3 
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Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Puits des quatre routes 118 533 119 944 1,2% 80 

 Total du volume produit (V1) 118 533 119 944 1,2% 80 

 
 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 87 432 81 363 -6,9% 

Abonnés non domestiques ____ 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 87 432 81 363 -6,9% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 626 126 -79,9% 

Volume de service (V9) ____ 3 101 ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 88 058 84 590 -3,9% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 16,34 kilomètres au 31/12/2021 (16,24 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
 
Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
0 € 0 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,5338 €/m3 0,6238 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
35,82 € 37,08 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,3495 €/m3 0,3617 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,11 €/m3 0,09 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 0,00 0,00 ____% 

Part proportionnelle 64,06 74,86 16,9% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

64,06 74,86 16,9% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 35,82 37,08 3,5% 

Part proportionnelle 41,94 43,40 3,5% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

77,76 80,48 3,5% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

13,20 10,80 -18,2% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  10,37 10,99 5,9% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  57,17 55,39 -3,1% 

Total  198,99  210,73  5,9% 

Prix TTC au m3 1,66 1,76  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Lézan 1.66 1.76 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 X annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 X semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 81 363m3/an (87 432m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité et Agence de l’Eau : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers  36 000.69  

Recette de vente d’eau Agence de l’Eau  29 001.38  

Total des recettes  65 002.07  

  

Recettes de l’exploitant : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers  60 000.64  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 125 002.71 €. 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 9 0 5 0 

Paramètres physico-chimiques 10 0 6 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
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· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 75 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
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(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 74,3 % 70,5 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

14,86 14,18 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

____ % 67,8 % 

 
 

 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 6,5 m3/j/km (5,2 en 2020). 
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3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 5,9 m3/j/km (5,1 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en Janvier 2020, le taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
Au cours des 5 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0%. 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
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chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (80% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 5 interruptions de service non programmées ont été dénombrées, soit un taux d'occurrence des 
interruptions de service non-programmée de 5,5 pour 1 000 abonnés. 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de ____ jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de ____% (____% en 2020). 
 
Commentaire : Non renseigné dans le Rapport Annuel de Délégataire de SUEZ 
 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL 
(voir partie 1 « Données générales et globalisées »). 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

____ 4 617.51 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

____ 135 769.76 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020 ____ 3,4 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 3,4%. 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 8 
 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 8,8 pour 1000 abonnés.  
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4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

20 802 0 

Montants des subventions en €  0 

Montants des contributions du budget général en €   

4.2. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes (Ces données sont communes et 
Globales à toute la REAAL) : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital  2 618 392.82 

en intérêts  1 068 811.10 

4.3. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 €. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 42,79 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0005 €/m3 pour l’année 
2021. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 1 544 1 539 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

1,66 1,76 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

____ NR 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

75 75 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 74,3% 70,5% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

5,2 6,5 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

5,1 5,9 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

____% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

____ 0,0005 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

____ 5,5 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

____% NR 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

____% 3,4% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 
8,8 

   
 Autres Indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation  5 
Interne Nombre de fuites réparée sur branchements  9 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autres 
équipements 

 1 

Interne Nombre de compteurs renouvelés  77 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de MIALET 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Mialet 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19     Non                              
 
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 636 habitants au 31/12/2021 (638 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
Chiffre provenant de l'INSEE qui ne comptabilise que la population des résidences principales. 
 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 552 abonnés au 31/12/2021 (549 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Mialet 549   552  

 Total 549   552 0,6% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 17,47 abonnés/km au 
31/12/2021 (17,36 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,15 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,16 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 62,91 m3/abonné au 31/12/2021. (59,24 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 79 502 m3 pour l’exercice 2021 (100 197 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Forage F1 de l'Estanier   72 464 52 667 -27,3% 

 Source du Mas 
Raymon 

  2 583 2 533 -1,9% 

 Puits des Camisards 
(ou des Moulines) 

  25 150 24 302 -3,4% 

 Total   100 197 79 502 -20,6% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 
 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Forage F1 de l'Estanier 72 464 52 667 -27,3% 80 

 Source du Mas Raymon 2 583 2 533 -1,9% 80 

 Puits des Camisards (ou des 
Moulines) 

25 150 24 302 -3,4% 80 

 Total du volume produit (V1) 100 197 79 502 -20,6% 80 

 
 

Production (V1) 
79 502 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

79 502 m3 

Pertes (V5) 
42 575 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

2 200 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

36 927 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

34 727 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 32 522 34 727 6,8% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 32 522 34 727 6,8% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 2 468 2 200 -10,9% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 34 990 36 927 5,5% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 31,6 kilomètres au 31/12/2021 (31,62 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune de Mialet Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
95,4 € 95,4 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,728 €/m3 1,818 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 95,40 95,40 0% 

Part proportionnelle 207,36 218,16 5,2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

302,76 313,56 3,6% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  19,36 19,95 3,1% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  68,56 69,15 0,9% 

Total  371,32  382,71  3,1% 

Prix TTC au m3 3,09 3,19  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Mialet 3.09 3.19 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 34 727 m3/an (32522 m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 129 139.90 125 693.71  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 125 693 € (129 139 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 15 0 20 0 

Paramètres physico-chimiques 16 0 35 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 14 pour les paramètres 
microbiologiques et à 18 pour les paramètres physico-chimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 34,9 % 46,4 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

3,03 3,2 

Le rendement de réseau, encore faible, est en progression suite aux nombreuses (39) fuites réparées. 
  

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 3,9 m3/j/km (5,9 en 2020). 
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3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 3,7 m3/j/km (5,6 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    1.48 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 1.48 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 2.34%. 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 
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60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (80% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 9 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (9 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 16,3 pour 1 000 abonnés (16,39 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements (D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 8 040.73 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 132 830.84 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  6.05 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 6.05%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
 
 
 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
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Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

396 805 24 172 

Montants des subventions en € 52 462 0 

Montants des contributions du budget général en €   

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2504730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1268481.37 1 068 811.10 

Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3033951.45 € (2829009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 638 636 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

3,09 3,19 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 34,9% 46,4% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

5,9 3,9 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

5,6 3,7 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

4.67% 2.34% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

16,39 16,3 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 6.05% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 9 9 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 6 7 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

7 23 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 32 445 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de SAINT FLORENT sur AUZONNET 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Saint-Florent-sur-

Auzonnet 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19.    Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
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1.3.  

1.4. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 1 185 habitants au 31/12/2021 (1 187 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
Chiffre provenant de l'INSEE qui ne comptabilise que la population des résidences principales. 
 

1.5. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 793 abonnés au 31/12/2021 (1 057 au 31/12/2020). 
Cette baisse importante du nombre d’abonnés provient de la mise à jour de l’ancien fichier des abonnés durant 
l’exercice 2021. 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Saint-Florent-sur-
Auzonnet 

1057   793  

 Total 1 057   793 -25% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 38,5 abonnés/km au 
31/12/2021 (51,34 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,49 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,12 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 74,27 m3/abonné au 31/12/2021. (64,47 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.6. Eaux brutes 

1.6.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 160 422 m3 pour l’exercice 2021 (155 296 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Source des Peyrouses   155 296 160 422 3,3% 

 Total   155 296 160 422 3,3% 

 
 

(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 
traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
 

 
 

1.6.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.7. Eaux traitées 

1.7.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.7.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 
 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Source des Peyrouses 155 296 160 422 3,3% 80 

 Total du volume produit (V1) 155 296 160 422 3,3% 80 

 
 

Production (V1) 
160 422 m3 

Importations (V2) 
7 833 m3 

Exportations (V3) 
4 408 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

163 847 m3 

Pertes (V5) 
102 856 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

2 092 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

60 991 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

58 899 m3 
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1.7.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  10 289 7 833 -23,9% 60 

 

1.7.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 68 148 58 899 -13,6% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 68 148 58 899 -13,6% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 5 726 4 408 -23% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.7.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 2 092 2 092 0% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.7.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 70 240 60 991 -13,2% 
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1.8. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 20,6 kilomètres au 31/12/2021 (20,59 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune de St Florent sur Auzonnet Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
30,24 € 30,24 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,1434 €/m3 1,2334 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’ eau) 

0,13 €/m3 0,23 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Compte tenu du mauvais rendement de réseau depuis des années et de l’absence de plan d’actions, l’Agence de 
l’Eau a procédé à la majoration de la redevance prélèvement sur la ressource en 2021. En 2022, Alès 
Agglomération procède à l’élaboration d’un plan d’actions qui sera transmis à l’Agence de l’Eau. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 30,24 30,24 0% 

Part proportionnelle 137,21 148,01 7,9% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

167,45 178,25 6,5% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 27,60 76,9% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  11,92 13,17 10,5% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  61,12 74,37 21,7% 

Total  228,57  252,62  10,5% 

Prix TTC au m3 1,90 2,11  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Saint-Florent-sur-Auzonnet 1.90 2.11 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 58899m3/an (68148m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 82 005.37 99 127.75  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 99 127 € (82 005 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 5 0 14 0 

Paramètres physico-chimiques 6 0 17 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 14  pour les paramètres 
microbiologiques et à 14 pour les paramètres physico-chimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

13 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

80% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

70% 12 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 45,9 % 38,9 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

10,11 8,7 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 14 m3/j/km (12,2 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 13,7 m3/j/km (11,9 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0.76 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 0.76 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 1.85%. 
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3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 79,1% (78,1% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 16 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (21 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 20,18 pour 1 000 abonnés (19,87 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 9 648.79 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 116 584.96 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  8.28 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 8,28%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
 
 



20 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

169 544 22 915 

Montants des subventions en € 0 42 733.65 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2504730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1268481.37 1 068 811.10 

 Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL.  

 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 1 187 1 185 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

1,9 2,11 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 45,9% 38,9% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

12,2 14 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

11,9 13,7 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potabl (sur 2 ans)e 

3.69% 1.85% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

78,1% 79,1% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

19,87 20,18 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 8.28% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 21 16 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 9 14 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

9 38 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 271 450 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de SAINT JEAN de SERRES 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Saint-Jean-de-

Serres 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19.     Non                              
 
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 535 habitants au 31/12/2021 (529 au 31/12/2020) hors résidents saisonniers. 
Chiffre provenant de l'INSEE qui ne comptabilise que la population des résidences principales. 
 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 351 abonnés au 31/12/2021 (486 au 31/12/2020). 
Cette baisse importante du nombre d’abonnés provient de la mise à jour de l’ancien fichier des abonnés, durant 
l’exercice 2021. 
 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Saint-Jean-de-Serres 486   351  

 Total 486   351 -27,8% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 43,1 abonnés/km au 
31/12/2021 (59,71 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,52 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,09 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 76,72 m3/abonné au 31/12/2021. (57,95 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 48 343 m3 pour l’exercice 2021 (41 123 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Pompage Lézan   41 123 48 343 17,6% 

 Total   41 123 48 343 17,6% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 
 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Pompage Lézan 41 123 48 343 17,6% 80 

 Total du volume produit (V1) 41 123 48 343 17,6% 80 

 
 

Production (V1) 
48 343 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

48 343 m3 

Pertes (V5) 
20 686 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

728 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

27 657 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

26 929 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 28 163 26 929 -4,4% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 28 163 26 929 -4,4% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 728 728 0% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 28 891 27 657 -4,3% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 8,1 kilomètres au 31/12/2021 (8,14 au 
31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune de St Jean de Serres Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
30,24 € 30,24 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,7986 €/m3 1,8886 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’ eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 30,24 30,24 0% 

Part proportionnelle 215,83 226,63 5% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

246,07 256,87 4,4% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  16,24 16,83 3,7% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  65,44 66,03 0,9% 

Total  311,51  322,90  3,7% 

Prix TTC au m3 2,60 2,69  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Saint-Jean-de-Serres 2.60 2.70 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 26 929 m3/an (28 163 m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 61 939 63 005.72 1.72 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 63 005 € (61 939 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 3 0 12 0 

Paramètres physico-chimiques 4 0 13 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 7 pour les paramètres 
microbiologiques et à 7 pour les paramètres physico-chimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 70,3 % 57,2 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

9,72 9,35 
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La baisse du rendement est en partie due à un débordement du réservoir de tête dû à un problème de télégestion 
défectueuse. 
 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 7,2 m3/j/km (4,4 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 7 m3/j/km (4,1 en 2020). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
 
Au cours des 2 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0%. 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (80% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 1 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (0 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 2,85 pour 1 000 abonnés (0 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 6 489.03 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 72 183.19 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  8.99 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 8,99%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
  
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

0 0 

Montants des subventions en € 0 0 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3033951.45 € (2829009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 529 535 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,6 2,69 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 70,3% 57,2% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

4,4 7,2 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

4,1 7 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable 

0 % 0 % 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

0 2,85 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 8,99% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 0 1 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 0 11 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

3 9 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 56 310 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de SAINT JEAN du GARD 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Saint-Jean-du-Gard 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui,  
 
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en Délégation de service public pour la production, la gestion des ouvrages et la gestion 
clientèle ; en régie à autonomie financière pour la gestion du réseau de distribution. 
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Nature du contrat : 
 
• Nom du prestataire : VEOLIA Eau - CGE 
• Date de début de contrat : 11/07/2017 
• Date de fin de contrat initial : 11/07/2025 
• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 11/07/2025 
• Nombre d’avenants et nature des avenants :1 
• Nature exacte de la mission du prestataire :  Production + gestion des ouvrages +gestion clientèle 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 2 608 habitants au 31/12/2021 (2 604 au 31/12/2020), hors habitants 
saisonniers. 
 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 1 489 abonnés au 31/12/2021 (1 499 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Saint-Jean-du-Gard      

 Total 1 499   1 489 -0,7% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 28,6 abonnés/km au 
31/12/2021 (27,97 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,75 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,74 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 91,15 m3/abonné au 31/12/2021. (87,29 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 292 594 m3 pour l’exercice 2021 (302 029 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Puits de la Vigère   302 029 292 594 -3,1% 

 Total   302 029 292 594 -3,1% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé :100 % 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 1 stations de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

Station de la Vigère Filtration, traitement arsenic, mise à l’équilibre 

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Puits de la Vigère 302 029 287 562 -4,8% 80 

 Total du volume produit (V1) 302 029 287 562 -4,8% 80 

 
 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

Production (V1) 
287 562 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

287 562 m3 

Pertes (V5) 
145 242 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

0 m3 

Volume de service (V9) 
6 597 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
142 320 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

135 723 m3 
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1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 130 847 135 723 3,7% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 130 847 135 723 3,7% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 5 652 0 -100% 

Volume de service (V9) ____ 6 597 ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 136 499 142 320 4,3% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 52,06 kilomètres au 31/12/2021 (53,6 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  51.88€ au 01/01/2022 
 
Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
56,44 € 56,44 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1.4760 €/m3 1,566 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
28,24 € 29,48 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,7649 €/m3 0,7984 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,2593 €/m3 0,2593 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 56,44 56,44 0% 

Part proportionnelle 177.12 187,92 6.09% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

233,56 244,36 4.62% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 28,24 29,48 4,4% 

Part proportionnelle 91,79 95,81 4,4% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

120,03 125,29 4,4% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

31,12 31,12 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  23.00 23,89  

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  87,16 88,61 1,7% 

Total  441.30  458,26  3.9% 

Prix TTC au m3 3,68 3,82  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 X annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 X semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 135 723 m3/an. 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité et à l’Agence de l’Eau : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau part collectivité  284 325  

Recettes vente d’eau part Agence de l’eau  73 579  

Total des recettes  357 904  

  

Recettes de l’exploitant : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau part exploitant  148 351  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 506 255 €. 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 11 0 11 0 

Paramètres physico-chimiques 12 0 12 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 6 pour les paramètres 
microbiologiques et à 5 pour les paramètres physicochimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
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dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
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Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 45,2 % 49,5 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

6,98 7,49 

 
 

 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 8 m3/j/km (8,7 en 2020). 
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3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 7,6 m3/j/km (8,5 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement, ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau 
potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0% . 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
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chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (80% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 23 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (5 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 15,45 pour 1 000 abonnés (3,34 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 1 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL 
(voir partie 1 « Données générales et globalisées »). 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

15 485 16 849 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

480 101 716 032,3 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020 3,23 2,35 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 2,35% (3,23 en 2020). 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 0 
 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés (1,33 en 2020).  
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4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

5 289 0 

Montants des subventions en € 0 5 497.81 

4.2. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes (ces données sont communes et globales 
sur toute la REAAL): 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 266 481.31 1 068 811.10 

4.3. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 €. 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 614 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0045 €/m3 pour l’année 
2021 (0,0004 €/m3 en 2020). 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 2 604 2 608 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

3,68 3,82 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

1 1 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 45,2% 49,5% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

8,7 8 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

8,5 7,6 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

____% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0,0004 0,0045 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

3,34 15,45 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19.3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

3,23% 2,35% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] 1,33 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 5 23 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 14 10 

Interne 
Nombre de fuite réparées sur autre 
équipement 

18 26 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 14 32 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de SAINT PAUL la COSTE 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Saint-Paul-la-Coste 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19.     Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 293 habitants au 31/12/2021 (293 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 194 abonnés au 31/12/2021 (198 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Saint-Paul-la-Coste 198   194  

 Total 198   194 -2% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 11,21 abonnés/km au 
31/12/2021 (11,45 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,51 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,48 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 66,58 m3/abonné au 31/12/2021. (67,97 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 21 033 m3 pour l’exercice 2021 (14 439 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Source basse n° 2 de la 
Cessenade 

  0 0 ____% 

 Puits de Mandajors   6 642 3 734 -43,8% 

 Source  haute n°1 de la 
Cessenade 
(prélèvement DDASS) 

  5 733 14 578 154,3% 

 Source des Mouillères   2 064 2 721 31,8% 

 Total   14 439 21 033 45,7% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 
 
L’importante évolution des volumes prélevés s’explique par le fait qu’avant 2021, la méthode de mesure des 
volumes produits était erronée. Désormais, tous les volumes prélevés sont correctement comptés, ce qui garantit un 
meilleur calcul des indicateurs. 
 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 
 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Source basse n° 2 de la Cessenade 0 0 ____% ____ 

 Puits de Mandajors 6 642 3 734 -43,8% 60 

 Source  haute n°1 de la Cessenade 
(prélèvement DDASS) 

5 733 14 578 154,3% 60 

 Source des Mouillères 2 064 2 721 31,8% 80 

 Total du volume produit (V1) 14 439 21 033 45,7% ____ 

 
 

Production (V1) 
21 033 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

21 033 m3 

Pertes (V5) 
7 197 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

920 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

13 836 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

12 916 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 13 458 12 916 -4% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 13 458 12 916 -4% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 954 920 -3,6% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 14 412 13 836 -4% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 17,3 kilomètres au 31/12/2021 (17,29 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type comme de St Paul la Coste Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
90,72 € 90,72 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,7381 €/m3 1,8281 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 90,72 90,72 0% 

Part proportionnelle 208,57 219,37 5,2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

299,29 310,09 3,6% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  19,17 19,76 3,1% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  68,37 68,96 0,9% 

Total  367,66  379,05  3,1% 

Prix TTC au m3 3,06 3,16  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Saint-Paul-la-Coste 3.06 3.16 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 12 916 m3/an (13 458 m3/an en 2020). 
 
 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 38 179 40 184.01  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 40 184 € (38 179 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 6 0 19 0 

Paramètres physico-chimiques 9 0 31 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 7 pour les paramètres 
microbiologiques et à 9 pour les paramètres physico-chimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 99,8 % 65,8 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

2,28 2,19 

L’évolution à la baisse du rendement s’explique par un meilleur comptage des volumes prélevés à compter de 2021 
(le rendement 2020 était erroné). 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 1,3 m3/j/km (0,2 en 2020). 
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3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 1,1 m3/j/km (0 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0%. 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 
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En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 62,6% (62,9% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 2 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (3 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 10,31 pour 1 000 abonnés (15,15 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 4 197.30 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 44 159.85 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  9.50 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 9,50%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

0 0 

Montants des subventions en € 0 0 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 
 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 293 293 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

3,06 3,16 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 99,8% 65,8% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

0,2 1,3 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

0 1,1 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable sur 2 ans 

0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

62,9% 62,6% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

15,15 10,31 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 9,50% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 3 2 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 4 1 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

8 4 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 119 2 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : commune de SALINDRES 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Salindres 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 

 
• Existence d’un règlement de service   Oui, 
 
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Délégation de service Public (entreprise privée) 
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Nature du contrat : 
 
• Nom du prestataire : VEOLIA Eau - CGE 
• Date de début de contrat : 01/01/2020 
• Date de fin de contrat initial : 31/12/2031 
• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2031  
• Nombre d’avenants et nature des avenants : 0 
• Nature exacte de la mission du prestataire : Distribution d’eau potable 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 3 556 habitants au 31/12/2021 (3 535 au 31/12/2020) ; hors habitants 
saisonniers. 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 1 921 abonnés au 31/12/2021 (1 887 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Salindres      

 Total 1 887   1 921 1,8% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 39,02 abonnés/km au 
31/12/2021 (37,74 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,85 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,87 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 142,1 m3/abonné au 31/12/2021. (138,57 m3/abonné au 31/12/2020). 
 

 



6 

1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 0 m3 pour l’exercice 2021 (0 pour l’exercice 2020). 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 Observations 

    

    

Total    

 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. 

 
 

Production (V1) 
0 m3 

Importations (V2) 
403 972 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

403 972 m3 

Pertes (V5) 
123 725 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

0 m3 

Volume de service (V9) 
7 269 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
280 247 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

272 978 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

GIE groupe chimique Salindres 402 745 403 972 0,3% RAS 

Total d’eaux traitées achetées (V2)  402 745 403 972 0,3% RAS 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 261 491 272 978 4,4% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 261 491 272 978 4,4% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 7 000 0 -100% 

Volume de service (V9) ____ 7 269 ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 268 491 280 247 4,4% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 49,23 kilomètres au 31/12/2021 (50 au 
31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service : 58.50€ au 01/01/2022 
 
La grille tarifaire a été modifiée entre 2021 et 2022. 
 
Tarifs Au 01/01/2021 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
20,16 € 

Abonnement(1) DN ____  

Part proportionnelle (€ HT/m3)  

 Prix au m³ 0,3874 €/m3 

 Autre : _____________ ____ € 

 Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
63,88 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3)  

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0.5036 €/m3 

 Prix au m³ à partir de 61 m³ 1.4371 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de l’eau) ____ €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Tarifs Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
20,16 € 

Abonnement(1) DN ____  

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,4774 €/m3 

 Autre : _____________ ____ € 

 Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
70,93 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,5733 €/m3 

 Prix au m³ à partir de 61 m³ 1,5339 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de l’eau) 0 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 

Autre:___________  ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/2021effective à compter du 01/01/2022 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 20,16 20,16 0% 

Part proportionnelle 46,49 57,29 23.23% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

66,65 77,45 16.20% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 63,88 70,93 11.04% 

Part proportionnelle 116.44 126,43 8.58% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

180.32 197,36 9.45% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

0.00 0,00 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  15.43 16,96 - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  49.03 50,56 3.12% 

Total  296 325,37  9.92% 

Prix TTC au m3 2,47 2,71  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 X annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 X semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 272 978m3/an (261 491m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité et Agence de l’Eau: 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau part collectivité  129 596  

Recettes vente d’eau part Agence de l’Eau  55 103  

  

Recettes de l’exploitant : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau part exploitant  404 124  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 588 823 €. 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 16 1 16 1 

Paramètres physico-chimiques 10 0 10 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  93,8% 93,8% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 6 pour les paramètres 
microbiologiques et à 6 pour les paramètres physicochimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
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dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui 
 10   

 

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

      Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

93% 14 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui 10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  100  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui 1 0  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 94 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
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Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 66,7 % 69,4 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

14,71 15,6 

 
 

 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 7,3 m3/j/km (7,7 en 2020). 
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3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 6,9 m3/j/km (7,4 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement, ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau 
potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 0km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0% . 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
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chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Il n’est pas possible de définir l’indice d’avancement de protection des ressources en eau pour la commune 
de Salindres car la ressource qui alimente principalement la commune est privée (GIE pôle chimique de 
Salindres), donc sans DUP possible. 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 11 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (17 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 5,73 pour 1 000 abonnés (9,01 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 1 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL 
(voir partie 1 « Données générales et globalisées »). 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

9 189 11 842 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

470 009 523 308,77 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020 1,96 2,26 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 2,26% (1,96 en 2020). 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 2 
 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 1,04 pour 1000 abonnés (1,06 en 2020).  
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4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

59 267 0 

Montants des subventions en €  0 

4.2. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes (Ces données sont communes et 
globales sur toute la REAAL) : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) ____ 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital  2 618 392.82 

en intérêts  1 068 811.10 

4.3. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 €. 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 53 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0002 €/m3 pour l’année 
2021 (0,0003 €/m3 en 2020). 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 3 535 3 556 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,47 2,71 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

1 1 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

93,8% 93,8% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

94 94 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 66,7% 69,4% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

7,7 7,3 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

7,4 6,9 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

____% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

Non concerné 
(ressource privée) 

Non concerné (ressource 
privée) 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0,0003 0,0002 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

9,01 5,73 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19.3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

1,96% 2,26% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] 1,06 
1,04 

   
 Autres Indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisations 17 11 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur 
branchements 

25 10 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autres 
équipements 

22 0 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 166 367 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : communes de CONCOULES et de SENECHAS 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Concoules, 

Sénéchas 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19 .   Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production. 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 514 habitants au 31/12/2021 (514 au 31/12/2020). 
 
Chiffre INSEE qui ne comptabilise que la population des résidences principales. 
 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 643 abonnés au 31/12/2021 (647 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Concoules 357   353 -1.12 

 Sénéchas 290   290 0 

 Total 647   643 -0,6% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 14,01 abonnés/km au 
31/12/2021 (14,1 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 0,8 
habitants/abonné au 31/12/2021 (0,79 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 67,23 m3/abonné au 31/12/2021. (57,26 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 137 116 m3 pour l’exercice 2021 (127 116 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Prise Les verts    77 247 73 349 -5% 

 Prise de la Sapine    11 037 23 252 110,7% 

 Puits d'Hiverne    38 832 40 515 4,3% 

 Total   127 116 137 116 7,9% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 30%. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 
 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 
 
 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Prise Les verts 77 247 73 349 -5% 0 

 Prise de la Sapine 11 037 23 252 110,7% 0 

 Puits d'Hiverne (été) 38 832 40 515 4,3% 80 

 Total du volume produit (V1) 127 116 137 116 7,9% 23,64 

 
 

Production (V1) 
137 116 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

137 116 m3 

Pertes (V5) 
91 905 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

1 985 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

45 211 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

43 226 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 37 049 43 226 16,7% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 37 049 43 226 16,7% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 1 445 1 985 37,4% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 38 494 45 211 17,4% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 45,9 kilomètres au 31/12/2021 (45,88 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune de CONCOULES Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
60.48 € 60.48 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 100 m³ 0.9216 €/m3 1.0116 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 100 m³ 0,4882 €/m3 0.5782 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
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Tarifs facture type commune de SENECHAS Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
81,64 € 81,64 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Pas de tranche 1.345 €/ m3 1.4350 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 100 m³   

 Prix au m³ au-delà de 100 m³   

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 

 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type commune de CONCOULES Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 60.48 60.48 0% 

Part proportionnelle 101.92 112.72 10.6% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

162.40 173.20 6.6% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  11.64 12.23 5% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  60.84 61.43 1% 

Total  223.24  234.63 5.1% 

Prix TTC au m3 1.86 1.96  
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Facture type commune de SENECHAS Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 81,64 81,64 0% 

Part proportionnelle 161.40 172.20 6.7% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

243.04 253.84 4.4% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  16.07 16.66 3.7% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  65.27 65.86 0.9% 

Total  308.31  319.71 3.7% 

Prix TTC au m3 2.57 2.66  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Concoules 1.86 1.96 

 Sénéchas 2.57 2.66 

   

 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
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Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 43 226 m3/an (37 049 m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 84 633.98 93 500.35 10.5 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 93 500 € (84 633 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 7 0 14 0 

Paramètres physico-chimiques 9 1 20 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 88,9% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 18 pour les paramètres 
microbiologiques et à 20 pour les paramètres physico-chimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 30,3 % 33 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

2,3 2,7 
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Le rendement de réseau est faible. Surtout sur la commune de Concoules. Le nombre de fuites réparées en 2021 est 
d’ailleurs plus important sur Concoules (32) qu’à Sénéchas (11). 
Des compteurs de sectorisation des pertes vont être installés par Alès Agglomération pour mieux repérer les fuites. 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 5,6 m3/j/km (5,4 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 5,5 m3/j/km (5,3 en 2020). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
 
Au cours des 2 dernières années, 0km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0%. 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 23,6% (24,4% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 15 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (9 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 23,33 pour 1 000 abonnés (13,91 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 3 941.61 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 97 593.18 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  4.04 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 4.04%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

25 600 24 970 

Montants des subventions en € 0 0 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 
 
 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3033951.45€ (2829009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 514 514 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,42 2,66 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

88,9% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 30,3% 33% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

5,4 5,6 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

5,3 5,5 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

24,4% 23,6% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

13,91 23,33 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 4.04% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 9 15 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 10 12 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

16 16 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 41 30 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : communes de SEYNES 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Seynes 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19      Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 161 habitants au 31/12/2021 (163 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
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Chiffre provenant de l'INSEE qui ne comptabilise que la population des résidences principales. 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 113 abonnés au 31/12/2021 (203 au 31/12/2020). 
Cette baisse du nombre d’abonnés provient notamment de la mise à jour de l’ancien fichier des abonnés, durant 
l’exercice 2021. 
 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Seynes 203   113  

 Total 203   113 -44,3% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 14,3 abonnés/km au 
31/12/2021 (25,79 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,42 
habitants/abonné au 31/12/2021 (0,8 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 82,65 m3/abonné au 31/12/2021. (80,44 m3/abonné au 31/12/2020). 
 

 

1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 13 323 m3 pour l’exercice 2021 (13 857 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Source du Trône   13 857 13 323 -3,9% 

 Total   13 857 13 323 -3,9% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    

 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 
 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 

Production (V1) 
13 323 m3 

Importations (V2) 
404 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

13 727 m3 

Pertes (V5) 
4 093 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

295 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

9 634 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

9 339 m3 
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Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Source du Trône 13 857 13 323 -3,9% 100 

 Total du volume produit (V1) 13 857 13 323 -3,9% 100 

 
 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  8 382 404 -95,2% 80 

Il a été fait le choix de limiter au maximum les achats d’eau au Syndicat de Lussan compte tenu des prix de vente 
d’eau en gros pratiqués par celui-ci.  

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 16 329 9 339 -42,8% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 16 329 9 339 -42,8% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 
Le volume vendu baisse fortement car en 2020, un usager avait connu une fuite après compteur très importante 
(fuité réparée depuis). 
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1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 264 295 11,7% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 16 593 9 634 -41,9% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 7,9 kilomètres au 31/12/2021 (7,87 au 
31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune de Seynes Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
37,3 € 37,3 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,9397 €/m3 2,0297 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 37,30 37,30 0% 

Part proportionnelle 232,76 243,56 4,6% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

270,06 280,86 4% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  17,56 18,15 3,4% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  66,76 67,35 0,9% 

Total  336,82  348,21  3,4% 

Prix TTC au m3 2,81 2,90  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Seynes 2.81 2.90 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 9 339m3/an (16 329m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 28 400 20 720.20  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 20 720 € (28 400 € au 31/12/2020). 



12 

3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 6 0 9 0 

Paramètres physico-chimiques 6 0 12 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 4 pour les paramètres 
microbiologiques et à 7 pour les paramètres physi-cochimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 74,6 % 70,2 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

5,78 3,34 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 1,5 m3/j/km (2,1 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 1,4 m3/j/km (2 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0.43 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 0.43 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 2.73% (5.50 en 
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2020). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 99,4% (92,5% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 0 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (0 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 0 pour 1 000 abonnés (0 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 1 577.57 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 14 312.28 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  11.16 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 11.16%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

0 0 

Montants des subventions en € 23 507.40 115 186.00 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2829009.10€ en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 163 161 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,81 2,90 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 74,6% 70,2% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

2,1 1,5 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

2 1,4 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

92,5% 99,4% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

0 0 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 11.16% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 0 0 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 0 0 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

1 2 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 106 4 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : ex SIAEP GRAND'COMBIENNE + SOUSTELLE 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Branoux-les-

Taillades, Cendras, La Grand-Combe, Les Salles-du-Gardon, Sainte-Cécile-d'Andorge, Soustelle 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19      Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 11 558 habitants au 31/12/2021 (11 641 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
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1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 6 047 abonnés au 31/12/2021 (6 056 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Branoux-les-Taillades 779   780 +0.1 

 Cendras 925   918 -0.7 

 La Grand-Combe 2572   2573 +0.03 

 Les Salles-du-Gardon 1363   1365 +0.1 

 Sainte-Cécile-d'Andorge 346   343 -0.87 

 Soustelle 71   68 -4.2 

 Total 6 056   6 047 -0,1% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 34,42 abonnés/km au 
31/12/2021 (34,46 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,91 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,92 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 71,98 m3/abonné au 31/12/2021. (75,46 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 660 453 m3 pour l’exercice 2021 (748 779 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Puits du Gardon (de la 
Gare) 

  0 ____ ____% 

 Prise du Moulin 
Larguier 

  227 553 153 518 -32,5% 

 Prise en rivière 
(Ruffières) 

  10 750 11 521 7,2% 

 Source du Pradet   12 355 13 045 5,6% 

 Forage de Paillères   16 620 16 454 -1% 

 Puits de L'andorge   5 061 8 267 63,4% 

 Source des Vernèdes   341 579 340 048 -0,5% 

 Forage des Ponchets 
(Prélèvement DDASS) 

  1 446 1 920 32,8% 

 Puits du stade de 
l'Abbaye 

  0 
Comtage commun 

avec Forage du 
Clos de l’Abbaye 

____% 

 Captage bas du 
Castanet 

  3 292 2 299 -30,2% 

 Forage F1 de 
Gravelongue 

  0 Pas en service ____% 

 Forage du Clos de 
l'Abbaye 

  130 123 113 381 -12,9% 

 Forage de l'Andorge   0 Pas en service ____% 

 Captage haut du 
Castanet 

  0 

Comptage 
commun avec 
Captage bas du 

Castanet 

____% 

 Forage F2 de 
Gravelongue 

  0 Pas en service ____% 

 Total   748 779 660 453 -11,8% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    

 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 
 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 

Production (V1) 
660 453 m3 

Importations (V2) 
38 993 m3 

Exportations (V3) 
736 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

698 710 m3 

Pertes (V5) 
244 983 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

18 470 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
453 727 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

435 257 m3 
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Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Puits du Gardon (de la Gare) 0 0 ____% ____ 

 Prise du Moulin Larguier 227 553 153 518 -32,5% 40 

 Prise en rivière (Ruffières) 10 750 11 521 7,2% 60 

 Source du Pradet 12 355 13 045 5,6% 80 

 Forage de Paillères 16 620 16 454 -1% 80 

 Puits de L'andorge 5 061 8 267 63,4% 60 

 Source des Vernèdes 341 579 340 048 -0,5% 80 

 Forage des Ponchets (Prélèvement 
DDASS) 

1 446 1 920 32,8% 60 

 Puits du stade de l'Abbaye 0 0 
Comtage commun 

avec Forage du Clos 
de l’Abbaye 

____ 

 Captage bas du Castanet 3 292 2 299 -30,2% 60 

 Forage F1 de Gravelongue 0 0 Pas en service ____ 

 Forage du Clos de l'Abbaye 130 123 113 381 -12,9% 80 

 Forage de l'Andorge 0 0 Pas en service ____ 

 Captage haut du Castanet 0 0 
Comptage commun 
avec Captage bas du 

Castanet 
____ 

 Forage F2 de Gravelongue 0 0 Pas en service ____ 

 Total du volume produit (V1) 748 779 660 453 -11,8% ____ 

 
 

 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

Laval-Pradel (Véolia Eau – CGE) 27 432 38 993 42,1% 80 

Total d’eaux traitées achetées (V2)  27 432 38 993 42,1% 80 
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1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 457 008 435 257 -4,8% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 457 008 435 257 -4,8% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 726 736 1,4% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 18 470 18 470 0% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 475 478 453 727 -4,6% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 175,7 kilomètres au 31/12/2021 
(175,73 au 31/12/2020). 



10 

2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type communes de Branoux les Taillades, 
Cendras, La Grand Combe, Les Salles du Gardon et Sainte 
Cécile d’Andorge 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
50,4 € 50,4 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,7482 €/m3 1,8382 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
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Tarifs facture type commune de Soustelle Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
100.80 € 100.80 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1.621 €/m3 1,7110 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 

 
 

(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 
Facture type commune de Branoux les Taillades, 
Cendras, La Grand Combe, Les Salles du Gardon 
et Sainte Cécile d’Andorge 

Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 50,40 50,40 0% 

Part proportionnelle 209,78 220,58 5,2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

260,18 270,98 4,2% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  17,02 17,61 3,5% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  66,22 66,81 0,9% 

Total  326,40  337,79  3,5% 

Prix TTC au m3 2,72 2,81  
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Facture type commune de Soustelle Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 100.80 100.80 0% 

Part proportionnelle 194.52 205.32 5.5% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

295.32 306.12 3.6% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  18.95 19.54 3.1% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  68.15 68.74 0.8% 

Total  363.47 374.86 3.1% 

Prix TTC au m3 3.03 3.12  

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Branoux-les-Taillades 2.72 2.81 

 Cendras 2.72 2.81 

 La Grand-Combe 2.72 2.81 

 Les Salles-du-Gardon 2.72 2.81 

 Sainte-Cécile-d'Andorge 2.72 2.81 

 Soustelle 3.03 3.12 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 435257m3/an (457008m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 975 741.11 999 763.38  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 999 763 € (975 741 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 56 0 109 0 

Paramètres physico-chimiques 60 4 142 9 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Les non-conformités physico-chimiques observées en 2021 sont les suivantes : 

- 5 dépassements de norme sur l’Antimoine. A noter que la nouvelle Directive Européenne 
prévoit une remontée, à court terme, de la limite de qualité sur le paramètre Antimoine. Cela 
devrait fortement limiter dans l’avenir le dépassement de norme sur ce paramètre. 

- 4 dépassements de norme sur la turbidité, étroitement liés aux phénomènes de fortes 
précipitations. 
 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 93,3% 93,7% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 88 pour les paramètres 
microbiologiques et à 124 pour les paramètres physico-chimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
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partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux pour les communes de Branoux les 
Taillades, Cendras, La Grand Combe, Les Salles du Gardon et Sainte Cécile d’Andorge 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

50% 10 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  
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VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 95 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux pour la commune de Soustelle 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 61,3 % 65 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

7,42 7,09 

 
 

 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 4,1 m3/j/km (5 en 2020). 
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3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 3,8 m3/j/km (4,7 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    4.9 2.116 

 
Au cours des 2 dernières années, 7.016 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 2%. 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 
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En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 70,5% (66,7% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 39 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (39 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 6,45 pour 1 000 abonnés (6,44 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 186 506.99 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 1 329 113.06 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  14.03 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 14,03%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  1 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0,17 pour 1000 abonnés.  
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

1 456 676 708 798 

Montants des subventions en € 259 308.16 590 875.15 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3033951.45 € (2829009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 11 641 11 558 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³],  

2,72 (3.03 pour 
Soustelle) 

2,81 (3.12 pour 
Soustelle) 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

93,3% 93,7% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

95 95 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 61,3% 65% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

5 4,1 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

4,7 3,8 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

2.8% 2% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

66,7% 70,5% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

6,44 6,45 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 14,03% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0,17 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 39 39 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 35 40 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

80 69 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 417 732 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : ex SIAEP de BOUCOIRAN-BRIGNON-CRUVIERS 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Boucoiran-et-

Nozières, Brignon, Cruviers-Lascours 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19      Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 2 503 habitants au 31/12/2021 (2 486 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
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1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 1 298 abonnés au 31/12/2021 (1 705 au 31/12/2020). 
Cette baisse du nombre d’abonnés provient notamment de la mise à jour de l’ancien fichier des abonnés, durant 
l’exercice 2021. 
 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Boucoiran-et-Nozières 490   491 +0.2 

 Brignon 789   445 -43.6 

 Cruviers-Lascours 426   362 -15 

 Total 1 705   1 298 -23,9% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 29,3 abonnés/km au 
31/12/2021 (38,5 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,93 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,46 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 113,56 m3/abonné au 31/12/2021. (74,13 m3/abonné au 31/12/2020). 
 

 

1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 291 185 m3 pour l’exercice 2021 (245 479 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Puits du Pont de Ners   245 479 291 185 18,6% 

 Total   245 479 291 185 18,6% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    

 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 
 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 

Production (V1) 
291 185 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

291 185 m3 

Pertes (V5) 
136 797 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

6 990 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
154 388 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

147 398 m3 
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Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Puits du Pont de Ners 245 479 291 185 18,6% 100 

 Total du volume produit (V1) 245 479 291 185 18,6% 100 

 
 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 126 395 147 398 16,6% 

Abonnés non domestiques ____ 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 126 395 147 398 16,6% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 6 990 6 990 0% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 133 385 154 388 15,8% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 44,3 kilomètres au 31/12/2021 (44,29 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune de Boucoiran et Nozières Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
37,3 € 37,3 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,2946€/m3 1,3846 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
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Tarifs facture type commune de Brignon Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
20.16 € 20.16 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1.3954€/m3 1,4854 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 

 

Tarifs facture type commune de Cruviers Lascours Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
20.06€ 20.06€ 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,3178€/m3 1,4078 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type commune de Boucoiran et Nozières Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 37,30 37,30 0% 

Part proportionnelle 155.35 166.15 7% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

192.65 203,45 5,6% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  13,30 13,90 4,5% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  62,50 63,10 1% 

Total  255,15  266,55  4,5% 

Prix TTC au m3 2,13 2,22  
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Facture type commune de Brignon Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 20.16 20.16 0% 

Part proportionnelle 167.45 178.25 6.4% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

187.61 198.41 5.7% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  13.02 13.61 4.5% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  62.22 62.81 0.9% 

Total  249.83 261.22 4.5% 

Prix TTC au m3 2.08 2.18  
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Facture type commune de Cruviers Lascours Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 20.06 20.06 0% 

Part proportionnelle 158.13 168.93 6.8% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

178.19 188.99 6% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  12.51 13,10 4.7% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  61.71 62.30 0.9% 

Total  239.90  251.30 4,7% 

Prix TTC au m3 2,00 2,09  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Boucoiran-et-Nozières 2.13 2.22 

 Brignon 2.08 2.18 

 Cruviers-Lascours 2.00 2.09 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 147398 m3/an (126395m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 224 123 249 672.78 11.4 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 249 672 € (224 123 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 4 0 11 0 

Paramètres physico-chimiques 4 0 15 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 11 pour les paramètres 
microbiologiques et à 17 pour les paramètres physico-chimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 

 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 54,3 % 53 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

8,25 9,55 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 8,9 m3/j/km (7,4 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 8,5 m3/j/km (6,9 en 2020). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    4.16 0 

 
 
Au cours des 2 dernières années, 4.16 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable pour 2 ans est de 4.70% (9.40 % en 
2020). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 100% (100% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 4 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (3 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 3,08 pour 1 000 abonnés (1,76 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 17 489.37 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 249 242.09 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  7.02 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 7.02%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
 



22 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés.  
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

776 789 0 

Montants des subventions en € 0 0 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL.  

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 



25 

6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 2 486 2 503 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] (exemple pour la commune de 
Boucoiran et Nozières) 

2,13 2,22 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 54,3% 53% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

7,4 8,9 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

6,9 8,5 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

9.40% 4.7% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

100% 100% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

1,76 3,08 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 7.02% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 3 4 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 6 11 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

34 31 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 656 57 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : ex SIAEP de TORNAC - MASSILLARGUES 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Massillargues-

Atuech, Tornac 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19  .   Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 1 642 habitants au 31/12/2021 (1 626 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
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1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 956 abonnés au 31/12/2021 (1 056 au 31/12/2020). 
Cette baisse du nombre d’abonnés provient notamment de la mise à jour de l’ancien fichier des abonnés, durant 
l’exercice 2021. 
 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Massillargues-Attuech 460   423 -8% 

 Tornac 596   533 -10.6% 

 Total 1 056   956 -9,5% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 19,27 abonnés/km au 
31/12/2021 (21,3 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,72 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,54 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 108,09 m3/abonné au 31/12/2021. (94,15 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 160 804 m3 pour l’exercice 2021 (183 100 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Source du Bois de 
Bourguet 

  85 882 102 857 19,8% 

 Source du Moulin de 
Baron 

  
Cumulé avec 

Source du Bois 
Bourguet 

Cumulé avec 
Source du Bois 

Bourguet 
____% 

 Forage d'Atuech   97 218 57 947 -40,4% 

 Total   183 100 160 804 -12,2% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 
 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Source du Bois de Bourguet 85 882 102 857 19,8% 80 

 Source du Moulin de Baron 
Cumulé avec Source 

du Bois Bourguet 

Cumulé avec Source 
du Bois Bourguet 

____% 80 

 Forage d'Attuech 97 218 57 947 -40,4% 80 

 Total du volume produit (V1) 183 100 160 804 -12,2% 80 

 
 

Production (V1) 
160 804 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

160 804 m3 

Pertes (V5) 
54 809 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

2 660 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
105 995 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

103 335 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 99 425 103 335 3,9% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 99 425 103 335 3,9% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 2 660 2 660 0% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 102 085 105 995 3,8% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 49,6 kilomètres au 31/12/2021 (49,57 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type communes de Massillargues Atuech et 
Tornac 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
34,4 € 34,4 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 200 m³ 1,6897 €/m3 1,7797 €/m3 

 Prix au m³ de 201 à 500 m³ 2,0153 €/m3 2,1053 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 500 m³ 2,3298 €/m3 2,4198 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 

 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 
Facture type communes de Massillargues Atuech et 
Tornac 

Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 34,40 34,40 0% 

Part proportionnelle 202,76 213,56 5,3% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

237,16 247,96 4,5% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  15,75 16,34 3,8% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  64,95 65,54 0,9% 

Total  302,11  313,50  3,8% 

Prix TTC au m3 2,52 2,61  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Massillargues-Atuech 2.52 2.61 

 Tornac 2.52 2.61 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 103 335 m3/an (99425 m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 228 325.07 247 542.33 8.4% 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 247 542 € (228 325 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 13 1 20 0 

Paramètres physico-chimiques 14 0 31 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  92,3% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 32 pour les paramètres 
microbiologiques et à 24 pour les paramètres physico-chimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

95% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 106 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 55,8 % 65,9 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

5,64 5,85 



16 

 
 

 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 3,2 m3/j/km (4,6 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 3 m3/j/km (4,5 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0 

 
Au cours des 2 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0% (0% en 2020). 
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3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (80% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 6 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (6 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 6,28 pour 1 000 abonnés (5,68 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 14 199.50 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 259 244.56 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  5.48 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 5.48%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

1 736 0 

Montants des subventions en € 13 832.00 71 852.69 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3033951.45 € (2829009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 1 626 1 642 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,52 2,61 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

92,3% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

106 106 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 55,8% 65,9% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

4,6 3,2 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

4,5 3 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

0% 0% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

5,68 6,28 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 5.48% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 6 6 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 3 3 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

24 22 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 24 36 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : ex SIAEP de l'AVENE + Anduze + Massanes 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Anduze, Bagard, 

Boisset-et-Gaujac, Les Plans, Massanes, Mons, Monteils, Méjannes-lès-Alès, Ribaute-les-Tavernes, Rousson, 
Saint-Christol-les-Alès, Saint-Hilaire-de-Brethmas, Saint-Jean-du-Pin, Saint-Julien-les-Rosiers, Saint-Just-et-
Vacquières, Saint-Privat-des-Vieux, Saint-Sébastien-d'Aigrefeuille, Servas, Saint Martin de Valgalgues. 

 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/2019   Non                              
 
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la Distribution et Délégation de service public 
pour la Production. 
En 2021, la commune de saint Martin de Valgalgues est également concernée par ce mode de gestion. Cela depuis 
la fin du contrat de délégation de service public global au 31/12/2020. 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 47 190 habitants au 31/12/2021 (42 720 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
L’évolution entre 2020 et 2021 s’explique essentiellement par l’intégration, en 2021, de la commune de St Martin 
de Valgalgues dans ce secteur de gestion. 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 23 109 abonnés au 31/12/2021 (21 643 au 31/12/2020). 
 
L’évolution entre 2020 et 2021 s’explique essentiellement par l’intégration, en 2021, de la commune de St Martin 
de Valgalgues dans ce secteur de gestion. 
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La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Anduze 2 402   2 095 -12.78 

 Bagard 1 247   1 219 -2.25 

 Boisset-et-Gaujac 1 431   1 395 -2.52 

 Les Plans 136   130 -4.41 

 Massanes 113   114 0.88 

 Mons 894   874 -2.24 

 Monteils 306   300 -1.96 

 Méjannes-lès-Alès 623   617 -0.96 

 Ribaute-les-Tavernes 1 018   999 -1.87 

 Rousson 2 033   2 012 -1.03 

 Saint-Christol-lès-Alès 3 462   3 428 -0.98 

 Saint-Hilaire-de-
Brethmas 

2 381   2 352 -1.22 

 Saint-Jean-du-Pin 732   716 -2.19 

 Saint-Julien-les-Rosiers 1 558   1 529 -1.86 

 Saint-Just-et-Vacquières 157   158 0.64 

 Saint-Privat-des-Vieux 2 630   2 572 -2.21 

 Saint-Sébastien-
d'Aigrefeuille 

288   286 -0.69 

Servas 126   114 -9.52 

Saint Martin de 
Valgalgues 

103   2 199 2 034.95 

 Total 21 643   23 109 6,8% 

 
Certaines évolutions s’expliquent par une mise à jour, en 2021, des anciens fichiers des abonnés récupérés début 
2020. 
S’agissant de la commune de St Martin de Valgalgues, en 2021, l’ensemble de la commune a été intégrée à ce 
secteur de gestion (suite à la fin du contrat de délégation de service public), d’où l’évolution du nombre d’abonnés 
affichée. 
 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 31,28 abonnés/km au 
31/12/2021 (31,17 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 2,04 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,97 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 119,42 m3/abonné au 31/12/2021. (117,72 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 9 008 695 m3 pour l’exercice 2021 (8 702 794 pour l’exercice 2020). 

Les volumes prélevés pour le compte de la commune de St Martin de Valgalgues ont été pris en compte sur ce 
secteur uniquement en 2021. 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Puits Sud de Tornac 
(prélèvement DDASS) 

  3 337 710 3 171 266 -5% 

 Puits Est de Tornac   
Compté avec puits 

Sud Tornac 
Compté avec puits 

Sud Tornac 
____% 

 Forages (2) des 
Plantiers (prélèvement 
DDASS) 

  1 398 576 1 709 759 22,2% 

 Captage de la Coste - 
déviation de la source 
de la Tour 

  Plus en service Plus en service ____% 

 Forage LT4 des 
Dauthunes 

  
Compté avec LT1 

des Dauthunes 
Compté avec LT1 

des Dauthunes 
____% 

 Forage LT1 des 
Dauthunes 
(prélèvement DDASS) 

  3 607 336 3 758 316 4,2% 

 Forage LT6 des 
Dauthunes 

  
Compté avec LT1 
des Dauthunes 

Compté avec LT1 
des Dauthunes ____% 

 Forage LT3 des 
Dauthunes 

  
Compté avec LT1 
des Dauthunes 

Compté avec LT1 
des Dauthunes ____% 

 Forage LT2 des 
Dauthunes 

  
Compté avec LT1 
des Dauthunes 

Compté avec LT1 
des Dauthunes ____% 

 Forage LT5 des 
Dauthunes 

  
Compté avec LT1 
des Dauthunes 

Compté avec LT1 
des Dauthunes ____% 

Captage de Camp 
Granier, Massanes 

  Plus en service Plus en service ____% 

 Captage de Tornac   
Compté avec puits 

Sud Tornac 
Compté avec puits 

Sud Tornac 
____% 

 Forage F1 Anduze 
(prélèvement DDASS) 

  359 172 369 354 2,8% 

 Puits  de la Sablonnière 
P2 

  
Compté avec 

Forage F1 Anduze 
Compté avec 

Forage F1 Anduze 
____% 

 Forage F2   
Compté avec 

Forage F1 Anduze 
Compté avec 

Forage F1 Anduze 
____% 

 Puits Ouest de Tornac   
Compté avec puits 

Sud Tornac 
Compté avec puits 

Sud Tornac 
____% 

 Total   8 702 794 9 008 695 3,5% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 
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Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
Sur chaque champ captant (Dauthunes, les Plantiers, Tornac et Anduze) les volumes sont cumulés. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    

 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 station de traitement. 

Le traitement de l’eau se fait par simple chloration 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 

Production (V1) 
9 008 695 m3 

Importations (V2) 
1 173 m3 

Exportations (V3) 
4 336 304 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

4 673 564 m3 

Pertes (V5) 
1 728 814 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

185 045 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
2 944 750 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

2 759 705 m3 
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Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Puits Sud de Tornac (prélèvement 
DDASS) 

3 337 710 3 171 266 -5% 100 

 Puits Est de Tornac 
Compté avec puits 

Sud Tornac 
Compté avec puits 

Sud Tornac 
____% ____ 

 Forages (2) des Plantiers 
(prélèvement DDASS) 

1 398 576 1 709 759 22,2% 100 

 Captage de la Coste - déviation de la 
source de la Tour 

Plus en service Plus en service ____% ____ 

 Forage LT4 des Dauthunes 
Compté avec LT1 

des Dauthunes 
Compté avec LT1 

des Dauthunes 
____% ____ 

 Forage LT1 des Dauthunes 
(prélèvement DDASS) 

3 607 336 3 758 316 4,2% 100 

 Forage LT6 des Dauthunes 
Compté avec LT1 
des Dauthunes 

Compté avec LT1 
des Dauthunes ____% ____ 

 Forage LT3 des Dauthunes 
Compté avec LT1 
des Dauthunes 

Compté avec LT1 
des Dauthunes ____% ____ 

 Forage LT2 des Dauthunes 
Compté avec LT1 
des Dauthunes 

Compté avec LT1 
des Dauthunes ____% ____ 

 Forage LT5 des Dauthunes 
Compté avec LT1 
des Dauthunes 

Compté avec LT1 
des Dauthunes ____% ____ 

 Captage de Camp Granier Plus en service Plus en service ____% ____ 

 Captage de Tornac 
Compté avec puits 

Sud Tornac 
Compté avec puits 

Sud Tornac 
____% ____ 

 Forage F1 (prélèvement DDASS) 359 172 369 354 2,8% 100 

 Puits  de la Sablonnière P2 
Compté avec Forage 

F1 Anduze 
Compté avec Forage 

F1 Anduze 
____% ____ 

 Forage F2 
Compté avec Forage 

F1 Anduze 
Compté avec Forage 

F1 Anduze 
____% ____ 

 Puits Ouest de Tornac 
Compté avec puits 

Sud Tornac 
Compté avec puits 

Sud Tornac 
____% ____ 

 Total du volume produit (V1) 8 702 794 9 008 695 3,5% ____ 

 
Sur chaque champ captant (Dauthunes, les Plantiers, Tornac et Anduze) les volumes sont cumulés. 
 

 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

Total d’eaux traitées achetées (V2)  815 1 173 43,9% 80 
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1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 2 547 707 2 759 705 8,3% 

Abonnés non domestiques ____ 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 2 547 707 2 759 705 8,3% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 3 888 278 4 336 304 11,5% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 185 045 185 045 0% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 2 732 752 2 944 750 7,8% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 738,8 kilomètres au 31/12/2021 
(694,34 au 31/12/2020). 

Cette évolution est essentiellement due à l’intégration du réseau de Saint Martin de Valgalgues en 2021. 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55€ au 01/01/2021  
  55€ au 01/01/2022 
Tarifs de SAINT JUST ET VACQUIERES ET LES PLANS 
 
Tarifs Saint Just et Vacquieres et Les Plans Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0.422 €/m3 0.422 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0.7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2.1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1.6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1.339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Saint Just et Vacquieres et Les Plans Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 222,70 233,50 4,8% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

304,80 315,60 3,5% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  19,47 20,06 3% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  68,67 69,26 0,9% 

Total  373,47  384,86  3,05% 

Prix TTC au m3 3,11 3,21  
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Tarifs d’ANDUZE 
 
Tarifs Anduze Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
80.64 € 80.64 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 20 m³ 0.6142 €/m3 0.7042 €/m3 

 Prix au m³ de 21 à 100 m³ 1.1968 €/m3 1.2868 €/m3 

 Prix au m³ de 101 à 200 m³ 1.3551 €/m3 1.4451 €/m3 

 Prix au m³ de 201 à 700 m³ 1.4619 €/m3 1.5519 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 700 m³ 1.6736 €/ m3 1.7636 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Anduze Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 80.64 80.64 0% 

Part proportionnelle 135.13 145.93 7.99% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

215.77 226.57 5% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  14.57 15.17  

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  63.77 64.37 0.94% 

Total  279.54 290.94 4.08% 

Prix TTC au m3 2.33 2.42  
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Tarifs de BAGARD 
 
Tarifs Bagard Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0.03 €/m3 0.029 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0.7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2.1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1.6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1.339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Bagard Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 175.66 186.336 6.08% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

257.75 268.436 4.15% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  16.88 17.469  

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  66.08 66.669 0,9% 

Total  323.84  335.11  3.48% 

Prix TTC au m3 2.70 2.79  
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Tarifs de BOISSET ET GAUJAC 
 
Tarifs Boisset et Gaujac Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0.0000 €/m3 0.0670 €/m3 * 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0.7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2.1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1.6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1.339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 

 
 

* A partir de l’exercice 2022, la commune de Boisset et Gaujac n’est plus autorisée à rembourser via une 
subvention exceptionnelle versée à partir de son budget general, les travaux qu’elle avait commandés à l’ex 
Syndicat de l’Avène (avant 2020) et dont elle devait assurer le financement. Contrairement à ce qu’elle avait pu 
faire en 2020 et 2021. 
Pour compenser cette absence de remboursement à l’encontre d’Alès Agglomération, une evolution tarifaire 
spécifique est appliquée sur les usagers de la commune de Boisset et Gaujac. Lorsque ces travaux seront totalement 
remoboursés, cette partie du prix de l’eau sera supprimée. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Boisset et Gaujac Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 172.06 190.896 10.95% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

254.16 272.996 7.41% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  16.68 17.72  

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  65.88 66.92 1.58% 

Total  320.04  339.92 6.21% 

Prix TTC au m3 2.67 2.83  
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Tarifs de MASSANES 
 
Tarifs Massanes Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
60.48 € 60.48 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³  1.093 €/m3 1.183 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Massanes Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 60.48 60.48 0% 

Part proportionnelle 131.16 141.96 8.23% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

191.64 202.44 5.64% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  13.25 13.84 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  62.45 63.04 0.95% 

Total  254.09  265.48  4.48% 

Prix TTC au m3 2.12 2.21  
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Tarifs de MEJANNES LES ALES 
 
Tarifs Méjannes les Ales Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0,0000 €/m3 0.0440 €/m3 * 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,3390 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 

 
* A partir de l’exercice 2022, la commune de Méjannes les Alès n’est plus autorisée à rembourser via une 
subvention exceptionnelle versée à partir de son budget general, les travaux qu’elle avait commandés à l’ex 
Syndicat de l’Avène (avant 2020) et dont elle devait assurer le financement. Contrairement à ce qu’elle avait pu 
faire en 2020 et 2021. 
Pour compenser cette absence de remboursement à l’encontre d’Alès Agglomération, une évolution tarifaire 
spécifique est appliquée sur les usagers de la commune de Méjannes les Alès. Lorsque ces travaux seront 
totalement remoboursés, cette partie du prix de l’eau sera supprimée. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Méjannes les Ales Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 172,06 188.136 % 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

254,16 270.236 % 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  16,68 17.57  

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  65,88 66.77 % 

Total  320,04  337,00 5.30% 

Prix TTC au m3 2,67 2.81  
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Tarifs de MONS 
 
Tarifs Mons Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ san tranche 0,12 €/m3 0,114 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Mons Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 186,46 196.536 5.40% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

268,56 278.636 3.75% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  17,48 18.03 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  66,68 67.23 1.13% 

Total  335,24 345.87 3.17% 

Prix TTC au m3 2,79 2.88  
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Tarifs de MONTEILS 
 
Tarifs Monteils Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0,0000 €/m3 0,2400 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 

 
 
 

* A partir de l’exercice 2022, la commune de Monteils n’est plus autorisée à rembourser via une subvention 
exceptionnelle versée à partir de son budget general, les travaux qu’elle avait commandés à l’ex Syndicat de 
l’Avène (avant 2020) et dont elle devait assurer le financement. Contrairement à ce qu’elle avait pu faire en 2020 et 
2021. 
Pour compenser cette absence de remboursement à l’encontre d’Alès Agglomération, une évolution tarifaire 
spécifique est appliquée sur les usagers de la commune de Monteils. Lorsque ces travaux seront totalement 
remoboursés, cette partie du prix de l’eau sera supprimée. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Monteils Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 172,06 211.656 23.01% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

254,16 293.756 15.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  16,68 18.86 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  65,88 68.06 3.31% 

Total  320,04  361.82 13.05% 

Prix TTC au m3 2,67 3.01  
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Tarifs de RIBAUTE LES TAVERNES 
 
Tarifs Ribaute les Tavernes Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0,216 €/m3 0,214 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,7227 €/m3 0,8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,1449 €/m3 2,2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,6982 €/m3 1,7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,339 €/m3 1,4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Ribaute les Tavernes Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 197,98 208.536 5.33% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

280,08 290.636 3.77% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  18,11 18.69 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  67,31 67.89 0.86% 

Total  347,39 358.53 3.21% 

Prix TTC au m3 2,89 2.99  
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Tarifs de ROUSSON 
 
Tarifs Rousson Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0,094 €/m3 0,0830 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Rousson Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 183,34 192,816 5.17% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

265,44 274.916 % 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  17,30 17.83 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  66,50 67,03 0.80% 

Total  331,94 341,94 3.01% 

Prix TTC au m3 2,77 2,85  
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Tarifs de SAINT CHRISTOL LES ALES 
 
Tarifs Saint Christol les Ales Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0,017 €/m3 0.0150 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Saint Christol les Ales Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 174,10 184.656 6.06% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

256,20 266.756 4.12% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  16,80 17.38 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  66 66.58 0.88% 

Total  322,20 333.33 3.45% 

Prix TTC au m3 2,68 2.78  
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Tarifs de SAINT HILAIRE DE BRETHMAS 
 
Tarifs Saint Hilaire de Brethmas Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0,082 €/m3 0,0810 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Saint Hilaire de Brethmas Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 181,90 192.576 5.87% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

264 274.676 4.04% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  17,23 17.81 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  66,43 67.01 0.87% 

Total  330,43 341.69 3.41% 

Prix TTC au m3 2,75 2.85  
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Tarifs de SAINT JEAN DU PIN 
 
Tarifs Saint Jean du Pin Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0,12 €/m3 0.1180 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Saint Jean du Pin Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 186,46 197.016 5.66% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

268,56 279.116 3.93% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  17,48 18.06 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  66,68 67.26 0.69% 

Total  335,24 346.37 3.32% 

Prix TTC au m3 2,79 2.89  
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Tarifs de SAINT JULIEN LES ROSIERS 
 
Tarifs Saint Julien les Rosiers Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0,045 €/m3 0.0430 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Saint Julien les Rosiers Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 177,46 188.016 6.03% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

259,56 270.116 4.07% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  16,98 17.56 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  66,18 66.76 0.88% 

Total  325,74 336.88 3.42% 

Prix TTC au m3 2,71 2.81  
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Tarifs de SAINT MARTIN DE VALGALGUES 
 
Tarifs Saint Martin de Valgalgues Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0.7827€/m3 0.8727 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,2049 €/m3 2.2949 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,7582 €/m3 1.8482 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,339 €/m3 1.4890 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5.5% 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’ eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Saint Martin de Valgalgues Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 179.26 190.056 6.02% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

261.36 272.156 4.13% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____  

Part proportionnelle ____ ____  

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____  

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____  

Autre : ...... ____ ____  

TVA  17,08 17.67  

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  66,28 66.87  

Total  327,64  339.03 3.48% 

Prix TTC au m3 2,73 2.82  
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Tarifs de PRIVAT DES VIEUX 
 
Tarifs Saint Privat des Vieux Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ san tranche 0,111 €/m3 0.0870 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Saint Privat des Vieux Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 185,38 193.296 4.27% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

267,48 275.396 2.96% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  17,42 17.85 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  66,62 67.05 0.64% 

Total  334,10 342.45 2.5% 

Prix TTC au m3 2,78 2.85  
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Tarifs de SAINT SEBASTIEN D’AIGREFEUILLE 
 
Tarifs Saint Sébastien d’Aigrefeuille Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0,232 €/m3 0.2320 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Saint Sébastien d’Aigrefeuille Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 199,90 210.696 5.40% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

282 292.796 3.83% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  18,22 18.80 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  67,42 68.00 0.86% 

Total  349,42 360.80 3.26% 

Prix TTC au m3 2,91 3.01  
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Tarifs de SERVAS 
 
Tarifs Servas Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
82,1 € 82,1 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ sans tranche 0,418 €/m3 0.4090 €/m3 

 Prix au m³ de 0 à 60 m³ 0,7227 €/m3 0.8127 €/m3 

 Prix au m³ de 61 à 12 000 m³ 2,1449 €/m3 2.2349 €/m3 

 Prix au m³ de 12 001 à 24 000 m³ 1,6982 €/m3 1.7882 €/m3 

 Prix au m³ au-delà de 24 000 m³ 1,339 €/m3 1.4290 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Servas Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 82,10 82,10 0% 

Part proportionnelle 222,22 231.936 4.37% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

304,32 314.036 3.19% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  19,44 19.98 % 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  68,64 69.18 0.79% 

Total  372,96 383.21 2.75% 

Prix TTC au m3 3,11 3.19  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
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Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 
 
 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Anduze 2.33 2.42 

 Bagard 2.70 2.79 

 Boisset-et-Gaujac 2.67 2.83 

 Les Plans 3.11 3.21 

 Massanes 2.12 2.21 

 Mons 2.79 2.88 

 Monteils 2.67 3.01 

 Méjannes-lès-Alès 2.67 2.81 

 Ribaute-les-Tavernes 2.89 2.99 

 Rousson 2.77 2.85 

 Saint-Christol-lès-Alès 2.68 2.78 

 Saint-Hilaire-de-Brethmas 2.75 2.85 

 Saint-Jean-du-Pin 2.79 2.89 

 Saint-Julien-les-Rosiers 2.71 2.81 

 Saint-Just-et-Vacquières 3.11 3.21 

Saint Martin de Valgalgues 2.73 2.82 

 Saint-Privat-des-Vieux 2.78 2.85 

 Saint-Sébastien-d'Aigrefeuille 2.91 3.01 

 Servas 3.11 3.19 

   

 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 X annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 X semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
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Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 2 759 705 m3/an (2 547 707m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 5 637 196 6 616 386  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 6 616 386 € (5 637 196 € au 31/12/2020). 
Prise en compte notamment de St Martin de Valgalgues à partir de 2021. 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 43 0 101 0 

Paramètres physico-chimiques 49 0 127 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise, en 
2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020) 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 46 pour les paramètres 
microbiologiques et à 103 pour les paramètres physicochimiques. 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

73,33% 12 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 107 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 76,1 % 80,8 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

26,13 27 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 7,1 m3/j/km (8,9 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 6,4 m3/j/km (8,2 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement, ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau 
potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    2.85 7.1425 

 
Au cours des 2 dernières années, 9.99 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0.68%. 
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3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 100% (100% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 149 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (130 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 6,45 pour 1 000 abonnés (6,01 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données Générales et 
Globalisées »). 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 612 326,84 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 7 596 698,63 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  8,06 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 8,06% . 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non (en cours) 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  8 
(Ces données sont incomplètes car non comptabilisées durant toute l’année) 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0,35 pour 1000 abonnés.  
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchements en plomb n’est pas connu à ce jour 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers € HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

1 707 690 2 128 901 

Montants des subventions en € 1 766 622.13 321 664.50 

 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes (Ces données sont communes et 
globales sur toute la REAAL): 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10 € en 2020). 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2021 
(0,0107 €/m3 en 2020). 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 42 720 47 190 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³]. Ex : Commune de Les Plans. 
Chaque commune a son propre tarif. 

3,11  3,21 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

107 107 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 76,1% 80,8% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

8,9 7,1 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

8,2 6,4 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable sur 2 ans 

____% 0.68% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

100% 100% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR 0 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

6,01 6,45 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 8,06% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0,35 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 130 150 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 128 96 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

303 442 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 605 1013 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : ex SIAEP de la DROUDE 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Euzet les Bains, 

Martignargues, Ners, Saint-Césaire-de-Gauzignan, Saint-Hippolyte-de-Caton, Saint-Jean-de-Ceyrargues, Saint-
Maurice-de-Cazevieille, Saint-Étienne-de-l'Olm 

 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19      Non                              

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en   Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 3 614 habitants au 31/12/2021 (3 551 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
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1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 1 941 abonnés au 31/12/2021 (2 073 au 31/12/2020). 
 
Cette baisse du nombre d’abonnés provient de la mise à jour de l’ancien fichier des abonnés, durant l’exercice 
2021. 
 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Euzet les Bains 288   269 -6.6% 

 Martignargues 231   215 -6.9% 

 Ners 447   418 -6.5% 

 Saint-Césaire-de-
Gauzignan 

199   189 -5% 

 Saint-Hippolyte-de-Caton 166   157 -5.4% 

 Saint-Jean-de-Ceyrargues 112   107 -4.5% 

 Saint-Maurice-de-
Cazevieille 

415   383 -7.7% 

 Saint-Étienne-de-l'Olm 215   203 -5.6% 

 Total 2 073   1 941 -6,4% 

 
 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 20,54 abonnés/km au 
31/12/2021 (21,95 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,86 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,71 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 117,16 m3/abonné au 31/12/2021. (99,02 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 370 615 m3 pour l’exercice 2021 (394 364 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Forage F14   198 246 162 529 -18% 

 Forage Nord des Prés - 
F93 

  196 118 208 086 6,1% 

 Total   394 364 370 615 -6% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 
 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Forage F14 198 246 162 529 -18% 100 

 Forage Nord des Prés - F93 196 118 208 086 6,1% 100 

 Total du volume produit (V1) 394 364 370 615 -6% 100 

 
 

Production (V1) 
370 615 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

370 615 m3 

Pertes (V5) 
136 632 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

6 580 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
233 983 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

227 403 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 205 260 227 403 10,8% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 205 260 227 403 10,8% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 6 580 6 580 0% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 211 840 233 983 10,4% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 94,5 kilomètres au 31/12/2021 (94,45 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55 € au 01/01/2021  
  55 € au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type communes d’Euzet les Bains, 
Martignargues, Ners,  St Césaire de Gauzignan, St Etienne de 
l’Olm, St Hippolyte de Caton , St Jean de Ceyrargues et St 
Maurice de Cazevieille 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
40,32 € 40,32 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,7482 €/m3 1,8382 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 
 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 
Facture type communes d’Euzet les Bains, 
Martignargues, Ners,  St Césaire de Gauzignan, St 
Etienne de l’Olm, St Hippolyte de Caton , St Jean 
de Ceyrargues et St Maurice de Cazevieille 

Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 40,32 40,32 0% 

Part proportionnelle 209,78 220,58 5,2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

250,10 260,90 4,3% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  16,46 17,06 3,6% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  65,66 66,26 0,9% 

Total  315,76  327,16  3,6% 

Prix TTC au m3 2,63 2,73  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
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Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Euzet les Bains 2.63 2.73 

 Martignargues 2.63 2.73 

 Ners 2.63 2.73 

 Saint-Césaire-de-Gauzignan 2.63 2.73 

 Saint-Hippolyte-de-Caton 2.63 2.73 

 Saint-Jean-de-Ceyrargues 2.63 2.73 

 Saint-Maurice-de-Cazevieille 2.63 2.73 

 Saint-Étienne-de-l'Olm 2.63 2.73 

   

 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 227403m3/an (205260m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 500 545.66 496 763.44 -0.7% 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 496 763 € (500 545 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 9 0 16 0 

Paramètres physico-chimiques 9 0 18 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 5 pour les paramètres 
microbiologiques et à 5 pour les paramètres physico-chimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 



14 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 90 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 53,7 % 63,1 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

6,14 6,78 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 4,2 m3/j/km (5,5 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 4 m3/j/km (5,3 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0.1 1.790 

 
Au cours des 2 dernières années, 1.890 km de linéaire de réseau a été renouvelé. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 1% (0.11 en 2020). 
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3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 100% (100% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 22 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (18 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 11,33 pour 1 000 abonnés (8,68 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 31 850.70 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 518 983.33 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  6.14 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 6.14%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

4.2. Montants financiers 

 
Attention : en 2020, ce sont les montants des travaux engagés budgétairement sur l’exercice qui ont été pris en 
compte. En 2021, ce sont les montants des décomptes des travaux réceptionnés sur l’année qui ont été pris en 
compte. Les chiffres 2020 et 2021 ne sont donc pas comparables. 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

874 720.59 741 331.88 

Montants des subventions en € 426 197.00 134 512.90 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10€ en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 3 551 3 614 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,63 2,73 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

90 90 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 53,7% 63,1% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

5,5 4,2 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

5,3 4 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

0.11% 1% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

100% 100% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

8,68 11,33 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 6.14% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 18 22 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 10 25 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

37 65 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 51 683 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : ex SIAEP de la MAYRE 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Deaux, Vézénobres 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 

 
• Existence d’un règlement de service    Oui, 
 
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Délégation de service public (entreprise privée) 
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Nature du contrat : 
 
• Nom du prestataire : RUAS 
• Date de début de contrat : 01/01/2013 
• Date de fin de contrat initial : 31/12/2024 
• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2024  
• Nombre d’avenants et nature des avenants : 
• Nature exacte de la mission du prestataire : Production et Distribution d’eau potable 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 2 585 habitants au 31/12/2021 (2 535 au 31/12/2020), hors résidents 
secondaires. 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 1 296 abonnés au 31/12/2021 (1 275 au 31/12/2020). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Deaux 307   314 2.3% 

 Vézénobres 968   982 1.4% 

 Total 1 275   1 296 1,6% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 25,31 abonnés/km au 
31/12/2021 (22,81 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,99 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,99 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 126,23 m3/abonné au 31/12/2021. (134,05 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 259 845 m3 pour l’exercice 2021 (295 472 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Forage Pré Boissier   0 Pas en service ____% 

 Puits de la Gare 
(prélèvement DDASS) 

  295 472 259 845 -12,1% 

 Puits des Hyerles   0 
Cumulé avec le 
Puits de la Gare 

____% 

 Total   295 472 259 845 -12,1% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    

 



7 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a _____ stations de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Forage Pré Boissier 0 0 ____% ____ 

 Puits de la Gare (prélèvement 
DDASS) 

295 472 252 408 -14,6% 60 

 Puits des Hyerles 
Cumulé avec le 
Puits de la Gare 

Cumulé avec le 
Puits de la Gare 

____% 60 

 Total du volume produit (V1) 295 472 252 408 -14,6% ____ 

 
 

Production (V1) 
252 408 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

252 408 m3 

Pertes (V5) 
81 908 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

0 m3 

Volume de service (V9) 
6 906 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
170 500 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

163 594 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 170 910 163 594 -4,3% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 170 910 163 594 -4,3% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 5 070 0 -100% 

Volume de service (V9) ____ 6 906 ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 175 980 170 500 -3,1% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 51,2 kilomètres au 31/12/2021 (55,9 au 
31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :    53.09€ au 01/01/2022 
 
Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
23,18 € 23,18 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,4378 €/m3 0,5278 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
34,23 € 36,07 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,8238 €/m3 0,8679 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,135 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/2021 effective à compter du 01/01/2022 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 23,18 23,18 0% 

Part proportionnelle 52,54 63,34 20,6% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

75,72 86,52 14,3% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 34,23 36,07 5,4% 

Part proportionnelle 98,86 104,15 5,3% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

133,09 140,22 5,4% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 16,20 3,9% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  14,19 15,21 7,2% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  63,39 65,01 2,6% 

Total  272,20  291,75  7,2% 

Prix TTC au m3 2,27 2,43  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Deaux 2.27 2.43 

 Vézénobres 2.27 2.43 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 X annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 X semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 163 594m3/an (170 910m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité et Agence de l’Eau : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau part collectivité  104 442  

Recettes vente d’eau part Agence de l’eau  71 266  

Total des recettes  175 708  

  

Recettes de l’exploitant : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau part exploitant  180 996  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 356 704 €. 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 16 0 14 0 

Paramètres physico-chimiques 16 0 12 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 9 pour les paramètres 
microbiologiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
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dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

90% 14 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 104 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
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Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 59,6 % 67,5 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

8,62 9,12 

 
 

 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 4,8 m3/j/km (6,1 en 2020). 
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3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 4,4 m3/j/km (5,9 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement, ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en Janvier 2020, le taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0.47 0.156 

 
Au cours des 2 dernières années, 0.626 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0.61%. 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
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chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 60% (80% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 6 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (13 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 4,63 pour 1 000 abonnés (10,2 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 1 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

1 433 3 387 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

578 332 570 630,41 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020 0,25 0,59 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 0,59% (0,25 en 2020). 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 1 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  ____ 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0,08 pour 1000 abonnés.  
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4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

178 303 32 946 

Montants des subventions en € 0 0 

4.2. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes (Ces données sont communes et globale 
sur toute la REAAL) : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

4.3. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 €. 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 96 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0006 €/m3 pour l’année 
2021 (0 €/m3 en 2020). 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 2 535 2 585 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,27 2,43 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

1 1 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

104 104 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 59,6% 67,5% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

6,1 4,8 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

5,9 4,4 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable sur 2 ans 

____% 0.61% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 60% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0 0,0006 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

10,2 4,63 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

0,25% 0,59% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 
0,08 

   
 Autres Indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisations 13 6 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur 
branchements 

16 6 

Interne 
Nombre de fuite réparées sur autres 
équipements 

22 17 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 13 27 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : ex SIAEP LES MAGES – SAINT JEAN DE VALERISCLE 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Les Mages, Saint-

Jean-de-Valériscle 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19      Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 2 719 habitants au 31/12/2021 (2 757 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
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1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 1 647 abonnés au 31/12/2021 (2 537 au 31/12/2020). 
Cette baisse du nombre d’abonnés provient de la mise à jour de l’ancien fichier des abonnés, durant l’exercice 
2021. 
 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Les Mages 2 119   1 238 -41.6% 

 Saint-Jean-de-Valériscle 418   409 -2.1% 

 Total 2 537   1 647 -35,1% 

 
 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 36,44 abonnés/km au 
31/12/2021 (56,19 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,65 
habitants/abonné au 31/12/2021 (1,09 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 102,51 m3/abonné au 31/12/2021. (77,54 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 265 749 m3 pour l’exercice 2021 (317 598 pour l’exercice 2020). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Puits du Moulinet Est 
(P2) (prélèvement 
DDASS) 

  304 389 252 135 -17,2% 

 Forage des Prats   Non utilisé Non utilisé ____% 

 Source des Prats   13 209 13 614 3,1% 

 Puits du Moulinet 
Ouest (P1) 

  
Compté avec puits 
du Moulinet Est 

(P2) 

Compté avec puits 
du Moulinet Est 

(P2) 
____% 

 Total   317 598 265 749 -16,3% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 0 stations de traitement. Le traitement de l’eau se fait par simple chloration. 
 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Puits du Moulinet Est (P2) 
(prélèvement DDASS) 

304 389 252 135 -17,2% 60 

 Forage des Prats Non utilisé Non utilisé ____% ____ 

 Source des Prats 13 209 13 614 3,1% 80 

 Puits du Moulinet Ouest (P1) 
Compté avec puits 
du Moulinet Est 

(P2) 

Compté avec puits 
du Moulinet Est 

(P2) 
____% 60 

 Total du volume produit (V1) 317 598 265 749 -16,3% ____ 

 
 

Production (V1) 
265 749 m3 

Importations (V2) 
13 294 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

279 043 m3 

Pertes (V5) 
107 195 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

3 008 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
171 848 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

168 840 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  15 642 13 294 -15% 80 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 196 726 168 840 -14,2% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 196 726 168 840 -14,2% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 3 008 3 008 0% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 199 734 171 848 -14% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 45,2 kilomètres au 31/12/2021 (45,15 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55 € au 01/01/2021  
  55 € au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type communes de St Jean de Valériscle et Les 
Mages 

Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
35,28 € 35,28 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,1938 €/m3 1,2838 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 
Facture type communes de St Jean de Valériscle et 
Les Mages 

Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 35,28 35,28 0% 

Part proportionnelle 143,26 154,06 7,5% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

178,54 189,34 6% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  12,53 13,12 4,7% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  61,73 62,32 1% 

Total  240,27  251,66  4,7% 

Prix TTC au m3 2,00 2,10  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Les Mages 2.00 2.10 

 Saint-Jean-de-Valériscle 2.00 2.10 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 168840 m3/an (196726 m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 422 471.69 276 666.47 -34.5 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 276 666 € (422 471 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 8 0 26 0 

Paramètres physico-chimiques 9 0 36 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 11 pour les paramètres 
microbiologiques et à 11 pour les paramètres physico-chimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 



14 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 80 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 59,9 % 61,6 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

12,12 10,42 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 6,7 m3/j/km (8,3 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 6,5 m3/j/km (8,1 en 2020). 
 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    1.54 0.03 

 
Au cours des 2 dernières années, 1.57 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 1.74% (3.4 % en 
2020). 
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3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 61,9% (61,7% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 16 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (12 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 9,71 pour 1 000 abonnés (4,73 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 369,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 34 705.42 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 388 487.47 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  8.93 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 8.93%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
  
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés. 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 

4.2. Montants financiers 

 
Attention : en 2020, ce sont les montants des travaux engagés budgétairement sur l’exercice qui ont été pris en 
compte. En 2021, ce sont les montants des décomptes des travaux réceptionnés sur l’année qui ont été pris en 
compte. Les chiffres 2020 et 2021 ne sont donc pas comparables. 

 

 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

167 762.26 26 090.00 

Montants des subventions en € 0 65 700.00 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10€ en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 2 757 2 719 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,00 2,10 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

80 80 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 59,9% 61,6% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

8,3 6,7 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

8,1 6,5 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

3.4% 1.74% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

61,7% 61,9% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

4,73 9,71 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 8.93% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 12 16 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 19 19 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

31 70 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 31 1186 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ALES AGGLOMERATION 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : ex SIAEP du LUECH 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d'agglomération 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Chambon, 

Chamborigaud, La Vernarède, Le Martinet, Portes 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 12/12/19      Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie à autonomie financière pour la distribution et délégation de service public 
pour la production 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Le service public d’eau potable dessert 2 580 habitants au 31/12/2021 (2 575 au 31/12/2020), hors résidents 
saisonniers. 
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1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 2 038 abonnés au 31/12/2021 (2 620 au 31/12/2020). 
Cette baisse du nombre d’abonnés provient de la mise à jour de l’ancien fichier des abonnés, durant l’exercice 
2021. 
 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2020 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2021 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2021 
Variation en % 

 Chambon 318   288 -9.4% 

 Chamborigaud 1155   618 -46.5% 

 La Vernarède 358   356 -0.6% 

 Le Martinet 504   511 +1.4% 

 Portes 285   265 -7% 

 Total 2 620   2 038 -22,2% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 22,85 abonnés/km au 
31/12/2021 (29,37 abonnés/km au 31/12/2020). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,27 
habitants/abonné au 31/12/2021 (0,98 habitants/abonné au 31/12/2020). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 63,08 m3/abonné au 31/12/2021. (49,47 m3/abonné au 31/12/2020). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 319 013 m3 pour l’exercice 2021 (236 008 pour l’exercice 2020). 

La forte hausse du volume prélevé provient de la nette amélioration des comptages. 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2020 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 
Variation en % 

 Sources des Salzèdes   3 313 3 349 1,1% 

 Sources de Font 
Longue 

  50 870 48 394 -4,9% 

 Sources des Devezes   718 1 505 109,6% 

 Puits P2 du Luech   
Comptage 

commun avec 
Montjoie 

Comptage 
commun avec 

Montjoie 
____% 

 Montjoie   176 150 258 235 46,6% 

 Puits P1 du Luech   
Comptage 

commun avec 
Montjoie 

Comptage 
commun avec 

Montjoie 
____% 

 Source des Sognes   4 957 7 530 51,9% 

 Total   236 008 319 013 35,2% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
 

 
 

1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2021 en m3 Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 1 station de traitement, sur la commune du Martinet. Ailleurs, le traitement de l’eau se fait par simple 
chloration. 
 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

Station de traitement des Saugnes Arsenic, Antimoine, turbidité 

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
La forte hausse du volume produit provient de la nette amélioration des comptages. 

 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2020 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

 Sources des Salzèdes 3 313 3 349 1,1% 80 

 Sources de Font Longue 50 870 48 394 -4,9% 80 

 Sources des Devezes 718 1 505 109,6% 60 

 Puits P2 du Luech 
Comptage commun 

avec Montjoie 
Comptage commun 

avec Montjoie 
____% ____ 

 Montjoie 176 150 258 235 46,6% 60 

 Puits P1 du Luech 
Comptage commun 

avec Montjoie 
Comptage commun 

avec Montjoie 
____% ____ 

 Source des Sognes 4 957 7 530 51,9% 80 

 Total du volume produit (V1) 236 008 319 013 35,2% ____ 

 
 

Production (V1) 
319 013 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
3 556 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

315 457 m3 

Pertes (V5) 
176 099 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

10 800 m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
139 358 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

128 558 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2020 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2021 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2021 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2020 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2021 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 129 622 128 558 -0,8% 

Abonnés non domestiques ____ ____ ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 129 622 128 558 -0,8% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 3 085 3 556 15,3% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 9 400 10 800 14,9% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2020 en 

m3/an 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 139 022 139 358 0,2% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 89,2 kilomètres au 31/12/2021 (89,21 
au 31/12/2020). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  55 € au 01/01/2021  
  55 € au 01/01/2022 
 
Tarifs facture type commune de Chambon Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
104.20 € 104.20 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,5954 €/m3 1.6854 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’ eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
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Tarifs facture type commune de Chamborigaud Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
48.16 € 48.16 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1.3155 €/m3 1,4055 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 

 

Tarifs facture type commune de La Vernarède Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
60.00 € 60.00 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,405 €/m3 1,4950 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
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Tarifs facture type commune de Le Martinet Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
57.46 € 57.46 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,093 €/m3 1,1830 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 

 

Tarifs facture type commune de Portes Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
102,62 € 102,62 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,8819 €/m3 1,9719 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,13 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 09/12/21 effective à compter du 01/01/22 fixant les frais d’accès au service 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/2022 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type commune de Chambon Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 104.20 104.20 0% 

Part proportionnelle 191.45 202.24 5.6% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

295.65 306.44 3.6% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  18.97 19.56 3.1% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  68.17 68.76 0.9% 

Total  363.81 375.20 3.1% 

Prix TTC au m3 3.03 3.13  
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Facture type commune de Chamborigaud Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 48.16 48.16 0% 

Part proportionnelle 157.86 168.66 6.8% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

206.02 216.82 5.2% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15.60 15.60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33.60 33.60 0% 

VNF Prélèvement  : ......   ____% 

Autre : ......   ____% 

TVA  14.04 14.63 4.2% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  63.24 63.83 0.9% 

Total  269.26 280.65 4.2% 

Prix TTC au m3 2.24 2.34  

 



15 

Facture type commune de La Vernarède Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 60.00 60.00 0% 

Part proportionnelle 168.60 179.40 6.4% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

228.60 239.40 4.7% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  15.28 15.87 3.9% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  64.48 65.07 0.9% 

Total  293.08 304.47 3.9% 

Prix TTC au m3 2.44 2.54  
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Facture type commune de Le Martinet Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 57.46 57.46 0% 

Part proportionnelle 131.16 141.96 8.2% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

188.62 199.42 5.7% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  13.08 13.67 4.5% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  62.28 62.87 0.9% 

Total  250.90 262.29 4.5% 

Prix TTC au m3 2.09 2.19  
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Facture type commune de Portes Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 102,62 102,62 0% 

Part proportionnelle 225,83 236,63 4,8% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

328,45 339,25 3,3% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

15,60 15,60 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ ____ ____% 

Autre : ...... ____ ____ ____% 

TVA  20,77 21,36 2,9% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  69,97 70,56 0,8% 

Total  398,42  409,81  2,9% 

Prix TTC au m3 3,32 3,42  

 
 

 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2021 

en €/m3 
Prix au 01/01/2022 

en €/m3 

 Chambon 3.03 3.13 

 Chamborigaud 2.24 2.34 

 La Vernarède 2.44 2.54 

 Le Martinet 2.09 2.19 

 Portes 3.32 3.42 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2021 sont de 128 558 m3/an (129622 m3/an en 2020). 
 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2020 en € Exercice 2021 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 313 901.12 322 390.50  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2021 : 322 390 € (313 901 € au 31/12/2020). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2020 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Microbiologie 16 0 52 1 

Paramètres physico-chimiques 18 2 67 0 

 
L’évolution notable du nombre de prélèvements règlementaires effectués s’explique notamment par la prise en 
compte, en 2021, des prélèvements sur la production (et plus seulement sur la partie distribution, comme en 2020). 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2020 
Taux de conformité 

exercice 2021 

Microbiologie (P101.1)  100% 98,1% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 88,9% 100% 

 
Par ailleurs, le nombre de prélèvements d’autocontrôles réalisés en 2021 s’élève à 32 pour les paramètres 
microbiologiques et à 39 pour les paramètres physico-chimiques. 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
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(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 
 

 
Attention, le rendement 2020 est faussé par un mauvais comptage des volumes prélevés : problème réglé en mai 
2021 :  
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Rendement du réseau 60,2 % 44,8 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

4,36 4,39 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 5,7 m3/j/km (3,2 en 2020). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2021, l’indice linéaire des pertes est de 5,4 m3/j/km (2,9 en 2020). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Théoriquement ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé (par la collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections 
de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
A noter qu’Alès Agglomération n’ayant pris la compétence qu’en 2020, le taux moyen de renouvellement des 
réseaux d’eau potable est ici calculé sur 2 ans uniquement. 
 

Exercice 2020 2020 2020 2020 2021 

Linéaire renouvelé en km    0 0.106 

 
Au cours des 2 dernières années, 0.106 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable sur 2 ans est de 0.06% (0%en 
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2020). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2021, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 63,7% (79,9% en 2020). 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant 
d'une Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas 
été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions 
effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2021, 40 interruption(s) de service non programmées ont été dénombrées (35 en 2020), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 19,63 pour 1 000 abonnés (13,36 en 2020). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 3 jours ouvrés après réception d'une 
demande d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement 
fonctionnel (pré-existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2021, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2020). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 
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 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette en € 40 133 076,17 36 932 661,79 

Epargne brute annuelle en € 2 075 071,09 10 459 639,74 

Durée d’extinction de la dette en années 19,3 3,5 

 
Pour l'année 2021, la durée d’extinction de la dette est de 3,5 ans (19,3 en 2020). 
 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL (voir partie 1 « Données générales et 
globalisées »). 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2021 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2020 tel que connu au 
31/12/2021  

 43 466.22 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2020 

 368 675.20 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2020  11.79 

 
Pour l'année 2021, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 11.79%. 
Le montant et le taux des impayés ne tiennent pas compte des recouvrements réalisés par la Trésorerie en phase 
contentieuse. Seuls les montants encaissés directement par la régie, en phase amiable, sont ici pris en compte. 
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3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles 
qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles 
qui sont liées au  règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues []  Oui [ ]  Non en cours (ce 
chiffre est incomplet car non comptabilisé toute l’année). 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : ____ 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2021, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés.  
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Le nombre de branchement en plomb n’est pas connu à ce jour. 
 
 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2020 Exercice 2021 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

84 283.30 50 355.24 

Montants des subventions en € 0 17 150.75 

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2020 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 40 133 076,17 36 932 661,79 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 2 504 730.19 2 618 392.82 

en intérêts 1 268 481.37 1 068 811.10 

 
Ces données sont communes et globales sur toute la REAAL. 
 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2021, la dotation aux amortissements a été de 3 033 951.45 € (2 829 009.10 € en 2020). 
 
Cette donnée est commune et globale sur toute la REAAL. 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
Pour l’année 2021, 0€ ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2020 Exercice 2021 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 2 575 2 580 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

3,32 3,42 

D151.0 
Délai maximal d'ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service [jours ouvrables] 

3 3 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 98,1% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

88,9% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

70 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 60,2% 44,8% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

3,2 5,7 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

2,9 5,4 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable (sur 2 ans) 

0% 0.06% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

79,9% 63,7% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

NR NR 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de 
service non programmées [nb/1000 
abonnés] 

13,36 19,63 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 100% 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité [an] 

19,3 3,5 

P154.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de 
l'année précédente  

 11.79% 

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] ____ 0 
 Autres indicateurs   

Interne Nombre de fuites réparées sur canalisation 35 40 
Interne Nombre de fuites réparées sur branchement 40 30 

Interne 
Nombre de fuites réparées sur autre 
équipement 

48 71 

Interne Nombre de compteurs renouvelés 370 845 

 



L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE
MÉDITERRANÉE CORSE VOUS INFORME
La fiscalité sur l’eau a permis une nette amélioration de la qualité de nos rivières

Grâce à cette fiscalité sur l’eau, le parc français des stations d’épuration est désormais 
globalement performant : la pollution organique dans les rivières a été divisée par 10 en 20 ans. 

ÉDITION 2022

reversent l’impôt sur l’eau payé par les 
abonnés (eau potable et assainissement)
0,49 €/m³ (environ 14 % de la facture d’eau)

paie le service d’eau potable  
et de dépollution des eaux usées

357,8 M€ d’aides en 2021
pour les investissements 

des collectivités pour l’eau et 
la performance des systèmes 

d’assainissement

107,2 M€ d’aides en 2021 pour les investissements 
des usagers de l’eau (hors collectivités)

payent l’impôt  
sur l’eau de type  
« pollueur-payeur »

FACTURE 

D’EAU 

DES 
MÉNAGES

COLLECTIVITÉS
Responsables du 
service d’eau potable 
et d’assainissement et 
de l’état des rivières.

redistribue l’argent 
en finançant les projets 

prioritaires pour 
la ressource en eau

AUTRES
Industriels, 
agriculteurs, 
hydroélectriciens, 
pêcheurs...

l’

Le prix moyen de l’eau 
dans les bassins Rhône-
Méditerranée et de Corse  
est de 3,86 € TTC/m3 et  
de 4,25 € TTC/m3 en 
France*. Environ 14 % de la 
facture d’eau sont constitués 
de redevances fiscales payées 
à l’agence de l’eau. 

Cet impôt est réinvesti  
par l’agence pour 
moderniser et améliorer les 
stations d’épuration et les 
réseaux d’assainissement, 
s’adapter au changement 
climatique, économiser l’eau, 
protéger les captages d’eau 
potable des pollutions par 
les pesticides et les nitrates, 
restaurer le fonctionnement 
naturel des rivières, des 
zones humides et des milieux 
marins. 

L’agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse est un 
établissement public de l’Etat 
sous tutelle du Ministère 
de la transition écologique, 
consacré à la protection de 
l’eau et garant de l’intérêt 
général. 

*Source : estimation de l’agence de 
l’eau à partir des données Sispea 2020.



ACTIONS AIDÉES PAR L’AGENCE DE L’EAU
DANS LES BASSINS RHÔNE-MÉDITERRANÉE ET DE CORSE EN 2021

57% des aides attribuées en 2021 contribuent à l’adaptation des territoires au changement 
climatique.
u  Pour économiser l’eau sur les territoires en déficit en eau
 (33,3 millions €)
576 opérations (réduction des fuites dans les réseaux d’eau potable, modernisation des techniques d’irrigation…) permettent 
d’économiser 22,7 millions m3, soit la consommation annuelle d’une ville de 414 000 habitants.

u  Pour dépolluer les eaux
 (131,4 millions € pour les stations d’épuration et les réseaux d’assainissement)
10 stations d’épuration parmi les plus impactantes pour le milieu et 95 autres stations, notamment dans les territoires 
ruraux, aidées pour environ 31 M€. L’agence aide aussi les territoires ruraux à rattraper leur retard d’équipement en matière 
d’eau potable et d’assainissement (48,7 M€). La lutte contre les pollutions par temps de pluie a représenté 62 M€ d’aides.

u  Pour réduire les pollutions toxiques
 (16,5 millions €)
3 territoires engagés dans des démarches collectives de réduction des rejets de substances dangereuses concernant des 
activités industrielles et commerciales. 
17 opérations sur des sites industriels ont pu être aidées de manière exceptionnelle grâce à l’appel à projets Rebond Eau 
Biodiversité Climat.

u  Pour lutter contre les pollutions par les pesticides et les nitrates et protéger les ressources 
destinées à l’alimentation en eau potable

 (5,7 millions € pour les captages prioritaires et ressources stratégiques pour le futur et 58 millions € 
pour l’agriculture)

13 nouveaux captages prioritaires du SDAGE Rhône-Méditerranée ont engagé un plan d’actions qui prévoit des
changements de pratiques agricoles pour réduire l’utilisation des pesticides et des nitrates. Éviter la pollution des 
captages par les pesticides permet d’économiser les surcoûts pour rendre potable une eau polluée. Le coût moyen de ces 
traitements s’élève à 755 millions € par an.
58 millions € consacrés à la profession agricole pour supprimer ou réduire les pesticides et nitrates (matériel, conversion 
agriculture biologique et mesures agri environnementales, paiements pour services environnementaux, expérimentations 
et animation agricole).

u  Pour redonner aux rivières un fonctionnement naturel, restaurer les zones humides et 
milieux marins, et préserver la biodiversité

 (57 millions €)
60,5 km de rivières restaurées et 72 seuils et barrages rendus franchissables par les poissons. Les aménagements artificiels 
des rivières (rectification des cours d’eau, bétonnage des berges ...) empêchent les cours d’eau de bien fonctionner, et les 
poissons et sédiments de circuler. L’objectif est de redonner aux rivières un fonctionnement plus naturel.
2 185 ha de zones humides ont fait l’objet d’une aide. 
L’agence intervient également sur la mer. Elle a notamment financé des opérations permettant la réduction des pressions 
dues aux mouillages des bateaux de plaisance sur 15 ha d’herbiers.

u  Pour la solidarité internationale
 (5 millions €)
59 opérations engagées dans le cadre de coopérations décentralisées permettant de développer l’accès à l’eau potable et 
à l’assainissement dans 21 pays en développement.

L’AGENCE DE L’EAU VOUS REND COMPTE 
DE LA FISCALITÉ DE L’EAU

En 2021, en sus des redevances prélevées, l’agence a bénéficié de 65 M€ de crédits supplémentaires accordés par le 
gouvernement pour contribuer à la relance des investissements dans le domaine de l’eau potable et de l’assainissement.



L’AGENCE DE L’EAU VOUS REND COMPTE 
DE LA FISCALITÉ DE L’EAU

UNE REDISTRIBUTION SOUS FORME D’AIDES

• Solidarité envers les communes rurales : l’agence de l’eau soutient à des taux très préférentiels les actions des communes 
rurales situées dans les zones de revitalisation rurale (ZRR) pour rénover leurs infrastructures d’eau et d’assainissement.

• La différence entre le montant des redevances et celui des aides correspond essentiellement au financement par 
l’agence de l’office français de la biodiversité (OFB) et des parcs nationaux. Le montant de cette contribution pour 
2022 s’élève à 99,2 M€.

MONTANT  
PRÉVISIONNEL 

DES AIDES 
EN 2022 : 
453,9 M€ 

42,2 % (191,6 M€)
aux services publics d’eau et d’assainissement pour 
l’épuration des eaux usées urbaines et rurales.

3,7 % (16,7 M€)
aux collectivités, aux associations, 
aux organismes consulaires…, 
pour l’animation des politiques 
de l’eau : études, connaissances, 
réseaux de surveillance des eaux, 
éducation, information.

1 % (4,4 M€)
à la solidarité internationale : 
accès à l’eau ou à l’assainissement 
pour les populations démunies.

5,9 % (27 M€)
aux exploitants agricoles pour des actions de 
réduction des pollutions dans l’agriculture.

18,7 % (85 M€)
aux collectivités pour la restauration et la 
protection des milieux aquatiques et de 
la biodiversité : zones humides et cours 
d’eau (renaturation, continuité écologique).

24,1 % (109,2 M€)
pour les économies d’eau et la 
protection de la ressource en 
eau : protection des captages 
d’eau, lutte contre les pollutions 
diffuses, gestion de la ressource.

4,4 % (20 M€)
aux acteurs économiques non agricoles 

pour la dépollution industrielle.

Pour toutes les redevances, les taux sont fixés par le conseil d’administration de l’agence 
de l’eau où sont représentées toutes les catégories d’usagers de l’eau, y compris les consommateurs. 

Découvrez le 11e programme Sauvons l’eau 2019-2024 en détail sur www.eaurmc.fr

2022 
Pour les ménages, les redevances (sur l’eau potable et l’assainissement collectif) représentent environ 14 % de la facture d’eau. 
Un ménage de 3-4 personnes, consommant 120 m3/an, dépense en moyenne 38 € par mois pour son alimentation en eau 
potable, dont 4,90 € pour les redevances. 

70,9 % (395,1 M€)
payés par les ménages et assimilés (admi-
nistrations, entreprises de service, artisans 
et petites industries) comme redevance 
de pollution domestique.

13,3 % (73,9 M€)
payés par les collectivités comme 
redevance de prélèvement sur la 

ressource en eau.

9,3 % (52 M€)
payés par les industriels et les 
activités économiques comme 
redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource 

en eau.

0,7 % (4,1 M€)
payés par les irrigants et les éleveurs 
comme redevance de pollution et de 
prélèvement sur la ressource en eau.

2,6 % (14,2 M€)
payés par les pêcheurs, chas-
seurs, propriétaires de canaux 
ou d’ouvrages de stockage.

3,2 % (17,6 M€)
payés par les distributeurs de produits 
phytosanitaires et répercutés sur le prix 
des produits comme redevance
de pollution diffuse.

MONTANT 
PRÉVISIONNEL 

DES REDEVANCES 
EN 2022 : 
556,9 M€



Bassin Rhône-Méditerranée
> 15,5 millions d’habitants
> 20 % du territoire français
> 20 % de l’activité agricole et industrielle
> 50 % de l’activité touristique
> 11 000 cours d’eau de plus de 2 km

Bassin de Corse
> 330 000 habitants permanents 
> 3,4 millions de touristes chaque année
> 3 000 km de cours d’eau
> 1 000 km de côtes

QUALITÉ DES EAUX
Etat écologique des cours d’eau
Situation en 2021

Le nombre de cours d’eau  
en bon état physico-chimique 
a plus que doublé au cours 
des 25 dernières années.
La moitié des cours d’eau du bassin Rhône-
Méditerranée est en bon état. Cette nette 
amélioration est le résultat d’une politique 
réussie de mise aux normes des stations 
d’épuration. Par rapport à 1990, ce sont ainsi 
30 tonnes d’azote ammoniacal par jour en 
moins qui transitent à l’aval de Lyon. Pour les 
masses d’eau n’ayant pas encore atteint le 
bon état, les principales causes de dégra-
dation de la qualité de l’eau sont l’artificia-
lisation du lit des rivières et les barrages 
et les seuils qui barrent les cours d’eau, les 
pollutions par les pesticides et les rejets de 
substances toxiques ainsi que les prélève-
ments d’eau excessifs dans un contexte de 
changement climatique.

Le bassin de Corse est relativement épargné 
par ces pressions, 91 % de ses rivières sont 
en bon état.

AGENCE DE L’EAU  
RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE 
2-4, allée de Lodz 69363 Lyon Cedex 07
Tél. : 04 72 71 26 00
www.eaurmc.fr - www.sauvonsleau.fr
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
2022 – 2026 

 
Entre :  
 
 
La Caisse d’allocations familiales du Gard dont le siège est situé 321 rue Maurice 
Schumann – 30922 NIMES CEDEX 9, représentée par son Président, Monsieur Didier 
PAQUETTE, et son Directeur, Monsieur Matthieu PERROT dûment autorisés à signer la 
présente convention. 
 
Ci-après désignée « la Caf ». 
 
 
Et : 
 
La Ville d’Alès dont le siège est situé place de l’Hôtel de ville – 30100 ALES, représenté 
par son Maire, Monsieur Max ROUSTAN dûment autorisé à signer la présente 
convention par délibération n°22_05_.. du Conseil Municipal en date du 12 décembre 
2022,  
 
Ci-après désigné « la commune signataire ».  
 
 
Il est convenu que la convention territoriale globale (Ctg) 2022 -2026 signée le 06/07/2022 
est modifiée dans les conditions fixées aux articles suivants. 
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Article 1 
 
Le présent avenant intègre les modifications suivantes : 
 
 Evolution du nombre de signataires : la convention a été initialement signée avec les 
collectivités suivantes : 

o La Communauté Alès Agglomération 
o La commune d’Anduze 
o La commune de Boisset et Gaujac 
o La commune de Cendras 
o La commune de La Grand’Combe 
o La commune de Laval-Pradel 

 
Sont ajoutées les collectivités suivantes : 

o La commune d’Alès 
o La commune de Saint Hilaire de Brethmas 
o La commune de Saint Martin de Valgalgues 

 
Cette modification est réalisée afin de pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante 
sur le territoire de la Ctg par une mobilisation des cofinancements (Annexe 2). Certains 
équipements n’avaient pas été pris en compte dans la convention initialement signée. La 
réforme des financements permet de considérer l’ensemble des services et équipements 
financés par la Caf au titre des prestations de services socles et soutenus financièrement 
par les collectivités pour le bénéfice du bonus territoire Ctg qui est un complément d’aide 
pluriannuel. Le bénéfice du bonus territoire Ctg est conditionné à la signature d’une Ctg de 
la collectivité compétente. 
Cet engagement pourra évoluer en fonction de l’évolution des compétences détenues. 
 
La Ctg matérialise l’engagement conjoint de la Caf et des collectivités à : 

 
 Poursuivre leur appui financier aux services des familles du territoire 
 Participer à la démarche Ctg via le plan d’action du projet social de territoire (annexe 
1) 

 
Article 2 
 
L’annexe 2 intitulée « liste des équipements et services soutenus par les collectivités locales 
» de la convention initiale est remplacée par l’annexe suivante :  
 
« Annexe 2 : liste des équipements et services soutenus par les collectivités locales. 
MISE A JOUR DU 09/12/200 DE L’ANNEXE 2 DE LA CTG d’ALÈS AGGLOMÉRATION 
2022-2026 SIGNÉE LE 06/07/2022) du présent avenant.  
 
 
Article 3 : INCIDENCES DE L’AVENANT SUR LA CONVENTION 
 
Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, 
restent inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux 
stipulations contenues dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de 
différence. 
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Article 4 : EFFET ET DURÉE DE L’AVENANT  
 
Le présent avenant, annexes comprises, prend effet à compter du 1er janvier 2022 et 
jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
Il est établi un original du présent avenant pour chacun des signataires. 
 
 
Fait à Alès, le …………………., en 11 exemplaires originaux 

 
 

La Caisse d’Allocations Familiales du Gard La Communauté  
Alès Agglomération 

Le Président 
Didier PAQUETTE 

Le Directeur 
Matthieu PERROT 

Le Président 
Christophe RIVENQ 

La commune d’Anduze La commune de Cendras La commune de 
Boisset Gaujac 

La Maire 
Geneviève BLANC 

Le Maire 
Sylvain ANDRÉ 

Le Maire 
Julien HEDDEBAUT 

La commune de 
Laval Pradel 

La commune de 
La Grand’Combe La commune d'Alès 

Le Maire 
Joseph BARBA 

Le Maire 
Patrick MALAVIEILLE 

Le Maire 
Max ROUSTAN 
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La commune de 
St Martin de Valgalgues 

La commune de 
St Hilaire de Brethmas 

 

Le Maire 
Claude CERPEDES 

Le Maire 
Jean-Michel PERRET 

 

 
 
ANNEXE 1 – Plan d’action du projet social de territoire 
 
Annexe 1 : Ctg initiale 
 
En cas de nouveau signataire par rapport aux signataires de la convention initiale : 
obligation d’une annexe 1 au présent avenant.   
Ci-après doit figurer l’intégralité de la convention initiale mentionnée antérieurs au présent 
avenant. 
 
Si ce choix est validé : intituler l’annexe 1 : Convention Territoriale Globale Initiale 2022-
2026 signée le 06/07/2022 entre la Caf et les communes signataires d’Alès Agglomération 
 
Voir document « Projet social de Territoire » Alès Agglomération 2022-2026 
 
 
ANNEXE 2 – Liste des équipements et services soutenus par les collectivités locales 
MISE A JOUR DU 09/12/2022 DE L’ANNEXE 2 DE LA CTG 2022 -2026  SIGNEE LE 06 juillet 2022  

 
Type de structures et adresses 

 
TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

EAJE  
CALIFOURCHON 181 Rue la Judie 30100 Alès 

LES LUTINS 34 B Avenue J.B. Dumas 30100 Alès 
LES PETITS PRINCES 40 Avenue du Faubourg d’Auvergne    30100 Alès 

LES PAPILLONS BLEUS Impasse des Potences   30100 Alès 
LES QUINSOUS 280 Route de Montèze      30380 Saint Christol les Alès 

LA CLE DES CHAMPS 12 Rue André Schenk      30560 Saint Hilaire de Brethmas 
LES CANAILLOUS Place Carnot        30270 Saint Jean du Gard 

LE ROUCAN Chemin de Touraille      30520 Saint Martin de Valgalgues 
LES PEQUELETS Le Puech  30140 Thoiras 

A PETITS PAS 401 Rue des Ecoles    30340 Méjannes les Alès 
LA RIBOULDINGUE Place du Champ de Foire        30360 Saint Maurice de Cazevieille 

LES PETITS AVENTURIERS 67 Route Vieille   30360 Cruviers Lascours 
LES PETITES FRIMOUSSES Chemin des Verriers          30360 Vézenobres 

LES LUCIOLES 66 Rue Max Fourniers    30350 Lézan 
LA PETITE ECOLE 351 Route de Massillargues    30140 Massillargues Attuech 

LA GRANILLE Impasse des Peupliers    30720 Ribaute les Tavernes 
LES PREMIERS PAS Place du 19 mars 1962    30960 Saint Florent sur Auzonnet 
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LES P’TITS LOUPS 1 Espace Antoine Sergi   30340 Rousson 
1,2,3 SOLEIL 1090 Avenue des Rosiers   30340 St Julien Les Rosiers 

MAC DANIELLE CASANOVA Quartier de l’Impostaire     30110 Les Salles du Gardon 
LOS QUINCONS Route de Villefort    30530 Chamborigaud 
LES BLACOUS Chemin des Blacous   30340 St Privat des Vieux 

LES MARMOUSETS Rue des Marmousets   30380 St Christol les Alès 
SESAMES 9 Rue de l’Aigoual    30100 Alès 

L’ILE AUX ENFANTS 9 Bis Boulevard Jean Jaurès   30140 Anduze 
LE JARDIN DES CAPUCINES Fondation Rollin   30140 Anduze 

LES CARDAMOMES 394 Avenue Emile Antoine  30340 Méjannes les Alès 
JARDIN D’ENFANTS LE ROUCAN Chemin de Touraille      30520 Saint Martin de Valgalgues 

MULTI-ACCUEIL FAMILIAL LES BLACOUS Chemin des Blacous   30340 St Privat des Vieux 
MULTI-ACCUEIL FAMILIAL LES 

MARMOUSETS Rue des Marmousets   30380 St Christol les Alès 
RPE  

RELAIS PETITE ENFANCE ALES 21 rue Jean Moulin  30100 ALES 
RELAIS PETITE ENFANCE ANDUZE Plan de Brie   30140 ANDUZE 
RELAIS PETITE ENFANCE BAGARD 159 route d’Alès  30140 BAGARD 

RELAIS PETITE ENFANCE ROUSSON Espace Antoine Sergi     30140 ROUSSON 
ALSH (mercredi, périscolaire, extra-scolaire, accueil ados) – compétence communautaire 

ALSH Le Mas Sanier 39 avenue Vincent d’Indy 
30100 ALÈS 

ALSH Espaces jeunes Place du Général Leclerc 
30100 ALÈS 

ALSH les P’tits pots Mairie, Plan de Brie 
30140 ANDUZE 

ALSH Les Droulets Quartier des écoles 
30140 BOISSET-ET-GAUJAC 

ALSH Malataverne Place Le village 
30480 CENDRAS 

ALSH Les Passerous 114 rue du 8 mai 1945 
30720 RIBAUTE-LES-TAVERNES 

ALSH Lez’Enfantillages 2 Place des fêtes 
30350 LÉZAN 

ALSH Les Fripouilles 491 chemin du Rouret 
30380 SAINT-CHRISTOL-LES-ALÈS 

ALSH Les Cocci’malins 178 Rue André Schenck 
30560 SAINT-HILAIRE-DE-BRETHMAS 

ALSH La Cabane des Cévennes 
Place Gilbert Blanc 
30960 LES MAGES 

376 Avenue des mimosas 
30340 SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS 

ALSH du Secteur de Vézénobres 

Le Village 
30360 SAINT JEAN DE CEYRARGUES 

Route des écoles 
30360 NERS 

Rue des écoles 
30360 MEJANNES LES ALES 

17 chemin des écoles 
30360 SAINT CESAIRE DE GAUZIGNAN 

ALSH Le Roucan Chemin de Touraille 
30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 

ALSH La Cour des Miracles 31 rue de Cambis 
30340 SALINDRES 

ALSH Les Blacous Chemin des Pinsons 
30 140 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX 

ALSH L’Oustal Avenue de la Résistance 
30270 SAINT-JEAN-DU-GARD 

ALSH Lucie Aubrac Place Salvador Allende 
30480 CENDRAS 

ALSH Françoise Dolto 28 rue des oliviers 
30110 LA GRAND’COMBE 

ALSH Vacances et loisirs des jeunes 1 rue Jean Delpuech 
30110 LES SALLES DU GARDON 
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ALP (périscolaire pendant les jours d’école) - compétence communale 

ALP Anduze 
École primaire André Clavel place Albert Cabrière 

École maternelle Robert Bastide Place Jean Jacques Neuville 
30140 ANDUZE 

ALP Boisset et Gaujac ALP Les Droulets quartier des écoles 
30140 BOISSET ET GAUJAC 

ALP Laval Pradel 
École maternelle le Pontil 450 route du Pontil 

Groupe scolaire le Pradel 
30110 LAVAL PRADEL 

ALP La Grand’Combe 

École Anatole France 3 rue Jules Ferry 
École Jules Ferry 3 rue Jules Ferry 

École Victor Hugo 22 rue Hippolyte Platon 
École Maternelle Florian 22 rue Hippolyte Platon 

30110 LA GRAND’COMBE 
ALP Cendras Groupe scolaire Joliot Curie 

30480 CENDRAS 

ALP Alès 
École Claire Lacombe rue Gracchus Babeuf 
École Montée de Silhol 824 Montée de Silhol 

École Marie Curie rue Claude Debussy 
30100 ALES 

ALP Saint Hilaire de Brethmas 
École Josette Roucaute 194 chemin du Pouzet 

École René Deleuze 106 rue des écoles 
École maternelle Emile Maurin 200 rue des écoles 

30560 SAINT HILAIRE DE BRETHMAS 

ALP Saint Martin de Valgalgues 
École maternelle et primaire Langevin/Wallon 1 rue Jean Macé 

École maternelle Casanova 30 avenue du 8 mai 1945 
École Henri Barbusse avenue du 8 mai 1945 
30520 SAINT MARTIN DE VALGALGUES 

Séjours vacances  

Le Kiosque 16 place de l’église 
30340 SAINT JULIEN LES ROSIERS 

Ludothèque  

L’île aux trésors 32/34 Quai Boissier Sauvages bâtiment PEEJ 
30100 ALES 

Coordination  
8 ETP postes de chargé de coopération CTG  

 











 

1/5 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affaire suivie par : Laure TICHET 
Tél. : 04.66.54.23.20 

 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
AIDE SOCIALE POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
 
La Ville d'Alès, 

dont le siège est situé 9 place de l’hôtel de ville 30100 Alès, représentée par son Maire en 
exercice, Monsieur Max ROUSTAN, dûment habilité à signer la présente et agissant au nom et 
pour le compte de la Ville d'Alès en vertu de la délibération n°22_05_.. du Conseil Municipal en 
date du 12 décembre 2022 ; 
 
et désignée sous le terme «la Ville d’Alès » ou «la Commune » ; 
 
 

d'une part, 
 

ET 
 
Le Centre Communal d'Action Sociale de la Ville d'Alès,  
dont le siège est situé 5 rue baronnie 30100 Alès, représenté par sa Vice-Présidente en exercice, 
Madame Michèle VEYRET, dûment autorisée à signer la présente en vertu de la délibération 
n°22_03_48 du Conseil d'Administration en date du 24 juin 2022, 
 
et désigné sous le terme « le CCAS » ; 
 
        d'autre part, 
 
 
 
Ci-après conjointement désignés sous le terme « les parties ». 
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IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu la délibération n°22_03_48 du Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale 
de la Ville d’Alès en date du 24 juin 2022 relative à l’aide sociale pour la restauration scolaire- 
Année 2022-2023 ; 
 
Vu la délibération n°22_05_.. du Conseil Municipal en date du 12 décembre 2022 relative à la 
convention de partenariat avec le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville d’Alès pour les 
prestations sociales d’aide à la restauration scolaire, 
 
Considérant que le CCAS a décidé de reconduire l'aide à la restauration scolaire accordée aux 
familles alésiennes à revenus modestes dont les enfants sont domiciliés sur le territoire de la Ville 
d’Alès ; 
 
Considérant que l’attribution de l’aide à destination des familles concernées se matérialise par la 
diminution immédiate du montant de la restauration scolaire par le gestionnaire de la cantine, 
moyennant versement à destination de ce dernier par le CCAS de la part du repas financièrement 
prise en charge ; 
 
Considérant que pour permettre le versement de l'aide à la restauration scolaire, il convient de 
conclure une convention entre le CCAS et les personnes publiques ou privées gestionnaires de 
cantine désireuses de s'inscrire dans cette démarche sociale ; 
 
Considérant que la Ville d’Alès, compétente en matière de restauration scolaire, accueille dans 
ses cantines scolaires des enfants de familles éligibles à cette aide ; 
 
Considérant dès lors que dans ce cadre, le CCAS et la Ville d’Alès se sont rapprochés et ont 
convenu de conclure la présente convention en vue de permettre la mise en place de l’aide à la 
restauration scolaire ; 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le CCAS et la Ville 
d’Alès unissent leurs efforts pour venir en aide aux familles résidant sur la Ville d’Alès, à revenus 
modestes, en participant au coût de la cantine de leur(s) enfant(s). 
 
Cette convention se traduira par le versement trimestriel d'une aide financière, proportionnée aux 
revenus de chaque famille, par le CCAS à la Ville d’Alès. 
 
La Ville d’Alès, de son côté, procédera à la réduction du tarif de sa cantine pour le ou les enfants 
de famille(s) bénéficiaire(s) de l'aide scolaire attribuée par le CCAS.  
 
Cette réduction immédiate et journalière permettra à ces familles de payer un prix réduit pour le 
repas à la cantine, sans qu'un versement antérieur ou postérieur à leur destination n'intervienne de 
la part du CCAS. 
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ARTICLE 2 : Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er septembre 2022 pour arriver à échéance au 
15 juillet 2023. 
 
 
ARTICLE 3 : Obligations du CCAS 
 
3-1 : Concours financier 
 
Le CCAS instruira les demandes et versera l'aide à la restauration scolaire des familles d'enfants 
scolarisés dans les écoles de la Ville d’Alès en fonction de quotients familiaux. 
 

Les modalités particulières de calcul du quotient familial et des subventions par repas versées au 
profit des familles sont fixées par délibération du conseil d'administration du CCAS. 
 

Toute modification générale des montants de l'aide sociale donnera lieu à délibération du conseil 
d'administration du CCAS et fera l'objet d'un avenant à la présente convention. 
 
3-2 : Modalités d'information 
 
Après instruction des demandes, le CCAS informera la Ville d’Alès et la famille concernée de 
l'obtention de l'aide à la restauration scolaire et de son montant.  
 

En fonction de la part prise en charge par le CCAS, la Ville d’Alès procédera sans délai à la 
réduction du tarif de la cantine pour la famille attributaire de l'aide. 
 

En cas de modification de la part prise en charge par le CCAS, celui-ci informera par tous moyens 
à sa convenance la Ville d’Alès, qui procédera sans délai à la variation du repas à la famille du prix 
facturé à la famille. 
 
3-3 : Modalités de versement  
 
Il est préalablement rappelé que le versement de l'aide à la restauration scolaire par le CCAS à la 
Ville d’Alès est soumis à la satisfaction de l'ensemble des obligations énoncées à la présente 
convention. 
 

Sur présentation du justificatif trimestriel prévu à l'article 4, le CCAS procédera au versement à la 
Ville d’Alès de la part de l'ensemble des repas objet d'une aide à la restauration scolaire. 
 

Il est entendu qu'aucun versement de l'aide à la restauration scolaire ne sera effectué sans 
transmission du justificatif trimestriel détaillé susmentionné.  
 
 
ARTICLE 4 : Obligations de la Ville d’Alès 
 
4-1 : Tarification de la cantine 
 
La Ville d’Alès s'engage à appliquer le montant de l'aide à la restauration scolaire prise en charge 
par le CCAS, et dont les modalités de calcul sont énoncées dans la délibération mise en annexe 
de la présente convention. 
 

La Ville d’Alès s'engage, à compter de l'information du CCAS et dans la limite du montant pris en 
charge par celui-ci, à appliquer la déduction du prix de la cantine pour la famille bénéficiaire de 
l'aide à la restauration scolaire. Le CCAS ne sera en aucun cas responsable, et ne fera donc ses 
frais, des erreurs de tarification du repas induites par une mauvaise déduction par la Ville d’Alès de 
l'aide à la restauration scolaire.  
 

La Ville d’Alès s'engage à restituer au CCAS les aides à la restauration scolaire perçues si leur 
utilisation prévue par la présente convention n'était pas respectée. 
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4- 2 : Présentation et contrôle des listes 
 
La Ville d’Alès présentera un justificatif trimestriel au CCAS rendant compte de la présence en 
cantine de chaque élève dont la famille est bénéficiaire de l'aide à la restauration scolaire. A ce 
titre, le justificatif trimestriel énoncera le nombre de repas en cantine de ces élèves, étant entendu 
que les mercredis, week-ends et autres jours fériés ne pourront entrer dans le décompte, sauf 
autorisation expresse et préalable de la part du CCAS. 
 

Le CCAS pourra par ailleurs effectuer tout contrôle ou investigation qu'il juge nécessaire, et 
notamment avoir accès aux listes de présence en classe, afin de s'assurer du repas en cantine 
aux jours indiqués d'élèves dont les familles bénéficient de l'aide à la restauration scolaire. 
 
 
ARTICLE 5 : Autres obligations 
 
Chaque structure garde sa spécificité, son identité et sa gestion.  
 
 
ARTICLE 6 : Assurances/ Responsabilités 
 
La Ville d’Alès remplit ses missions dans le respect des législations et réglementations en vigueur. 
Les activités de la Ville d’Alès sont placées sous sa responsabilité exclusive. La responsabilité du 
CCAS ne saura en aucun cas être recherchée du fait des manques de la Ville d’Alès vis-à-vis de 
ses obligations. 
 

La Ville d’Alès, par la signature de la présente, affirme avoir souscrit durant toute la période de la 
convention, toutes les polices d’assurances nécessaires garantissant les risques pouvant résulter 
de ses activités. 
 
 
ARTICLE 7 : Avenant 
 
Toute modification ou complément du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant 
à celle-ci avec l’accord des signataires. 
 
 
ARTICLE 8 : Résiliation 
 
Il est expressément convenu qu’en cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans 
la présente convention, chaque partie aura la possibilité de résilier unilatéralement cette 
convention par lettre recommandée avec AR valant mise en demeure.  
 

Il en est de même pour ce qui concerne les cas de force majeure ou de troubles à l'ordre public. 
 

Par ailleurs, les parties auront chacune la possibilité de résilier de plein droit la présente 
convention, sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir sous réserve respective 
d’un préavis de 3 mois suivant la réception d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
ARTICLE 9 : Conciliation 
 
En cas de litige né de l’interprétation, de l’exécution ou de la rupture de la présente convention, il 
est convenu qu’avant d’introduire un recours contentieux, les parties s’obligeront à rechercher 
sérieusement une solution amiable dans un délai raisonnable. 
 

Cette conciliation ne pourra pas avoir pour effet de priver l’une ou l’autre des parties de l’exercice 
des voies de recours juridictionnels. 
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ARTICLE 10 : Litiges 
 
En cas de litige dans l’exécution des présentes, les parties saisiront la juridiction compétente en 
cas de non conciliation. 
 
 
ARTICLE 11 : Sanctions 
 
En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d'exécution de la convention par la Ville d’Alès sans l'accord écrit du CCAS, celui-ci pourra exiger 
le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, 
après examen des justificatifs présentés par la Ville d’Alès et avoir préalablement entendu ses 
représentants. 
 
Le CCAS en informe la Ville d’Alès par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
DONT ACTE. 
 
 
La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux, soit un pour le CCAS et un pour la 
Ville d’Alès. 
 
 
 
Fait à Alès, 
Le 
 
 
Pour la Ville d’Alès Pour le CCAS de la Ville d’Alès 

Le Maire La Vice-Présidente 
  
Max ROUSTAN Michèle VEYRET 
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